
TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES QUESTIONS DE DROIT ET DES MATURES DIVERSES 

Contenues dans le tome I E R de la BELGIQUE JUDICIAIRE. 

ABORDAGE. — V . Compétence. 
ABSENCE. — (DÉCLARATIONS D') Macck, 32. — Bcschmont, 

222 et 1156. —Huttebisc, 288. — Hendrickx , 360. — Gestion, 
360. — Botson, 360 — Doornaert, 392.— Spalicrs, 576.— Des-
cardre, 608.—De Laircsse, 699.— Vandenbroek. 699. — Ale
xandre, 700. — Auquicr, 700. — Vanpevenage, 734.— Maré
chal, 750. — Rtibens, 782. — Demoor 861. — Mannacrts 861. 
Moreau, 1114 et 1156.—Verbois, 1218.— Dumesnil, 1233. — 
Vcrk in t , 1297. — Dcwilde, 1346.— De Ladrière,1346. — De-
wilde 1346.—Ramoz, 1346. —Groossc, 1655.—Vanderborght. 
1655. —Davids, 1655. — Hcrmans, 1721. — Questroy, 172L 
— De Langhe. 1721. 

LEGS.— OUVERTURE. L'art. 123 du Code civil , qui auto
rise après lenvoi en possession provisoire, l'ouverture du testa
ment de l'absent et l'exercice des droits qui en résultent , doit 
être nécessairement mis en rapport avec l'art. 120, quant à l'é
poque à laquelle les droits se sont ouverts ; par conséquent c'est 
à la disparition ou aux dernières nouvelles qu'il faut se reporter 
pour déterminer les droits de chacun. — Ainsi, est valablement 
institué le légataire qui, quoique mort lors de la déclaration d'ab
sence, était encore vivant au jour de la disparition de l'absent ou 
de ses dernières nouvelles.il a, dans ce cas, transmisses droits à 
ses héritiers.— L'art. 120 est fondé sur la présomption que la 
succession de l'absent s'est ouverte par sa mort, le jour desa dis
parition, ou de ses dernières nouvelles. 859. 

ABUS DE BLANC-SEING. — ENDOSSEMENT EN BLANC. — 
Commet l'abus de blanc-seing celui qui remplit un endossement 
en blanc laissé par erreur dans un billet. 1544 

ABUS DE CONFIANCE. — HUISSIER. —DÉTOURNEMENT. — 
RESTITUTION.— L'huissier qui, ayant recouvré des sommes pour 
ses clients, les détourne et les dissipe au préjudice de ceux-ci, 
peut être déclaré coupable du délit d'abus de confiance. — Le 
délit d'abus de confiance n'est point effacé, en cequi touche la 
vindicte publique, par la restitution des sommes détournées, 
faite après commencement de poursuites et surtout après juge
ment prononçant condamnation. 422 

M A N D A T . — VIOLATION.— PREUVE PAR ÉCRIT. — A V E U . 
—Au cas d'abus punissable d'un mandat, le ministère public ne 
peut prouver la réalité du mandat qu'en se conformant aux 
règles établies pour la preuvedes obligations civiles. Ainsi, pour 
parvenir à la preuve du détournement frauduleux d'une somme 
d'argent dépassant 150 francs, confiée à un tiers par le proprié
taire, le ministère public ne peut prouver par témoins la remise 
elle-même de cette somme.— On ne peut puiser un commence
ment de preuve par écrit dans l'aveu du prévenu qu'il a reçu la 
somme du plaignant, mais qu'il la lui a rendue : un pareil aveu 
est indivisible. 859. 

NOTAIRE.— EMPLOI DE FONDS.— RESTITUTION.— Le fait 
par un notaire d'appliquer à ses besoins personnelset de dissiper 
les sommes qu'il a reçues pour ses clients, soit à titre de dépôt , 
soit à titre de mandat et pour en opérer le placement , soit de 
toute autre manière, constitue le délit d'abus de confiance, prévu 
par l'art. 408 du code pénal, alors même que ces sommes ont été 
restituées plus tard à ceux auxquels elles appartenaient. — I l y 
a tout à la fois escroquerie et abus de confiance de la part du no
taire qui, pour décider une personne à verser une certaine somme 
entre ses mains, lui persuade faussement qu'il a trouvé un débi
teur réunissant toutes les conditions voulues pour un bon place
ment, et lui déclare ensuite qu'il a opéré ce placement, tandis 
qu'il a gardé par devers lu i . pour l'appliquer à ses besoins per
sonnels , la somme qui lui a été remise. 458. 622. 1017.1217. 

- y — M* Grange. 31, 190, 461. — Gustave Perrier. 77. — 
Huissier Lefils, à Verviers. 93.—Moreau, commis-voyageur. 93. 
— Jaspin. 697. 

ACCISES. — VINAIGRERIES ARTIFICIELLES. I l ne peut être 
perçu de droit d'accise que sur les appareils servant à l'acidifica
tion des matières, et non pas sur les vaisseaux servant à leur pré
paration. 557. 

ACCUSATION (MISE EN). — Casette de Möns, 176.— Sil-
verberg, 190. —Caumartin, 190.— Degroof, 190.—Veuve Bis-
saerts, 190.—AugustcMorel, 303.—Jansscns et consorts, 827.— 
Dierickx, 846.—Den Trosse. 1083.—Lechicn, Van Holder, 1233 

ACQUIESCEMENT.—DÉLAI D'APPEL. L'acquiescement donné 
à un jugement par défaut, qui prononce la contrainte par corps 
hors des cas déterminés par la loi, ne fait pas courir le délai de 
l'appel du chef de ladite contrainte, et n'équivaut pas aux actes 
d'exécution exigés par l'art. 159 du C.de procédure civile. 252. 

ACTE D'AVOUÉ. — SIGNIFICATION. L'acte d'avoué ne doit 
constater dans sa signification que la remise à l'avoué adverse . 
sans devoir indiquer les noms de ceux pour qui i l occupe, 1699. 

ACTE DE COMMERCE.—CARRIÈRES.—EXTRACTION. Le pro
priétaire d'une carrière, qui vend ses pierres extraites après les 
avoir converties en pavés , ne fait pas acte de commerce. L'ex
ploitation des carrières n'est pas régie par l'art. 631 du Code de 
commerce, elle tombe sous l'art. 638. 69l>. 

CHEMIN DE FER. L'entreprise deconstructiond'un chemin 
de fer constitue un acte de commerce. 1497. 

EMPRUNT. Tout emprunt fait par un négociant étant pré
sumé fait pour son commerce, la juridiction consulaire est com
pétente pour connaître de l'action en restitution de la somme 
prêtée. 709. 

FONDS D'IMPRIMERIE. — La vente d'un" fonds d'impri
merie , sans marchandises, ne constitue pas un acte de com
merce. 192. 

HÔTEL GARNI (VENTE D') — La vente d'un fonds d'hôtel 
garni constitue un acte de commerce, aussi bien de la part du 
vendeur que de celle de l'acheteur. 619. 

IMMEUBLES. Les spéculations sur les immeubles, et les 
constructions immobilières ne constituent pas des actes de com
merce. 1504. 

MACHINE.—ACHAT. Le négocianlqui achète une machine 
pour le service de ses ateliers nefaitpasacte de commerce. 1246. 

MACHINE. — CONSTRUCTION.— LOUAGE D'OUVRAGE. Lors
qu'un entrepreneur, de menuiserie, ou autre, s'obligea construire 
pour le compte d'un fabricant, et sur les plans qui lui sont remis 
parce fabricant, une machine appropriée à l'industrie de ce der
nier, le traité qui intervient entre eux ne constitue pas un simple 
contrat de louage d'ouvrage, régi par l'art. 1787 du Code c i v i l . 
mais un acte de commerce de la compétence des Tribunaux con
sulaires. 1263. 

OUVRAGE (VENTE D').—PARTAGE DES BÉNÉFICES. L'auteur 
qui cède à un libraire le droit exclusif de publier son ouvrage 
avec stipulation d'un partage égal, soit dans les bénéfices , soit 
dans les pertes résultant de cette publication, ne fait pas un acte 
de commerce.— En conséquence, l'association qui s'établit pour 
cet objet entre l'auteur et le libraire n'a pas les caractères d'une 
société de commerce. 520. 

PRÉPARATION EN CRÈCHE. L'ouvrier qui, moyennant sa
laire convenu, prépare en drèche , pour compte de distillateurs, 
l'orge que ceux-ci lui confient, fait acte de commerce. 690. 

ACTES DE L'ÉTAT-CIVIL. — ABRÉVIATION ou CORRUPTION. 
Une abrévialiou ou corruption de nom dans un acte de l'état 

civil n'est point suffisante pour contester la parenté. 1695. 
DÉCLARATION DE NAISSANCE. La personne obligée de dé

clarer une naissance n'est pas tenue d'indiquer les noms des 
parents. 1506. 

ACTES NOTARIÉS. — QUALITÉ ET DOMICILE DES PABTIES. — 
ÉNONCIATION PAR RELATION. — AMENDE. — Aux termes de l'art. 
13 de la loi du 25 ventôse an X I , les actes des notaires doivent 
contenir les noms, prénoms, qualités et demeures des parties, à 
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peine d'une amende de 100 fr., (réduite à 20 fr. par l'art 10 de 
la loi du 16 ju in 1824). — I l y a contravention à cet article de la 
part du notaire qui, dans la quittance du prix mise à la suite 
d'un acte de vente, se réfère à ce dernier acte en ce qui con
cerne renonciation des qualités et demeures des parties. 1471. 

TÉMOINS INSTRUMENTÂMES. Un acte notarié n'est pas nul 
en ce que l'un des témoins instrumentales (sans être d'ailleurs 
partie contractante) aurait eu intérêt à sa confection ; — par 
exemple, en ce que l'acte contiendrait à son profit une indication 
de paiement. 1194. 

Loi française sur les actes notariés. 343. 609. 641. 
ACTE RESPECTUEUX.— V. Mariage. 
ACTE SOUS SEING PRIVÉ.—DOUDLE. —SIGNATURE. La si

gnature de l'un des contractans sur le double de l'autre est suf
fisante. 1667. 

DOUBLE.—DÉFAUT DE MENTION.— EXÉCUTION. La nullité 
résultant du défaut de mention que l'acte est fait double, est cou
verte par l'exécution, et i l y a exécution d'un acte de vente si 
l'acte porte quittance du prix ou que l'acheteur a été mis en pos
session. 1667. 

ACTION.—INTRODUITE SUR REQUÊTE.—FIN DE NON RECEVOIR. 
La partie qui a exigé la communication d'une requête introduc-
tive d'instance en licitation , n'est plus recevablc à soutenir en
suite que l'action a été irrégulièrement intentée. La nullité de la 
procédure est couverte par la demande de communication de 
pièces. 1720. 

ACTION EN BORNAGE.—Loi DU 25MARS 1841.—Réflexions 
sur l'introduction d'un droit nouveau par l'art. 9 do la loi belge 
du 25 mars 1841 , qui place dans les attributions du juge de 
paix l'action en bornage. — Examen d'un arrêt de la Cour de 
cassation de Belgique, du 30décembre 1842. 1347 

ACTION PAULIENNE.— F. Créancier. 
ACTION PÉTITOIRE.—DOMMAGES INTÉRÊTS. Le demandeur 

au pétitoirc ne peut répéter, contre le défendeur, les frais et dom
mages-intérêts auxquels i l a été condamné par le jugement au 
possessoire, quand même i l triompherait dans son action. 1354. 

ENQUÊTE AU POSSESSOIRE. On ne peut, sur l'action pé
titoirc, argumenter des faits constatés lors des enquêtes au pos
sessoire. 1354. 

PRÉSOMPTION DE MITOYENNETÉ. La présomption de pro
priété résultant du jugement de maintenue peut être détruite 
non-seulement par des titres, mais encore par une présomption 
légale. — Ainsi celui qui a été maintenu en possession annale 
d'une haie mitoyenne, n'a pas une possession suffisante pour dé
truire la présomption de mitoyenneté établie par l'art. 670 du 
Code civil , i l faut une possession équivalente à un t i t re , c'est-à-
dire une possession trentenaire ou décennale. 1354. 

ACTION POSSESSOIRE. — COMPLAINTE. — PRÉPOSÉ. — 
INTERVENTION.—Les demandeurs en complainte qui prétendent 
avoir été troublés dans leur possession, peuvent valablement 
diriger leur action contre l'auteur du trouble, en quelque qua
lité qu'il l'ait commis. — L e tiers, par l'ordre et dans l'intérêt 
duquel les faits de trouble ont été commis, peut bien intervenir 
dans l'instance et prendre les fait et cause du défendeur, mais son 
intervention ne peut pas changer l'état des faits, objet du litige, 
tel que la demande originaire l'a fixé. — En conséquence i l ne 
peut pas opposer au demandeur une fin de non recevoir tirée de 
ce que plus d'une année se serait écoulée depuis le trouble jus
qu'au moment de l'intervention, si l'instance introduite contre 
l'auteur du trouble a été commencée avant l'expiration de ce 
délai. 1071. 

COMPLAINTE. — ULTRA PETITA. — C U M U L DU POSSESSOIRE 
ET DU PÉTITOIRE. Conclure purement et simplement au rejet de 
la complainte possessoire, c'est conclure au maintien de la pos
session en sa faveur. — Le jugement q u i , en pareil cas, accorde 
le maintien delà possessione l'adversaire du complaignant, peut 
êtreattaqué commeayantadjugé plus qu'il n'a été demandé.1197. 

FOSSÉ.—CHEMIN VICINAL. L'allégation par une commune 
qu'un fossé formerait partie d'un chemin vicinal n'empêche pas 
que l'action possessoire de celui qui depuis an et jour prouve 
avoir joui de ce fossé, soit recevable contre la commune qui l'a 
troublé. 803. 

NOUVEL OEUVRE.-— CUMUL. L'action tendant à la destruc
tion de travaux achevés sur le terrain de l'adversaire du com
plaignant, et à la réparation actuelle, par voie de dommages-
intérêts, du préjudice causé et du trouble apporté à la possession 
de ces travaux, est une action possessoire de la compétence du 
juge de paix (action en dénonciation de nouvel œuvre, dans l'an
cien droit.) — Mais le demandeur doit succomber dans son 
action, s'il est constaté en fait que l'auteur des travaux, en cons
truisant sur son propre terrain, et usant ainsi de son droit , n'a 
occasionné aucun dommage à son voisin : car, point de trouble 
sans dommage, et sans trouble point d'ouverture à complainte. 

— En motivant ainsi sa décision, le juge du possessoire n'en
court point le reproche du cumul prohibé par l'article 25 du 
Code de procédure civile. 1197. 

SERVITUDE. Quoique le titre sur lequel on fonde l'action 
en maintenue d'une servitude discontinue soit dénié, i l appar
tient au juge de paix d'examiner, dans l'ordre du possessoire, ce 
titre produit comme origine et fondement de la possession, afin 
de décider si les conditions requises par l'art. 23 du Code de procé
dure pour la recevabilité de l'action, sont établies au procès. 612. 

SERVITUDE DISCONTINUE. Le juge du possessoire, saisi 
d'une demande relative à une servitude discontinue peut, sans 
cumuler le pétitoire, et sans violer l'art. 1320 du Code civil, 
puiser les élémens de sa décision dans l'appréciation des titres 
de propriété, alors même qu'ils n'émaneraient point des parties 
en cause. 284. 

TROUBLE. Une sommation de s'abstenir de tout acte de pro
priété ou de possession sur un immeuble ne constitue pas un 
trouble possessoire et on ne peut de ce chef intenter une action 
en complainte. 633. 

TROUBLE.— L'action possessoire peut être intentée con
tre tout auteur du trouble, quelle que soit sa qualité. 1526. 

ACTION PUBLIQUE.—DÉLIT RÉVÉLÉ A L'AUDIENCE. Un Tr i 
bunal correctionnel peut connaître des délits qui se révèlent par 
l'instruction, à l'audience. 1591. 

EXERCICE. — OPPOSITION DU MINISTÈRE PUBLIC. Le juge 
de simple police n'a pas le droit de se saisir d'office de la connais
sance des contraventions; i l excède ses pouvoirs lorsqu'il admet 
des individus, appelés comme témoins, à se présenter volontai
rement comme inculpés, et qu'il procède à leur jugement, sans 
tenir compte de l'opposition du ministère public. 1167. 

V . Chasse. 
ADJOINT DE POLICE. — V . Commissaire de police. 
ADMINISTRATEURS. — CONDAMNATION AUX DÉPENS. Les 

administrateurs d'un corps illégalement constitué, qui plaident 
en cette qualité, doivent être condamnés personnellement aux 
dépens. 1710. 

ADOPTION. — ENFANT NATUREL. L'enfant naturel ne peut 
être adopté par les père et mère qui l'ont reconnu. 631. 

ADULTÈRE. — CONSTATATION. Le mari peut être condamné 
pour adultère sur un procès-verbal du commissaire de police 
qui constate que, peu d'instans avant son arrivée, le mari était 
couché avec une personne du sexe, bien que cette personne n'ait 
pu être trouvée. En vain opposerait-il qu'on ne peut affirmer 
dans ces circonstances que cette personne fut entretenue comme 
concubine par lu i . 236. 

Condamnation de l'épouse Qietz,à Bruges. 369.— Con
staté de auditu. 505. — Supplice du sac en Danemark. 827. — 
Commis par S.... à Bercy. 44. 

AFFAIRE SOMMAIRE. — PROCÉDURE D'OBDRE. La procé
dure d'ordre, ainsi que les contestations incidentes auxquelles 
elle peut donner naissance, sont considérées comme sommaires. 
— I l en est de même de la demande formée devant le Tribunal, 
en distribution du prix d'un immeuble, lorsqu'il n'existe que trois 
créanciers inscrits. — Les frais auxquels cette procédure ou 
cette demande peuvent donner lieu doivent donc être taxés 
comme en matière sommaire. 426. 

URGENCE. Toute affaire urgente n'est pas nécessairement 
sommaire. 1512. 

AFFRÈRISSEMENT. — V. Mambournie. 
AGENT DEREMPLACEMENS MILITAIRES.—COMMERÇANT 

—L'agcntdc remplacemcns mi litaires ne peut pas être rangé par mi 
les commerçans.Une pareille agence est exclusivement civile.337. 

ALGER," — Tribunal musulman en cette ville. 529. 
ALIÉNÉS. — Nombre des aliénés en France. 1529. 
ALIGNEMENT. — V . Plantations. 
ALIMENS. — OBLIGATION SOLIDAIRE. L'obligation des 

enfants de fournir des alimens à leur père est une obligation 
divisible. Plusieurs enfants ne peuvent donc pas être condamnes 
solidairement à payera leur père une pension alimentaire déter
minée. 33^ 

— — V . Pension alimentaire. 
ALLEMAGNE. — V . Organisation Judiciaire. 
ALLOET.— ACQUÊT. — BIENS. L'immeuble acquis, constant 

mariage, par deux époux unis sous l'empire des Coutumes du 
Hainaut est réputé alloèt, si l'acquisition est faite après la publi
cation des lois abolitives de la féodalité. 1777. 

ALLUMETTES.—Circulaire de l'administration de la sûreté 
publique. 139. 

ANGLETERRE. — V . Faillite.— Liberté provisoire. — Sta
tistique. 

ANIMAUX. — V. Prusse. 
APOSTASIE. — Justice turque. Martyre d'un jeune Armé

nien. 118« 



APPEL.— A MINIMA. L'appel d'un jugement du Tribunal de 
simple police prononçant la peine d'emprisonnement, interjeté 
a minimâ par le ministère public près ce Tribunal, est receva-
ble. 332. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — L'appel d'un jugement qui 
prononce la contrainte par corps n'est pas rccevable, lorsque 
l'objet de la demande est au-dessous de 2000 francs. 945. 

CORRECTIONNEL. L'appel a minima profite au condamné 
qui n'a pas appelé. 459. 

— — CORRECTIONNEL.— EFFET SUSPENSIF. L'appel d'un juge
ment correctionnel qui se borne à prononcer la jonction au fond, 
d'une exception préjudicielle, et énonce dans ses motifs qu'il 
est de simple instruction, n'est pas de nature à mettre obstacle 
à ce qu'il soit passé outre aux débats. 1228. 

DERNIER RESSORT. Est rccevable l'appel dirigé contre un 
jugement qui statue sur une contestation dont l'objet est évi
demment inférieur à 1000 francs. I l suffit que cet objet soit in
déterminé. 126 

DERNIER RESSORT. Lorsque plusieurs co-béritiers se réu
nissent pour former une demande supérieure à 1000 f r . , ayant 
pour objet le recouvrement d'une créance de la succession, le 
jugement qui intervient est en dernier ressort, quoique la somme 
revenant h chaque demandeur soit inférieure à 1000 fr. 259. 

FEMME.L'appel relevé par la femme sans autorisation du 
mari vaut comme acte conservatoire. 1364. 

INCIDENT. L'intimé peut interjeter appel incident, même 
après la signification du désistement de l'appel principal, quand i l 
n'a pas accepté ce désistement.—En cas d'appel incident par l'in
timé, après un semblable désistement, l'appelant principal ren
tre dans le droit de donner suite à son appel, nonobstant son 
désistement. 413 

— — INTERLOCUTOIRE. — EXÉCUTION. L'exécution d'un juge
ment interlocutoire ordonnant une enquête, ne rend pas non 
rccevable à en interjeter appel après le jugement définitif. 1246. 

— — JUGEMENT DE COLLOCATION. — SIGNIFICATION. — DÉLAI. 
La signification du jugement de collocation faite aux créanciers 
par un créancier, autre que le poursuivant, fait courir le délai 
d'appel contre tous, du jour de la signification. 1247. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. L'appel d'un jugement par défaut, 
même au chef de la contrainte par corps, n'est recevable qu'au
tant qu'il est interjeté dans les trois mois, à compter de l'expi
ration des trois jours pendant lesquels l'opposition formée à ce 
jugement sur le procès-verbal d'exécution aurait dû être renou
velée avec assignation. 821. 

— JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — D É L A I . Le délai pour appeler 
d'un jugement interlocutoire court du jour de la signification de 
ce jugement, et non du jour de la signification du jugement 
définitif. 1192. 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. Est non recevable l'appel 
d'un jugement interlocutoire auquel on a acquiescé. 126. 

— — PARTIES. —EFFET.L'appel relevé par quelques uns des 
légataires qui attaquaient tous ensemble un testament ne profite 
pas aux autres. 1593. 

— — QUESTION D'ÉTAT. Le jugement qui statue sur une ques
tion d'état, à l'occasion d'une demande inférieure au taux du 
dernier ressort, est néanmoins sujet à appel. 1777. 

RECEVABILITÉ.—ACCESSOIRES.Les frais de protètd'un billet 
à ordre sont un accessoire du principal de la demande; ils ne 
doivent pas se combiner avec ce principal pour la fixation du 
dernier ressort. 362. 

—— V. Cessionnaire. —Demande nouvelle. 
ARBITRAGE. — AMIABLE COMPOSITION. En matière d'arbi

trage forcé, la clause d'amiable composition ne change pas le 
caractère de l'arbitrage et ne le rend pas volontaire. En consé
quence , la sentence arbitrale ne peut être attaquée par opposi
tion à l'ordonnance d'exécution, ainsi que le permet l'art. 1028C. 
de pr., mais bien par les voies ordinaires qui sont ouvertes 
contre les jugemens. 284. 

MINEURS. — DERNIER RESSORT. La minorité de l'une des 
parties n'empêche pas qu'une contestation de nature à être sou
mise à des arbitres forcés, ne demeure de la compétence de cette 
juridiction. — La violation de la règle qui ne permet pas aux 
arbitres forcés de statuer en dernier ressort sur une contestation 
qui intéresse des mineurs, ne peut être opposée par les majeurs, 
adversaires des mineurs, lorsque ceux-ci ne se prévalent pas de 
cette nullité, qui n'est pas d'ordre public. 696. 

PROMESSE DE COMPROMETTRE. Discussion sur la validité 
de cette clause. 393. 

SENTENCE. — NULLITÉ. La nullité d'une sentence arbi
trale pour défaut d'insertion ou d'annexé des conclusions des 
parties, et comme ne contenant ni le point de fait ni le point de 
droit, ne peut être demandée par voie d'opposition à l'ordon
nance d'exécution, l'omission de ces formalités ne rentrant dans 

aucun des cas prévus par l'art. 1028 du Code de procédure civile, 
dans lesquels les parties peuvent se pourvoir par cette voie. 650. 

— V . Compromis. — Jugement étranger. — Société. 
ARBRES. —Destruction, V . Mauvais gré. 
ARCHITECTE-ENTREPRENEUR. — FAILLITE. — COM 

MEHÇANT. Un architecte ne peut être réputé commerçant. 11 en 
est de même de l'entrepreneur de bâtimens qui ne construit en 
général que pour son propre compte et sur des terrains lui ap
partenant. 368. 

ARCHIVES DE BRUGES. — Inventaire, 290. 
ARMES. — Découverte d'armes anciennes dans la maison du 

notaire Delaruc à Bruges. 1802. 
V. Consigne militaire. — Vienne. 

ARRESTATION ARBITRAIRE. — Procès du brigadier de 
police, Vandcndaele, à Gand. 503, 697. 

Détention par oubli d'un artisan acquitté, en Prusse. 287. 
ARRÊTÉS ROYAUX. — DETTES DES COMMUNES. L'arrêté 

royal du 20 juin 1822 est inconstitutionnel. 1351. 
' CONTRESEING MINISTÉRIEL. Sous la Loi fondamentale 

de 1815 le contreseing ministériel n'était pas nécessaire pour 
valider un arrêté royal. 1381. 

MESURES GÉNÉRALES. — ÉRECTION DE SUCCURSALES. — 
MODE DE PUBLICATION.Les arrêtés royaux contenant des mesures 
générales ne sont obligatoires qu'après leur insertion au Bulletin 
officiel. — L'avis du Conseil d'État, du 25 prairial an X I I I , qui 
admettait des équivalens dans le mode de publication, est 
abrogé sur ce point par les articles 129 et 138 delà Constitution. 
— Ainsi un arrêté royal qui sépare deux églises ci-devant 
réunies, créant une personne civile et grevant le budget de l'Etat 
et de la commune, contient une mesure générale ; en conséquence 
i l n'est pas devenu obligatoire par l'envoi aux autorités char
gées de son exécution, ou aux parties intéressées. 1476. 

PUBLICATION. SOUS la Loi fondamentale, les arrêtés royaux 
n'étaient censés publiés que par une insertion au Staats-lilad ; 
l'insertion au Slaals-Courant était insuffisante. 329, 779. 

Illégalité de l'arrêté de grâce des condamnés politiques, 
Vandcrmeeren, Van Laethcm et Verpraet. 423, 449. 

Illégalité des arrêtés du 30 mars et du 5 mai 1843, qui 
prorogent la durée de la Société Générale. 863. 

V. Logemens militaires. 
ART DE GUÉRIR. — (EXERCICE ILLÉGAL DE L ) . — 

DÉFAUT D'INSCRIPTION. — Un accoucheur peut exercer son 
art avant d'être inscrit sur la liste des accoucheurs pratiquant 
dans la province et sans avoir, à défaut d'inscription, obtenu 
une permission spéciale. 249. 

Veuve Raspoet. 77.—Médecine Leroy, 236.—Spécifique 
Lubin, l'abbé Hennus, le doc-teur Bruers. 476, 696. —Accou-
chemens. 824. — L e bourreau de Liège, pommade. 637. — Le 
docteur de Bressy. 1321,1342.— Le docteur Warton. 1322. 

ARTISTES DRAMATIQUES.—REFUS DE JOUER. Des artistes 
dramatiques auxquels i l est dû un mois d'appointemens en 
retard, ne peuvent être forcés de jouer. 389. 

ROLE. L'artiste qui, par suite de maladie, se trouve dans 
l'impossibilité de jouer et consent à ce que le rôle lui confié dans 
une pièce nouvelle soit créé par un autre artiste, n'a pas le 
droit de reprendre plus tard ce rôle, alors même que son con
sentement n'a été donné que sous la réserve formelle que le rôle 
lui serait restitué. Une pareille réserve est inopérante et con
traire aux usages du théâtre. 711. 

Difficultés entre Fanny Elsler et l'Opéra. 1067. 
— V. Saisk-arrà. 
ASSASSINATS. — Assassinat de Hanon par sa-femme, pro

fonde immoralité. 9.—De la religieuse Antoinette Ullens. 27,36. 
56.—Pomarède, assassin, incendiaire, voleur. 62.—D'un créan
cier coupé en morceaux par son débiteur, Colt; suicide. 80.—De 
M . de Marcellange de Chamblas, complicité de la femme et de 
la belle-mère. 102, 138, 159, 176, 206, 405, 623. — De Inspi
rant de marine Liben à Ostcndo, par le chef de station Dietz. 
152. — D'une enfant de 14 ans en Hollande. 199. —D'une 
fille enceinte, par la femme de son séducteur, avec complicité de 
celui-ci. 200. — D'une jeune fille par le caporal De Bavay. 220. 
—D'une servante à Celles-Molenbaix, suivi de vol. 300. — De la 
fille Etienne, à Hévillers, par son père, soupçonné de deux autres 
assassinats. 304, 390. — D'un vieillard, à Ñieuw-Kercke. 304. 
— De Defer. 342. — De la Dame Oudin, brûlée vive. 342. — 
De Sandreau, par son fils. 374. — De plusieurs femmes par leurs 
maris. 390. — De deux septuagénaires parVandenbossche. 399, 
419, 479, 653.—Du garçon de caisse Boisselicr, à Orléans, par 
Monteli. 470, 686. — De deux sœurs à Cuesmcs. 479, 507. — 
Commis par le moine Abbo, à Rome, sur son neveu. 543, 1199, 
1545, 1625. — D'un notaire à Séville, mœurs singulières. 699. 
— Commis à Walermael-Boitsfort par des inconnus. 828. — 
Commis par un locataire sur son propriétaire. 889,926,1198.— 



Commis à Brissac. 890. — D'un mari par ordre de sa femme, 
mort des témoins. 939. — D'un Polonais, à Téhéran, horribles 
détails. 1067. — Commis par une mère poussée par la misère. 
1448. —D'une femme et de sept de ses enfants, par son mari, 
leur père, en Suède. 1462. 

(TENTATIVES D'). — Par des détenus de la maison 
centrale de Looz, près de Lille. 37. —Par un mari en démence, 
sur sa femme. 74. — Par un maçon braconnant. 93. — Du ca
poral Bunnens sur sa maîtresse. 733. — Coulccl, acquittement. 
924. — Par Leclercq, à Jcmmapcs. 1291. 

ASSIGNATION. — BREF DÉLAI.—ORDONNANCE DU PRÉSIDENT. 
— RECOURS AU TRIBUNAL. L'ordonnance du président d'un T r i 
bunal portant permission d'assigner à bref délai est un acte 
du pouvoir discrétionnaire qui ne peut, ni être reformé, ni être 
annulé, par le Tribunal. 860. 

L'ordonnance du président, qui permet d'assigner à bref 
délai , ne peut pas être réformée par le Tribunal, par le motif 
qu'il n'y avait pas d'urgence. — Lorsque l'ordonnance reconnaît 
que la demande requérait célérité, elle est dispensée du préli
minaire de conciliation. 901. 

ÉPOUX. Quand une action concerne la communauté con
jugale, i l suflit qu'une seule copie de l'assignation soit laissée 
aux époux. 337. 

ASSISES.—OUVERTURE. Hainaut. 192.—Namur.205.—Bra-
bant. 221.—Deux Flandres. 318. —Brabant. 845. — Brabant. 
1082.—Anvers. 1449.— Limbourg. 1460. —Luxembourg. 
1460. — Namur. 1460. — Brabant. 1545. — Deux Flandres. 
1642. 

ASSOCIATION. —Associations religieuses, non autorisées en 
HoIlande,condamnation.253.—Établisscmentde couvens non au
torisés à Paderborn, usurpation de fonctions ecclésiastiques. 267 

ASSOCIÉ. — V. Élections politiques. — Liquidateur. 
ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE. — CHANGEMENT. — 

RÉTICENCES. Quand l'assuré a dénoncé à l'assureur les change-
mens faits dans les bâtiments assurés, en lui demandant si ces 
changemens donnent ouverture à une augmentation de prime, 
l'assureur qui n'a pas jugé à propos de répondre et qui a con
tinué à toucher la prime ne peut invoquer l'absence de mention 
des changemens sur la police pour se soustraire au paiement 
de l'indemnité. — Les assurances d'un immeuble et des mar
chandises qu'i l renferme ne sont pas indivisibles, quoique con
tenues dans la même police ; l'annulation de l'une n'entraîne 
pas nécessairement l'annulation de l'autre. — L'on ne peut assi
miler à une réticence, ou fausse déclaration, le silence gardé par 
l'assure sur sa possession, à titre de bail emphytéotique, du ter
rain sur lequel ont été élevés les bàtimens assurés. — L'exagé
ration donnée à la valeur de l'immeuble assuré ne constitue pas 
une fausse déclaration dans l'exposé des risques qu'on fait 
couvrir. — L'inexécution de l'art. 381 du Code de commerce 
n'autorise pas l'assureur à refuser le paiement de l'indemnité, 
lorsqu'il n'est pas établi que l'assuré, par sa présence sur le lieu 
de l'incendie eût pu arrêter les effets du feu ou préserver les 
choses assurées. 181. 

CLAUSE PÉNALE. On ne peut éluder l'application d'une 
clause pénale stipulée dans une police d'assurance pour le simple 
retard de paiement de la prime, par la raison que le refus de 
paycrn'auraitcauséaucunpréjudiccmatériclàla compagnie 173. 

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. En cas d'incendie d'un im
meuble, le prix de l'assurance n'est pas substitué à l'immeuble; 
i l est également dévolu à tous les créanciers chirographaires ou 
hypothécaires, lors même que le créancier hypothécaire aurait 
stipulé l'assurance dans l'acte constitutif de l'hypothèque. 322. 

DÉCÈS DE L'ASSURÉ. Quel est dans les polices d'assu
rances le sens de la clause qui prescrit qu'en cas de décès de 
l'assure, l'ayant-causc est tenu, sous peine de nullité de la police, 
de déclarer immédiatement la mutation à la société? — Cette 
déclaration est-elle requise immédiatement après le décès de l'as
suré, de sorte que l'ayant-causc doit la faire, avant même d'avoir 
pris qualité? 879. 

——GESTION D'AFFAIRE.—INDEMNITÉ. Le propriétaire d'une 
maison assurée par un autre que par lui peut profiter de l'assu
rance et réclamer l'indemnité en cas de sinistre, lorsqu'il est 
constant, d'une part, que le tiers qui a fait l'assurance était 
intéressé lui-même à la conservation de l'immeuble par l'espoir 
qu'il avait d'en devenir propriétaire, en vertu de conventions 
verbales passées entre lui et le propriétaire actuel; d'autre part, 
que le tiers-assureur agissait comme negotiorum gestor du pro
priétaire ostensible. 620. 

L I E U DE L'ARBITRAGE. Les polices d'assurances qui requiè
rent l'intervention d'un magistrat déterminé pour leur exécution 
ou pour constitution d'arbitrage s'entendent du magistrat de 
l'espèce indiquée exerçant au lieu du sinistre, et c'est en cet 
endroit que doit avoir lieu l'arbitrage. 1536. 

MUTUELLES. — PRESCRIPTION. En matière d'assurances 
mutuelles la part contributive de chaque assuré pour la répara
tion des sinistres (laquelle part est essentiellement variable et 
éventuelle), ne constitue pas une charge fixe, payable annuelle
ment ou a des termes périodiques plus courts; la prescription 
quinquennale établie par l'article 2277 du Code civil n'est pas 
applicable à cette espèce de créance. 547. 

POLICE SIGNÉE PAR UN LOCATAIRE.—DROITS DU PROPRIÉ
TAIRE.— RÉTICENCES. — N U L L I T É . Lorsqu'un contrat d'assurance 
contre l'incendie est formé par un locataire qui n'a point fait 
connaître sa qualité, et que l'immeuble assuré vient à être incen
dié, le propriétaire a droit à l'indemnité résultant du sinistre, 
quoiqu'il ne figure pas dans la police d'assurance, s'il a ratifié ce 
qui a été fait par son locataire, même postérieurement à l'incen
die. Le locataire, dans ce cas, doit être considéré comme ayant 
agi en qualité de negotiorum gestor. — La clause d'une police 
d'assurance qui porte que l'acte sera nul dans le cas de réticences 
de la part de l'accusé, ne s'applique qu'aux réticences qui au
raient pour but soit de diminuer l'opinion du risque, soit de 
changer le sujet du risque. 643. 

ASSURANCES MARITIMES. — ACTION. — CHARGEURS. — 
ASSUREUR. L'assuré peut demander directement à l'assureur le 
total du dommage, alors même que les chargeurs en devraient 
supporter une partie. 1697. 

AVARIE. — NAVIGATION. — RIVIÈRE. Les règles duCodc 
de commerce sur les assurances maritimes sont en général appli
cables aux assurances des bateaux de rivière. 1697. 

DÉLAISSEMENT. L'action en délaissement qui n'a pas été 
exercée dans les deux années du sinistre arrivé à Rio-Janeiro 
est non recevable. — Le règlement d'avaries ne peut être ré
clamé qu'autant que le capitaine a fait constater le bon état de 
son navire avant de prendre la mer, que le procès-verbal de 
visite a été déposé au greffe du Tribunal de commerce du lieu 
du départ, et qu'un extrait fait partie des papiers du bord. — 
L'inobservation de ces formalités donne ouverture à l'apprécia
tion du mauvais état du navire et au rejetdu règlement d'avaries, 
s'il est constaté que ce mauvais état a amené le sinistre. 265. 

DÉLAISSEMENT. — FRET. — ESCALES. Le fret des mar
chandises sauvées que l'assuré sur corps est tenu de laisser aux 
assureurs, en faisant le délaissement du navire, doit s'entendre 
du fret des marchandises qui étaient encoreenrisque aumoment 
du sinistre, et non de celui des marchandises, qui auraient été 
déchargées dans les ports, pendantlc cours de la navigation.1355. 

RATS. L'assureur n'est pas responsable de l'avarie causée 
à la marchandise par les rats. — L'assurance maritime ne peut 
garantir, sauf stipulation particulière, que les accidens ou 
fortunes de mer indépendans delà volonté et du fait humain.227. 

RÉTICENCE. L'assuré contre les risques de mer qui n'a 
pas porté à la connaissance de l'assureur le départ du navire 
antérieur à la police d'assurance, et l'absence de nouvelles 
jusqu'à la signature de celle-ci, commet une réticence qui doit 
entraîner la nullité du contrat d'assurance. 251. 

SAUVETAGE. —• POLICES SUCCESSIVES. — RÉPARTITION. 
Dans le cas de plusieurs assurances sur un même chargement, 
ce chargement vient, à moins de stipulation contraire, en ali
ment commun aux diverses polices dans l'ordre de leurs dates, 
bien que les marchandises aient été chargées successivement en 
divers ports d'escale. 1665. 

ASYLE (DROIT D ) A ROME. 1220. 
ATTENTAT AUX MOEURS. — CORRUPTION DE MINEURS. 

— PASSIONS PERSONNELLES. Est coupable du délit d'attentat aux 
m œ u r s , puni par l'art. 334 du Code pénal, celui qui, pour as
souvir ses propres passions commet habituellement des actes de 
débauche sur des mineurs, et les excite à la corruption. 234, 

389, 398,1318. 
CORRUPTION DE MINEURS.—PASSIONS PERSONNELLES. N'est 

pas coupable du délit d'attentat aux mœurs, puni par l'article 
334 du Code pénal, celuiqui, pour assouvir ses propres passions, 
commet habituellement des actes de débauche sur des mi
neurs. 882, 1640. 

CORRUPTION DE MINEURS. — PLURALITÉ. I l faut plusieurs 
victimes pour constituer le délit. 1306. 

CORRUPTION DE MINEURS. — PLURALITÉ. I l ne faut 
pas qu'il y ait plusieurs victimes pour constituer le délit. 1308. 

CORRUPTION DE MINEURS. — REGISTRE DE LA POUCE. 
L'inscription d'une mineure sur le registre des fdlcs publiques 
ne peut préserverl 'exploitantd'unlieu de débauche, de l'applica
tion de l'art. 334. 1667. 

ATTENTAT A LA PUDEUR.—VIOLENCE.—PUBLICITÉ. L'at
tentat à la pudeur sur la personne d'un enfant de moins de six 
ans, n'est punissable que lorsqu'il est accompagné, soit de vio
lence, soit de publicité.— On ne peut faire ressortir la violence 
de l'âge seul de la victime, n i du fait qu'un enfant de six ans 



n'est susceptible ni de consentement, ni de discernement. 648. 
— Commis par un homme atteint de démence. 445. — Af

faire Decroix. 42. —DelaNoeye. 541. — Sur un enfant de cinq 
ans. 924. — Par l'instituteur de Genval. 1281. 

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. — V . Usine. 
AVAL. — V . Contrainte par corps. 
AVANTAGES ENTRE ÉPOUX. — COUTUME DE LOUVAIN. — 

COUTUME DE G E M B L O M . — Loi DU 17 NIVOSE AN i l . En 1803 la 
commune de Gembloux était régie par la Coutume de Louvain, 
en mémo temps que la loi du 17 nivôse an I I y était en vigueur. 
— Cette loi. sans avoir aboli les avantages nuptiaux et de survie, 
les a toutefois réduits , en cas de dissolution du mariage, avec 
enfants, à l'usu fruit de la moitié des choses qui en étaient l'ob
je t .— La réduction prononcée par cette l o i , frappant indis
tinctement tous les avantages conventionnels comme ceux que 
conféraient les coutumes ou les statuts, i l importe peu à quel 
titre l'époux survivant ait recueilli ; i l suffit que ce qui lui est 
attribué constitue un véritable avantage, pour qu'il y ait lieu à 
réduction, aux termesdes articles 13 c t l4 de la loi précitée.832. 

AVARIES. — CONTRAT A LA GROSSE.— CONTRIBUTION. — Loi 
DANOISE. Les dispositions de l'art. 330 du Code de commerce, 
d'après lesquelles le prêteur à la grosse doit contribuer aux ava
ries communes . ne peuvent être opposées au prêteur qui s'en est 
affranchi par une stipulation particulière, lorsque le contrat a 
été passé à l 'étranger, dans un pays dont la loi autorise cette 
stipulation, notamment en Dancmarck. 1428. 

AVENIR. — PROCÉDURE. — TAXE. — CONTRE-DÉNONCIATION 
D'ARRÊT. I l peut être donné autantd'avcnirs à poser qualités, et i l 
doit être passé autant de vacations à poser qualités qu'il y a de 
constitutions d'avoués successives. — I l doit être passé autant 
d'assistances aux audiences qu'il y a eu de remises de la cause 
pour la prononciation de l'arrêt. — Sont valables et doivent 
être passées en taxe les contre-dénonciations d'arrêt faites par 
l'appelant à celles des parties contre lesquelles i l a obtenu infir-
mation, lorsque l'arrêt a été levé par un poursuivant liquidation 
qui le lui a signifié, et bien qu'il l'ait également signifié aux 
autres parties. — Est également valable et doit être passée en 
taxe la contre-dénonciation d'un arrêt faite à une partie, bien 
qu'elle l'ait signifié elle-même au contre-dénoncant, lorsque 
cette signification a été faite en qualité d'administrateur d'une 
succession, et non au nom personnel du signifiant. 404. 

AVEU. — V . Avoué. — Désaveu. 
AVOCAT. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — COMPÉTENCE. Les 

fonctions du conseil de discipline, non renouvelé, par conséquent 
sans pouvoirs, sont attribués dans l'intervalle aux Tribunaux de 
première instance. 1138,1287. 

CONSEILLER DE PRÉFECTURE. Les fonctions de conseiller 
de préfecture ne sont pas incompatibles avec la qualité d'avocat 
inscrit au tableau. 48, 337,1295. 

DISCIPLINE. Les réserves faites contre un avocat par le 
ministère public, pour une infraction à la discipline, ne peuvent 
être portées devant le conseil de l'Ordre et appréciées par ce 
conseil qu'après avoir mis l'officier du parquet en demeure de 
donner des explications sur ses réserves, de les soutenir ou de 
s'en désister. 265. 

DISCIPLINE.—POURVOI.—EFFET SUSPENSIF. Le recours en 
cassation contre un jugement rendu en matière disciplinaire a 
un effet suspensif, les décisions de cette nature ne pouvant être 
considérées comme purement civiles. 336. 

DISCIPLINE. — FAITS EN DEHORS DU BARREAU. Un avocat 
peut être puni disciplinairement pour faits commis en dehors de 
sa profession. 1287. 

ÉTRANGER. Une partie civile ne peut se faire assister de 
vant une Cour d'assises en Belgique par un avocat étranger.666. 

—— ÉTRANGER. Un étranger qui a obtenu ses grades en Bel 
gique peut y pratiquer comme avocat. 1645, 1769 

HONORAIRES. — CONTRIBUTION. — PRIVILÈGE. Les hono
raires de l'avocat ne constituent pas une créance privilégiée. 
En conséquence, l'avoué produisant à une contribution, pour 
des honoraires par lui payés à l'avocat, doit être colloque au 
marc le franc, et non par privilège aux autres créanciers. 620. 

HONORAIRES.—SOLIDABITÉ.LCS clients sont solidairement 
tenus du paiement des honoraires d'un avocat qu'ils ont consti
tué pour une affaire commune. 179. 

RÉSIDENCE. Les avocats en Hollande sont tenus de ré 
sider dans l'arrondissement où siège le corps judiciaire auprès 
duquel ils exercent. 1641 

Demande d'honoraires pour redressement d'une erreur 
judiciaire. 24, 93. — M . Leloir nommé avocat de l'administra
tion des douanes et accises. 160. — Condamnation de Lincclle, 
à Paris, pour port illégal du costume d'avocat. 174. — Suicide 
d'un avocat à Versailles. 206.— Refus d'inscrire l'avocat Pointe 
au tableau de l'ordre à Charlcroi. 256, 338. — Mesures sévères 

contre deux avocats du barreau de Liège; radiation. 335, Col, 
1138,1287,1671. —Disette d'avocats à Ostende. 341. — Abus 
de confiance commis par un avocat à Courtrai. 697. — Inter
ruption de la plaidoirie d'un avocat par un magistrat de la cour 
criminelle de la Gueldre. 890. — Entretien de l'avocat avec son 
client détenu préventivement, avant la mise en jugement. 890. 
—Règles sur la profession d'avocat, par Mollot. 892. — Démis
sion donnée par les avocats en cassation à Paris. 1156. — Élec
tions des conseils de discipline à Namur. 303. — A Bruxelles. 
1249, 1282. — A Gand. 1295. — A Bruges. 1345. — Circulaire 
adressée aux barreaux allemands par les avocats du Wurtem
berg. 1670. — Formation du tableau des avocats exerçant 
près la Cour de Bruxelles, 1843-1844. 1784. 

AVORTEMENT. — Un abbé et un chirurgien. 63. 
AVOUÉ. — ACTION. — SYNDIC —SOLIDARITÉ. — FRAIS DE 

JUSTICE. L'avoué qui a occupé pour les syndics d'une faillite, dans 
une instance intéressant la masse, n'a pas d'action solidaire pour 
le paiement de ses frais, soit contre tous les créanciers de la 
faillite, soit contre les syndics créanciers qui l'ont constitué, 
agissant non comme créanciers, maiscommesyndics; i l n'a qu'une 
action personnelle contre chaque créancier dans la proportion 
des droits de chacun dans l'actif". 1476. 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. — A V E U . Les 
aveux contenus dans une requête signée de l'avoué seul, consti
tuent au profit de la partie adverse un commencement de preuve 
par écrit. 1197. 

FRAIS DE PARTAGE. — DISTRACTION. — ACTION PERSON
NELLE. — ACTION HYPOTHÉCAIRE. L'avoué qui a poursuivi le par
tage d'une succession à la requête d'un des héritiers, et a obtenu 
la distraction des dépens par lui avancés, a, outre son action 
contre son client, une action personnelle en paiement de ses 
frais contre chacun des autres héritiers pour sa part hérédi
taire , et une action hypothécaire pour la totalité de ces frais 
contre tout héritier détenteur d'immeubles provenant de la suc
cession. 1194. 

HONORAIRES DE L'AVOCAT. L'avoué peut payer pour 
compte de son client, les honorairesde l'avocatquia plaidé.1376. 

INSTRUCTION. — MÉMOIRES. — NULLITÉ. L'instruction 
d'une instance intentée par la régie du domaine, faite sans mi 
nistère d'avoué et par simples mémoires signifiés, touchant une 
demande principale soumise aux règles de la procédure ordi
naire est radicalement nulle, ainsi quele jugement auquel elle a 
donné lieu. 1105. 

PARTAGE DEVANT NOTAIRE. — A V E U . L'avoué dans un 
procès en partage n'a pas qualité pour représenter sa partie de
vant le notaire chargé delà liquidation, s'il n'a pas une procura
tion spéciale à cet effet; ainsi, les déclarations faites par lut ne 
sont considérées comme aveux judiciaires, que pour autant 
qu'elles ont été faites en présence de sa partie ou en vertu d'une 
procuration spéciale. 1799. 

POURSUITES CORRECTIONNELLES. Un avoué peut représen 
ter le prévenu d'un délit emportant la peine d'emprisonnement, 
lorsque le prévenu se borne à plaider une exception d'incom
pétence. 1198. 

POUVOIR SPÉCIAL. L'avoué ne peut sans pouvoir spécial 
passer aucun consentement pour sa partie, même pour ce qui 
concerne les significations des actes de procédure. 1557. 

RESPONSABILITÉ. — CONSEIL. L'avoué qui conseille à un 
client d'intenter une action judiciaire qu'il croit juste et fondée, 
ne peut être responsable des suites du procès, si le client suc
combe dans sa demande. 871. 

—•—V. Nominations. 

B 

B A I L . — BIENS DES PAUVRES. L'ancien droit de Belgique ad
mettait l'authenticité d'un acte, et notammentd'un bail, passé au 
profit des pauvres par l'administration chargée de la gestion de 
leurs biens. 859. 

BIENS DE LA SUCCESSION. — H É R I T I E R . — LOYER. L 'hér i 
tier qui, après l'ouverture d'une succession, a habité une maison 
qui en faisait partie, n'est pas obligé pour cela seul à tenir compte 
du loyer à ses co-héritiers. 1425. 

COMPÉTENCE. En cas de bail sans écrit, la compétence du 
juge est fixée par la durée du bail, évaluée d'après les usages 
locaux. 1523. 

ENLÈVEMENT DES PAILLES ET ENGRAIS. — V . Fermier. 
FERME. — ÉVALUATION DES BATIMENS. — INTERPRÉTA

TION. La clause du bail d'une ferme et dépendances portant que 
le preneur devra rendre à l'expiration du bail la même valeur 
en bàtimcns et édifices, payer la différence ou profiter de la plus-
value, forme un contrat aléatoire tel que le preneur ou le pro
priétaire peuvent profiter ou perdre d'après le changement de 



valeur des matériaux, de sorte que si l'objet, estimé au moment 
de rentrée en jouissance, vaut plus à la fin du bail, le preneur 
retirera profit de ce chef. — Une telle clause donne au preneur 
le droit de laisser tomber en ruines par sa faute grave, tout ou 
partie des bàtimcns, de telle sorte que le propriétaire ne pourra 
jamais exiger du preneur que des bâtimens jusqu'à concur
rence de l'estimation faite au commencement du bail, ou une 
somme égale à la différence. 1075. 

INCENDIE. Toutes les personnes qui se sont obligées dans 
un contrat de bail, comme locataires, sont solidairement respon
sables au cas d'incendie, alors même qu'elles n'habiteraient pas 
le bien loué. — Le locataire ne peut décliner sa responsabilité en 
articulant, sans détailler les faits, que l'incendie résulte d'un vice 
de construction. — La responsabilité du locataire l'oblige à 
payer lasomme nécessaire à la reconstruction du bien loué. 1458. 

LOCATAIRE INCOMMODE. Des locataires peuvent réclamer 
l'expulsion d'un locataire exerçant sur le même palier du bien 
loué un métier incommode tel que celui de sage-femme tenant 
maison d'accouchement. 1323. 

MISE EN DEMEURE. — USAGES DE LA FLANDRE-OCCIDEN
TALE. Alors même que, dans un bail écrit, se trouve cette clause 
expresse, « qu'en cas d'inexécution d'une des stipulations du bail, 
de la part du fermier, i l y aura lieu à la résiliation du contrat, » 
les Tribunaux ne sont pas obligésd'appliquer rigoureusement le 
principe de la résolution, surtout si la demeure a été purgée 
peu de temps après la sommation, et si le précédent propriétaire 
avait accoutumé de ne recevoir les fermages que neuf, dix ou 
même douze mois après l'échéance, ainsi que cela se pratique 
dans la Flandre-Occidentale entre les propriétaires et leurs bons 
et solvables fermiers. 801. 

RENOUVELLEMENT. V . Usufruitier. 
TACITE RECONDUCTION. Le défaut de paiement des frais 

de labour, semences et engrais, ne peut pas constituer dans le 
chef du fermier sortant, une continuation du droit de bail , ou 
l'autoriser à faire siens les fruits de la récolte, alors surtout 
qu'un congé lui a été notifié. 170. 

TROUBLE. Le locataire qui a répondu en première i n 
stance à une action possessoire, ne peut plus demander en appel 
sa mise hors de cause. 1527. 

USAGE LOCAL. Quel est l'usage local pour les baux à 
Turnhout? 1523. 

Singulier mode d'expulsion de locataire. 1265. 
B A I L VERBAL. — V . Preuve testimoniale. 
BAN D'EXPULSION.—Condamnation contreParfrenne.908. 
BANQUEROUTE SIMPLE. — William-Halbrecq. 1198. 
BANQUEROUTE FRAUDULEUSE.—Detiége et Boyen. 30. 

— Bernard deMunck, contumace. 93.— Pierre-Louis Villette. 
93. —Jean-Joseph Fulhias et Elisabeth Portalis. 93. —Frédé
ric-Auguste Dietrick et Henri Fricart. 93. — Isaac-Moser. 93. 
—Félix Toussaint. 93.—François Boisacq et Jules Gervais. 93. 
— Silverberg. 190, 1155. — Guillaume Schneider. 476.— 
L . . . Assises du Pas-de-Calais. 542. 

BARRIÈRES.—EXEMPTION.—PREUVE. L'art. 7, § 14, de la loi 
du 18 mars 1833, sur la perception des barrières, introduisant 
une exemption en faveur des voitures appartenant à des fer
mes, etc., situées à moins de 2,500 mètres de la barrière, c'est 
au prévenu qui l'invoque à établir le fondement de son excep
tion. 907. 

LAITAGE. — CONSIGNATION DU MONTANT DU DROIT. Sont 
soumises au droit de barrière, les charrettes chargées de lait 
destiné à être vendu à domicile. Pour jouir de l'exemption de la 
taxe, le lait doit être transporté directement aux marchés, con
formément à l'art. 7, § 15, de la loi du 18 mars 1833, n° 263. — 
En casde doute ou de contestation, le montant du droit doit être 
consigné entre les mains du percepteur. 555, 776. 

POULAINS DE LAIT. Les poulains de lait, non ferrés, sont 
exempts du droit de barrière. La loi n'a soumis à la taxe que les 
chevaux pouvant servir à l'attelage ou au transport. 880. 

BATEAUX A VAPEUR. V. Responsabilité. 
BAVIERE. — Projet de Code. 423. — Réformes judiciaires. 

1220.—Société de Tempérance. 1596. 
B A Z A R . — V. Saisie. 
BELGE. — PAYS DÉTACHÉ DE LA FRANCE EN 1815. —Est 

Belge l'individu né à Barbançon, en 1790, d'un père étranger à 
cette commune et Français. 451. 

Loi FONDAMENTALE DE 1815. — PARENTS ÉTRANGERS. Est 

Belge, l'individu né en Belgique, avant la Loi fondamentale 
de 1815, de parents étrangers, domiciliés dans ce pays. 1534. 

-. CONSERVATION DE LA QUALITÉ DE BELGE. — Loi du 4 ju in 

1839. 464. 
BIBLIOGRAPHIE.—Études sur les constitutions nationales 

par Ch. Faider. 128,145.— Code administratif de Belgique, par 
Bruno. 221.—Règles sur la profession d'avocat, par Mollot. 892. 

— Recueil des principes du droit administratif par Laffim Lade-
bat. 893. — Elémens du droit romain par Ch. Maynz, 1327. — 
Utopie de Thomas Morus, traduction de Stouvenel. 1734. — 
Manuel du notariat, par Bavoux 1735. — Traité du droit inter
national privé, par Failix. 1735. 

BIBLIOTHÈQUE DU BARREAU DE BRUXELLES. 35, 888. 
BIFFURE. — REPRISE D'INSTANCE. La biffure de la cause, du 

rôle, prononcée pour inobservation des art. 15 et 16 de la loi du 
25 mars 1841, ne rend pas non recevable et ne donne pas lieu à 
la reprise d'instance. —La cause peut être ramenée à l'audience 
par un avenir. 26. 

BIGAMIE. — Divorce. 478. —Condamnation à Bois-le-Duc. 
621. — à Liverpool, cinq femmes. 1481. — Tentative de b i 
gamie à Fauquemberg. 1705. 

BILLET ADIRÉ. — ORDONNANCE DU JUGE. Le propriétaire 
d'un titre commercial adiré doit, avant de former une action en 
justice, se pourvoir d'une ordonnance du juge. 1049. 

BILLET A DOMICILE. — CONTRAINTE PAR CORPS. Le billet 
à domicile, quoique souscrit en un lieu et payable en un autre 
lieu ne peut être assimilé à la lettre de change, et constituer par 
lui-même une opération de commerce qui emporte la contrainte 
par corps. 414. 

CONTRAINTE PAR CORPS. Le billet à ordre, connu dans le 
commerce sous le nom de billet à domicile, c'est-à-dire souscrit 
dans un lieu et payable dans un autre, constitue un acte de com
merce comme contenant remise de place en place et soumet les 
souscripteurs et endosseurs à la contrainte par corps. 1019 

BILLET A ORDRE. — CONTRAINTE PAR CORPS. —REMISE DE 
PLACE EN PLACE. — COMPÉTENCE. Le billet à ordre, contenant 
remise de place en place, est un véritable contrat de change, 
justiciable des Tribunaux de commerce et entraînant la con
trainte par corps. —Le simple billet à ordre, quoique souscrit 
par un non-commerçant est de la compétence de la juridiction 
consulaire lorsqu'il a été endossé par des commerçans, bien que, 
au moment où la contestation s'élève, les négocians ayant été 
remboursés, le procès n'existe qu'enlredes non commerçans. 1195. 

NÉGOCIANT. — FAIT ÉTRANGER AU COMMERCE. Le négo
ciant souscripteur d'un billet à ordre pour fait étranger au com
merce, est justiciable des tribunaux consulaires, bien que pour
suivi seul en payement de ce billet. 1317. 

V. Crédit hypothécaire. 
BIOGRAPHIE. —Notice sur le professeur Ernst. 719.—Sur 

Zachariae. 287. — Sur le président Dandrimont. 607. — Sur le 
premier président Massez. — V . Déeès. 829 

BIS IN IDEM. — V . Jury. 
BLASPHÈME. — Condamnation aux travaux forcés. 125. 
BLESSURES. — IMPRUDENCE. Messageries. 1259. 
— V . Coups et blessures. 
BONNE FOI. — V . Cession de biens. 
BOULLLON. — (DUCHÉ DE). Réfutation des prétentions 

supposées au duc d'Aumale au sujet de ce territoire. 1417. 
BOURGMESTRE. — OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE. Le 

bourgmestre qui délivre un certificat n'agit pas comme officier 
de police judiciaire. 1316. 

— V. Chasse (délit de) 
BOURREAU. — Le bourreau noble et son fils. 286. — L'on

guent du bourreau de Liège. 637 
BOURSE. — Législation en Prusse. 1548. 
BOURSES UNIVERSITAIRES. — V . Université. 
BRASSERIE. — CONTRIBUTION. — PARTICULIER. — A M E N D E . 

— PROCES-VERBAL. L'amende de 400 florins, comminée par les 
§ 2 et 3 de l'article 17 de la loi du 2 août 1822, contre les par
ticuliers qui seront trouvés avoir brassé ou brassant à l'insu de 
radmimsfrafio«, doitètreappliquéeaux personnes chez lesquelles 
on brasse de leur aveu, alors même qu'elles n'auraient pris au
cune part personnelle à la contravention. •— II importe peu que 
le procès verbal constatant que la contravention a été commise 
dans la maison maritale, n'ait été rédigée que contre la femme 
du délinquant. 1719. 

BREVET D'INVENTION. DÉCHÉANCE. — L'obtention d'un 
brevet à l'étranger, postérieurement à l'obtention du brevet en 
France, n'est une cause de déchéance, que si le brevet a été 
pris à 1 étranger sous le même nom. 338. 

NOM DE L'INVENTEUR. Le nom de l'inventeur est une pro
priété particulière, alors même que l'invention est tombée dans 
le domaine public. 235.888. 

Avis du ministre de la justice pour les titulaires en re
tard. 1801 

BRUGES. — V. Armes. — Statistique. 
BUDGET DE LA JUSTICE. Discussion dans les Chambres 

belges. 33. 
BULLETIN DES LOIS.—Nombre des lois, arrêtés et décrets 

qu'il renferme. 1670. 



BUREAU DE BIENFESANCE. Y. Envoi en possesion.— 
Privilège. 

c 

CAISSE D'ÉPARGNES. — LIVRETS. L'agent de la Société 
Générale, chargé de la gestion de la caisse d'épargnes, ne peut, 
aux termes de l'article 2 du règlement, inséré dans les livrets, 
recevoir au-delà de 4,000 francs sans dépasser les limites de son 
mandat. En conséquence, la Société Générale n'est pas respon
sable des sommes qui ont été versées au-delà. 707. 

CALLIGRAPHIE. — La calligraphie est un art et non une 
branche de l'enseignement primaire. /,?•>. 

CALOMNIE. — LASTEREN. Le mot flamand lasteren, contenu 
dans une citation notifiée au prévenu de calomnie, détermine 
suffisamment le caractère du délit. 1591. 

LIEU PUBLIC. Le fait d'avoir volé des pierres appartenant 
à la commune, imputé à un conseiller communal, dans un lieu 
public, converti momentanément en assemblée électorale, et 
alors qne l'élection était proclamée, constitue le délit de calom
nie, aux termes de l'art. 367 du Code pénal. 667. 

PAR LA VOIE DE LA PRESSE. Affaire de l'électeur de la 
Dyle. 16, 30. — Du Journal du Limbourg. 125. — De la Ga
zette de Mons. 176. — Du Précurseur. 303, 793. De l'Indépen
dance. 1106. — De VÉcho Tournaisien. 1293,1388. 

V. Défense. — Presse. 
CANAL. — CREUSÉ DE MAIN D'HOMME. — PRÉSOMPTION DE 

PROPRIÉTÉ. Un canal creusé de main d'homme pour l'établisse
ment d'un moulin est réputé appartenir au propriétaire de ce 
moulin, et rend inapplicable la disposition de l'art. 644 du Code 
civil . Le riverain n'a donc aucun droit à la jouissance des eaux, 
à moins qu'il ne justifie, par titre ou par prescription, d'un droit 
de servitude. 1685. 

V. Concession. 
CAPACITÉ PUTATIVE. — ERREUR COMMUNE. La capacité 

putative ne remplace la capacité réelle, que s'il y a erreur com
mune. 895. 

CAPTATION.—Nullité de codicilles au profit de domestiques; 
deux citations de Labruyère. 302, 1342. 

CASSATION CIVILE . — D É L A I . — SIGNIFICATION. Le délai 
de trois mois, fixé par l'art. 4 de l'arrêté du 15 mars 1815 pour 
l'introduction du pourvoi en cassation, ne court que contre la 
partie à laquelle la signification de la décision attaquée a été faite 
et non pas contre la partie qui a fait elle-même la signification. 
I l est de principe, sous l'empire des règlemens de 1738 et de 
1815, qu'une partie ne peut se forclorc elle-même. 460, 515. 

DROIT DE GREFFE. 11 n'y a lieu qu'à perception et dépôt 
d'une seule amende de cassation si des co-intéressés se sont pour
vus par deux requêtes distinctes contre un même arrêt. 1189. 

ERREUR MATÉRIELLE. L'erreur matérielle donne ouver
ture à cassation dans les matières d'enregistrement. 1584. 

—— ÉVOCATION. L'évocation opérée à tort ou à raison par une 
Cour d'appel, sur la demande des parties, ne peut jamais consti 
tuer une violation de l'art. 473 du Code de procédure civile 
ayant pour base des principes tout différens. 1189. 

EXCEPTION DE CHOSE JUGÉE. — REJET. — DÉCISION EN 
FAIT. L'arrêt qui rejette une exception de chose jugée par le 
motif que la chose demandée n'est pas la même dans les deux 
instances, est une décision en fait qui échappe à la cassation. 650. 

F I N DE NON-RECEVOIR. — JUGEMENT NON PRODUIT. Est 
non-recevable dans son pourvoi le demandeur en cassation qui 
ne produit pas le jugement de première instance, lorsque l'arrêt 
attaqué ne fait qu'adopter purement les motifs du jugement qu'il 
confirme. 732. 

— INDEMNITÉ. Le demandeur qui se désiste de son pourvoi 
doit être condamné à l'indemnité envers le défendeur. 1533. 

MINEUR. — T U T E U R . Le pourvoi formé par le subrogé-
tuteur en nom personnel ne profite pas aux mineurs. 1476. 

MOYEN REJETÉ.—COUR D'APPEL. Quand la Cour suprême, 
de deux moyens qui lui sont présentés, rejette l'un et admet 
l'autre, en prononçant la cassation de l'arrêt sans restriction, la 
Cour d'appel, saisie par suite du renvoi, peut prendre connais 
sance du moyen qui a été rejeté. 859. 

POINT DE FAIT. — COMPTE COURANT. — QUALITÉS. Si, 
pour déclarer que le tire avait provision, une Cour royale a in 
voqué un compte-courant dont la balance est transcrite dans les 
qualitésde l'arrêt, la Courde cassation peut examiner de nouveau 
si le tiré était débiteur du tireur. 1497. 

— — POINT DE FAIT — DÉPUTATION PERMANENTE. — CONTRI
BUTION. La décision d'une députation permanente sur le point 
de savoir si un individu estdomicilié et a conservé son domicile 
dans une ville échappe à la cassation. 1499. 

POINT DE FAIT. — DÉPUTATION PERMANENTE.—DOMICILE 
La décision dune députation permanente est à l'abri de la cen

sure de la Coursuprême lorsque, sans prendre égard aux extraits 
des rôles des contributions, aux quittances et aux avertissemens 
des receveurs, qui étaient joints aux pièces, elle a dit que l'ap
pelant qui se pourvoyait contre une radiation indue n'avait 
justifié d'aucune contribution en 1841 et en 1842. — Cette déci
sion en fait n'est pas susceptible de recours en cassation. 1133. 

POINT DE FAIT. — INSCRIPTION EN FAUX. Le rejet par 
une Cour d'appel d'une demande d'inscription en faux contre 
un acte notarié constitue une décision souveraine en fait. 337. 

POINT DE FAIT. — PROCURATION. Lorsqu'une Cour royale 
a décidé qu'une procuration expresse pour traiter, composer, 
transiger, prendre tous arrangemens en cas de faillite, a pu com
prendre le pouvoir d'adhérer à une société en commandite formée 
dans l'intérêt de la masse, cette appréciation et cette interpréta
tion des actes de la cause échappe à la Cour de cassation. 422 

RECEVABILITÉ. — N'est pas recevable le pourvoi en cas
sation formé par la partie qui a triomphé en appel, alors même 
que l'arrêt attaqué aurait évidemment violé la loi. 1246 

— RESTITUTION DE SOMMES PERÇUES APRÈS L'ARRÊT D'ADMIS-
sion. L'héritier bénéficiaire qui n'a touché les sommes dont la 
condamnation a été prononcée à son profit par un arrêt frappé 
d'un pourvoi en cassation, que postérieurement à la signification 
de l'arrêt d'admission, peut, en cas de cassation, être condamné 
personnellement à la restitution des dites sommes. — En vain, 
pour échapper à cette condamnation personnelle, exciperait-il de 
ce que, le pourvoi n'étant pas suspensif, i l n'a fait qu'un acte 
licite d'administration, en touchant et en appliquant au paiement 
des dettes de la succession le montant des condamnations obte
nues, et qu'en conséquence i l ne peut être obligé à la restitution 
qu'en qualité de bénéficiaire. 1359. 

TEXTE NON INDIQUÉ. La Cour suprême ne peut rechercher 
si l'arrêt attaqué a contrevenu à d'autres textes de loi que ceux 
indiqués par le demandeur en sa requête. 1189. 

— V . Cours d'eau. — Donation entre époux. 
CASSATION CRIMINELLE. — AGE — DÉCISION EN FAIT. 

La décision sur l'âge des mineurs corrompus et sur l'habitude 
de favoriser la débauche est une question de fait qui échappe 
à l'examen de la Cour de cassation. 1667. 

D É L A I . Le délai de 24 heures, accordé par l'article 374 
à la partie civile ou au procureur-général, pour se pourvoir, 
opère, d'après une jurisprudence constante, tant en matière cor
rectionnelle et de simple police, qu'en matière criminelle. 1784. 

POURVOIS. — REJET. Van Vlaenderen. 476—Slosse. 476. 
— Steenbrugge et Calewaert, 524. — Demey 556. — Van den 
Bossche. 637. — Bruers. 651. — Suppléants des juges de paix. 
696. — Joye. 779. — Gilmer. 907. — Lievens. 923. — Byten-
bier. 958. — Dewaegenaer, Smetje et consorts. 1154. — Groc-
taert, De Boute et consorts, 1198. — N . 1198. — Mervel et De-
cock 1214.—Van Buggenhout. 1231.—Janssens dit Sussen den 
boer. 1231. 

RECEVABILITÉ. N'est pas recevable le recours en cassa
tion contre un jugement qui ordonne une expertise. — L'ex
pression jugement préparatoire et d'instruction est employée 
dansl'art416 du Code d'inst. crimin.par opposition aujugemenl 
définitif, c'est-à-dire au jugement qui vide les débats et met 
les parties hors de cause. I l suit de là qu'elle embrasse tout 
jugement tendant à mettre une affaire en état d'être jugée, sans 
distinguer si l'instruction ordonnée préjuge, ou non, le fond .1784. 

TÉMOIN. — COUR D'ASSISES. L'article 315 du Code d'in
struction criminelle n'exige aucun débat contradictoire pour que 
la Cour d'assises soit appelée à statuer sur l'opposition faite à 
l'audition d'un témoin qui n'aurait pas été clairement désigné ou 
qui n'aurait pas été dûment notifié. — I l y a lieu à cassation, 
conformément à l'article 408 du même Code, lorsque, sur cette 
opposition, le président statue sans l'intervention de la Cour d'as
sises. 1260 

CAUTION. — ÉTENDUE. Lorsqu'on s'est porté caution du 
paiement des marchandises à fournir à un commerçant jusqu'à 
concurrence d'une certaine somme, si ensuite ce commerçant 
contracte une société, on n'£st pas tenu des dettes de la société 
jusqu'à concurrence de la même somme. 280. 

NOTAIRE. Le notairequi a cautionné un banquier devient 
justiciable du Tribunal de commerce. 1702. 

CAUTION JUDICATUM SOL VI.—IMMEUBLES.—DISPENSE.— 
L'étranger demandeur ne peut être dispensé de la caution, parle 
motif qu'il serait propriétaire d'immeubles, qu'après un juge
ment qui la fixe. 1668 

OBJET. La caution ne peut être exigée que pour les frais 
et dommages intérêts, jamais pour le principal. 1668. 

—— PARTIE CIVILE. La caution peut être demandée en ma
tière criminelle, contre l'étranger qui se porte partie civile.mêmc 
par l'accusé étranger. 665. 

TITRE PARÉ. Le demandeur étranger qui , porteur d'un 



litre paré, agit par la voie ordinaire d'ajournement, est tenu de 
donner la caution judicatum soki. — Le défendeur est fonde 
à réclamer cette caution, quand même i l l'aurait dans la somme 
par lui due, s'il prétend en être libéré par compensation ou au
trement. 1426 . 

CENS ÉLECTORAL,. — V . Élections politiques. 
CERTIFICATS. — V. Faux. 
CESSION. — ANNULATION DU TRANSPORT. En cas de cession 

annulée, le débiteur cédé qui a payé au cessionnaire peut répé
ter contre lui les sommes payées. 1 5 0 1 . 

CRÉANCE FUTURE. La cession des sommes dues pour tra
vaux faits età faire ne vaut à l'égard des créanciers du cédant que 
pour les travaux faits avant leur opposition au paiement. 1 5 0 1 . 

V. Chasse. — Étranger. 
CESSION DE BIENS. — BONNE FOI. La bonne foi exigée 

par l'article 1268 du Code c iv i l , pour que le débiteur malheu
reux puisse invoquer le bénéfice de cession de biens, doit 
s'entendre de la bonne foi dans le fait de la dette contractée et, 
non de la bonne foi dans le fait de la cession. 1 7 7 8 , 1 7 9 2 . 

FORMALITÉS. — F A I L L I . Le fa i l l i , débiteur malheureux 
et de bonne foi , peut, par voie de requête présentée au T r i 
bunal c iv i l , obtenir le bénéfice de la cession de biens. 5 6 9 . 

CESSIONNAIRE. — APPEL. Lorsqu'une partie a été en 
cause en première instance, et, qu'après avoir obtenu un juge
ment contre son débiteur, elle cède à un tiers les droits qui 
résultent pour elle de ce jugement, l'appel doit être dirigé, non 
pas contre le cessionnaire, mais contre le cédant, même après 
la notification faite au débiteur, de l'acte de cession. 1 0 4 3 . 

CHAMBRE DU CONSEIL. — RÉQUISITOIRE. Lorsqu'une 
procédure devant le juge d'instruction a été dirigée contre plu
sieurs individus, la Chambre du conseil peut les renvoyer devant 
la juridiction compétente,alors même quele ministère publicn'au-
rait requis le renvoi que contre un seul des inculpés. 4 1 7 . 1 3 1 9 . 

CHAPELLE. — PERSONNE CIVILE. — CONSEIL DE FABRIQUE. 
— DÉPENS. — COMPÉTENCE. Une chapelle ou annexe ne peut 
être érigée en personne civile comme les paroisses et succursales. 
— Un arrêté , par lequel le gouverneur, sur la proposition de 
l'évêque, institue un conseil de fabrique, pour administrer les 
biens d'une chapelle, n'est pas légal. — Les biens d'une chapelle 
ou annexe, doivent être régis par le conseil de fabrique de la 
paroisse ou de la succursale dans l'arrondissement de laquelle 
elle est située. — Les membres qui composent un conseil de 
fabrique irrégulièrement institué sont personnellement passibles 
des frais de l'instance qu'ils engagent en cette qualité. — Le 
pouvoir judiciaire est compétent pour statuer sur ces diverses 
questions. 1710 . 

CHARGEMENT DE VIVRES. — V. Douane. 
CHASSE (DÉLIT DE). — AMENDE. — CUMUL. On peut 

cumuler les amendes, en fait de chasse, pour défaut de port 
d'armes cl pour avoir chassé sur le terrain d'autrui. 8 5 8 . 

BOURGMESTRE. Le fait de chasser, commis par un bourg
mestre, même dans sa commune, est un délit en dehors de l'exer
cice de ses fonctions. 4 6 9 . 

CESSIONNAIRE. Le cessionnaire d'un droit de chasse, à la 
condition de faire surveiller le terrain par ses propres gardes, a 
qualité pour porter plainte. 3 0 0 . 

CIRCONSTANCES CONSTITUTIVES. I l y a fait de chasse de la 
part d'un individu qui,armé'd'un fusil se tient dans l'attitude du 
chasseur, et laisse chasser son chien dans une propriété voi
sine. 4 2 1 , 4 2 2 . 

CIRCONSTANCES CONSTITUTIVES. Toute action ayant pour 
but de prendre du gibier par quelque moyen ou de quelque 
manière que ce soit est défendue. Spécialement, celui qui, dans 
un bois, porteur d'une carnassière, poursuit un lièvre blessé, 
soit pour l'atteindre, soit pour le livrer à ses compagnons qui, à 
la sortie dudit bois guettent le gibier, de concert avec lu i , 
commet un délit de chasse. — Ces derniers peuvent aussi être 
considérés comme chassant sur le terrain d'autrui quoiqu'ils ne 
se trouvent pas dans le bois du propriétaire qui s'est plaint d'un 
délit de chasse. . 8 5 8 . 

CORBEAUX. Des prévenus de délit de^chasse sans permis 
de port d'armes, ne peuvent être renvoyés des poursuites sous 
le prétexte qu'ils n'ont chassé que des oiseaux malfaisans, des 
corbeaux qui dévoraient leurs volailles. 7 3 . 

CUMUL. L'individu coupable de délit de chasse et de coups 
doit être condamné, en vertu du principe du non cumul, à la 
peine de ce dernier délit.—Maison peut y joindre la confiscation 
du fusil et les indemnités au propriétaire des fruits. 1496 . 

CUMUL. On peut prononcer l'amende contre celui qui 
chasse sur le terrain d'autrui, bien qu'il ait été condamné déjà 
précédemment pour avoir maltraité le garde, lorsque celui-ci l'a 
mis en contravention. — Les articles 365 et 3 7 9 du Code 
d'instruction criminelle sont inapplicables à l'espèce. 8 5 8 . 

INDEMNITÉ. L'indemnité au propriétaire des fruits doit 
être allouée, quoiqu'il ne soit pas en cause. 1496. 

LIÈVRE. Un lièvre blessé n'est point par cela devenu la 
propriété du chasseur. 858 . 

LOCATAIRE DU DROIT DE CHASSE. — CROIX. — P L A I N T E . Le 
locataire du droit de chasse, en vertu d'un bail signé d'une croix, 
ne peut porter plainte. 1375. 

NOM DU PROPRIÉTAIRE PLAIGNANT. — NULLITÉ. N'est pas 
nulle la citation donnée en matière correctionnelle et libellée 
d'une manière incomplète, lorsqu'il est évident, d'après les cir
constances de la prévention, que la citation n'a pu laisser aucun 
doute au prévenu sur le fait imputé. 636. 

OUVERTURE ET FERMETURE. — AUTORITÉ COMPÉTENTE. 
Le droit de déterminer les époques d'ouverture et de fermeture 
de la chasse n'appartient pas aux autorités provinciales, mais 
rentre dans les attributions du ministère de l'intérieur.La légis
lation des Pays-Bas a dérogé en ce point à la loi du 30 avril 
1790 . 299. 

PLAINTE.—DÉSISTEMENT.—ACTION PUBLIQUE. Lorsque le 
ministère public a été saisi par une plainte pour délit de chasse, 
le désistement de la partie plaignante ne peut plus empêcher la 
poursuite. 186. 

PORT-D'ARMES. I l suffit de prouver à l'audience, qu'au 
moment où l'on chassait, on était pourvu d'un permis de port-
d'armes en due forme. I l n'est pas nécessaire qu'on l'ait représenté 
au garde. 1654. 

-. PRESCRIPTION. — ACTE DE POURSUITE. La prescription 
d'un mois, en matière de délits de chasse, est interrompue par 
de simples actes de poursuite. Spécialement, le réquisitoire du 
ministère public tendant à faire citer le prévenu devant le Tr i 
bunal, interrompt la prescription. 792 . 

TERRAINS CLOS. I l n'est point permis de chasser en temps 
prohibé sur un terrain, clos autrement que de murs et de haies, 
quand même cette clôture consisterait en fossés infranchis
sables. 7 5 . 

TERRAIN D'AUTRUI. Le fait de chasser sur le terrain d'au
trui , sans son consentement, en temps prohibé, ne constitue 
qu'un seul délit et ne donne lieu qu'à l'application d'une seule 
amende. 9 5 4 , 1 3 1 2 , 1 3 5 8 . 

TERRE NON RÉCOLTÉE. La chasse n'est jamais ouverte sur 
une terre non récoltée; en conséquence celui qui a été trouvé 
chassant dans un champ de pommes de terre, même pendant 
l'ouverture de la chasse, est passible des peines de la loi du 
2 8 - 3 0 avril 1790, etla répression du délit peut être demandée par 
le ministère public sans plainte de la part du propriétaire. 386. 

Condamnation du curé d'Anscrcmmc. 6 2 . — Un fusil 
sans chien. 1702. 

V. Responsabilité. 
CHEMIN. — DESTINATION. — CARACTÈRE. La circonstance 

qu'un chemin sert de communication entre des communes ne 
suffit pas pour le faire déclarer public. Le sol même doit ap
partenir au public. 1537. 

V. Prescription.— Voirie. 
CHEMIN DE FER. — Catastrophe du 3 mai 1843 . 888 . 

V. Concession. 
CHEMIN DE HALAGE. — COUTUME D'AUDENAERDE. — RÈ

GLEMENT. L'art. 2 2 , rub. 14 , de la Coutume d'Audenaerde, qui 
fixe à 5 pieds la largeur du chemin de halage le long du Haut-
Escaut, est aboli par l'art. 7 , t i t . 2 8 , de l'Ordonnance française 
de 1669, publiée dans ce pays, qui fixe cette largeur, pour les 
rivières navigables, en général, à 2 5 pieds.— L'article 3 4 du rè
glement provincial de la Flandre Orientale, du 8 juillet 1 8 2 4 , sur 
la police des rivières et canaux de cette province, est aussi appli
cable aux creusemens qui se feraient sur les bords du Haut 
Escaut, 696 

V. Acte de commerce. 
CHEMIN PUBLIC. — PLANTATIONS. Le droit de planter le 

long des chemins publics, autres que les grandes routes et rues, 
appartient aux riverains. — Aucune loi n'a déclaré ce droit 
imprescriptible. 1336. 

CHEVAL. — V. Contribution. 
CHOSE J U G É E . — M A T I È R E CRIMINELLE. L'arrêt qui, jugeant 

en matière correctionnelle, décide, en présence de la partie plai
gnante que les faits susceptibles de constituer le délit d'escro
querie ne sont pas prouvés à suffisance de droit, n'a pas l'autorité 
de la chose jugée sur l'action civile intentée à raison des mêmes 
faits. L'inexistence du délit d'escroquerie n'est nullement incon
ciliable avec l'existence d'un fait dommageable, objet de l ' in
stance civile; la vérité ou la fausseté de l'un n'emporte pas 
nécessairement la vérité ou la fausseté de l'autre. 709 . 

MATIÈRE ÉLECTORALE. En matière électorale, comme en 
matière ordinaire, un corps judiciaire ne peut, sous prétexte d'er
reur de fait, rapporter une décision précédente. 1597 . 



ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. — NON-OPPOSI
TION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DEMANDE RECEVABLE. Lorsque 
la partie civile n'a pas formé opposition, conformément à l'ar
ticle 26 de la loi du 1 5 mai 1838, à l'ordonnance de la Chambre 
du conseil qui renvoie un prévenu devant un Tribunal correc
tionnel, en exprimant les circonstances atténuantes et un préju
dice n'excédant pas 50 fr., cette ordonnance n'a l'autorité de la 
chose jugée que relativement à la compétence du Tribunal cor
rectionnel ; mais elle ne forme pas obstacle à ce que la partie 
civile établisse devant celte juridiction, que les dommages-inté
rêts auxquels elle a droit, s'élèvent à une somme supérieure à 
5 0 francs. 5 7 4 . 

— V. Élections politiques. — Français. 
CIMETIÈRES—PROPRIÉTÉ. Le décret du 2 3 prairial an 

X I I n'est pas applicable aux cimetières des églises qui ne 
servaient plus au culte à l'époque où le décret a été rendu. — 
La propriété de ces cimetières ne peut pas être revendiquée par 
les communes. 8 3 8 . 

PROPRIÉTÉ. Les cimetières en Belgique appartiennent 
aux fabriques d'églises. 1395 . 

CLAUSE COMPROMISSOIRE. — V . Compromis. 
CLAUSE DE VOIE PARÉE. — NULLITÉ. — La clause por

tant, qu'à défaut de paiement, le créancier aura le droit défaire 
vendre les immeubles de son débiteur, hypothéqués à sa créance, 
sans remplir les formalités prescrites pour l'expropriation forcée, 
est nulle et contraire à la loi. 2 9 1 . 

V. Fruits. —Prescription. 
CLOTURE. — MITOYENNETÉ. L'habitant d'une ville ou d'un 

faubourg qui a construit à ses dépens un mur entre son héritage 
et celui du voisin, ne peut obliger celui-ci à lui rembourser la 
moitié de la valeur du mur jusqu'à hauteur de clôture, ainsi que 
du terrain sur lequel i l est bâti. 3 7 7 . 

V . Mitoyenneté. 
COALITION D'OUVRIERS. — DÉLIT. — CONTRAVENTION. 

Le fait de deux ouvriers qui, à la campagne, se sont concertés 
pour suspendre les travaux d'une coupe de bois, n'est pas un 
délit de coalition, mais une contravention. 1798 . 

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. Projet de loi modi
fiant en France le Code d'instruction criminelle. 4 0 9 . 

COMMANDEMENT. — ACTE DE CESSION. Le cessionnaire 
d'une créance n'est pas tenu de donner copie de son acte de ces
sion avec le commandement à fin de saisie réelle, lorsque cet acte 
a été préalablement signifié. 1762 . 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. — CON
SORTS. Le commencement de preuve par écrit, d'après l'art. 1347 
C. civil, ne peut être opposé à des consorts au procès qu i , sans 
avoir signé l'acte auquel on assigne ce caractère ont, d'après 
témoins, assisté à sa rédaction et l'ont approuvée. 6 5 8 . 

V. Avoué. 
COMMERÇANT. — ARTISAN. — QUALITÉ. — F I N DE NON 

RECEVOIR. Le simple artisan qui n'a pas répudié la qualité de 
commerçant ou de négociant lui donnée dans des ajournemens 
ou jugemens, ni décliné la compétence du Tribunal consulaire, 
est recevable à faire établir ultérieurement, à d'autres fins, sa 
véritable qualité. 1072 . 

- — CESSATION DE COMMERCE. — La qualité de commerçant 
ne se perd pas nécessairement par la déclaration faite à la mairie, 
qu'on se retire du commerce, ni même par la cessation de payer 
patente. Les engagemens pris par le commerçant n'en conti
nuent pas moins, quant à leurs conséquences, d'être régis par 
la loi commerciale. 6 9 5 , 7 2 7 . 

PATENTE. — JURIDICTION. La patente prise en temps 
non suspect fait présumer l'intention de se livrer au commerce, 
et peut servir, suivant l'occurrence, d'élément de preuve pour 
établir la qualité de commerçant. 7 2 7 . 

TEINTURIER-DÉGRAISSEUR. On ne doit pas considérer 
comme commerçant, à raison des achats de couleurs, ou autres 
ingrédiens, qu'il a pu faire pour l'exercice de sa profession, le 
teinturier-dégraisseur dont toute l'industrie consiste à dégraisser 
ou à teindre des habillcmcns ou des étoffes qui lui étaient 
remis à cet effet, par des particuliers, et alors qu'il n'est point 
établi qu'il ait aussi opéré habituellement sur des étoffes desti
nées à être livrées au commerce, ni fait de son état une spécula
tion. 1072 . 

V. Acte de commerce.— Agents de remplacemens mili
taires. — Architecte-entrepreneur. 

COMMIS-GREFFIERS DES JUSTICES DE PAIX — Leur 
nomination appartient aux greffiers. 3 2 . 

COMMISSAIRE DE POLICE. — ADJOINT. —MAGISTRAT. Ne 
sont point des magistrats, et ne peuvent être assimilés aux com 
missaires de police, les adjoints de ces derniers ; i l faut les consi 
dérer comme des commandansde la force publique et appliquer 
aux outrages dirigés contre eux, la peine de l'art. 225 du Code 

pénal. ^ 1262 . 
PROCÈS-VERBAL. La foi due aux procès-verbaux des 

commissaires de police s'étend seulement aux faits matériels 
que le rédacteur de l'acte a constatés par lui-même et dont i l 
affirme la réalité par sa signature. 3 1 0 . 

COMMISSION DE LIQUIDATION. — Traite du 5 novembre 
1842 . 6 9 9 . 

COMMISSIONNAIRE. —PRIVILÈGE. Celui qui exerce la pro
fession de commissionnaire pour ventes et expéditions, et qui, en 
celte qualité et moyennant un cautionnement considérable , est 
admis par l'administration des accises à la faculté de l'entrepôt et 
à la jouissance d'un crédit permanent, doit être considéré comme 
rentrant dans la classe des expéditeurs, courtiers ouagens admis 
par l'administration. •— I l a droit au privilège général établi par 
l'art. 1 1 9 de la loi générale du 2 6 août 1822 , sur tous les biens 
meubles du failli, pour le montant des droits d'entrée et d'accises 
payés dans les six mois antérieurs à sa demande d'admission au 
passif de la faillite. — Indépendamment des dispositions de l'ar
ticle 1 1 9 précité, i l a, pour la même créance, également droit au 
privilège établi au profit de l'administration, par l'art. 2 9 0 de la 
même loi. — Le privilège spécial admis par l'art. 9 3 du Code de 
comm. existe en sa faveur pour le paiement de toutes les avances 
par lui faites sous la foi d'une seule et même expédition. 7 4 7 . 

PRIVILÈGE. — EXPÉDITION D'UNE PLACE SUR UNE AUTRE. 
Le commissionnaire est privilégié pour les avances qu'il a faites 
sur des marchandises à lu i expédiées d'un autre lieu, pour être 
vendues au mieux des intérêts du commettant, bien que ce der
nier réside dans la même ville que le commissionnaire, et bien 
que le lieu d'où les marchandises ont été expédiées ne soit pas 
une place de commerce, et se trouve être rapproché de celui où 
la consignation a été effectuée. 7 7 4 . 

V. Connaissement. 
COMMUNAUTÉ. — DISSOLUTION. — FRUITS. Lors de la 

dissolution de la communauté, les fruits pendans par racines 
appartiennent à l'époux ou aux héritiers de l'époux propriétaire 
des immeubles sur lesquels ils croissent, sauf remboursement à 
la communauté des frais de fumure, labour et semences. L'ar
ticle 1571 duC. civil ne s'applique qu'aux immeubles dotaux. — 
Lorsque le propriétaire d'un bien se marie, sous le régime de la 
communauté, avec la femme qui détient ce bien à titre de louage, 
le bail s'éteint par confusion au moment du mariage, en telle 
sorte qu'à la dissolution de ce mariage par la mort du mari, 
avant l'époque à laquelle le bail aurait pris fin, ses héritiers 
reprennent le bien, libre de tout bail. 9 1 9 . 

PROCÈS. La femme commune, dont le mari seul a figuré 
dans les premières phases d'une instance, où i l a été ensuite jugé, 
avec ses hérit iers, à l'égard desquels, seuls, l'instance avait été 
reprise après le décès du mari, qu'un immeuble acquis pendant 
la communauté était grevé d'un droit d'usage envers la com
mune, celte femme, disons-nous, n'est pas fondée à faire revivre 
le procès, et à remettre tout en question, sous le prétexte qu'elle 
y était représentée par son mari. 4 2 2 . 

V. Prescription. 
COMMUNAUTE UNIVERSELLE. — V . Donation déguisée. 
COMMUNES. — D E T T E S . —DÉCHARGE. Les communes ont 

été déchargées de toutes les dettes contractées envers les hospices 
et les établissemens de bienfaisance situés, soit dans l 'étendue, 
soit en dehors des communes débitrices. — L'arrêté royal du 2 0 
ju in 1 8 2 2 , qui a fait revivre et a rétabli , contrairement au 
décret-loi de 1 8 1 0 , des rentes dues autrefois par des communes 
à des établissemens de bienfaisance , est inconstitutionnel , 
et , partant, les Tribunaux doivent refuser d'en faire l'appli
cation. 1 3 5 1 . 

DETTES. — SURSIS. La loi du 5 prairial an V I , en décla
rant que les dettes contractées par les communes de la Belgique 
étaient à la charge de la république, et qu'elles seraient l iqui 
dées , a, par là même, suspendu l'exercice des droits des créan
ciers des communes et rendu illusoires leurs poursuites, lequel 
état de choses a duré jusqu'au 1 " ju in 1817 . 1424 . 

Delà responsabilité administrative des communes. 3 0 5 . 
COMMUTATION DE PEINE. — Affaire Vandermeeren et 

consorts. 4 2 3 . — Caporal Bunnens. 1199 . — Contrafatto. 1 5 2 9 . 
— Janssens et consorts. 1 4 4 9 , 1 4 6 0 . 

COMPÉTENCE. — ABORDAGE. L'action en réparation du 
dommage causé par abordage dans un canal de l ' intérieur, est 
de la compétence des Tribunaux civils. 8 5 9 . 

— ^ - CHEFS DE DEMANDE. Lorsqu'un Tribunal a été saisi vala
blement d'une demande contenant plusieurs chefs dont la réu
nion portait la valeur du litige à une somme suffisante pour le 
faire rentrer dans sa compétence, i l doit continuer à connaître de 
la contestation, quand même le débiteur contesterait un chef de 
demande et que les autres chefs seraient d'une valeur moindre 
que celle qui est fixée pour la faire rentrer dans ses attributions. 



— I l en serait de même si, dans le cours du litige, la contestation 
était réduite à cette valeur. 1473. 

— — COMMANDE. — LIVRAISON. En matière commerciale, le 
vendeur peut assigner en paiement de la marchandise devant 
le Tribunal de son domicile, lorsque la lettre missive contenant 
la demande de l'acheteur a été reçue par lui au siège de sa mai
son de commerce et lorsque sa marchandise a été livrée à un 
commissionnaire de transport du lieu de son domicile. 403. 

HUISSIERS. — FRAIS. Le juge de paix et le Tribunal de 
commerce, sont incompétens pour statuer sur une demande en 
paiement de frais faits par un huissier devant le Tribunal de 
commerce. 174. 

L I E U DE LA CONVENTION. — LIVRAISON. En matière de 
commerce, le demandeur peut assigner le défendeur devant le 
Tribunal du lieu où le marché a été conclu et où la livraison est 
censée avoir eu lieu. 1540. 

MATIÈRES COMMERCIALES. —Les Tribunaux civils sont 
radicalement incompétens pour connaître des affaires commer
ciales. 1118. 

MATIÈRES COMMERCIALES. L'article 22 de la loi du 25 
mars 1841 sur la compétence est applicable aux matières com
merciales, comme aux matières civiles. 467. 

• MILITAIRE EN CONGÉ.—DÉLIT. Les Tribunaux ordinaires 
sont incompétens pour connaître d'un délit commis par un mi
litaire, en congé temporaire, le militaire dans ce cas n'ayant 
point cessé, aux termes de l'arrêté royal du 20 juillet 1821, d'être 
en service actif. 696. 

PENSION. Les contestations relatives à une pension, ré
glée d'une manière irrévocable parle gouvernement, sont exclu
sivement de la compétence des Tribunaux. 255. 

POUVOIR JUDICIAIRE. L'article 107 de la Constitution n'au
torise point le pouvoir judiciaire à déclarer directement et con-
tradictoirement avec le pouvoir administratif, nul et inopérant 
un acte émané de lu i , alors que l'application de cet acte n'est pas 
demandée, et alors, surtout, que l'exécution de cet acte est in
certaine. — La demande de dommages-intérêts faite d'une ma
nière éventuelle, et comme conséquence seulement de l'annula
tion d'un acte dont le pouvoir judiciaire ne peut connaître, doit 
suivre sous ce rapport le sort de la demande principale. 1061. 

PRIVILÈGE — FAILLITE. Lorsque dans une faillite i l 
s'élève des contestations entre créanciers privilégiés sur le 
rang de leurs privilèges, spécialement entre un vendeur impayé 
et le propriétaire de la maison louée au failli, le Tribunal de com
merce est incompétent pour en connaître.—-Cette incompétence 
est ratione materia) et peut par suite être opposée par celui-là 
même qui a saisi le juge consulaire de la contestation. L'incom
pétence peut aussi être prononcée d'office. 279. 

QUASI-DÉLIT. L'action exercée entre négocians du chef 
d'un quasi-délit est purement civile et non commerciale. 1496. 

REDRESSEMENTD'ERREURS. L'action en redressementd'er-
reurs commises dans un compte commercial est de la compétence 
des Tribunaux de commerce. 1486. 

SAISIE-ARRÊT. Les demandes en validité ou en main
levée de saisie-arrêt ne peuvent tomber sous la juridiction des 
justices de paix, lors même que le montant des causes de cette 
saisie-arrêt n'excède pas létaux de leur compétence. L'article 6 
de la loi du 25 mars 1841, qui ne parle que des saisies-gageries 
et des saisies sur débiteurs forains, ne peutêtre étendu à la saisie-
arrêt. 1473. 

TRAITEMENT DES FONCTIONNAIRES. Les Tribunaux sont 
compétens pour statuer sur les réclamations de fonctionnaires 
en paiement des traitemens arriérés. 195. 

— — TRIBUNAUX MILITAIRES. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. Les T r i 
bunaux militaires sont incompétens pour prononcer des répa
rations civiles. 169. 

V. Action publique. — Billet à ordre. — Conseil de dis
cipline.—Correction.—Cour d'assises.— Dommages-intérêts. 
Entreprise. —Escroquerie. —Etat civil. — Étranger. Fail
lite.— Fonctionnaire. —Insensé. — Partie civile. Référé. 
— Saisie arrêt. — Taxe. 

COMPROMIS. — DÉSIGNATION DES ARBITRES. — NULLITÉ. 
Est nulle, comme ne satisfaisant pas aux prescriptions des ar
ticles 1003 et 1006 du Code de procédure civile, la clause d'une 
police d'assurance contre l'incendie, qui porte que toute con
testation entre l'assuré et la compagnie, sur les dommages 
d'incendie, sur les opérations et évaluations des experts, et 
sur l'exécution de la police, sera jugée par des arbitres non 
désignés mais laissés au choix ultérieur des parties ou du prési
dent du Tribunal de commerce.—En général, n'est pas valable 
le compromis ou la clause compromissoire qui ne désigne pas les 
nomsdes arbitres et 1 objet du litige. 241,1190,1392,1491,1522. 

CHAMBRE DES NOTAIRES. Le compromis par lequel les 

parties ont désigné pour arbitres lachambre des notaires satisfait 

suffisamment au vœu de l'article 1006 du Code de procédure c i 
vile, cette désignation ne laissant aucune incertitude sur les per
sonnes constituées arbitres. 265, 

V . Arbitrage. 
COMPTE. — TITRE EXÉCUTOIRE. L'exécutoire de compte dé

livré par le juge commissaire est un titre exécutoire. — Cet exé
cutoire ne peutêtre exécuté par provision. 1512. 

COMPTE-RENDU. — V . Bibliographie. — Statistique. 
CONCESSION. — CANAL DE MEUSE-ET-MOSELLE. La conces

sion octroyée en 1827, pour la construction du canal de Meuse-
ct-Moselle, constitue entre l'État et la Société concessionnaire, 
un contrat qui oblige celle-ci à construire et livrer au gouver
nement un canal navigable, tandis que le gouvernement est tenu 
de faire jouir la Société du péage qui lui a été abandonné à per
pétuité. — Les événemens politiques, n'ayant pas eu pour effet 
de rendre l'exécution du canal concédé impossible, ne peuvent 
pas entraîner la résiliation du contrat. 740. 

CHEMIN DE FER. — INDEMNITÉ. L'État ne doit aucune 
indemnité aux concessionnaires d'une route lorsqu'il crée un 
chemin de fer dans la même direction : mais i l en est autrement 
si des atteintes matérielles sont portées à la route par le chemin 
de fer. 1381. 

V . Dommages-Intérêts. 
CONCILIATION. — V. Notaire. 
CONCLUSION. — EXCEPTIONS. On ne peut pas proposer des 

exceptions péremptoircs l'une après l'autre, et exiger qu'il soit 
statué sur chacune d'elles par un jugement séparé. 1799. 

OFFRES. L'intimé qui conclutàla confirmation d'un juge
ment n'est pas censé avoir répété en appel des offres faites par 
lui en première instance et non décrétées par le premier juge. 1771. 

QUALITÉS. La transcription des conclusions aux qualités 
d'un jugement suffit pour y mentionner le point de fait. 1619. 

RECONNAISSANCE. Celui qui a reconnu formellement en 
première instance un fait posé, ne peut le dénier en appel. 1695. 

CONCOURS UNIVERSITAIRE. — V . Université. 
CONDAMNATIONS CAPITALES.— Prononcées en France 

en 1843. 1530. 
CONFISCATION. — CONTRAVENTION DE POLICE. Les Tr i 

bunaux de simple police ne peuvent prononcer la confiscation 
d'objets saisis pour contravention, si la loi , en vertu de laquelle 
les règlemens auxquels i l a été contrevenu ont été portés, n'au
torisait point spécialement à ordonner la confiscation, comme 
sanction de ces règlemens. 1357. 

CONGÉ MILITAIRE. — V . Faux certificats. 
CONNAISSEMENT. — A ORDRE. — DÉFAUT D'ÉNONCIATION 

DE VALEUR FOURNIE. COMMISSIONNAIRE. PRIVILÈGE. Les 
art. 137 et 138 du Code de commerce posent des règles générales 
en matière d'endossement. Ces règles s'appliquent à l'endosse
ment d'un connaissement à ordre, comme à celui d'une lettre de 
change. — En conséquence, l'endossement d'un connaissement 
qui n'indique pas la valeur fournie n'opère pas transport de pro
priété au profit du preneur. I l ne vaut à son égard que comme 
procuration. — Le commissionnaire n'a de privilège pour les 
avances par lui faites sur connaissement que dans le cas où les 
marchandises lui ont été expédiées directement, et où le con
naissement a été fait à son profit de l'une des manières indiquées 
dans l'art. 281 du Code de commerce. 758. 

OPPOSITION. La disposition de l'art. 281 du Code de 
commerce, portant que le connaissement peut être à ordre, a 
pour conséquence de rendre commun à cette espèce d'acte 
l'art. 149 du même Code, concernant les lettres de change, 
lequel n'admet d'opposition au paiement qu'en cas de perte de 
la lettre de'change ou de faillite du porteur. — La défense d'op
position faite par ledit art. 149 ne s'applique pas à l'opposition 
faite par une saisie revendication comme à celle faite par une 
saisie-arrêt, proprement dite. 937. 

CONSEIL. — Y- Avoué. 
CONSEIL COMMUNAL. — ARRÊTÉ. — D É L A I . L'ar

rêté pris par le conseil communal, ne devant pas être soumis à 
l'autorité administrative supérieure, doit recevoir son exécu
tion, même par provision, tant qu'un arrêté d'annulation n'est 
pas intervenu, y eut-il même un pourvoi contre cet arrêté. — 
Si, au lieu d'être envoyé au commissariat d'arrondissement, cet 
arrêté avait été directement transmis au nom du conseil (mais 
non par le collège des bourgmestre et échevins), à l'administra
tion provinciale, le délai de 40 jours pour se pourvoir, commen
cerait-il à courir ? 1794. 

MAISON COMMUNE. On entend par maison commune, le 
lieu où le conseil communal se réunit pour tenir ses séances, 
que ce local appartienne à la commune ou qu'elle n'en soit que 
locataire. C'est donc à cet endroit que les publications du ma
riage, et sa célébration, doivent avoir lieu par l'officier de l'état 
civil . — La désignation de ce local, à défaut de maison corn-
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munc appartenant à la commune, rentre dans les attributions 
du conseil communal. 1794 . 

Poursuivi pour dénonciation calomniouse. 1149 . 
CONSEIL DE BR ABANT.—Traitemensdes conseillers, 34 . 
Son intervention dans les troubles d'Anvers de 1057-1 (159. 4 8 1 . 
CONSEIL DE DISCIPLINE.—FORMATION. — COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un conseil de discipline n'a pas été renouvelé avant l'ex
piration de l'année judiciaire, l'ordre des avocats peut-il, à la 
rentrée des Cours et Tribunaux , être convoqué par le bâtonnier 
et le secrétaire? Ou faut-il que cette convocation soit faite par le 
procureur-général? — Un conseil de discipline cst-il compétent 
pour connaître de faits reprochés à un avocat, se rattachant à un 
procès soutenu par ce dernier, dans lequel i l a fait usage d'actes 
qu'il savait n'être pas sincères? 1138 , 1287 . 

V. Avocat. — Élections. 
CONSEIL DE F A M I L L E . — PARENT ÉLOIGNÉ. Un conseil de 

famille n'est pas nul par cela seul qu'un parent plus éloigné y a 
été appelé, au lieu du plus proche. 1638 . 

PETIT-FILS. —• AMIS. Un conseil de famille ne peut 
régulièrement être composé ou complété par des amis, qu'à dé
faut de parens ou alliés sur les lieux ou dans la distance de deux 
myriamètres. — L'avis délibéré par un conseil irrégulièrement 
composé est nul. — Les petits-fils de la personne dont l'interdic
tion est demandée ne peuvent dans aucun cas faire partie du 
conseil de famille. 8 7 3 . 

CONSEIL DE GUERRE. V . —Coups et blessures. 
CONSEIL DE JUSTICE MARITIME.La boulineetlacale. 7 3 3 . 
CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES. —RESPONSABI

LITÉ. Le conservateur des hypothèques auquel une partie inté
ressée demande la délivrance d'un certificat des inscriptions 
frappant sur un propriétaire qu'elle ne désigne que par l'un de 
ses prénoms, peut être déclaré responsable, s'il omet de com
prendre dans son certificat les inscriptions frappant sur le 
même propriétaire désigné par ses autres prénoms, alors d'ail
leurs que l'identité ne pouvait être douteuse, et que dès lors i l 
y a eu faute et négligence de sa part. * 8 2 0 . 

V. Hypothèque. 
CONSIGNE M I L I T A I R E . Armes chargées, à Vienne. 2 8 8 . 
CONSULTATIONS GRATUITES. — Proposition d'établir 

à Liège un bureau de consultations gratuites pour les indi-
gens. 3 1 . 

CONTRAINTE PAR CORPS.— A V A L . Le non-commerçant 
qui a garanti par aval un billet à ordre souscrit par un négo-
ciant ne peut être condamne par corps au paiement du billet. 102 . 

COMMANDEMENT.—SIGNIFICATION. Lorsque l'huissier qui 
a déjà fait des significations à une partie, se présente pour un 
commandement tendant à contrainte par corps, qu'il ne trouve 
plus cette partie à son domicile, et ne peut découvrir sa nouvelle 
résidence, i l ne doit pas, comme en cas d'absence momentanée, 
laisser la copie de son exploit au voisin ou au maire, suivant les 
distinctions établies par l'art. 6 8 du Code de procédure civile ; 
mais i l doit, à peine de nullité, considérant la partie comme 
n'ayant aucun domicile connu, remettre la copie du commande
ment au parquet du procureur du roi, conformément à l'art. 6 9 
du même Code. 9 0 7 . 

CONSEIL JCDICIAIRE. Lorsqu'un jugement emportant 
contrainte par corps a été rendu contre un individu assisté d'un 
conseil judiciaire, l'emprisonnement opéré en vertu de ce juge
ment, auquel le conseil judiciaire a été partie, est n u l , si le 
commandement fait à l'individu pourvu d'un conseil judiciaire 
n'a pas été signifié au conseil judiciaire lui-même. 3 3 7 . 

DÉLAISSEMENT D'IMMEUBLES. La contrainte par corps 
prononcée par l'art. 2 0 6 1 , contre celui qui refuse de désemparer 
un immeuble, a lieu également contre celui qui est condamné 
en sa qualité de curateur à délaisser l'immeuble. 1 4 3 2 . 

DOL. — RESTITUTION. Aucune disposition de la loi n'au
torise le juge à prononcer la contrainte par corps contre la 
partie condamnée à la restitution de sommes reçues, même par 
suite de dol, par exemple de valeurs appréhendées dans une 
succession. 2 1 4 . 

V. Acquiescement. — Appel. — Billet à domicile. — 
Billet à ordre. — Étranger. — Faillite. — Notaire. 

CONTRAT. — V . Concession. 
CONTRAT DE MARIAGE. — ABSENCE DES ÉPOUX. Un con

trat de mariage fait en l'absence des époux futurs est nul. 1513 . 
L O I DU 2 5 VENTÔSE AN X I . — SIGNATURE. — NULLITÉ. 

CONTRAT POSTÉRIEUR AU MARIAGE. — EXÉCUTION VOLONTAIRE. 
La mention d'un contrat de mariage ainsi conçue : « Le futur 
» époux a signé avec le notaire et les témoins, et "la future épouse 
» a déclaré ne savoir écrire de ce interpellée, et a apposé sa mar-
« que, » satisfait au prescrit de l'art. 1 4 de la loi du 25 ventôse 
an X I . — Le contrat de mariage fait postérieurement à la célé
bration du mariage est nul, et ne peut pas valoir comme acte de 

donation. — Mais l'exécution volontaire du contrat de mariage 
faite postérieurement au décès de l'un des conjoints par ses héri
tiers, rend ces derniers non recevables à attaquer plus tard le 
contrat de mariage. 1427 . 

PROMESSE DE PART ÉGALE. — IRBÉVOCABILITÉ. La pro
messe de part égale faite par contrat de mariage sous l'empire des 
Coutumes de Liège, en faveur des enfants des époux, était irrévo
cable, et i l n'y a pas été dérogé par la loi du 1 7 nivôse an I L 6 9 3 . 

V. Substitution. 
CONTRAVENTION. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. L'ar

ticle 463 du Code pénal n'est point applicable aux contraven
tions en matière de simple police. I l doit être restreint aux peines 
prononcées pour crimes et délits. 332 . 

ENTREPRENEUR. — RESPONSABILITÉ. Les contraventions 
à un règlement de police qui impose certaines obligations pour 
l'exercice d'une industrie, telle que celle de vidangeur, doivent 
être poursuivies directement contre l'entrepreneur, celui-ci 
étant passible des peines dont ces contraventions entraînent 
l'application, alors même que des ouvriers employés par lui 
seraient les auteurs du fait incriminé. 849 ,1066 . 

V. Acte notarié. — Confiscation. — Usine. 
CONTREFAÇON. — CESSIONNAIKE. Le contrefacteur pour

suivi par le cessionnaire de l'auteur n'a pas qualité pour que
reller, en vertu de l'art. 1328 , la cession plus ou moins irrégu
lière de l'ouvrage, alors qu'il n'a rien de commun avec le cédant 
lui-même. 2 3 0 . 

CIIALES DES INDES. — COPIE. — IMITATION. Les dessins 
de ehàles des Indes sont une source commune d'idées où chacun 
peut puiser, mais les transformations qu'un fabricant leur a fait 
subir en les imitant peuvent devenir propriété privée, susceptible 
d'être contrefaite. 1197 . 

DÉBITANT. Le débit d'ouvrages contrefaits, quoiqu'il ne 
soit pas prévu en termes exprès par la loi du 2 5 janvier 1817 . 
doit être considéré comme une infraction du droit de copie, cn-
traînantcontrelc débitant les peines de l'article 4 de cette loi . 2 3 0 . 

DÉPÔT TARDIF. L'irrégularité de la remise de trois exem
plaires à l'administration communale est couverte, si , quoique 
opérée après la publication de l'ouvrage, elle a précédé l'action 
en contrefaçon. 230 . 

LIVRE D'ÉGLISE. Un recueil de missœ propriœ, adoptées 
pour un diocèse, est un livre d'église qui appartient au do
maine public. 230 . 

CONTRIBUTIONS. — GARDE CIVIQUE. — CHEVAL. Le cheval 
tenu par un capitaine adjudant-major de la garde civique, dans 
une ville où cette garde ne fait aucun service actuel, n'est pas 
soumis à l'impôt établi sur les chevaux de luxe. 9 3 8 , 1 7 1 9 . 

GARMSAIRES. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — COMPÉTENCE. 
Un receveur de contributions ne peut placer garnison militaire 
chez le contribuable qui refuse de payer.— Les Tribunaux sont 
compétens pour apprécier l'illégalité de ce moyen correctif et 
l'action en dommages-intérêts dirigée contre le fonctionnaire 
qui l'a employé. — Ce fonctionnaire est passible de dommages-
intérêts du chef de cet emploi. 521. 

V . Brasserie. — Domestique. 
CONTUMACES. — Smit. 1155 . — Flaman. 1155 . — Silver 

berg. 1155 . — Gevers. 1155 . — M . . . , receveur. 1155 . — Hcn-
drickx. 1 2 9 1 . — Dekens. 1 2 9 1 . — Demuldcr. 1 2 9 1 . 

V . Banqueroute frauduleuse. 
CONVENTION. — FRAUDE A LA FRONTIÈRE. La convention 

par laquelle un indigène s'engage envers un autre à frauder des 
marchandises indigènes en pays étranger, repose sur une cause 
illicite. 1240 . 

OBLIGATION ILLICITE. — NOTAIRE. L'obligation imposée 
par le vendeur à l'acquéreur, dans un acte sousseing privé, de 
passer l'acte authentique chez un notaire déterminé, et de lui 
payer 1 1 p. c. du prix de vente, constitue, au profit du notaire 
intervenu à l'acte sous seing privé, une stipulation licite et obli
gatoire. — Si les parties vont ensuite passer l'acte authentique 
chez un autre notaire, le premier peut attraire l'acquéreur en 
dommages-intérêts devant les Tribunaux — Ces dommages-in
térêts consistent dans les 1 1 p. c. promis, sauf déduction des 
frais de transcription, enregistrement, etc., ainsi que des hono
raires , selon taxe , qu'aurait mérités le travail postérieur à la 
passation de l'acte authentique. 6 9 , 1 7 7 1 . 

V . Rente viagère. — Stipulation. 
CORRECTION. — LIMITES. L'instituteur, qui a dépassé les 

limites du droit de correction envers son élève, sans toutefois lui 
causer un dommage, ne peut pas être poursuivi devant le juge 
civil . 4 9 . 

CORRUPTION DE MINEURS. — V . Attentat aux mœurs. 
COUPS ET BLESSURES. — Soufflet donné à un avocat. 3 9 . 

— Coups de couteau donnés par un forçat à son frère. 9 3 . — 
Mauvais traitemons et atrocités commises par des pères et des 



mères sur de jeunes enfants. 94. 1247,1248, 1324, 1377, 1432, 
1448, 1449, 1477, 1800. — Affaire Crecy-Royer. 95, 205, 338, 
356, 369, 388, 542. — Soufflet donné par M . Oehler à M . Ku-
randa. 172. —Blessures faites par une sentinelle, à Londres. 358. 
— Assises du Limbourg. 423. — Coups portés à une mère légi
time et incendie. 442,1231,1641. — Rixe de cabaret. 442. — 
Blessures et vol. 443. — Troubles aux élections d 'Ath, voies de 
fait. 443, 478, 620.— Conseil de guerre de Namur. 461.— Con
seil de guerre du Brabant. 540, 697. — Mari battu, gendarme 
mordu. 575. — Assises du Brabant. 575. — Œ i l crevé. 886. 
— Coups portes par un portefaix à sa femme. 1083.—Par un 
fils à son père. 1198.— A un cultivateur. 1232. 

COURS D'APPEL. — D E BRUXELLES. Élections. 1066,1131. 
— Rentrée. 1610. — Chambre des vacations. 1624. — Compo
sition des Chambres. 1641. — Discours de rentrée. 1643. 

D E COLOGNE. Discours de rentrée. 1785. 
D E GAND. Élections. 1155. — Nomination du premier 

président. 1560. — Rentrée. 1610.1624.—Composition des 
Chambres. 1670. 

D E LIÈGE. Élections. 1113,1132,1155. — Rentrée. 1624. 
— Composition des chambres. 1704. 

COUR D'ASSISES. — DÉCLARATION DÉFECTUEUSE. — RECTI
FICATION. — Le président ne peut renvoyer, sans l'assistance de 
la Cour, les jurés dans la salle de leurs délibérations, pour recti
fier une erreur. 821. 

LISTE DU JURV. —ADMISSION. — COMPÉTENCE. La Cour 
d'assises est compétente pour apprécier la validité de l'inscrip
tion des jurés désignés par le sort pour le service de la session. 
Aux termes de l'art. 107 de la Constitution, cllcn'est pas liée par 
la décision de la députation permanente, et elle ne doit admettre 
au nombre des jurés que les individus réunissant les conditions 
légales. 729 

PARTIE CIVILE. On ne peut se constituer partie civile de
vant la Cour d'assises après la clôture des débats. — L'arrêt qui 
admet tardivement la partie civile, n'est pas sujet à cassation 
pour le tout, mais seulement pour la partie qui contient cette 
irrégularité. 402 

PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. Lorsqu'un greffier qui a 
tenu la plume à une Cour d'assises, meurt plusieurs jours 
après l'audience, sans avoir rédigé et signé le procès-verbal des 
débats, ce procès-verbal peut être valablement rédigé et signé 
par le président des assises, surtout si ce magistrat constate 
que, depuis le jour de l'audience, le greffier a été dans l'impos
sibilité de le rédiger. 402. 

TÉMOIN. Lorsqu'il y a en Cour d'assises opposition 
à l'audition d'un témoin, la Cour est seule compétente pour y 
statuer, même en l'absence d'un débat contradictoire. 1260. 

COUR DE CASSATION. — Composition des chambres. 1670. 
COURS UNIVERSITAIRES. — V. Université. 
COUTUME D'AUDENAERDE. — V. Chemin de halage. 

DE BRABANT. — V . Droit ancien. —Reprise. 
DE BRUXELLES — V . Succession. 
DE GEMBLOUX. — V. Avantages entre époux. 
DE HAINAUT. — V. Alloet. Mambournie. — 

Prescription. 
DE LIÈGE. — V. Contrat de mariage. — Droit an

cien. — Fleur sans fruit. — Mainplévie. — Prescription. — 
Rente foncière. — Rente lige. 

DE LOUVAIN. — V. Avantages entre époux. — Dé
volution. 

DE MALINES. — V. Substitution fidéi-commissaire. 
DE VALENCIENNES. — V. Emphythéose. 

CRÉANCIER. — ACTION PAULIENNE. Le créancier peut, en 
vertu de l'art 1167 du Code civil, attaquer un jugement que son 
débiteur a laissé rendre en fraude de ses droits. 760. 

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE. — BILLETS A ORDRE. Le ban
quier qui a ouvert un crédit hypothécaire à un individu pour un 
laps de temps déterminé, avec cette stipulation que les sommes 
par lui versées seraient représentées par des billets souscrits à 
son ordre, et qu'à l'expiration du temps fixé pour la durée du 
crédit, le montant de ses billets deviendrait immédiatement exi
gible, est tenu de rembourser, même après cette époque, ceux 
des billets qu'il a mis en circulation. 242. 

CUBAGE. — V. Roulage. 
CULTE. — TROUBLE A L'EXERCICE DU CULTE. Parler haut à 

l'église, ne constitue pas le délit de trouble apporté à l'exercice 
du culte. 1800. 

Exercice non autorisé du culte protestant en France. 434. 
CURATEUR. — MASSE FAILLIE.—PRUSSE. Les curateurs aux 

masses faillies n'ont pas en Prusse le droit de recevoir le mon
tant des créances actives; ils n'ont pas d'autre mandat que celui 
d'en soigner le recouvrement et d'en faire délivrer le montant à 
la caisse des dépôts et consignations. 878. 

D 

DANEMARCK. — Les étrangers en Danemarck et en Bel
gique. 703. 

DÉCÈS. — Legros. 192. — Zachariae. 287, 640. — Brûlé, 
notaire. 829.—Putseys. 1083.—Muhlenbruch. 1218.— L'avo
cat Debatz , à Munich. 1545. — Haghe et Lefevre, notaires. 
1576. — Petitjean. 1642. — Lebègue. 1642. 

V . Biographie. 
DÉCONFITURE d'un magistrat à Riom. 221. 
DÉCORATIONS ÉTRANGÈRES. — L'Éperon d'or ; L'or

dre de Saint-Grégoire. 53. 
DÉFAUT.— PROFIT-JOINT. Une Cour royale n'est pas obligée 

de prononcer le profit joint, s'il n'y a été conclu. 1019. 
V. Garantie. — Jugement. 

DÉFENSE (LIBERTÉ DE L A ) . — C A L O M N I E . Le reproche 
adressé par l'accusé à un témoin d'avoir fait un faux témoignage, 
alors même que ce reproche aurait été répété malgré les avertis-
semens du juge et du ministère public, ne constitue qu'un 
moyen de défense qui ne peut donner ouverture à une action en 
calomnie. 198. 

GRADATION DE LA PEINE. La manièredontl'accusé présente 
sa défense peut-elle influer sur la gradation de la peine ? 1007. 

Communication de l'accusé avec son conseil avant les 
débats. 890. 

V . Dommages-Intérêts. 
DÉLIT FORESTIER — Condamnation à 500 francs d'a

mende pour avoir enlevé quelques semis de sapin par mé-
garde. 443. 

DEMANDE NOUVELLE. — RÉVOCATION DE DONATION. — 
NULLITÉ DE L'ACTE, La demande en révocation d'une donation 
est exclusive de la question de validité'de l'acte pour vice de forme. 
Dès lors, on ne peut, sur l'appel du jugement qui statue sur une 
pareille demande, conclure à la nullité de la donation comme 
n'étant pas revêtue des formes légales. C'est là une demande 
nouvelle, proscrite par l'art. 464 du Code de procédure civile. 337. 

V. Testament. 
DEMEURE (MISE EN) . — V . Bail. 
DÉMISSIONS. — Van Ypperseele, jugedepaixàHamme. 32. 

— Degeest, juge de paix suppléant à Roulers. 32. — Bocstal, 
huissier à Caprycke. 32. — Van Damme, notaire à Saint-Lau
rent. 127. —Vanderhaeghen, notaire à Ingoyghcm. 127. — 
Rossignon, notaire à Arlon. 127. — Vancaneghem, père, notaire 
à Oosterzeele. 192. — Delbaere, huissier à Bruges. 288.—Lau
rent, père, notaire à Binche. 288. — Bleuzet-Hcrman, juge 
consulaire à Gand. 318. — Van Remoortere, président du Tr i 
bunal de commerce de St.-Nicolas. 318. — Christophe, huissier 
à Neuf-Château. 318. — Rolies, huissier à Bruxelles. 318. — 
Vanden Elsken, juge de paix suppléant à Uccle. 344. — Smae-
kens, juge de paix suppléant à Diest. 392. —Gengonx, notaire 
à Heure. 392. — Listray, huissier à Liège. 392. — Mortchan, 
juge de paix suppléant à Vilvorde. 424. —Gillis, notaire à Gam-
merages. 446. — Bourdin, notaire à Steenockerzeel. 480. — 
Cardon, juge de paix à Philippeville. 544.—De Pauw, greffier de 
la justice de paix d'Asschc. 544. — Duquesnoy, huissier à 
Mons. 560. — Close, père, notaire à Ricnne. 608. — Debast, 
notaire à Maria-Oudenhove. 624. — Thiry, notaire à Bai-
lœux. 686. — Baillot, avoue à Liège. 781. — Masson, père, no
taire au Rœulx. 781. — Choppinet, fils, notaire à Enghien. 781. 
— Delbaere, père, huissier à Bruges. 782. — Van Renynghe, 
juge de paix suppléant à Poperinghe. 942. — Debrière. huis
sier à Mons. 1005. —• Jacobs, père, notaire à Sempst. 1019. — 
Ligier, huissier à Tournai. 1019. —• Bertrand, huissier à Di-
nant. 1019.— Mocremans, greffierdela justice de paix de Moer-
seele. 1051. —Ledegank, juge de paix à Sommcrghem. 1084.— 
Ribeaucourt, huissier à Huy. 1114. — Considérant, père, 
greffier à Charleroi. 1156. — Lefils, huissier à Verviers. 1156. 
Bourguignon, huissier à Verviers. 1156 — Questienne, huis
sier à Mons. 1282. — Janquin père, huissier à Louvain. 1282. 
— Cuvelier, procureur du roi à Tournai. 1345.—Vandcwcghe, 
juge de paix suppléant à Somerghcm. 1345. — Verbiest, huis
sier à Bruges. 1393. — Dclouvrex-Goreux, juge de paix sup
pléant à Liège. 1530. — Staquez, notaire à Sencffc. 1530. — 
Smaekcrs. juge de paix suppléant à Diest. 1530. — Beaucourt, 
avoué à Bruges. 1626. — Dupierry, greffier à la justice de paix 
de Vielsalm. 1753. — Liefmans , juge suppléant à Aude-
naerde. 1770. — Demonceau, président du Tribunal civil à Ver
viers. 1785. — Barbier , juge de paix suppléant à Tirle-
mont. 1785. — Blondeau , doyen de la faculté de droit à 
Paris. 1801. 



DÉMOLITION. — AUTORITÉ COMMUNALE. — BONNE FOI. — 
RECOURS. La démolition d'édifices, ordonnée de bonne foi par 
l'autorité communale, ne peut donner lieu à aucun recours jud i 
ciaire. 1526. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — Conseil communal 
de Couturc-Saint-Gcrmain, poursuivi parle bourgmestre. 1149. 

DÉPENS — AMENDE. — TIMBRE. — ENREGISTREMENT. Les 
frais d'amende, de timbre, d'enregistrement des pièces font partie 
de la masse des dépens. 1512. 

EXCESSIF DEMANDEUR. L'excessif demandeur doit sup
porter partie des dépens. 1606. 

EXPROPRIATION. — OFFRES. L'État ne peut être con
damné aux dépens, lorsqu'en matière d'expropriation pour 
utilité publique, i l a faitdes offres d'indemnité suffisantes. 1550. 

V. Administrateurs. — Taxe. 
DÉPOSITION. — COUR D'ASSISES. Lorsque le procès-verbal 

d'audience d'une Cour d'assises fait mention de certaines dépo
sitions, sans constater le motif de cette mention, i l y a lieu de 
présumer qu'elle a été faite sur l'ordre du président, en vue des 
art. 318 et 330 du Code d'instruction criminelle. En consé
quence , la nullité de l'arrêt de condamnation ne doit pas être 
prononcée, nonobstant la prescription de l'art. 372 du même 
Code. 266. 

DÉPÔT.—REMISE.—TIERS INDIQUÉ. Lcdépôtfaitavecdésigna-
tion d'un tiers auquel i l doit être remis après le décès du dépo
sant doit être remis, ce décès arrivant, au tiers indiqué, et non 
à l'héritier, nonobstant la disposition de l'art. 1939 du Code civil, 
lorsque ce dépôt consiste en titres souscrits par le déposant au 
profit de tiers. 352. 

Violation de dépôt. Affaire Lavary à Nivelles. 516,724. 
DÉPÔT PUBLIC. — V . Vol. 
DÉSAVEU — AVOUÉ. La partie qui signifie l'arrêt par elle 

obtenu, mais sous la réserve expresse de faire statuer ultérieu
rement sur un chef de conclusions omis par erreur dans les con
clusions déposées par son avoué, et sur lequel dès lors i l n'a pas 
été statué par la Cour, bien qu'il eût été apprécié en première 
instance, n'est pas réputée, par cette signification ( qui n'est pas 
pure et simple), exécuter l'arrêt dans les termes de l'art. 362 du 
Code de procédure civile, et se rendre par là non-rcccvable à 
intenter, en dehors du délai fixé par cet article, une action en 
désaveu contre l'avoué. 731. 

ENFANT. — D É L A I . — AVEU DE LA MÈRE. — CONDITIONS 
LÉGALES. C'est à celui qui prétend que le mari a connu l'accou
chement, à établir ce fait; le mari ne pouvant à cet égard être 
tenu à aucune preuve, puisqu'il se trouve alors défendeur à l'ex
ception que l'on oppose à son action. — Les deux mois de 
l'art. 316 du Code civil , ne courent pas du jour où le mari a eu 
de simples soupçons.— La preuve que le mari a connu la nais
sance de l'enfant qu' i l désavoue, ne peut s'induire de la vrai
semblance ; clic ne doit s'inférer que de faits personnels posés 
par lu i , ou de la connaissance positive qu'il aurait eue de faits 
posés par d'autres. — Pour constituer l'impossibilité physique 
de cohabitation entre époux, i l faut que la distance qui les sépa
rait soit telle qu'ils n'aient pu se rapprocher. —Lorsque l'accou
chement a eu lieu en l'absence du mari, et hors de la maison 
commune, i l y a présomption que la naissance de l'enfant a été 
cachée au mari : c'est à celui qui prétend le contraire, à le prou
ver. — L'aveu fait par la mère que l'enfant auquel elle a donné 
le jour n'est pas l'enfant de son mari, peut constituer une preuve 
de la non-paternité de celui-ci, si cet aveu se rencontre avec la 
circonstance du recèlement de la naissance. Ce n'est pas le cas 
de dire que l'aveu de la mère ne peut nuire à l'état de l'en
fant. 1144. 

DÉSERTION. — Denys. 697. 
— V. Erreur judiciaire. — Matelot. 
DÉSISTEMENT. — ACCEPTATION. La disposition de l'art. 402 

du Code de procédure civile, qui porte que le désistement peut 
être fait et accepté par de simples actes signifiés d'avoué à avoué, 
est purement facultative, et ne met pas d'obstacle à ce que l'a
voué du défendeur, demande à l'audience acte de l'acceptation du 
désistement et obtienne la distraction des dépens. 127. 

V. Chasse. 
DESSERVANT. — INTERVENTION. Un desservant nouveau 

peut intervenir dans une instance soutenue par son prédéces
seur, en sa qualité. 1395. 

DESTITUTION d'un maire par trois conseillers. 369. 
DESTRUCTION DE TITRE. — OBLIGATION. Est passible de 

l'art. 439 du Code pénal celui qui brûle frauduleusement une 
obligation dont i l est débiteur. 697. 

DÉTENTION ARBITRAIRE. —Troubles de Roubaix. 825. 
— Dans le couvent des Alcxiens à Dicst. 1418. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. —L'heureuxàFrameries. 237. 

DÉTOURNEMENT. — Frauduleux, acquittement. 1004. — 
Officier payeur à Mons. 1282. — Affaire Valentín Black. 1312. 

V . Notaire. 
DÉVOLUTION. — COUTUME DE I.OUVAIN. L'expectative ac-

cordéeaux enfans. sur les biens deleurs parens. par la Coutume 
de Louvain est une dévolution Coutumiere dont la valeur doit 
être prise en considération pour fixer la quotité disponible dans 
la succession de l'époux survivant. 1592. 

Lois ABOLITIVES. Les lois abolitives de la dévolution sont 
de stricte interprétation et ont respecté les droits acquis. 1544. 

DIFFAMATION. — Histoire de la Restauration par un 
homme d'État. 31. 

DIMANCHE. — Respect du Dimanche en Angleterre. 405. 
DIVORCE. — ÉTRANGERS. — COMPÉTENCE. Est inadmissible 

la demande en divorce formée par un F1 raneáis contre sa femme 
née Belge et habitant la Belgique. ' 123,189, 234. 

RÉCONCILIATION. La cohabitation pendant la procédure 
en divorce, alors que la femme n'a point été autorisée à prendre 
un domicile séparé; — la communauté de repas à la table de la 
belle-mère chez qui les époux demeuraient ; — le fait même 
d'avoir choqué et trinqué dans ces circonstances; — l'achat d'un 
parapluie, fait par la femme pour son mari, de peur qu'il perdit 
celui de sa belle mère, dont i l se servait, — ne constituent point 
nécessairement des preuves de réconciliation. 1759. 

RÉCONCILIATION. — APPEL. La femme qui a quitté le 
domicile du mari, ne perd pas le droit de demander le divorce, 
quand même elle ne se serait pas fait autoriser par le Tribunal à 
prendre un autre séjour. — L'exception de réconciliation peut 
être opposée en tout état de cause, même en appel, quand même 
l'époux défendeur aurait exécuté, sans réserve d'appel, le juge
ment qui a déclaré l'admission de la demande en divorce et la 
pertinence des faits allégués. — La co-habitation survenue de
puis les faits sur lesquels repose la demande en divorce, ne peut 
être considérée comme une preuve suffisante de la réconcilia
tion, mais elle peut être considérée comme telle, si elle est accom-
gnée d'autres circonstances qui annoncent le pardon. 817. 

DOMESTIQUES. — CONTRIBUTIONS. La loi du 28 juin 1822 
n'a point assimilé l'ouvrier-domestique au domestique propre
ment dit. En conséquence, celui qui a à son service un domes
tique femelle, en même temps qu'il emploie un autre individu 
en qualité d'ouvrier-domestique, n'est soumis qu'à la taxe de 
quatre et de trois florins, déterminée par les paragraphes 3 et 4 
de l'art. 34 de celte loi. 939, 1227. 

LOGEMENT. —DÉCLARATION. Les décrets impériaux des 3 
octobre 1810 et 25 septembre 1813 ont déterminé d'une ma
nière complète les mesures de surveillance à exercer à l'égard 
des domestiques, ainsi que les obligations imposées à leurs maî
tres dans l'intérêt de cette surveillance. En conséquence celui 
qui prend un domestique à son service n'est pas tenu d'en don
ner avis au commissaire de police, alors même qu'un règlement 
municipal, publié avant la mise en vigueur des décrets prérap
pelés, l'ordonnerait. 1123. 

DOMICILE. — VIOLATION. I I y a violation de domicile, et délit 
punissable, par cela seul qu'on s'introduit dans la maison d'un 
citoyen à la faveur d'une menace, même antérieure à l'introduc
tion. ' 421. 

—— Fils poursuivi pour violation de domicile par son 
père. 372, 392. 

V . Signification. 
DOMMAGES-INTÉRÊTS. — DIFFAMATION. — PUBLICATION 

DU JUGEMENT. Un Tribunal prononçant des dommages-intérêts, à 
raison d'énonciations diffamatoires contenues dans une assi
gnation, peut ordonner l'insertion de son jugement dans un 
journal. 421. 

ÉTABLISSEMENS INCOMMODES. L'incommodité résultant 
du bruit et de la fumée, produits par des ateliers peut donner 
lieu à une action en dommages-intérêls, alors même que ces 
ateliers ne sont pas classés au nombre des établissemens insa
lubres. $ï m . 

EXPLOSION. L'approbation de l'état des machines à va
peur,etl'autorisation de naviguer, accordées par une commission 
spéciale nommée par le gouvernement, ne mettent pas la respon
sabilité des entrepreneurs de transport à couvert. 196. 

IMPUTATION. — BÂTARDISE. L'imputation de bâtardise 
adressée de bonne foi dans le cours de la procédure à l'auteur 
de l'une des parties ne peut donner lieu à des dommages-
intérêts. 1730. 

IMPUTATION. — SORCELLERIE. L'imputation de sorcellerie, 
si elle ne constitue pas une injure dans notre état de civilisation, 
peut donner lieu à des dommages-intérêts parce qu'elle nuit à 
la réputation, surtout à la campagne. 124. 

OPÉRATION CHIRURGICALE. Pour qu'un chirurgien soit 
passible de dommages-intérêts du chef d'une opération manquee, 



11 faut prouver sa faute ou sa négligence. 552, 1494. 
PRÉJUDICE CAUSÉ. I l n'y a lieu de condamner aux dom

mages-intérêts, même pour un fait i l l ici te , que pour autant 
qu'un dommage a été établi. 49. 

PRÉJUDICE MORAL. L'obligation , aux termes de l'ar
ticle 1382, de réparer le dommage causé, s'entend du dommage 
moral comme du dommage matériel. Les Tribunaux civils 
peuvent ordonner la réparation, solidairement, de faits domma
geables qu'ils considèrent comme délits, alors surtout que la 
part exacte des délinquans dans le dommage causé ne peut être 
assignée. 799. 

PRISONNIER RELÂCHÉ. Le directeur de prison qui relâche 
mal à propos un prisonnier pour dettes est tenu de rembourser 
le créancier incarcérateur. 1456. 

ROUTÉ — CONCESSION. — REDRESSEMENT DE L'ANCIENNE 
VOIE. Les concessionnaires d'une, route à qui l'État a promis, lors 
de la concession, qu'une route, menant au même endroitquc celle 
projetée, ne serait pas redressée, ont droit à des dommages-in
térêts , lorsque l'État opère néanmoins ce redressement. Ils ne 
peuvent cependant demander la résolution du contrat. 138. 

V. Contribution. — Imprudence (blessures par). 
DONATION. — AVANCEMENT D'HOIRIE.—QUOTITÉ DISPONIBLE. 

L'émolument d'une donation en avancement d'hoirie doit s'im
puter sur la quotité disponible, si le donataire étant prédécédé, 
ainsi que ses representans successibles, le droit est passé à un 
individu non successible du donateur, et par conséquent ne 
venant pas au partage de sa succession. 264. 

ENFANT A NAÎTRE. La donation faite à l'enfant qui naîtra 
«le telle personne dans six mois est nulle, si l'enfant nait le 9 e 

mois. 1593. 
—— FEMME COMMUNE. Lorsque deux époux sont mariés sous 

le régime de la communauté universelle, la donation faite par 
la femme, pendant le mariage, des objets qui dépendent de cette 
communauté, est nulle, le mari pouvant seul les aliéner et en 
disposer. 1019. 

INSAISISSABILITÉ. La disposition de l'art. 582 du Code de 
procédure civile, qui permet aux créanciers postérieurs à l'acte 
de donation de saisir les sommes déclarées insaisissables par le 
donateur, n'oblige pas le juge à en autoriser dans tous les cas la 
saisie, même partielle. 251. 

MANDAT SOUS SEING PRIVÉ. Un acte de donation est nul, 
lorsque le mandataire qui y a figuré, comme représentant le do
nateur, n'était porteur que d'un mandat sousseingprivé. 1019. 

RENONCIATION A SUCCESSION. La renonciation à succession 
faite au profit d'un tiers, constitue une donation révocable pour 
survenance d'enfants au renonçant. 1551. 

DONATIONS ENTRE ÉPOUX. — AVANTAGE. La clause 
d'un contrat de mariage qui assure au survivant époux la pro
priété des meubles et l'usufruit de la moitié des immeubles et 
meubles incorporels constitue un avantage imputable sur la 
quotité disponible. 1551. 

CRÉANCIERS. — ANNULATION. La donation réciproquement 
faite par contrat de mariage peut être annulée sur la demande 
des créanciers du prédécédé des époux, s'il est constaté en fait 
que celui-ci, au moment de la donation, était au-dessous de ses 
affaires et connaissait sa position, sans qu'il soit établi que le 
donataire survivant connût cette position. 284. 

DÉGUISÉE. — COMMUNAUTÉ UNIVERSELLE. La stipulation 
faite par deux époux, dans leur contrat de mariage, d'une com
munauté universelle, peut être considérée comme renfermant 
une donation déguisée. — L'appréciation faite sur ce point par 
les juges du fond est souveraine et ne peut donner ouverture à 
cassation. — E n conséquence, lorsqu'une Cour royale reconnaît 
qu'une pareille convention n'a eu pour but que de déguiser une 
donation universelle faite par la femme à son mari, la nue-pro
priété du quart des biens apportés par celle-ci peut être réclamée 
a titre de réserve par son père survivant, si aucun enfant n'est 
issu du mariage. 738. 

ÉPOUX MINEUR ÂGÉ DE PLUS DE 16 ANS. — NOTAIRE. — 
RESPONSABILITÉ. L'époux mineur, âgé de plus de 16 ans, ne peut 
valablement disposer au profit de son conjoint, dans la forme 
«les donations entre-vifs, des biens qu'il laissera à son décès. 
Le notaire qui a déclaré qu'un tel acte serait valable, et qui a 
prêté son ministère pour le rédiger, peut être déclaré respon
sable de la nullité de la disposition et condamné à des dom
mages-intérêts. • 785. 

SÉPARATION DE CORPS. — RÉVOCATION. La séparation de 
corps prononcée contre un des époux, n'autorise pas celui qui 
l'a obtenue à demander contre l'autre, pour cause d'ingratitude, 
la révocation des donations à lui faites par contrat de ma
riage. 175. 

DOT. — MEUBLES DOTAUX. — INALIÉNABILITÉ MÊME APBÈS 
SÉPARATION DE BIENS. La femme mariée sous le régime dotal ne 

peut, même après une séparation de biens judiciairement pro
noncée, aliéner ses meubles dotaux ou contracter des obligations 
susceptibles d'être exécutées sur ce mobilier, que dans les cas 
exceptionnels prévus par la loi et avec l'autorisation préalable de 
la justice. — Spécialement, l'obligation contractée, même après 
la séparation de biens, par la femme autorisée de son mari, mais 
sans permission de justice, pour tirer le mari de prison, ne donne 
pas au créancier le droit de faire saisir et vendre les meubles 
dotaux appartenant à cette femme. 1120. 

DOUANE. — Le chargement à bord d'un navire des vivres 
et objets d'équipement nécessaires à la consommation ne doit 
pas être accompagné du document requis par l'art. 212 de la loi 
générale sur les droits d'entrée et de sortie du 26 août 1822. 
Ce fait ne constitue, par suite, aucune contravention aux lois sur 
la douane. 415. 

Rayon douanier, contravention. 824. 
DROIT. — Idées générales sur l'origine du droit. 783. 
DROIT ANCIEN.—COUTUMES DE BRABANT. Dans le droit 

coutumier du Brabant i l n'y a pas lieu à reprise, au profit 
du conjoint dont l'immeuble a été vendu durant la commu
nauté. 177. 

COUTUME DE LIÈGE. — STUIT LOCAL ET MOBIL. — B A I L DE 
NEUF ANS. — TRESCENT. — CLAUSE RÉSOLUTOIRE. Lorsque, par 
acte authentique, des parties ont rendu à stuit local et mobil, 
des immeubles pour le terme de 3 ans, de 3 à 6, et de 6 à 9, avec 
stipulation, qu'à l'expiration de ce terme, tacite reconduction 
aura lieu tant et si longtemps que les preneurs et leurs represen
tans payeront et acquitteront bien et fidèlement le trescent, et 
se conformeront aux clauses et conditions leur imposées, un pa
reil contrat ne constitue pas, sous le droit Liégeois, un bail ad 
longum tempus, n i à locatairie perpétuelle, mais un bail pour 
la période de neuf ans, n'emportant pas aliénation quelconque 
de propriété, et auquel la loi des 18-29 décembre 1790 n'est 
point applicable.— Au pays de Liège la clause résolutoire pro
duisait son effet lorsqu'elle était expressément stipulée dans un 
contrat. 454. 

De smalle wet, à Gand. 361.—De la question ordinaire 
et extraordinaire au x v n c siècle. 911. — De l'induenee de l'an
cien droit maritime de la Belgique sur le vieux droitde la Hanse, 
dit droit maritime de Wisby. 1069. — Des Tribunaux ecclésias
tiques en Belgique. 1235. 1251, 1283. 

DROIT CIVIL — V. Belge. 
DROIT PÉNAL. — Coup d'œil-général sur le droit pénal en 

Europe. 625. 
DUEL. — A u BÂTON, SANS TÉMOINS. Ledélit deduel n'existe pas 

dans le fait d'un combat à coups de bâton, qui a eu lieu du con
sentement des deux adversaires, mais sans témoins. 554,1066. 

CODE PÉNAL MILITAIRE. Les art. 53 et 54 du Code pénal 
militaire ne sont pas applicables en matière de duel. 695. 

PROVOCATION. Le délit de provocation en duel peut ré
sulter d'un ensemble de faits et de propos, quoiqu'il n'y ait pas 
eu proposition expresse de duel; spécialement, est coupable 
du délit de provocation en duel celui qui , après avoir outragé par 
voies de fait un individu, lui dit : « Je suis M.*** de telle ville; 
vous savez ce que cela veut dire, » ou bien : « Si vous m'en 
voulez, vous n'avez qu'à venir me trouver chez moi. 235, 249. 

Duel à Neufchâteau. 359. — Entre deux jeunes gens à 
Liège. 668. — Association contre le duel. 926.— Le lieutenant 
Kante, à Liège. 1313, — De Pierre-Napoléon et du comte La-
roche-Pouchin.1760. — Entre M M . De Haber et Goeler. 1450, 
1529. — Tribunaux d'honneur en Prusse. 1455. — Duel du 
prince Napoléon. 1460. — A Cologne. ( 1528. 

E 

EAU. (COURS D"). — MOULIN La question de savoir si les 
eaux d'une rivière sont affectées en totalité à l'usage d'un mou
lin auquel elles arrivent par le moyen d'un barrage, dépend de 
l'examen des titres, et lorsque les Tribunaux ont décidé, en vue 
de ces titres, que le propriétaire du moulin n'a droit qu'au 
volume nécessaire pour le jeu de son usine, cette décision est un 
règlement d'eau fait conformément aux droits de chacun, et 
qui, conséquemment, échappe à la censure de la Cour de cassa
tion. 732. 

MOULIN INFÉRIEUR. — DÉTOURNEMENT. Le propriétaire d'un 
fonds que borde une eau courante, ne peut y établir aucun 
ouvrage qui détourne les eaux au préjudice d'un moulin infé
rieur. 1432. 

ÉCREVISSE. — Y. Peche. 
ÉDIT DU PRÉTEUR. — Influence sur le droit civi l . 345. 
EFFETS MILITAIRES. — ACHAT. — EXCUSE. I l suffit, pour 

affranchir de toute peine celui qui achète des effets militaires 
non revêtus de la marque de rebut, qu'il indique le militaire 



auquel l'achat a été fait. 538. 
EFFETS MILITAIRES.—VENDEUR MILITAIRE.—DÉSIGNATION. 

I l n'est point nécessaire que l'acheteur d'effets militaires qui dé
signe son vendeur, ait acheté d'un vendeur non militaire, pour 
jouir du bénéfice du §7, a r t . I e ' de la loi du 12 décembre 1817. 29. 

EFFET NEGOCIABLE. —ENDOSSEMENT.—GAGE. L'endos
sement régulier d'un effet négociable ne transfère point la pro
priété, même conditionnelle, au bénéficiaire porteur, lorsque ce 
dernier a reconnu dans un écrit sous seing privé que cet endos
sement n'était fait que pour garantie, et ce jusqu'à parfait paie
ment de billets par lui escomptés antérieurement; peu importe 
que la reconnaissance n'ait pas été faite en double. — Le droit 
de gage ne peut s'établir sur les lettres de change et autres effets 
négociables par la voie de l'ordre, qu'avec les formalités pres
crites par l'art. 2075 du Code civil, c'est-à-dire un acte public 
ou sous seing privé, enregistré et signifié au débiteur de la créance 
donnée en gage. 1045. 

ÉGLISES. — PROPRIÉTÉ. Les églises sont la propriété des 
fabriques, et non des communes, en Belgique. 1395. 

Église catholique française. 462. 
EGYPTE. — Législation sur le port d'armes. 1220. 
ÉLECTIONS. V . Avocat. —Cours d'Appel. 
ÉLECTIONS POLITIQUES. — CENS. — ANNÉES ANTÉRIEU

RES. L'art. 2 de la loi du 1" avril 1843 exige, pour avoir la qua
lité d'électeur : le paiement du cens entier en impôts de toute 
nature pendant les deux années antérieures à celle où l'élection 
a lieu, ou le paiement du cens intégral en impôt foncier payé l'an
née antérieure.— I l ne suffit pas de former le cens au moyen 
d'élémens divers déclarés non suspects par la lo i , savoir : les 
contributions personnelles et patentes payées pendant deux an
nées, auxquelles on ajoute, pour parfaire le chiffre, les contri
butions foncières payées pendant l'année antérieure. 1055. 

CENS. —ASSOCIATION.—PATENTE. L'associé ne peut 
compter, pour parfaire son cens électoral, la portion qu'il paie 
dans la patente prise pour le commerce de la société, mais déli
vrée sous le nom de son co-associé. —L'associé qui prétend 
avoir continué seul le commerce dès le jour du décès de son co
associé, ne peut s'attribuer la portion intégrale de la patente par 
lui payée à dater de ce jour. 1159. 

CENS. — BIENS DE CURE. — CONTRIBUTIONS FONCIÈRES. 
Le titulaire d'un bien de cure peut compter, pour parfaire son 
cens électoral, les contributions foncières qu'il paie du chef du-
ditbien. 1101. 

CENS. — NATURE DES CONTRIBUTIONS. La loi n'exige pas 
que le cens de l'année de l'élection soit compose des mêmes con
tributions que celles des années précédentes. 1171. 

CENS. — POSSESSEUR A TITRE SUCCESSIF. Le § 2 de 
l'art. 3 de la loi électorale qui dispense le possesseur à titre suc 
cessif de la condition de payer le cens électoral pendant une ou 
deux années antérieures à celle de l'élection, doit être entendu 
en ce sens qu'il faut que le possesseur à titre successif succède 
au cens payé intégralement par son auteur. — En d'autres 
termes, le possesseur à titre successif peut compter, pour 
parfaire son cens électoral, les contributions payées par son 
auteur. 1237. 

CENS. —SÉNAT. Lorsque la liste dcséligiblcs au Sénat est 
complétée au moyen de contribuables payant moins de mille llo 
rins, i l ne suffit pas, pourobtenirla radiation de l'un des citoyens 
portés sur cette liste, de prouver qu'il ne paie pas telle ou telle 
contribution qu'il s'est attribuée à t o r t , si l'on ne désigne 
en même temps le contribuable qui eût dû lui être préféré 
comme plus imposé , par suite de cette rectification de son 
cens. 1171 

CHOSE JUGÉE. Les députations permanentes ne peuvent, 
sous prétexte d'erreur de fait, rapporter une décision antérieure 
prise en matière électorale. _ 1597. 

LISTE. Les individus qui se plaignent d'avoir été omis 
ne peuvent s'adresser de prime abord à la députation perma
nente. 1648. 

LISTE. La faculté de réclamer contre les inscriptions 
indues appartient à tout individu jouissant des droits civils et 
politiques; elle n'est pas exclusivement attachée à la qualité 
d'électeur. 1133. 

LISTE. En cas de réclamation pour inscriptions indues 
maintenues par l'autorité locale, l'appel devant la députation 
permanente consiste-t-il dans la notification à la partie intéres 
s é e , ou dans le dépôt des pièces au greffe du Conseil pro
vincial? 1135. 

LISTE. Aucune loi n'exige la mention sur la liste des 
éligibles, de la cote de chacun des contribuables qui s'y trouvent 
portés. 1171 

LISTE. — RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE EN RADIATION 
La loi électorale ne permet de se pourvoir que contre l'inscrip

tion, et nullement contre le rang qu'occupe sur la liste le citoyen 
inscrit. 1171. 

Troubles à Barcelonnc. 544. 
V . Cassation. 

ÉMANCIPATION. —PUISSANCE PATERNELLE. Les Tribunaux 
peuvent dans certains cas annuler l'émancipation donnée à sa 
fille mineure par un père déjà privé d'une partie de la puissance 
paternelle. 206. 

ÉMEUTE. — A Gheel. 390. — A Gand, dans la maison de 
force. 390. — A Végcr, en Espagne. 407. 

EM11YTHÉOSE. — COUTUME DE VALENCIF.NNES. L'emphy-
téose créée sous l'empire du Code civil, mais avant la loi du 17 
janvier 1824, est-elle meuble ou immeuble? — Doit-elle être 

égie par les Coutumesqui étaient en vigueur avant leCode? — 
En Hainaut, la Coutume de Valcncicnnes, dans les communes 
où elle était admise, ne régissait que les mains fermes et les 
fiefs; les alleux étaient soumis aux Chartres Générales. 1048. 

— — NON PAIEMENT. — RÉSOLUTION. — PREUVE. — DROIT 
ROMAIN. Sous le droit romain, l'emphytéosc est résolue de plein 
droit à défaut de paiement de trois canons. I l en est autrement, 
si l'emphyléotc a ignoré à qui i l devait payer. —Lorsque la dé
chéance de l'emphytéote est reclamée pour non paiement, c'est à 
lui à prouver qu'il a payé. ' 1669. 

EMPOISONNEMENT.—D'une femme par la maîtresse de 
son mari. 77. — D'un mari par sa femme. 79. — D'une femme 
par son mari. 95. — Par l'acide prussique , apoplexie , 340. — 
D'un oncle et d'une tante en Hollande. 1704. 

(TENTATIVE D') — Et de meurtre,commise sur des 
détenus de la prison de Troyes par un de leurs compagnons. 90. 

EMPRISONNEMENT. — CONTRIBUTION AUX ALIMENS. Lors
qu'i l y a consignation d'alimens de la part du créancier recom
mandant, les alimens du débiteur sont de plein droit , dès le 
jour de la consignation, imputés contrihutoirement, tant sur 
cette consignation que sur celle faite par le créancier incarcéra-
teur. 1476. 

ENDOSSEMENT. — E N BLANC, - r PREUVE. Le porteur d'un 
endossement en blanc peut prouver contre son cédant immé
diat qu'il est propriétaire de l'effet. 1485. 

EN FANS NATURELS. — Circulaire du gouverneur du Hai
naut. 889. 

ENQUÊTE. — ASSIGNATION. — NULLITÉ. L'exploit qui con
tient la notification des témoins et l'assignation de la partie, 
pour être présente à l'enquête, n'est pas nul pour défaut d'indica
tion du domicile du requérant, lorsque son domicile a été indi
qué par l'acte de signification à avoué, du jugement qui ordonne 
l'enquête. — Une fausse indication du jour de l'audition des 
témoins n'annule pas cette assignation, lorsque l'erreur est 
évidente et que d'ailleurs i l ne peut pas y avoir de doute sur le 
terme fixé. 1431. 

PÉTITOIRE ET POSSESSOIRE. On ne peut au pétitoire ar
gumenter de l'enquête tenue au possessoire. 1354. 

REPROCHES. Les causes de reproche contre les témoins , 
énumérées dans l'art. 283 du Code de procédure civile, sont ap
plicables aux enquêtes tenues devant le juge de [paix. — Lors
que des témoins sont reprochés pour l'une des causes mention
nées dans cet article, le juge peut admettre ou rejeter le 
reproche. 803 

ENREGISTREMENT. — ACTES PASSÉS A L'ÉTRANGER. Sont 
passibles du droit proportionnel, les actes passés en pays étran
ger, l"qui contiennent quittance de partie du prix de vente d'un 
immeuble, situé en Belgique, avec radiation des inscriptions 
existantes sur l'immeuble; 2» qui constatent que le vendeur de 
l'immeuble a reçu d'un tiers, payant de ses deniers personnels, 
à la décharge de l'acheteur, le restant du prix de vente, avec su
brogation dans tous les droits, actions, et privilèges du vendeur; 
3° qui constatent novation d'une dette par la substitution d'un 
nouveau débiteur à l'ancien, ainsi que d'un prêt fait par un 
étranger à une société, dont le siège n'est pas en Belgique, mais 
qui a pour objet l'exploitation d'un charbonnage belge, le dit 
prêt remboursable en actions de cette société.—Les avis du Con
seil d'État, des 10 brumaire an X I V et 15 novembre 1806, sont 
sans application à ces divers cas. — Dans le transport de créan
ces , on ne peut cumuler le droit de transport avec le droit de 
quittance. 914. 

ADJUDICATION PRÉPARATOIRE. — ENCHÈRES. — LOTS. Le 
procès-verbal d'adjudication préparatoire de plusieurs lots d'im
meubles, n'est, comme acte non-dénommé, susceptible que du 
droit fixe établi par l'art. 68, § 1, n° 51 de la loi du 22 frimaire 
an V I I . I l n'y a pas lieu de percevoir autant de droits qu'il y a 
d'enchères ou de marchés différons. 629. 

CASSATION. — ERREUR MATÉRIELLE. L'erreur matérielle 
commise par le juge en matière d'enregistrement donne ouver
ture à la cassation. 1584. 



DONATION. Quand une donation a été révoquée avant 
l'acceptation, l'acte d'acceptation n'est pas soumis au droit pro 
portionnel. 1701. 

ECHANGE. — BIENS A L'ÉTRANGER. — COMPÉTENCE 
Dans le cas d'échange de biens situés en France contre des biens 
situés en Belgique, le fisc ne peut percevoir qu'un droit de 2 p. c 
sur la valeur de l'immeuble échangé. — La valeur doit être dé
terminée parle revenuannuel de l'immeuble, multiplié parvingt, 
sans distraction des charges. — Le Tribunal du lieu où l'acte de 
mutation a été enregistré n'est compétent que pour connaître de 
la demande en restitution des droits d'enregistrement perçus en 
trop. — 11 est incompétent pour connaître de la demande en res
titution des droits de transcription qui ont été payés dans un 
autre bureau. 1258. 

EXPERTISE. — VENTE. Lorsque l'administration de l'en
registrement estime qu'un prix de vente est inférieur à la valeur 
réelle de l'immeuble aliéné, elle ne peut procéder à une expertise 
qu'après avoir fait décider en j usticc qu' i l y a lieu à expertiser. 721. 

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE. La dation d'hypothèque sur 
des biens immeubles ne constitue pas la garantie mobilière de 
l'art. 69, § 2, n° 8, de la loi de frimaire, et n'est par conséquent 
pas soumise au droit proportionnel fixé par cet article. 321. 

HOMOLOGATION JUDICIAIRE. — REFUS. — RESTITUTION. 
I l y a lieu à percevoir le droit de mutation sur un acte translatif 
de propriété soumis à l'homologation judiciaire, avant même que 
cette formalité soit remplie. — Si l'homologation est refusée, le 
droit ne doit pas être restitué. 1604, 1608. 

JUGEMENT. — DÉFAUT DE MOTIFS. L'article 141 du Code 
de procédure civile, qui exige, à peine de null i té , que les juge-
mens contiennent renonciation du point de fait et des conclu
sions des parties, est applicable aux jugemens rendus en matière 
d'enregistrement. 404. 

LICITATION. — DROIT PROPORTIONNEL. Le droit propor
tionnel de 4p. c , établi parl'art. 69, § 7,n" 4, de la loi du 22 fri
maire an V I I , sur les parts et portions de biens immeubles indivis 
acquises par licitation, est dû sur l'excédant de la quote-part que 
l'héritier, devenu adjudicataire, avait dans l'immeuble licite, et 
non pas seulement sur ce qui excède son émolument dans la suc
cession. 1050. 

M A I N L E V É E . — INSCRIPTION. L'acte par lequel un indi
vidu déclare sedésisterdeses droitsd'hypothèque et donner main
levée de toute inscription prise par l u i , n'est sujet qu'au droit 
fixe. 1609. 

ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ. — INVENTAIRE. Une ordonnance 
de référé mise par le président sur la minute d'un inventaire peut 
n'être présentée à l'enregistrement qu'avec le procès-verbal de 
continuation de l'inventaire. 1609. 

PARTAGE. —• SOULTE. Lorsqu'antérieurement à un par
tage définitif, des arrangemens particuliers et provisionnels ont 
attr ibué à l'un des copartageans des valeurs mobilières, et que 
le partage définitif a attribué les immeubles à trois des héritiers 
seulement, à la charge d'une soulte en faveur du quatrième, i l 
faut, pour apprécier sur quoi porte cette soulte, et conséquera-
ment si elle doit être réputée mobilière ou immobilière, ne pas 
avoir égard à ces arrangemens, et considérer la succession comme 
se composant de meubles et d'immeubles. 637. 

PRESCRIPTION. La prescription de deux années, établie 
par l'art. 61 de la loi du 22 frimaire, an V I I , se compte du len
demain du jour de l'enregistrement. Le jour même de l'enre
gistrement ne doit pas être imputé dans le délai. 914. 

PRESTATION DE SERMENT. — AVOCAT. — TRAITÉ DES 24 
ARTICLES. Les avocats appartenant aux provinces cédées par le 
traité des 24 articles, et qui avaient payé antérieurement en Bel
gique le droit attaché à la prestation de serment, ne peuvent être 
astreints à payer de nouveau ce droit au fisc hollandais. 887. 

PROCÉDURE- — N U L L I T É . Le défaut de notification d'un mé
moire produit dans l'instance, annule toute la procédure. 1610. 

USUFRUIT. En cas de transmission d'usufruit, aucune loi 
n'oblige à évaluer l'usufruit à la valeur de la nue propriété ou à 
la moitié de la pleine propriété. „ 1518. 

USUFRUIT. — RÉUNION A LA NUE PROPRIÉTÉ. Le légataire 
de la nue propriété d'immeubles, qui a payé le droit de succes
sion sur la valeur entière deg biens transmis, y compris l'usu
fruit dont i l doit jouir un jour, et qui achète ensuite cet usufruit 
moyennant une rente viagère à payer à l'usufruitier, ne doit plus 
payer le droit proportionnel d'enregistrement lors de la réunion 
de l'usufruit à la nue propriété ; i l ne doit que le droit fixe d'un 
franc. 218. 

VENTE.—ACTIONS CHARBONNIÈRES. V . ci-dessous, Mines. 
VENTE. — ARGILE (EXTRACTION D') La vente d'une quantité 

d'argile à extraire d'un fonds est passible du droit d'enregis
trement imposé sur les ventes d'immeubles. 907. 

_ VENTE. — CONSTRUCTIONS. Lorsque le propriétaire d'un 

terrain sur lequel des constructions ont été élevées par un tiers, 
vend ce terrain à ce tiers, sans y comprendre les constructions 
élevées par celui-ci, le droit de mutation n'est exigible que sur 
la valeur du sol vendu, sans y ajouter la valeur des constructions. 
— L'aveu, même implicite, du propriétaire, que les construc
tions ont été élevées par l'acquéreur du terrain, est suffisant pour 
détruire la présomption de l'art. 553 du Code civil et rendre l'ad
ministration non-recevable à s'en prévaloir. 691. 

VENTE. — COUPE DE BOIS. La vente publique d'une coupe 
de bois sur pied donne ouverture à la perception du droit, alors 
même, qu'après la clôture du procès-verbal, l'adjudicataire refuse 
de signer. 1702. 

VENTE DE MEUBLES ET D'IMMEUBLES PAR LE MÊME ACTE. 
Lorsque, par un seul et même acte, i l a été vendu des immeubles 
et des meubles, sans que ces derniers aient été désignés et estimés 
article par article, i l y a lieu de percevoir le droit de 5 fr. 50 et. 
sur la totalité du prix. 239. 

— — VENTE. — MINES. —ACTIONS CHARBONNIÈRES. Les ventes 
d'actions charbonnières doivent être considérées comme ventes 
de biens meubles. 907. 

VENTE. — MINÉS. — DROIT D'EXPLOITATION. La vente 
qui a pour objet le droit d'exploiter une mine, et de disposer des 
matériaux après leur extraction, est purement mobilière, et ne 
saurait dès lors donner lieu à la perception du droit d'enregis
trement établi pour les transmissions immobilières. — Une pa
reille vente ne peut non plus être considérée et tarifée comme 
bail. — En cas d'association en nom collectif formée pour l'ex 
ploitation d'une mine, la transmission faite par un des associés, 
de sa part d'intérêt, doit être tarifée comme vente mobilière, 
c'est-à-dire au droit de 2 p. c , sans pouvoir bénéficier de la dis
position du n°7, § 2, de l'art. 69 de la loi du 22 frimaire an V I I , 
laquelle n'est applicable qu'aux cessions d'actions qui y sont dé
signées. 284. 

— — VENTE. — MINES. — VENTE DU DROIT D'EXTRACTION. — 
VENTE D'UNE PART D'INTÉRÊT PAR UN ASSOCIÉ EN NOM COLLECTIF. 
La vente qui a pour objet, non la propriété du fonds dans lequel 
se trouvent les raines, mais le droit seulement de les exploiter ne 
peut être considérée, ni comme une vente dedroits immobiliers, 
ni comme un bail, et ne peut être, par conséquent, assujettie aux 
droits proportionnels établis pour l'une ou l'autre de ces espèces 
de contrats. — C'est là une vente mobilière soumise au droit 
proportionnel de 2 francs par 100 francs. — Est assujettie au 
droit de 2 fr. par 100 fr., comme vente mobilière, c l non au 
droit de 50 c. pour 100 fr. la cession d'intérêts dans une société 
en nom collectif non divisée en actions transmissibles par voie 
de négociation. 421. 

VENTE. — MINES. — VENTES SUCCESSIVES. Les ventes 
successives d'actions ou parts dans une mine, faites par divers 
propriétaires, ne doivent être considérées que comme ventes de 
biens meubles, et ne sont pas assujetties au droit de 4 p. c. dont 
l'article 69, § 7, n° 1 de la loi du 22 frimaire, an V I I , frappe les 
actes translatifs de propriété de biens immeubles. 907. 

VENTE. — RENTE. La vente publique d'une rente ou 
d'une créance peut être faite sans déclaration préalable. 1701. 

VENTES. — RÉSOLUTIONS. De l'application des droits 
d'enregistrement aux résolutions volontaires ou forcées d'actes et 
aux conditions résolutoires. 1563,1611, 1691. 

V. Succession (droits de) 
ENTERREMENT d'un étudiant en théologie à Utrecht. 860. 
ENTREPOT.— FICTIF. — CONDITIONS. L'entrepôt fictif étant 

une faveur de l'administration , peut être soumis par elle 
à des conditions. 1592. 

IMPORTATION. — DATE. — T A R I F . — La marchandise en 
entrepôt n'est censée importée qu'à sa sortie de l 'entrepôt, 
quel qu'il soit. — C'estdonc la loi existant au moment de la sor
tie, et non la loi existant lors de l'entrée en entrepôt, qui fixe le 
droit à payer. 1592. 

ENTREPRISE.—Chemin de fer de la Vesdre. 172. 117. 
ENVOI EN POSSESSION. — BUREAUX DE BIENFAISANCE.— 

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE.—II n'appartient pas aux Tribunaux 
d'interpréter, de modifier, de réformer ou de révoquer des ar
rêtés royaux. Par suite, lorsque deux bureaux de bienfaisance 
se disputent la jouissance d'une pièce de terre, en se fondant 
chacun sur un arrêté royal différent qui les a envoyés en posses
sion de cette même pièce de terre, le pouvoir judiciaire doit 
surseoir à la décision du litige jusqu'à ce que l'autorité adminis
trative, devant laquelle les parties doivent être renvoyées, ait 
prononcé sur le mérite des titres invoqués. 1077. 

IRRÉVOCABILITÉ. — Lorsqu'un établissement public qui 
possède, par erreur, des biens en vertu des décrets du 4 ventôse 
an V et du 9 fructidor an I X , en a formé un tableau, confor
mément à l'arrêté du 17 avril 1817, et qu'il a été maintenu en 
possession par arrêté du gouvernement, cette maintenue en pos-



session est définitive à l'égard du Domaine, et non susceptible • 
d'aucune contestation ultérieure. — C'est à tort que l'on con
testerait la légalité ou la constitutionnalité de cet arrêté royal 
du 17 avril 1817, qui est pris dans le cercle des attributions de 
haute tutelle administrative du gouvernement sur les établisse-
mens publics en général. — Ainsi leDomaine qui aurait décou
vert, par la suite, des preuves que les biens n'étaient pas suscep
tibles de révélation, et que c'est à tort qu'ils ont été attribués à 
ces établissemens publics, ne pourrait pas revenir contre cet 
arrêté de maintenue en possession. 1141. 

V. Chapelle. — Fabrique. — Notaire. 
ERREUR.—CHOSE JUGÉE. Un corps judiciaire ne peut, sous 

prétexte d'erreur de fait, rapporter sa décision antérieure. 1597. 
MATÉRIELLE.—En matière d'enregistrement donne lieu 

à cassation. 1584. 
TEXTE DE LOI . —Lorsque le texte de la loi contient une 

erreur matérielle de rédaction, le juge peut corriger l'erreur et 
juger conformément à la rectification, contre le texte pu
blié. 1192. 

ERREUR JUDICIAIRE. Le quartier-maître Fabry. 24. 93. 
— Les deux Didier. 172. 228. 1244. — Bonné-Geens 1096, 
1240, 1267, 1295, 1296. — Affaire Fabus, à Alger. 1199.— 
Rouvcyre, au bagne de Brest. 1463. — En Russie. 1480. — 
Fausses apparences. 1672. 

ESCROQUERIE. — ANNONCE D'UN REMÈDE SECRET. — PU
BLICATION DE LETTRES DE MALADES. — Des annonces mensongères 
et des lettres de malades publiant dcsguérisons qui n'ont pas eu 
lieu, dans le but de faire connaître une méthode de traitement, 
et d'attirer la confiance des malades, constituent des moyens 
contraires à la délicatesse de l'honorable profession de médecin, 
mais ne présentent pas les caractères de l'escroquerie. 1264. 

CASSATION. — La Cour peut juger si les faits énoncés 
comme constitutifs d'escroquerie ont été légalement quali
fiés. 1372. 

DIPLÔME DE FRANC-MACON. — La fabrication et la vente 
de diplômes de franc-maçon peuvent constituer le délit d'escro
querie. 31. 

L I E U DU DÉLIT. — L'étranger auquel un marchand de 
Belgique envoie des marchandises, à la suite d'une commande 
faite par une lettre contenant des allégations mensongères, peut 
être poursuivi comme coupable d'escroquerie commise en Bel
gique. 266. 

MAGNÉTISME.—L'emploi du magnétisme comme remède 
ne constitue pas l'escroquerie. 1372. 

MONNAIE ARGENTÉE. — Celui qui paye sa consommation 
dans un cabaret, au moyen de pièces de cuivre argenté , 
sachant qu'elles étaient fausses, commet une escroquerie. 712. 

RECRUTEMENT.—MÉDECIN.—EXEMPTION.—MANOEUVRES 
FRAUDULEUSES. — Un médecin ne faisant pas partie d'un conseil 
de recrutement, et n'ayant employé d'autres manœuvres fraudu
leuses pour arriver à faire croire à l'existence d'un crédit chi
mérique auprès de ce conseil, qu'en écoutant une proposition 
qui lui est faite pour employer son influence à l'effet de faire 
exempter un conscrit du service militaire, et bien qu'une somme 
lui ait été comptée après l'exemption obtenue, ne commet pas le 
délit d'escroquerie prévu et puni par l'article 405 du Code 
pénal. 1247.1476. 

Laroche de Montferrand 76. — FemmeRousseau. 80.— 
Société la Tricéphalc. 192.—Dcmetz. 220.—Étudiant en chirur
gie. 286. — Vidocq. 793. 807. 1217.1514. — Verhoeven 889 
1247. 1265. 1291. 1339 1559. — Avocat Jaspin. 924. - Car 
negie, àLiége. 909. 974.—D'un notaire. 1017. —Vandengheyn. 
1082. — Lapujade. 1343.1359. 

ESPAGNE. Organisation du ministère public. 273. — Hono
raires du procureur fiscal. 640. — Législation de ce pays sur la 
formedes protêts. 1485. 

ÉTAT CIVIL. —COMPÉTENCE. Les Tribunaux sont compétens 
pour statuer sur les difficultés qui s'élèvent entre un particulier 
et l'officier de l 'état-civil, relativement aux actes de l'élat-
civil . 1794. 

DÉCLARATION. — Les personnes obligées de déclarer une nais 
sance ne sont pas tenues de désigner les noms des père et mère 
de l'enfant. 1506. 

Circulaire du gouverneur du Brabant sur la confection 
des tables décennales. 205 bis. 

V. Exécution provisoire. — Conseil communal. 
ÉTRANGER.—BELGE CESSIONNAIRE.—Le Belge cessionnaire 

des droits d'un étranger contre un étranger, peut invoquer la loi 
du 10 septembre 1807, et obtenir la contrainte par corps, lorsque 
le titre est créé en Belgique. ' 945. 

COMPÉTENCE. — L'étranger qui a contracté une dette 
commerciale envers un étranger, en pays étranger, ne peut pas 
être cité devant un Tribunal de la Prusse Rhénane, lors même 

que la créance aurait été cédée à un Prussien. — Une société 
commerciale, établie à l'étranger ne peut pas assigner son dé
biteur étranger devant un Tribunal Prussien, lors même qu'un 
des associés serait Prussien. 934. 

DIVORCE. — L'étranger divorcé dans son pays, où ce 
mode de dissolution du mariage est admis, ne peut contracter 
mariage en France. 617. 

— Poursuites contre un étranger pour crime commis à 
l 'étranger; lois de 1833et 1836. 441. 

ÉVASION DE DÉTENUS. — VOITURE CELLULAIRE. Le con
damné qui s'évade d'une voiture cellulaire servant au transport, 
au moyen du bris de cette voiture. est passible de l'application 
de l'art. 245 du Code pénal. ' 638,821. 

— Évasion du général Vandcrsmissen. Procès du direc
teur de la prison et des geôliers. 48, 127, 172.—Tentative d'é-
asion à Vilvorde. 285. — Du caporal DeBavay. 1217.—D'un 

notaire, à l'Argentière. 1393. 
ÉVICTION. — ACQUÉREUR. — COLLOCATION. L'acquéreur 

dépossédé par l'effet d'une surenchère a bien une créance contre 
le vendeur, pour le remboursement de son prix, mais cette 
créance est purement chirographaire ; elle n'est ni privilégiée, ni 
hypothécaire. 724. 

ÉVOCATION. — INCOMPÉTENCE. La Cour d'appel peut évo
quer lorsqu'elle annule le jugement attaqué, du chef d'incompé
tence. 1287. 

EXCEPTION PRÉJUDICIELLE. — EXCÈS DE POUVOIR. Un 
Tribunal de simple police, jugeant un délit de clôture de che 
min public, commet un excès de pouvoir, en ne renvoyant pas 
devant la juridiction civile le prévenu qui excipe du droit de 
propriété sur ce chemin. 185. 

EXCITATION A L A DÉBAUCHE. — V . Attentat aux 
mœurs. 

EXCOMMUNICATION. — Contre l'évêque de Haarlcm 
1545,1573. 

EXCUSE. — QUESTION POSÉE. — OPPOSITION DE L'ACCUSÉ. 
Dans une accusation de meurtre, le président des assises peut 
poser la question d'excuse résultant de la provocation, alors 
même que l'accusé s'y oppose. 685. 

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — ACCEPTATION DE L'UN. 
REFUS DES AUTRES. Lorsqu'un testateur nomme plusieurs 

exécuteurs testamentaires, sans exprimer, ou sans qu'il résulte 
de sa disposition, qu'il a entendu que cette nomination ne sorte 
effet que pour autant que tous aient accepté, le refus de l 'un, 
ou de quelques-uns de ceux qui ont été nommés, ne porte aucune 
atteinte au mandat de celui ou de ceux qui acceptent. 1719. 

— VENTE. — LEGS A PAVER. Lorsque, aux termes d'un 
testament, des immeubles désignés doivent être vendus pour ac
quitter les legs et payer les frais des funérailles, la vente doit 
avoir lieu au nom des héritiers, et non pas au nom de l'exécu
teur testamentaire. Celui-ci n'a que le droit de forcer les héri
tiers à le mettre à même d'exécuter les volontés du défunt. 1720. 

EXÉCUTION. — DÉLAISSEMENT D'IMMEUBLE. Le proprié
taire d'une maison qui a obtenu contre le détenteur un juge
ment exécutoire par provision qui condamne celui-ci à la dé
semparer, peut, en cas de refus, [faire l'exécution du jugement, 
en faisant enlever les meubles par huissier. 1432. 

— DÉPENS. La loi du 25 mars 1841 n'a pas abrogé l'art. 137 
du Code de procédure civile, et n'autorise donc pas l'exécution 
provisoire pour les dépens du procès. 1768. 

ÉTAT-CIVIL. L'exécution provisoire des jugemens ne 
peut être ordonnée dans les matières qui concernent l'état-civil 
des citoyens. ( 1794. 

— PROVISION. L'exécutoire délivré en matière de compte. 
ne lest pas par provision. 1513. 

— PROVISOIRE. — De l'exécution provisoire des jugemens, 
d'après la loi belge du 25 mars 1841. 161. 

SAISIE-ARRÊT. — TIERS-SAISI. Quand un jugement de 
validité de saisie-arrêt est exécutoire par provision, le tiers saisi 
peut être forcé de payer les sommes dont i l a fait déclaration. 
alors même que le jugement est frappé d'appel. 1668. 

VOLONTAIRE. — V . Contrat. 
V . Jugement. — Référé. 

EXÉCUTIONS CAPITALES. — De Gomarre, au bagne de 
Toulon. 45. — De Julie Phalipon. 79. — A Montevideo. 203. 
— En Portugal. 253. — En Prusse. 268. — De Mirault. 374. 
— Exécution par la guillotine, à Hcsse-Darmstad. 507. — Par 
le glaive, à Berne. 507.— De Bcsson.623. —De Depré et Nor
bert. 624. — De Vandcnbossche. 653. — Poésie. 655. — En 
Danemarck. 669. —De Montely. 686.— De Manuel Lopez. 699. 
— Réflexions sur les exécutions publiques, 927. — Du moine 
Abbo. à Rome. 1625 — De Stenis, pendu à la Haye. 1705. 

EXPLOIT. — APPEL. — NULLITÉ. Un exploit d'appel est 
nul, si l'original ne justifie pas qu'il a été donné autant decopies 



qu ' i l y a de parties intimées ayant un intérêt distinct. — 11 est 
pareillement nul, si l'original n'indique pas le nom de la per
sonne à qui la copie a été laissée. 731. 

FORMALITÉS. — SAISIE-IMMOBILIÈRE. La qualification 
de propriétaire donnée au créancier, poursuivant la saisie immo
bilière, dans les exploits de commandement et de saisie, est une 
désignation suffisante de la profession. — Le cessionnaire indi
que suffisamment, dans les mêmes exploits, son domicile, en 
désignant la ville où i l se dit domicilié, encore que, depuis la 
signification de l'acte de transport faite au débiteur, i l ait 
transféré son domicile dans une autre rue de la même ville. 970. 

V. Société charbonnière. 
EXPOSITION. — Exposition à Bruxelles et à Paris de plu

sieurs condamnés. 623. — Fourdin et autres. 1083. — Caporal 
Bunncns. 1360. — Poisson. 1460. 

EXPULSION. — Du général Vandermeeren en France. 1377. 
EXTRADITION. De Leveau, banqueroute. 92. 304. — De 

Konings, vol. 92. — De Reiners, meurtre. 93. — De Vanden-
bossche, exécuté ensuite. 221. — Cartel entre la France et la 
Grande-Bretagne. 563. — Des époux Franck. 1083. — Cartel 
entre la Belgique et la Hollande. 1659. 

FABRIQUE. — AUTORISATION DE PLAIDER. — COMPOSITION 
DES CONSEILS. — INCOMPÉTENCE. Les Tribunaux sont incompé-
tens : 1" pour apprécier la légalité d'une autorisation de plaider 
accordée par la députation permanente à une fabrique d'église ; 
2° pour statuer sur la question de savoir si un conseil de fabri
que a été légalement composé. 1720. 

BIENS RESTITUÉS. — BÉNÉFICE. Des biens provenant 
d'un bénéfice rentrent, à ce titre, dans la catégorie de ceux qui 
ont été restitués aux fabriques par l'arrêté du 7 thermidor 
an X I , qui, en en ordonnant la restitution, ne la subordonne 
pas à la condition d'un envoi en posssession.—L'avis du Conseil 
d'État, du 25 janvier 1807 qui exige cette formalité, n'a pas été 
publié, ni même inséré au Bulletin des lois. 1136. 

BIENS RESTITUÉS. — BÉNÉFICE. Les biens érigés en bé
néfices simples perpétuels, par l'autorité compétente, à charge 
de services religieux, appartiennent à la fabrique de l'église dans 
laquelle ils doivent être célébrés. — Le droit d'administrer les 
biens faisant l'objet de pareilles fondations, appartient à la 
fabrique, à l'exclusion du bénéficier détenteur. 1160. 

ÉGLISES. — PROPRIÉTÉ. Les fabriques sont propriétaires 
des églises, cimetières et presbytères. 1395. 

EXPLOIT. L'exploit notifié au local des séances du conseil, 
en la personne du trésorier, est valable. 1364. 

V. Usines. — Chapelles. 
FAILLITE. — CESSATION DE PAIEMENS. — PROTÊT. Un 

protêtpurgéncfaitpasobstaclc àlacessation de paiemens. 1650. 
COMMUNICATION DES LIVRES. L'obligation de communi

quer, en cas de faillite, les livres et inventaires doit, lorsque ces 
livres n'existent pas, ou sont incomplets, s'étendre aux cahiers, 
brouillons, mains-courantes, et aulrcs écritures qui se trouvant 
dans la faillite, tiennent lieu de livres et sont de nature à établir 
quelle était la position du failli à l'égard des tiers. —Les lettres 
missives reçues par un commerçant, font partie des écritures de 
commerceet doivent être communiquées delà même manière. 86. 

COMPÉTENCE. Le commissionnaire peut assigner le syn
dic d'une faillite avec laquelle i l est en compte, devant le Tribunal 
de son propre domicile. 1651. 

CONCORDAT. Le failli subrogé aux droits de ses créan
ciers par le concordat ne peut tirer bénéfice de cette circon
stance, pour demander la nullité d'un acte auquel i l a lui-même 
concouru. 1331. 

CONCORDAT. — ACTION EN NULLITÉ. Les avantages 
cachés accordés par le failli à un créancier, pour obtenir son ad
hésion au concordat, vicient cet acte. — La résolution peut 
être demandée devant le Tribunal de commerce, sans qu'il soit 
nécessaire d'attaquer le jugement d'homologation, ni de mettre 
en cause tous les créanciers signataires du traité. — Le failli est 
sujet à une condamnation personnelle dans ce cas. 1587. 

CONCORDAT. — CRÉANCE. Le failli peut, après le con
cordat, contester la créance qui n'a pas été contestée lors de son 
admission. - 308. 

• CONCORDAT. —RÉSOLUTION. La résolution d'un concordat 
ne peut, pas plus que celle de tout autre contrat, avoir lieu de 
plein droit; en conséquence, l'inexécution du concordat par le 
débiteur dans le délai fixé ne suffit pas pour faire considérer 
ce dernier comme déchu du bénéfice de ce concordat, alors sur
tout qu'il n'a pas été mis en demeure par le créancier. 127. 

CRÉANCES ÉTRANGÈRES. — ANGLETERRE. Une créance 
étrangère, pour pouvoir être produite dans une faillite en A n 

gleterre, doit être affirmée devant le consul anglais, et certifiée 
par notaire. 1458. 

— — CRÉANCIER UNIQUE. Ne peut être déclaré en état de fail
lite le négociant qui ne doit qu'à un seul créancier chirogra-
pbaire. 1797. 

CRÉANCIER UNIQUE. Peut être déclaré en faillite le négo
ciant qui ne doit qu'à un créancier. 175. 

— — DESSAISISSEMENT Le dessaisissement du failliremonteau 
jour où la faillite est reportée. 1519. 

— I l n'opère que dans l'intérêt des seuls créanciers. 1331. 
DESSAISISSEMENT. D U dessaisissement en matière de fail

l i te; discours prononcé par M . Fernelmont. 1643. 
PRIVILÈGES. Les sommes saisies-arrêtées par les créan

ciers privilégiés doivent néanmoins être remises au syndic. 1519. 
RAPPORT. Qui doit supporter les frais d'agence et de syn

dicat d'une faillite rapportée? 384. 
REVENDICATION. — COMMISSIONNAIRE. — NOVATION. — 

ASSURANCE. — NANTISSEMENT. En cas de faillite du commettant, 
le commissionnaire qui a acheté et payé pour le compte du failli 
les marchandises expédiées, est de plein droit subrogé aux droits 
du vendeur, et peut dès lors exercer la revendication autorisée 
par les articles 576 et suivans du Code de commerce. — Lorsque 
la facture porte que l'achat a été fait valeur au comptant, le 
commissionnaire ne fait pas novation à sa créance en fesant 
traite, pour le montant de ses frais et avances, à trois mois de 
date, si d'ailleurs la facture n'a pas été quittancée. — La re
vendication ne s'étend pas au montant de l'assurance que le 
failli a fait faire sur les marchandises revendiquées. — Le re
vendiquant doit néanmoins rembourser la prime. — L'ache
teur, qui aurait pu, aux termes de l'article 578 du Code de com
merce, vendre valablement les marchandises avant leur arrivée, 
peut-il de même les grever d'un privilège, par exemple en les 
donnant en nantissement? (Non résolu). — Dans tous les cas, 
pour qu'un pareil nantissement pût être opposé au revendi
quant, i l faudrait que la marchandise même eût été délivrée au 
créancier gagiste, sans que la remise de la facture et du con
naissement ou lettre de voiture puisse tenir lieu de cette déli
vrance. 1745 

SAUF-CONDUTT. —INCARCÉRATION ANTÉRIEURE Les créan
ciers sont non-recevables à s'opposer à un jugement qui accorde 
le sauf-conduit, les Tribunaux de commerce ayant un pouvoir 
discrétionnaire pour l'accorder. — Le sauf-conduit libère d'une 
incarcération opérée antérieurement, en vertu de la loi de 1807, 
car un créancier ne peut, au préjudice de la masse, employer 
l'exécution et la contrainte contre un failli qui, dessaisi de l'ad
ministration de ses biens, ne pourrait d'ailleurs y obtempérer. 727. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — LIQUIDATEURS. — DÉCLA
RATION DE FAILLITE. Lorsqu'une société en nom collectif a été 
dissoute, les liquidateurs n'ont pas individuellementqualité pour 
faire déclarer la société en faillite. — Us n'ont pas même ce pou
voir lorsqu'ils joignent à leur qualité de liquidateurs, celle d'an
ciens associés. — L'un des associés liquidateurs peut faire rap
porter la faillite déclarée sans son concours, sans notoriété pu
blique et sans réclamations de la part des créanciers. 1162. 

Du notaire Lehon. 124. — Législation sur les faillites à 
Lubeck. 

V . Architecte. — Concordat. — Partage. — Privilège. 
— Rapport. — Succession. 

FALSIFICATION DE DENRÉES. — L A I T COUPÉ. — EXPO
SITION. — MISE EN VENTE. — L'addition d'une plus ou moins 
grande quantitéd'eau, faite au lait, en altère la substance et con
stitue la falsification de cet aliment. — Le seul fait d'avoir exposé 
ou mis en vente du lait ainsi falsifié constitue la contravention 
prévue par l'art. 475, n° 6. du Code pénal; i l résulte en effet 
du n° 14 dudit article que l'exposition en vente de comestibles 
altérés doit être assimilée à la vente effectuée ou au débit de ces 
comestibles. 1720. 

VINS. Le fait de fabriquer et de vendre des vins falsifiés 
par le mélange de substances étrangères, ne constitue pas seu
lement une simple contravention, dans le sens du § 6 de l'art. 475 
du Code pénal, mais un délit tel que le définit l'art. 423 du même 
Code, et punissable de peines correctionnelles. 422. 

De beurre 844. — De pain. 1655. 
FALSIFICATION DE TIMBRES.—Du timbre de laposte.843. 
FAUSSE MONNAIE. — Henrard à Liège. 61. — Fiévez et 

Couvreur, à Bruxelles. 1065. — Den Trossc, à Bruxelles. 1083. 
— VanBogget. 1281. 

F A U X . — E N ÉCRITURE DE COMMEBCE. Ronsen-Mintaert 93 
Schmidt. 780.—Vital Wuyts. 781.—Gallez, acquittement. 1066. 

E N ÉCRITURE PRIVÉE. Pauwcls, acquittement. 442. — 
Affaire Garnier, d'Arlon. 839. 850. — L . Dierickx, agent d'af
faires. 846. 

E N ÉCRITURE PUBLIQUE. La fabrication d'un extrait d'un 



acte authentique imaginaire constitue un faux en écriture pu
blique. . 732. 

E N ÉCRITURE PUBLIQUE. Faux actes de l'état-civil, pour 
cacher l'état d'enfant naturel. 79. — Notaires condamnés, ou 
poursuivis. 446. 462. 910. 1216.1217. 1218. 1293.1324. 1393. 
— Commis par un huissier. 372. — Bytcmbier, assises du Hai-
naut. , 750. 

PASSEPORT. Le porteur de passeport qui substitue un 
chiffre à un autre dans la date de sa naissance, efface un mot 
et en change d'autres, commet le crime de faux en écriture pu
blique. , 887. 

SUPPOSITION DE PERSONNES. Pour obtenir un diplôme de 
médecin. 174. 

FAUX CERTIFICATS. — CONGÉ MILITAIRE. La substitution, 
dans un congé militaire, du mot délivré au mot refusé, «'appli
quant au certificat de bonne conduite, certificat dont aucune loi 
ne prescrit de mentionner la délivrance dans ce congé, ne rentre 
point dans l'un des cas punis par l'art. 147 du C. pénal. — 
Lorsque, dans le fait et dans l'intention de l'auteur, cette sub
stitution de mots susmentionnée équivaut à la fabrication, sous 
le nom d'un fonctionnaire public, d'un certificat de bonne con
duite propre à appeler sur la personne y désignée, la bienveil
lance du gouvernement ou des particuliers, i l y a lieu de faire 
application du § 1" de l'art. 161 du Code pénal. 666. 

MILICE. Des membres d'une administration communale 
ne sont point passibles des peines déterminées par les art. 146 et 
162 du Code pénal , pour avoir délivré un faux certificat de 
milice, pouvant nuire à un tiers, lorsque les faits faux, consta
tés comme vrais, ne l'ont pas été frauduleusement et avec in
tention de porter préjudice a autrui. 418. 

FAUX TÉMOIGNAGE. — CARACTÈRES CONSTITUTIFS. — Pour 
constituer le faux témoignage, les faits attestés doivent être 
prouves faux et avoir avec la culpabilité de l'accusé une con-
nexité directe. 1653. 

Arrestations à l i a i . 252. — Walravens à Bruxelles. 
acquittement. 732. — Condamnation à Yprcs. 824. — Affaires 
Hccq et Martin. 1281. 

FEMME. — APPEL. La femme peut interjeter appel, quoique 
non autorisée. Cet appel vaut comme mesure conserva
toire. 1364. 

AUTORISATION DE CONTRACTER DONNÉE PAR FONDÉ DE POU
VOIR.—L'époux peut valablement donner à un tiers procuration 
d'autoriser sa femme à contracter, lorsqu'il le croirait avanta
geux. L'autorisation donnée par le fonde de pouvoir, rend l'en
gagement de la femme valable. ^ 1247. 

AUTORISATION DE PLAIDER DONNÉE PAR LA COUR D'APPEL. 
— La Cour d'appel est compétente pour autoriser la femme ma
riée à intervenir en instance d'appel dans un procès soutenu par 
son mari et à prendre des conclusions. 1247. 

REFUS D'HABITER AVEC LE MARI .—MOYEN DE CONTRAINTE. 
La femme qui refuse d'habiter avec son mari, ne peut y être 
contrainte par des dommages-intérêts. 175. 

Prohibition de la vente des femmes en Angleterre. 64. 
V . Surenchère. 

FENÊTRES. V . Servitudes. 
FERMIER. — PAILLES ET ENGRAIS. Le fermier qui enlève 

les pailles et engrais affectés au service de la ferme ne commet 
ni crime ni délit. Ce fait n'est passible que d'une action c i 
vile. 1376. 1667. 

FIDÉICOMMIS. — V . Substitution fidéicommissaire. 
FILOUTERIE. Commise dans un omnibus par des repris de 

justice. 969. 
FLANDRES. — Misère de ces provinces. 542. 
FLEUR SANS FRUIT. — La règle qui réputait à Liège l'en

fant décédé avant ses parents usufructuaires, fleur sans fruit, 
s'appliquait même à ceux qui laissaient des descendans. 1551. 

FOLIE. — Nullité d'actes demandée après la mort du signa
taire ; billets à ordre, tiers porteur. 898. 

FOLLE ENCHÈRE. — V . Immeubles par destination. 
FOSSÉ. — DÉLIT. — Question préjudicielle. 41. 
FRAIS DE JUSTICE.— V . Prescription. 
FRANCE. — V . Actes notariés. — Extradition. — Juge

ment. — Statistique. — Code d'instruction criminelle. 
FRANSQU1LLON.— INJURE. — L'épilhète de Fransquillon, 

quoique dépourvue de sens légal et précis, constitue une injure. 
Le prévenu doit néanmoins être acquitté, s'il prouve que celui 
auquel i l a adressé cette injure avait agi de mauvaise foi à son 
égard, ce qui établit une véritable provocation. 717. 

Historique et origine du mot Fransquillon, en Bel
gique. 718. 

FRAUDE. — Acte passés entre mari et femme, attaqués, du 
chef de dol et de fraude, par un créancier. 1203. 

FRUITS.—POSSESSEUR. — A C T E . — V E N T E NULLE. L'acquéreur 

qui a possédé en vertu d'un acte de vente nul en droit, est tenu de 
rendre les f rui ts qu'il a perçus. 291 

V . Communauté. 

GAGE. — ABCS. — NON RECEVABILITÉ. Le créancier qui a 
abusé du gage est non recevable à demander la portion de sa 
créance non couverte par le prix de la vente. 245. 

V. Effet négociable. 
GAINS DE SURVIE COUTUMIERS. — Examen critique 

de la loi belge du 16 mars 1841. 1755, 1787. 
GAND. — V. Cours d'appel. — Universités. 
GARANTIE. — COMMUNE. — NAISSANCE DE L'ACTION. L'ac

tion en garantie dirigée par une commune contre l'État, du 
chef des obligations qu'elle a prises lors de la construction d'une 
route, plus tard réunie au Domaine, naît du jour de la réclama
tion dirigée par les tiers contre la commune. 1619. 

DEGRÉS DE JURIDICTION. L'huissier responsable d'une 
nullité ne peut soutenir non recevable, comme n'ayant pas subi 
le premier degré de juridiction, la demande en dommages-inté
rêts formée contre lui devant la Cour royale, saisie de l 'appré
ciation des nullités. 731. 

OPPOSITION. L'opposition à un jugement par défaut de 
la part du garant remet en question également la demande prin
cipale, quand même le jugement serait contradictoire à l'égard 
du garanti. 1018. 

V . Vente. 
GARDE CIVIQUE. — V . Contribution. 

DISPENSE. On n'est pas dispensé du service dans la loca
lité oui l'on réside, parce que l'on serait revêtu d'un grade dans 
une autre localité. 1371. 

OFFICIERS. —REMPLACEMENT. Les titulaires de la garde 
civique légalement élus doivent continuer leurs fonctions jus
qu'à leur remplacement. — En conséquence, sont aptes à faire 
partie du conseil de discipline, nonobstant l'échéance du terme 
de leurs fonctions, les officiers et sous-ofiieiers, non encore rem
placés dans leurs grades respectifs. 859. 

GARDE DU GÉNIE. — V . Procès-verbal. 
GENDARME. — Les gendarmes en prison. 300. 

H 

HAMBOURG. — Loi sur les loteries. 1545. 
HÉRITIER APPARENT. — VENTE. — VALIDITÉ. Est vala

ble la vente d'un immeuble héréditaire, faite de bonne foi par 
un héritier apparent à un acquéreur également de bonne 
foi. 411. 

Elle est valable, alors même que le vendeur a été de 
mauvaise foi. 413,1667. 

HOHENZOLLERN-SIGMARINGEN. — Loi sur les peines 
corporelles. 268. 

HOLLANDE.—Honoraires des avocats. 446, 1331. — Pro
jet de loi destiné à remplacer les dispositions actuelles des Codes 
civils et de procédure, en matière de partage. 480. — Rejet de 
ce projet 889. — Organisation judiciaire 1220, 1547. — Mo
dification à la loi de ventôse sur le notariat. 1739. 

HOMICIDE INVOLONTAIRE.—Chemin de fer de Paris. 59. 
— De Brighton. 60. —Empoisonnement par le cyanure de 
potassium. 78.—Enfant brûlé. 220. —Explosion de bateau 
à vapeur, à Nantes. 405. — Enfant écrasé. 824. — Chemin de 
fer de Leide. 1002. — Beffroi de Valenciennes. 1S27. 

HONGRIE. — Législation criminelle. 1548. 
HONORAIRES. — X. Avocat. —Convention. —Espagne. — 

Hollande. — Médecin. — Notaire. 
V . Taxe. 

HUISSIER. — MANDANT. L'huissier ne peut exploiter pour 
son mandant. 1593. 

RESPONSABILITÉ. — PROTÊT. L'huissier chargé de dres
ser un protêt n'est responsable de la nullité que vis-à-vis du 
tiers porteur qui l'a chargé du protêt, et non vis-à-vis des autres 
endosseurs. — L'endosseur qui a remboursé, malgré la nullité, 
est non recevable à l'opposer à l'huissier. 1633. 

Bourse commune des huissiers de Bruxelles. 162S. 
V . Abus de confiance. — Nominations. 

HYPOTHÈQUE. — CONVENTIONNELLE. — BIENS FUTURS. — 
INSCRIPTION. L'hypothèque consentie et inscrite sur les biens 
présens du débiteur et, à raison de leur insuffisance déclarée, 
sur les biens à venir, atteint ces derniers au fur et à mesure de 
leur acquisition, sans qu'il soit nécessaire de prendre une in
scription spéciale sur chacun d'eux. 126. 

CRÉDIT OUVERT. L'hypothèque consentie pour sûreté d'un 
crédit ouvert est nulle. 1488. 



GÉNÉRALE. Le créancier qui a hypothèque générale peut 
se faire colloqucr sur tel immeuble de son débiteur que bon lui 
semble. 1493. 

INDIVISIBILITÉ. — COLLOCATION. — OPTION DO CRÉAN
CIER POUR SON PAIEMENT. — OBLIGATION DE L'ACQUÉREUR DÉ
BITEUR DU PRIX. L'indivisibilité de l'hypothèque, permettant au 
créancier de se faire colloquer indistinctement sur chacun des 
immeubles affectés à la sûreté de ses paicmens, l'autorise par 
cela même à demander et obtenir le paiement de sa collocation, 
du détenteur de l'immeuble, sans que celui-ci puisse exiger du 
porteur du mandement de collocation la preuve qu'il n'a pas 
épuisé déjà son droit. 1476. 

JUDICIAIRE. Le jugement volontaire ou d'expédient qu'un 
créancier obtient du juge de paix, peut produire hypothèque 
judiciaire. • 362. 

LÉGALE DE LA FEMME. L'hypothèque légale donnée à la 
femme par l'art. 2135, 2°, du Code civil , pour l'indemniser des 
dettes contractées avec son mari, ne peut primer d'autres hypo
thèques inscrites, que pour autant que l'obligation d'où elle 
résulte a date certaine avant la naissance de celles-ci. — L'ar
ticle 1328 du Code civil est limitatif. 215. 

V. Inscription hypothécaire. 

ILLÉGALITÉ. — V . Arrêté royal. 
IMBÉCILLE. — V. Folie. — Licitation. 
IMMEUBLES PAR DESTINATION. — GLACES. Les glaces 

placées par le propriétaire dans une maison de construction mo
derne sont censées mises à perpétuelle demeure, encore qu'elles 
ne soient pas attachées à un parquet faisant corps avec la boi
serie. 1264. 

USTENSILES. — FOLLE-ENCHÈRE. Les meubles et usten
siles que l'acquéreur d'un immeuble y a placés à perpétuelle 
demeure, dans l'intervalle de son entrée en jouissance à sa dé
possession par voie de folle-enchère, sont immeubles par desti
nation, tout aussi bien que s'ils y avaient été placés par un pro
priétaire incommutable. — En conséquence, l'article 735 du 
Code de procédure civile, qui porte que l'immeuble fol-enchéri 
sera revendu sur l'ancien cahier des charges, ne fait point ob
stacle à ce que les meubles qui y ont été incorporés ne soient 
adjugés en même temps que l'immeuble même. — Cela est vrai 
surtout alors que les changemens apportés dans l'immeuble ont 
eu lieu du consentement mutuel du fol-enchérisseur et du ven
deur originaire. 1264. 

IMPRIMERIE- — Contravention à la loi française sur l ' im
primerie. * 285. 

IMPRIMEUR. — RESPONSABILITÉ. Pour être mis hors de 
cause, et échapper à la responsabilité, l'imprimeur doit faire 
connaître judiciairement l'auteur de l'ouvrage incriminé et éta
blir que cet auteur est domicilié en Belgique. 539. 606. 

IMPRUDENCE (BLESSURES PAR) — Dommages intérêts 
encourus par une messagerie. 1359. 

INCENDIE. — LOCATAIRE. — RESPONSABILITÉ. La présomp
tion de faute, de l'article 1733 du Code civil, ne milite que contre 
les locataires ; elle ne peut être opposée au propriétaire dont la 
maison incendiée a communiqué le feu à la maison voisine. C'est 
au voisin qui demande la réparation du dommage à prouver que 
le sinistre a eu lieu par la faute du propriétaire incendié. 968. 

MEULE DE PAILLE. — RÉCOLTE. Le feu mis volontaire
ment à une meule de paille ne constitue pas le crime d'incendie, 
prévu par l'art. 434 du Code pénal, et le mot « récolte » employé 
dans cet article, ne s'applique qu'aux fruits séparés de la terre et 
exposes dans les champs dans l'état où ils se trouvent par le simple 
fait de la séparation. 1430. 

—Vengeance d'un enfant de 13 ans. 61. —Pomarèdc, assassin 
et voleur. 62.—Commis par des locataires et leur servante. 124. 
—Tentative commise par un fou contrela cabane d'un berger. 175. 
192. — Trente-deux incendies commis par un enfant de 11 ans. 
266. — Menaces, Lenoble. 781. — Commis par un idiot. 1282. 
— Cour d'assises du Luxembourg, Viet. 1769 

V. Bail. 
INDEMNITÉ.—CASSATION.—DÉSISTEMENT. Le demandeurcn 

cassation qui se désiste doit payer néanmoins l'indemnité. 1533. 
y . Place forte. 

INFANTICIDE.—ATurnhout. 176,190,339.—AParis.235. 
— A Aywaille, assises de Liège. 806. —Commis par une sourde-
muette. 1083. — A Poperinghe. 1198. 

INHUMATION. — ENFANT MORT-NÉ. L'action d'ensevelir 
un enfant mort-né, sans autorisation préalable de l'officier de 
l'otat-civil, constitue le délit prévu par l'art. 358 du Code 
pénal. 236. 1784. 

INJURES. — Accompagnées d'un soufflet, à un avocat. 39. — 
Imputation de sorcellerie. 124, 191. 

INONDATION. — DÉLIT. — CIRCONSTANCES CONSTITUTIVES. 
— Le débordement d'un ruisseau et l'inondation de la propriété 
d'autrui, provenant de ce que les poutrelles de l'écluse d'un 
moulin n'ont pas été enlevées en temps convenable, constituent 
le délit prévu par l'art. 15 l i t . 2 de la loi des 28 septembre 6 oc
tobre 1791. 604. 
. INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 
L'hypothèque légale d'une femme décédée avant le Code civil 
(en 1788), a dû être inscrite, sous l'empire du Code civi l , comme 
une hypothèque ordinaire, pour conserver ses effets à l'égard des 
héritiers de cette femme dans le patrimoine desquels son droit 
hypothécaire s'était confondu à son décès. Les articles 2121 et 
2135 du Code civil qui dispensent de toute inscription l'hypo
thèque des femmes, ne sont point applicables en pareil cas. 1195. 

MENTION DE LA DATE ET DE LA NATURE DU TITRE. Le créan
cier hypothécaire n'est pas obligé de mentionner dans son in
scription, indépendamment du titre primordial qui a donné nais
sance à son hypothèque, le titre récognitif qui l'a suivi et l'a 
relevé de la prescription. La mention du titre originaire suffit 
pour remplir le vœu de l'article 2148 du Code civil, § 3. 1195. 

RADIATION.—JUGEMENT SIGNIFIÉ AU DOMICILE ÉLU.Le con
servateur n'est pas tenu de radier, si le jugement qui ordonne la 
radiation n'a été signifié qu'au domicile élu. 935. 

RADIATION. — QUALITÉ. Un conservateur des hypothè
ques peut-il se refuser à radier une inscription hypothécaire, 
sous le prétexte que celui dont le consentement à la radiation 
est reproduit en due forme n'aurait pas été qualifié à consentir 
cette radiation ? . 906. 1377. 

Renouvellement des inscriptions. 223. 
INSENSÉ. — DEMANDE D'ÉLARGISSEMENT.LCS Tribunaux sont 

compétens pour statuer sur une demande tendant à la mise en l i -
bertéd'un insensé,colloquepararrêtéducollégedesbourgmestre 
et échevins. aux termes de l'art. 95 de la loi communale. 533. 

INSTITUTEUR. — V . Correction. 
INSTITUTIONS JUDICIAIRES. (ANCIENNES). — V . Con

seil de Brabant. 
INSTRUCTION CRIMINELLE. — Reformes réclamées en 

Saxe. 342. 
INSUBORDINATION. —Condamnation par laHaute-Cour de 

Bruxelles. 887. 
INTERDICTION. V . Conseil de famille. — Grâce. 
INTÉRÊTS. — COMMERÇANT. Le commerçant qui a employé 

à son profit des valeurs déposées chez lui en doit les intérêts du 
jour de la remise. 1527. 

TAUX LÉGAL. — OPÉRATIONS DE LA BANQUE FONCIÈRE. 
Les prêts remboursables par annuités calculées de manière 
qu'elles excèdent le taux de l'intérêt fixé par la loi de 1807, con
stituent des opérations illégales. — On ne saurait attribuer à 
ces opérations le caractère de Illégalité, en prétextant que ce qui 
dépasse l'intérêt de 5 p. % est le prix d'une commission. — 
L'autorisation royale accordée à une société anonyme ne saurait 
avoir pour effet de légitimer les opérations de cette société, si 
elles sont contraires à une loi existante. 300. 324. 363. 

Banque des Planteurs à Natchcz ; usure 405. — Caisse 
des propriétaires, procès à Namur. 1655. 

INTERPRÊTE. — JURÉ. L'art. 332 du Code d'inst. crimi
nelle n'est nullement limitatif. Bien qu ' i l ne prévoie que le cas 
où l'accusé, les témoins, ou l'un d'eux, ne parleraient pas la 
même langue, le président est cependant tenu de nommer un 
interprète, lorsque l'un des jurés déclare ne pas comprendre là 
langue des témoins. 696. 

SERMENT. Le serment que fait l'interprète de traduire 
fidèlement les discours à transmettre entre ceux qui parlent des 
langages différens, ne doit pas être renouvelé à chaque audience; 
i l engage l'interprète pour toute la durée de l'instruction. 732. 

SERMENT. L'interprète nommé à l'accusé peut prêter ser
ment, avant l'audience publique de la Cour d'assises, devant le 
président assisté du greffier. 1196. 

INTERROGATOIRE. — SUR FAITS ET ARTICLES. Cet interro
gatoire est prématuré, relativement à la possession, dans une dc ; 

mande en revendication, tant que le revendiquant n'a pas prouvé 
sa qualité de propriétaire. 1363. 

INTERVENTION. — ACTION EN DÉSAVEU. L'intervention des 
héritiers du premier mari dans la contestation élevée par les 
héritiers du second mari contre l'enfant équivaut à une action 
en désaveu. , 6 5 . 

INSTANCE D'APPEL. Celui qui n'a pas figuré au proecs en 
première instance, ne peut intervenir en appel pour faire réfor
mer un considérant du jugement qu'il croit attentatoire à son 
honneur. 1331 

IRLANDE. — Procès de O'Connell. 1622.1770 



gaglia. 
I T A L I E . — Décret concernant les juifs d'Ancone et de Sini-

1 5 4 9 . 
IVRESSE. — De l'ivresse dans l'ancien droit pénal de la 

Belgique. 1707. — Ordonnances contre l'ivresse dans le Mec-
klcmbourg. 1 5 4 9 . 

JEU CLANDESTIN. — Maison de jeu à Bruxelles. 7 3 2 . 
JOURNAL. — V . Sociétés commerciales. 
JUGE DE PAIX. — SUPPLÉANT. — V . Jury de jugement. 

SUPPLÉANT. — JURIDICTION PRIVILÉGIÉE L'article 4 7 9 
du Code d'instruction criminelle, portant que le juge de paix, 
prévenu d'avoir commis un délit hors de l'exercice de ses fonc
tions, sera traduit devant la Cour d'appel, n'est point applicable 
au suppléant du juge de paix. 4 6 9 . 

Modifications apportées aux lois sur les justices de 
paix. 1 5 3 1 . 

JUGEMENT. — DÉFAUT. — EXÉCUTION. L'opposition for
mée par le défaillant, sur le commandement à fin de saisie im
mobilière, signifiée en vertu du jugement par défaut doit, à 
peine de déchéance, être réitérée dans la huitaine. 1 4 9 7 . 

DÉFAUT. — EXÉCUTION PROVISOIRE. — TRIBUNAUX DE 
COMMERCE. Les Tribunaux de commerce ne peuvent pas, comme 
les Tribunaux civils, ordonner l'exécution provisoire de leurs ju -
gemens par défaut, nonobstant opposition. 8. 

DÉFAUT. — TRIBUNAL DE COMMERCE. — FONDÉ DE POU
VOIRS. — DÉLAI DE L'OPPOSITION. On doit distinguer, devant les 
Tribunaux de commerce, comme devant les Tribunaux civils, 
les jugemens par défaut, faute de comparaître, et les jugemens 
par défaut, faute de plaider. — En conséquence, lorsqu'une 
partie assignée devant un Tribunal de commerce a comparu de
vant le Tribunal par un fondé de pouvoirs, lequel a conclu sur 
la compétence et a fait ensuite défaut sur le fond, le jugement 
par défaut sur le fond doit être réputé par défaut, faute deplaider, 
et l'opposition doit y être formée par la partie, dans la huitaine 
de la signification, à peine de nullité. 1090 . 1263 . 

MOTIFS. 11 y a absence de motifs dans un arrêt de non 
lieu qui porte: « attendu qu'i l n'y a ni charges, n i indices 
suffisans etc. » 1513 . 

NULLITÉ. — DÉFAUT-JONCTION. Le demandeur qui, ayant 
assigné deux parties, néglige de prendre défaut-jonction contre 
celle qui ne comparaît pas, ne peut se faire en appel un moyen de 
nullité de ce que le premier juge n'a pas prononcé un jugement 
de jonction. 8 5 9 . 

PUBLICITÉ. Le jugement n'est point nul pour défaut de 
preuves suffisantes de publicité, quand le juge de paix qui a 
rendu le jugement dans son domicile n'a pas énoncé que les 
portes étaient restées ouvertes. 3 6 2 . 

QUALITÉS. V . — Question de fait. 
RENDU A L'ÉTRANGER. — E F F E T EN FRANCE. Le Français 

qui a saisi les Tribunaux étrangers d'une demande par lui for
mée contre un étranger, et qui a succombé sur cette demande, 
est encore rccevable a traduire l'étranger devant les Tribunaux 
français pour le même objet. — Un arbitrage constitué à l'étran 
ger, sans le consentement exprès du Français, n'a pasà son égard 
le caractère d'arbitrage volontaire; dès lors le jugement inter
venu est sujet à révision en France, même alors qu'il n'est op
posé par l'étranger que comme exception à la demande contre 
lu i formée devant les Tribunaux français. 1246 . 

RENDU EN ANGLETERRE. — EXÉCUTION EN BELGIQUE. Les 
Tribunaux belges peuvent rendre exécutoire en Belgique, sans 
révision, un jugement rendu en Angleterre entre deux Anglais 
Le jugement belge de pareatis peut être rendu en Chambre du 
conseil.—Il n'est pas nécessaire d'appeler préalablement devant 
la justice belge l'étranger contre qui l'exécution est pour
suivie. 6 1 3 

RENDU EN FRANCE. — EXÉCUTION EN BELGIQUE. Les Tri
bunaux belges peuvent déclarer exécutoires les jugemens rendus 
en France entre Français qui n'ont pas de résidence fixe en Bel
gique.—Mais le Français habitant la Belgique peut, dans ce cas 
être admis à rcplaidcr. 2 7 6 . 1 0 4 1 

RENDU EN FRANCE. — EXÉCUTION ENBELGIQUE. Disser
tation de M . Fœlix, sur l'exécution et les effets des jugemens 
étrangers en Belgique. 5 1 3 . 

-RENDU EN FRANCE. — EXÉCUTION EN PRUSSE. Ne peut 
être déclaré exécutoire par un Tribunal de commerce indigène 
le jugement rendu en France. 1 3 3 8 

-VOLONTAIRE.—V. Hypothèque. 
JUIFS. — Législation sur les juifs en Allemagne. 3 9 0 . — En 

Italie, 1549. — En Moravie. 1550 . 

JURY D'EXAMEN. — Composition pour la faculté de droit. 
— 3 7 5 . 6 0 7 . 6 9 8 . 1297 . — Nomination de l'agent comp
table. 376.—Liste des récipiendaires. 6 6 9 . — Résultat des exa
mens. 9 2 6 . 1 5 7 6 . 

JURY DE JUGEMENT. — EXCUSES. — CONDAMNATION. Le 
pourvoi formé par un juré contre l'arrêt contradictoire qui 
rejette ses excuses n'empêche pas que l'arrêt qui l'a condamné 
ensuite par défaut, pour avoir manqué au réappel, doit être main
tenu, sur l'opposition, lorsque le pourvoi rejeté témoigne d'ail
leurs que les excuses proposées n'étaient pas admissibles. 6 4 8 . 

INCOMPATIBILITÉ. — Les fonctions de juré ne sont pas 
incompatibles avcccelles des suppléans dejuges-de-paix. 87 . 

INTERPRÈTE. Le jury est incomplet lorsque, parmi les 
douze jurés, i l s'en trouve un qui est reconnu n'avoir pas entendu 
la langue parlée par l'accusé et les témoins. 9 2 2 . 

L I S T E . — V . Compétence. 
QUESTIONS. Dans une accusationd'incendic,c'est au jury 

qu'il appartient de décider si l'accusé était ou non propriétaire 
del'immeublc incendié. 4 4 4 . 

QUESTIONS. L'art. 2 0 de la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 entend 
par fait principal celui qui constitue un crime ou un délit, et par 
circonstances aggravantes celles qui, détachées du fait principal, 
laissent subsister le crime ou le délit, mais influent sur la gra
vité de la peine.—Ainsi doit faire l'objetd'une question séparée, 
dans une accusation de coups et blessures volontaires, la qualité 
de mère légitime de la personne maltraitée, puisque cette qualité 
constitue une circonstance aggravante qui, aux termes de l'art. 
3 1 2 du Code pénal, rend l'accusé punissable d'une peine afflictive 
et infamante. 1784 . 

QUESTIONS. Lorsqu'il résulte d'un acte d'accusation que 
plusieurs faits, qui isolément constituent un crime, sontimputés 
à un accusé, i l faut poser une question pour chaque fait. 1513 . 

RENVOI EN CHAMBRE. Lorsque le jury est renvoyé dans 
la salle de ses délibérations, pour s'expliquer sur sa déclaration, 
et que cette explication peut avoir de l'influence sur l'arrêt à 
intervenir, le président ne peut prendre cette décision sans 
avoir préalablement consulté ses assesseurs. 3 3 7 . 

RÉPONSE ANNULÉE. La Cour de cassation, en annulant la 
réponse d'un jury sur la circonstance aggravante d'un crime, 
comme irrégulière, annule parcela même la réponse régulière de 
ce jury sur le fait principal. 1 0 1 8 . 

TIRAGE. Anvers, 1 2 4 9 . — Brabant. 2 6 9 . 4 0 7 . 5 4 4 . 6 0 8 . 
8 6 1 . 1084 . 1 5 9 3 . 1 6 4 2 . —Flandre-occidentale, 4 0 7 . 8 4 6 . 1114 . 
1705.1802.—Flandreorientale, 4 0 7 . 5 6 0 . 7 0 2 . 1233 . 1 7 0 5 . 
1802 . — Hainaut, 6 0 8 . 1 1 1 4 . 1546 . —Liège , 2 6 9 . 7 0 2 . 1233 . 
1 7 2 1 . — Limbourg , 2 6 9 . 7 0 2 . 1218 . 

VERDICT D'ACQUITTEMENT. Lorsque le jury a rendu un 
verdict d'acquittement sur une accusation de meurtre, le pré
venu acquitté peut-il être poursuivi correctionnellcment, pour 
« homicide par imprudence, maladresse, inattention, négligence 
ou inobservation des règlemens ? » 1467 . 

• Poursuites contre le curé 
2 8 5 . 

LACÉRATION DE BULLETIN. 
de Pont-dc-Loup. 

LAPIN. — V . Responsabilité. 
LASTEREN. — Signification légale de ce mot flamand. 1 5 9 1 . 
LÉGALITÉ. — V . Arrêté. — Chapelle. — Règlement. — 

Trottoir. 
LÉGITIMATION.— Sous l'empire de notre législation anté

rieure au Code, les enfans nés hors mariage de personnes libres 
étaient légi timés par le mariage subséquent de leurs père et mère, 
sans qu'il fallût aucune reconnaissance antérieure au mariage. 
— La loi du 1 2 brumaire an I I n'a pas aboli les lois antérieures 
sur la légitimation par mariage subséquent. Elle serait en tout 
cas sans influence sur une légitimation résultée d'un mariage 
contracté avant sa publication en Belgique. 1730 . 

De la légitimation sous l'ancien droit belge. 1 7 2 3 . 
LÉGITIME. — V . Prescription. 
LÉGITIMITÉ. — ENFANT NÉ PLUS DE TROIS CENTS JOURS APRÈS 

LE MARIAGE. — LÉGITIMATION PAR MARIAGE SUBSÉQUENT. La pré
somption tirée des termes de l'art 3 1 5 du Code civil, d'après le
quel l'enfant né moins de trois cents jours après la dissolution 
du mariage est réputé conçu pendant le mariage, n'est appli
cable qu'a l'enfant en possession de l'état d'enfant légitime. — 
Elle n'est point applicable à l'enfant né plus décent quatre-vingts 
jours après la mort du premier mari de sa mère , reconnu et lé
gitimé par un mariage subséquent, et qui revendique le béné
fice de cette reconnaissance et de cette légitimation. 6 5 . 1 4 4 3 . 

| LEGS. — CONDITION. — CADUCITÉ. Le legs fait sous la coa 



dition que le légataire institué respectera les dispositions testa
mentaires du défunt, est caduc, si le légataire conteste l'exécu
tion de ces dispositions. 1 0 9 1 . 

UNIVERSEL. —INTERPRÉTATION. La disposition testamen
taire par laquelle un époux nomme son conjoint son légataire 
universel, Sauf la légitimedes ascendans, ne comprend pas l'usu
fruit de la réserve légale. 1472 . 

V . Absence. — Usufruit. 
LÉSION. — V . Mineur. 
LETTRES. — V. Transport. 
LETTRE DE CHANGE. — ACCEPTATION. L'acceptation peut 

résulter d'une lettre missive. 1497 . 
PERTE ALLÉGUÉE. — RÉCLAMATION TARDIVE. En cas de 

perte de lettres de change, l'action en paiement autorisée, par 
l'article 1 5 2 du Code de commerce, à la charge par le deman
deur de prouver sa propriété par ses livres et de donner caution, 
doit être exercée dans un délai rapproché de la perte ou de la 
soustraction du titre ; autrement, si le défendeur allègue sa l i 
bération, les seules écritures, même régulièrement tenues par le 
demandeur, ne suffisent plus pour établir son droit. 1 1 9 4 . 

PRESCRIPTION. D'après la loi prussienne, les lettres de 
change se prescrivent, comme telles, dansl 'annéedeleuréchéance; 
néanmoins, elles conservent l'effet d'obligations ordinaires, pres
criptibles par trente ans et emportant la contrainte par 
corps. 8 7 8 . 

REMISE DE PLACEEN PLACE. I l n'y a pas contrat de change 
dans une traite tirée d'un lieu sur un autre, à l'ordre du tireur, 
et endossée par lui dans le lieu même où elle est payable. 5 4 . 

LIBÉRATION.—• ANNOTATION DU CRÉANCIER. L'écriture mise 
au dos du titre, non signée, ni datée, ne libère pas le débiteur, 
si celui-ci convient n'être pas libéré, mais soutient que cette écri
ture constitue une remise de la dette. 1379 . 

LIBERTÉ PROVISOIRE. — Refus illégal de mettre en l i 
berté sous caution, en Angleterre, un individu qui avait assisté 
à un meeting chartiste; condamnation des magistrats. 405 . 

LIBERTÉ RELIGIEUSE. — V . Culte. 
LICITATION. —INTÉRESSÉS. — TMBÊCILLE. La vente par H -

citation peut-elle être ordonnée, si un intéressé quelconque a llegue 
avec vraisemblance qu'une des parties, quoique non interdite, 
se trouve dans un état habituel d'imbécillité.—La vente ne peut 
pas être ordonnée si la partie qui fait cette allégation a qualité 
pour provoquer l'interdiction. Danscc cas, i l y a lieu de surseoir 
au jugement, et d'accorder un délai à la partie qui excipe 
de l'incapacité, pour faire lever l'obstacle qui s'oppose à la 
vente. 1143 . 
. LIÈGE. — V . Cours d'appel. — Universités. 

LIQUIDATEUR. — LIQUIDATEUR NON ASSOCIÉ. — MANDAT. 
— COMPÉTENCE. Le liquidateur d'une société, qui n'était ni as
socié, n i commanditaire, ne doit être considère que comme un 
mandataire, et ne peut être actionné devant les Tribunaux de 
commerce pour rendre compte de son administration. 1 4 2 8 . 

V . Faillite. 
LIVRAISON. — F I N DE NON-RECEVOIR. La prise de livraison 

ne constitue pas une fin de non-recevoir absolue contre les ré
clamations de l'acheteur, du chef de fraude. 1 9 1 . 

LIVRES DE COMMERCE. —REPRÉSENTATION. Le jugement 
qui, dans une contestation entre commerçans, ordonne que les 
livres de l'un d'eux seront déposés au greffe, pour être examinés 
par le Tribunal, ne prescrit, en disposant ainsi, qu'une simple 
représentation de livres, laquelle peut être ordonnée dans toute 
affaire et d'office (art. 1 5 du Code de commerce), et non une 
communication de livres (mesure qui ne peut être ordonnée que 
dans les cas prévus par l'article 1 4 du même Code.) 4 0 4 . 

LOCATAIRE. — V . Incendie. 
LOGEMENS M I L I T A I R E S — L É G A L I T É . L'arrêté royal du 

2 5 octobre 1 8 1 5 , sur les logemens militaires, n'est pas obliga
toire, faute de publication ; aucune loi dans les Pays-Bas n'oblige 
les citoyens à loger la troupe. 3 2 9 . 7 7 9 . 

V . Arrêtés royaux. 
L O I . — V . Erreur. 
LOTERIE. — Loi à Hambourg, sur les loteries. 1 5 4 5 . 
LUBECK. — Législation sur les faillites. 1219 . 
LUXEMBOURG. — Composition de la Haute Cour. 1 1 1 4 . 
— - V . Extradition. 

M 

MAGNÉTISME. — ESCROQUERIE. L'emploi du magnétisme 
comme remède ne constitue pas l'escroquerie. 1372 . 

MALN-PLÉVIE. — STATUT RÉEL. La main-plévie Liégeoise 
est un statut réel. 1 5 5 1 . 

MAMBOURME (CONDITION DE). — Avis DE PÈRE ET 

MÈRE.—En Hainaut l'avis de père et mère devenait irrévocable 
par le décès de l'un des conjoints avisans, sauf le cas où les avi-
sans s'étaient réservé la puissance d'user de condition à l'égard 
des biens main-fermes parcux acquis. —Le pouvoir de disposer, 
ainsi réservé, appartenait aux deux époux, qui pouvaient en user 
séparément. Cette faculté n'était pas limitée aux dispositions à 
titre onéreux ou ayant pour objet d'autres que les enfans des 
avisans. 4 7 . 9 7 . 429 . 

MANDAT. — AJ> LITES. Ce mandat est incompatible avec les 
fonctions de notaire. 403 . 

MANDAT DE DÉPÔT. — Circulaire du ministère de la jus
tice sur le coût de ces actes. 127 . 

MANDATAIRE. — RESPONSABILITÉ. Le mandataire n'est 
responsable vis-à-vis du mandant qu'autant qu' i l a été manda
taire sérieux. —Ainsi une procuration dans laquelle un notaire, 
afin de pouvoir figurer dans les actes comme notaire, a fait insé
rer le nom de son principal clerc, et l'a donné pour mandataire 
à son client, est un acte simulé qui n'engage point la responsa
bilité du prête-nom, mais qui la laisse peser complètement sur 
le notaire. 2 8 0 

V . Huissier. —Liquidateur. — Procuration. 
MARIAGE. — ACTE RESPECTUEUX. — COPIE. Lorsqu'il y a 

lieu de demander le conseil de père et mère, le notaire doit, à 
peine de nullité, laisser deux copies de l'acte. 1224. 

ACTE RESPECTUEUX. — INDICATION DU LA PERSONNE. Un 
père ne peut prétendre que son fils ne lui indique pas suffisam
ment sa future dans les actes respectueux, s'il lu i a donné les 
noms et qualifications qu'elle porte dans le monde : alors même 
que le père soutiendrait que ces noms et qualifications n'appar
tiendraient pas à la future. 9 4 7 . 

— — ACTE RESPECTUEUX. — NOTIFICATION. Est nul l'acte res
pectueux, lorsque, en l'absence des père et mère, le notaire se 
borne à faire connaître à la personne à laquelle i l parle en leur 
domicile, le but de sa démarche. 1224 . 

ACTE RESPECTUEUX. — OPPOSITION. — RECEVABILITÉ. 
Le père qui a formé, pour cause de démence, opposition au ma
riage de son fils, ne s'est pas rendu par là non recevable à invo
quer la nullité de l'acte respectueux qu'on lui oppose. 1224. 

CAPACITÉ. — PRÊTRE. Ne peut contracter mariage l ' in 
dividu ordonné prêtre, bien qu'i l ait ensuite été interdit dans ses 
fonctions et exclu de la communion catholique. 125. 

OPPOSITION. — ÉLECTION DE DOMICILE. L'élection 'de 
domicile dans un acte d'opposition à mariage n'est pas nécessaire 
pour sa validité, si l'opposant est domicilié effectivement dans le 
lieu où i l fait opposition et s'il indique cette circonstance dans 
son exploit. 947 . 

OPPOSITION. — MOTIFS. Le droit des ascendans de faire 
opposition au mariage n'est pas illimité; l'opposition, pour être 
valable, doit avoir un motif légal. 9 4 7 . 

PROTESTANT. — V ALID ITÉ . Formalités requises pour la 
validité du mariage contracté en France avant la loi du 2 0 sep
tembre 1792 . 1366. 

PUBLICATION. — ÉTRANGER. L'étranger qui a en Belgi-
gique plus de six mois de résidence est dispensé de faire publier 
son mariage à l'étranger. 9 4 7 . 

PUTATIF. — BONNE FOI. On peut regarder comme con
tracté de bonne foi le mariage reçu à l'église par le ministre 
du culte peu de temps après la publication de la loi du 2 0 sep
tembre 1 7 9 2 , surtout lorsque les époux appartenaient à une 
classe peu élevée de la société. Un pareil mariage doit produire 
tous ses effets civils, tant à l'égard des époux, qu'à l'égard des 
enfans. 8 1 . 

RELIGIEUX. — Loi DU 2 0 SEPTEMBRE 1792 . Est valable le 
mariage contracté devant le p rê t r e , postérieurement à la loi 
du 2 0 septembre 1 7 9 2 , si cette loi n'avait pas reçu, à cette 
époque , une publicité légale suffisante ; notamment. s i , à 
cette époque, le nouvel officier de l'état-civil n'était pas dé
signé. 50 . 6 8 . 1 7 2 . 2 3 4 . 347 . 

Nullité pour démence. 3 3 9 , 1359 . — Le mariage man
qué ; la fille d'un grand d'Espagne. 406. — Condamnation 
du curé de Gilly, pour avoir procédé au mariage religieux avant 
le mariage civil. 1004 . — Idem du curé des Estinnes. 1066. 

—.— V . Promesse. 
MATELOT. — ÉTRANGER. — DÉSERTION. L'ordonnance de 

1784 , comme la loi du 2 2 août 1 7 9 0 , ne sont pas applicables en 
Belgique aux marins de la marine marchande ; la désertion à 
bord d'un navire de commerce ne constitue pas un délit punis
sable. — Les étrangers ne pouvaient être compris dans l'inscrip
tion maritime, alors que ce mode d'enrôlement existait en
core. 1798 . 

MAUVAIS GRÉ. — Destruction d'arbres; condamnation 
sévère. 1799« 

MECKLEMBOURG. — Ordonnances contre l'ivresse. 1549 . 



MÉDECINS ET CHIRURGIENS. — Contestation sur le 
chiffre des honoraires. 1 8 0 0 . 

V . Escroquerie. — Responsabilité. 
MENACE. —Mendicité avec menaces. 4 2 . — Menaces contre 

la reine Victoria et Rd Pcel. 5 5 7 . 
MENDICITÉ. — Avec menaces 4 2 . — Mcndians arrêtés à 

Lcnnick. 1083 . 
MESSAGERIES.— ACCIDENS. — RESPONSABILITÉ. Lorsqu'une 

entreprise de messageries assure une place d'un lieu à un autre, 
elle est responsable des accidens survenus par l'imprudence des 
agens de l'administration avec laquelle elle a traité pour le 
transport des voyageurs d'un point de la ligne qu'elle parcourt à 
un autre lieu de destination. 5 5 3 . 

MEUBLES. — V . Revendication. 
MEURTRE. — Affaire Caumartin. 48 . 6 6 0 . 6 7 1 . 7 9 3 . — 

Commis par un enfant de 1 0 ans sur un autre de 7 . 9 1 . — 
De la femme d'un fonctionnaire du Limbourg. 9 5 . — Commis 
dans le canton de Bilsen. 304.—Par un père sur sa fille, à Hé-
villers. 304 . 390 . 1 0 9 7 . 1 1 2 4 . — Par un furieux dans le dépar
tement de la Sarthe. 3 4 2 . — Meurtre d'un Bohémien coupé en 
morceaux. 373 . — Acquittement de Schottc, à Gand. 5 5 7 . — 
Acquittement de Verschueren, à Gand. 6 5 1 . — Acquittement à 
Gand. 1232. — Lampaert, fratricide. 1242 , 1282 . — D'un capi
taine Russe par ses soldats. 1480 . 

(TENTATIVE DE). — Commis à Londres sur un mi
nistre anglican. 6 9 7 . — A Lille, à l'hôpital militaire. 1359 . — 
Commise par un fou sur l'impériale d'une diligence. 1462 . 

MEXIQUE. — Liberté de la presse en ce pays. 1 2 2 0 . 
MILICE.— CERTIFICAT DE COMPLAISANCE. — DOMMAGES-INTÉ

RÊTS. Les témoins certificateurs qui attestent faussement qu'un 
fils de famille est le soutien de ses parens, sont tenus de domma
ges-intérêts envers le milicien qui se trouve appelé au service 
par suite de l'exemption accordée au fils de famille, sur l'exhibi
tion du faux certificat. — Le père de famille qui a fait usage du 
faux certificat est passible des mêmes dommages. — Mais i l en 
est autrement des membres de l'administration communale qui 
ont visé le certificat.— L'action est reccvablc, alors même que I? 
conseil de milice aurait admis le certificat; alors même que les 
témoins auraient été acquittés sur une poursuite du ministère 
public à raison des mêmes faits. 3 8 1 . 

CERTIFICAT DE COMPLAISANCE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 
Action intentée contre l'évêque de Liège. 4 4 6 . 

MILICIEN. — RÉSERVE. —TRIBUNAUX MILITAIRES. Le mi l i 
cien incorpore, auquel les lois militaires ont été lues, mais qui, 
laissé en réserve dans ses foyers, n'a point- été appelé sous les 
drapeaux, n'est pas justiciable des Tribunaux militaires.—-183. 

Condamnation de la dame Palantc pour omission d'in
scription de son fils. 9 2 4 . 

MINES. — CONCESSION. Lorsqu'un acte de concession de 
mines a été rendu après l'accomplissement des formalités pres-
critespar la loi, les Tribunaux sont-ils competens pour connaître 
de la demande formée par un tiers, qui, se fondant sur des titres 
antérieurs à la loi de 1 7 9 1 , revendique tout ou partie du péri
mètre concédé ? 7 5 1 . 

VENTE DU DROIT D'EXTRACTION.—V. Enregistrement. 
V. Compétence.—Servitude. — Société. 

MINEUR. — ACTE NUL. — EXÉCUTION. Le mineur qui exé
cute un acte de partage nul, en continuant, après sa majorité, la 
possession prise pour lui durant la minorité, n'est point censé 
ratifier cet acte. 4 7 . 97 . 4 2 9 . 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. L'écriture d'un 
mineur ne peut valoir comme commencement de preuve par 
écrit. 1 4 9 6 . 

VENTE DE BIENS. — FORMALITÉS. La loi ne prononce pas 
la nullité d'une vente de meubles dans laquelle des mineurs sont 
intéressés, à défaut d'avoir été annoncée au moyen d'affiches, et 
les Tribunaux ne peuvent pas annuler pareille vente ; elle pour
rait seulement donner lieu à une action en dommages-intérêts 
contre les personneschargées de veiller aux inlérêtsdes mineurs. 
— L'article 1305 du Code civil, portant que la simple lésion 
donne lieu à la rescision en faveur du mineur non émancipé, 
contre toutes conventions, ne s'applique qu'aux conventions 
faites par le mineur lui-même et non à celles contractées par son 
tuteur avec les formalités requises. 9 1 9 . 

MINISTÈRE PUBLIC. — Organisation du ministère public 
en Espagne. 2 7 1 . 

r V . Action publique. — Chambre du Conseil. 
MINISTRE. — RESPONSABILITÉ. Les Tribunaux sont incom-

pétenspour connaître de l'action civile découlant d'un fait de 
responsabilité ministérielle. 8 4 7 . 9 2 3 . 

MITOYENNETÉ. — CLÔTURE. Pour pouvoir contraindre 
son voisin, dans les villes et faubourgs, à contribuer à la construc
tion d'un mur de clôture, i l faut que les deux propriétés qu'on 

veut séparer soient prœdia urbana, et non pasdes propriétés ser
vant à l'exploitation agricole, prœdia rustica. — Peut-on, dans 
le cas de l'art. 6 6 3 , se dispenser de contribuer à la construction 
de la clôture, en abandonnant le terrain nécessaire à cette con
struction? 8 6 9 . 

MOBILIER. — V . Privilège. 
MORAVIE. Loi sur les Juifs. 1550 . 
MUTATION — V . Enregistrement. 

N 

NAISSANCE. — DÉCLARATION. Les personnes obligées de dé
clarer les naissances ne sont pas tenues de désigner les noms des 
père et mère de l'enfant. 1506 . 

NANTISSEMENT. — ACTE PASSÉ A L'ÉTRANGER. Un acte de 
nantissement passé en pays étranger, conformément à la loi 
étrangère, ne peut pas être annulé en Belgique, sous le prétexte 
que les formes prescrites par le Code civil n'auraient pas été 
observées. La forme d'un pareil acte est réglée par la loi du lieu 
où i l a été fait, d'après la maxime locus régit actum. 8 7 8 . 

NAVIRE. Le créancier qui poursuit la vente et devient 
adjudicataire d'un navire qu'il détient à titre de nantissement. 
est tenu de payer ou de consigner en totalité le prix d'achat, aux 
termes de l'art. 2 0 9 du Code de commerce. Aucune loi ne l'au
torise à exercer un prétendu droit de rétention, en retenant sur 
ce prix le montant de sa créance. — Le nantissement laisse i n 
tacts tous les droits des créanciers antérieurs au contrat de gage ; 
le navire ne passe entre les mains du créancier gagiste qu'avec 
la charge des dettes privilégiées énumerées à l'art. 1 9 1 du Code 
de commerce. 6 4 5 . 

V . Faillite. 
NATIONALITÉ.—PAYS-BAS. La femme, née en Hollande, qui 

depuis 1830 habite la Belgique, n'a pas perdu sa qualité de Néer
landaise. — Jusqu'au traité du 1 9 avril 1839 , les provinces for
mant le royaume actuel de Belgique sont légalement réputées 
faire partie des Pays-Bas. — L'art. 1 7 du traite du 1 9 avril 1839 . 
ne contient qu'une mesure fiscale sans influence sur la nationa
lité des habitans de la Belgique et de la Hollande. — La procla
mation du roi Guillaume, en date du S octobre 1830, n'a pas eu 
pour effet de détacher de la monarchie les provinces insurgées et 
leurs habitans. — La séparation n'a fait perdre la qualité de 
citoyen des Pays-Bas qu'aux, habitans de ce royaume qui pui
saient uniquement cette qualité dans le fait de la réunion. 2 8 2 . 

NATURALISATION. — CONFÉRÉE PAR LE ROI GUILLAUME. 
Les naturalisations conférées par le roi Guillaume, en 1827 , 
n'équivalent pas à la grande naturalisation. 1 4 8 3 . 

ÉTRANGER. La loi du 2 7 septembre 1835 n'a pas modi
fié les droits des étrangers naturalisés avant sa publication. 1483 . 

INDIGÉNAT. — PÈRE. — ENFANT MINEUR. La natura
lisation du père donne-t-clle l'indigénat à ses enfans m i 
neurs? 1 7 2 5 . 

Loi prussienne sur la naturalisation. 8 1 5 . 
NAVIRE. — V . Nantissement. —Privilège. 
NOBLE. — Abdiquant sa noblesse, en Suède. 1 5 2 9 . 
NOMINATIONS. — AVOCAT. Leloir, nommé avocat de l'ad

ministration des accises. 1 6 0 . 
AVOUÉS. Cathclin, à Arlon. 560.—Simon, h Arlon. 7 8 2 . 

— Poncelet-Gofflot, à Liège. 1156.—Soupart, à Bruxelles. 1 2 6 5 . 
COMMIS-GREFFIERS. Wouvermans, à Bruxelles. 3 1 8 . — 

Vos, à Assche. 5 4 4 . 
COMMISSAIRE DB POLICE. Vermin, à Tongres. 9 5 . 
COMMISSIONS DIVERSES.—Commission de liquidation. 

344- —Commission centrale de statistique à Bruxelles. 1 5 7 2 . 
— Pour préparer la loi sur les droits de succession. 1 6 2 4 . 1 7 2 0 . 
— Pour la révision de la loi sur les pensions. 1625 . 1 7 2 0 . 
Pour examiner les progrès de la mendicité. 1625 . — Héral
dique. 1625 . 

COURS n'APPEL.Cloquette, avocat-général, à Bruxelles. 8 1 4 . 
— Corbisicr, substitut du procureur général, ibid. 8 1 4 . — 
Candidats à Liège. 1113 . —Delevingne, conseiller à Bruxelles. 
1265 . — Bonjcan , id . à Liège. 1265 . — Vandewalle , i d . à 
Gand. 1 2 6 5 . 

GREFFIERS. De Ramaix. justice de paix d'Ath. 2 0 6 . — 
Van Lancker, justice de paix de Cruyshautem. 2 6 9 . — Leclercq, 
justice de paix de Gand. 4 2 3 . — Hoffman, justice de paix de 
Moersecle. 1 0 5 1 . — Considérant, tribunal de Charleroi. 1 1 5 6 . 
— Delsemme, justice de paix de Verviers. 1 7 5 3 . 

HUISSIERS. Pennings, à Gand. 3 2 . — Paschal, à Char
leroi. 2 0 6 . —Dumont, à Bruxelles. 318.—Ballant, à Mons. 4 0 7 . 
— Personne, à Namur. 5 6 0 . — Fleury, à Mons. 5 6 0 . — Morte-
han, à Arlon. 5 6 0 . — Delbacre, à Bruges; 7 8 2 . — Cosyns, à 
Tournai. 1019 . —Janquin, fils, à Louvain. 1282 . — Verman-
del, à Gand. 1345 . — Melotte, à Liège. 1530.—Courboin, Pee-, 



tcrs, De Mecster, à Anvers. 1 5 4 6 . 
JUGES DE PAIX. Schouppe, à H a m m c . 3 2 . —Bellarmin-

Moerman, à Avelghem. 2 6 9 . — Derbaix à Seneffe. 5 6 0 . — Van 
Mossevelde, à Gand. 7 8 1 . — Desmet, à Gand. 781.—Jean-Jean, 
à Philippeville, 9 4 2 . —Debare, à Sommergem. 1084 . —Hoor-
naert, à Maria-Hoorcbeke. 1084 . — Audent, à Pâturage. 1 7 5 3 . 
Goethals, à Bruges. 1 7 8 5 . 

JUGES DE PAIX SUPPLÉAKS. Lagae, à Roulers. 3 2 . — 
Gendebien, à Durbuy. 2 8 8 . — Girardin, à Bruxelles. 3 1 8 . — 
Maubach, à Ucclc. 3 4 4 . — Campion, à Vilvorde. 4 2 4 . — Ber
nard, à Étalle. 6 0 8 . — Vanderhacgen, à Ruysselede. 1 1 1 4 . — 
Beyart, à Gand. 1345 . —Chokier, fils, à Liège. 1530 . —Boevé, 
à St.-Nicolas. 1530 . —Steeners, à Diest. 1530 . 

NOTÂMES. — Leclercq. à Dottignics. 3 2 . — Bovyn, à 
St.-Laurent. 127.—Debaere, à Ingoyghem. 1 2 7 . — Richard, à 
Arlon. 127 . — V a n Caneghem, à Oosterzeele. 192.—Laurent, à 
Binche. 2 8 8 . — Bourdin. à Steenockerzeel. 3 4 4 . — Bourgeois, 
à St.-Gillc. 344.—Bourdin, père, à Steenockerzeel. 423.—Bour
din, fils, à Bruxelles. 4 2 3 . — Giblet, à Gammerages. 4 4 6 . — 
Vaes, à Steenockerzeel. 4 8 0 . — Van Bcvere, à Sempst. 4 8 0 . — 
Vanden Bogarden, à Poperinghe. 5 6 0 . — Frays, à Merehtem. 
5 6 0 . — Close, fils, à Rienne. 6 0 8 . — Amelot, à Maria-
Audenhove. 6 2 4 . — Lambot, à Bailœux. 6 8 6 . — Masson, fils, 
au Rœulx. 7 8 1 . — Choppinet, fils, à Enghien. 7 8 1 . — Jacobs, 
père , à Sempst. 942.—Jacobs, fils, à Bruxelles. 9 4 2 . —Gré
goire, à Huy. 1005.—Grégoire, à Bas-Oha. 1005 . — Verlcz, 
à Moorslede. 1067.—Deneckcr, à Sonnebcck. 1 0 6 7 . — De 
Portemont. à Soignies. 1156 . — Antoine, à Flobecq. 1156 . — 
Renson, à' Heure. 1 2 3 3 . —Halconruy, à Sart. 1233 .—Ser 
vais, à Genappe. 1345 .—Pas tur , à Liroux-Mousty. 1 3 4 5 . — 
Heylen, à Boisschot. 1 3 4 5 . — Gilmont, à Scncfte. 1 3 4 5 . — 
Lanneau, à Warnelon. 1 4 5 0 . — Fontcyn, à Oetingen. 1450 . — 
Vanderschuren, à Erps. 1514.—Deschacpdryver, à Nieuwker-
kcn. 1 5 1 4 . — Sabot, à Zclzaete. 1 5 1 4 . —Wydooghe, à Winkel. 
1514 . — Jacquinet, à Charneux. 1514 . —DTIont , à Mache-
len. 1514.—Valentyns, à Bornai. 1530.—DeDameseaux, à Vcr-
viers. 1 5 7 6 . — Amelot, à Asper. 1576 . — De Breyne, à Maria-
Oudenhove. 1576 . —Verdbois, à Wasseigc. 1 6 2 6 . 

ORDRE DE LÉOPOLD. — Spruyt, président du Tribunal 
à Courtrai. 8 1 4 . — Patin, procureur du roi à Ypres. 8 1 4 . — 
Dubus, président à Tournai. 8 6 0 . — Demonceau, président à 
Vcrviers. 8 6 0 . — Thienpont, président à Audenaerde. 8 6 0 . — 
Fleussu. conseiller à Liège. 8 6 0 . — Dchaussy, avocat. 8 6 0 . — 
Dolez, avocat. 860 . — De Page, premier président à Bru
xelles. 1199 . — Watelet, procureur du roi à Arlon. 1218 . — 
Bouché, président à Namur. 1249.—Lcmaire, procureur du roi, 
à Namur. 1249 . 

RECEVEURS DE L'ENREGISTREMENT. Nominations diverses. 
1576 . 

TRIRLNAUX DE COMMERCE. Saint-Nicolas. 127.—Anvers. 
1 9 2 . — Courtrai. 2 6 9 . — St.-Nicolas. 4 8 0 . — St.-Nicolas. 8 1 4 . 
— Bruxelles. 1114. — Gand. 1218.—Liège. 1233.—Bruxelles. 
1345 . — Namur. 1546 . —Louvain. 1546.—Louvain. 1 5 7 6 . — 
Bruxelles. 1642.—Ostende. 1642.—St.-Nicolas. 1705 . — Tour
nai. 1 8 0 1 . 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. Hueghcbart, juge d'in
struction à Tournai. 447.—DeHennin, substitut à Tournai. 4 4 7 . 
— De la Costc, substitut à Charleroi. 4 4 7 , — Eeman, juge sup
pléant à Gand. 7 8 2 . — Candidats à Liège. 1114 . 1155 . — Am-
broes, substitut à Charleroi. 1132 . — Delacostc, substitut à 
Mons. 1132 . — Valcke, substitut à Furnes. 1156.—Denis, juge 
suppléant, à Marche. 1233.—Gillet,vicc présidentàLiège. 1345 . 
— Didier, juge à Liège. 1345 . — De Marbais, substitut h 
Mons. 1626 . — Hubert, procureur du roi à Tournai. 1 6 4 2 . 
— Tesch, procureur du roi à Marche. 1705 . — De Rasse, 
juge à Tournai. 1 7 2 1 . — Tillier. procureur du roi à Charleroi. 
1 7 5 3 . — Libioullc, substitut à Charleroi. 1753 . — De Savoye, 
substitut à Tournai. 1770 . — Vandenpccrcboom, substitut à 
Bruges. 1785 . —Vcrcauteren, juge à Bruges. 1785 . 

NOTAIRES. — ALGÉRIE. — Organisation du notariat en A l 
gérie. 1 9 4 . 

AMENDE. — QUITTANCE NON ENREGISTRÉE. — ÉNON-
CIATION. Le notaire qui , dans un contrat de vente, après 
avoir relaté un titre d'acquisition ancien, énonce que le prix a 
été payé en vertu d'une quittance étant en marge dudit titre, 
non enregistrée, est passible d'amende et responsable des 
droits. 1558 . 

AMENDE. — TESTAMENT. — OMISSION DU DOMICILE. L'o
mission du domicile du testateur dans un testament authentique 
rend le notaire passible d'amende, d'après l'art. 1 3 de la loi 
du 2 5 ventôse an X I . 1 7 0 1 . 

CAUTION SOLIDAIRE. — TRIBUNAL DE COMMERCE. Le no
taire qui se rend caution solidaire d'un banquier devient justi

ciable du Tribunal de commerce. 1 5 4 5 . 1 7 0 2 . 
CHAMBRE. — BRUXELLES. Composition de la chambre 

des notaires de l'arrondissement de Bruxelles. 860 . 
DÉCONFITURE. Fuite et déconfiture du notaire Denoyelle, 

à Oisy (Pas-de-Calais.) 653 . 
DISCIPLINE. — POURSUITE. — FAITS DE LA V I E PRIVÉE. 

Un notaire peut être poursuivi disciplinairement pour faits 
desa vie privée et spécialement pour un enlèvement. 1392. 

FAILLITE. Un notaire qui se livre à des opérations de 
commerce peut être déclaré en faillite. 132 . 

FRANCE. Discipline du notariat en France. 2 0 7 . — Loi 
sur les actes notariés. 3 4 3 . 6 0 9 . 6 4 1 . 

HOLLANDE. Modifications apportées en Hollande à la loi 
sur le notariat, du 2 5 ventôse an X I . 1739. 

HONORAIRES. — CONCILIATION. — OFFICIERS MINISTÉ
RIELS. Les notaires sont affranchis, pour les demandes qu'ils in
tentent en paiement de frais et honoraires, de l'obligation de 
recourir au préalable de la conciliation. — Les notaires sont des 
officiers ministériels compris dans l'exception consacrée par 
les articles 49 du Code de procédure civile, et 9 du 2 E décret 
du 1 6 février 1807 . ' 354 . 

HONORAIRES. — TARIF. — CONVENTION. Les tarifs d'ho
noraires faits par les chambres de notaires n'obligent pas les 
parties : mais si l'acquéreur chargé des frais a accepté une quit
tance causée « à comptedes frais conditionnés comme au tarif de 
la Chambre » i l est tenu de se conformer à ce tarif. 1606 

— — V. Mandat ad lites. * 
MINUTES. — DÉCÈS. — SCELLÉS. A la mort d'un notaire 

le président peut, en commettant le jour même un autre notaire 
pour le dépôt des minutes, dispenser de l'apposition des 
scellés. 1702 . 

NOMINATIONS. Les procureurs-généraux, les premiers 
présidens et les présidens des Tribunaux doivent être consultés 
a l'avenir pour les nominations. 1625. 

OFFICES. Circulaire ministérielle concernant la transmis
sion des offices de notaire. 1254 . 

PLACEMENT DE FONDS. — CONTRAINTE PAR CORPS. Le no
taire n'est pas contraignable par corps pour la restitution des 
sommes à lui remises par ses cliens à l'effet d'en faire le place-
cement, lorsque le notaire s'est obligé à servir lui-même les 
intérêts du jour de la remise jusqu'au placement. 1263. 

PRÉNOMS DES PARTIES. — ACTES. Les notaires ne doivent 
pas connaître ni se faire attester par témoins les prénoms des 
parties. 1558. 

RÈGLEMENT. Règlement des notaires de l'arrondissement 
de Bruxelles. 1435 . 

RÉSIDENCE ILLÉGALE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — COMPÉ
TENCE. Les Tribunaux sont compétens pour connaître d'une 
action en réparation de dommage, dirigée par un notaire contre 
son confrère, qui, au lieu de résider dans la commune où l'ar
rêté qui l'institue lui ordonne de prendre sa résidence, la fixe 
dans une commune voisine fixée pour la résidence d'un autre 
notaire. — Le dommage causé par ces faits donne lieu à l'action 
en réparation. 1088. 

RESPONSABILITÉ. — BORDEREAU D'INSCRIPTION. Un no
taire est responsable de l'irrégularité d'un bordereau d'inscrip
tion , alors même qu'il n'a reçu aucun honoraire pour le 
rédiger. 173 . 

RESPONSABILITÉ. —PLACEMENT HYPOTHÉCAIRE. — C O N 
TRAINTE PAR CORPS. Le notaire chargé d'un placement hypothé
caire peut être déclaré responsable, même par corps, des dom
mages-intérêts résultant de la faute lourde qu'il a commise en 
acceptant, au nom de personnes ignorantes ou étrangères aux 
affaires, une constitution hypothécaire illusoire. 385 . 

RESPONSABILITÉ. V . Donation. 
NOVATION. — PAIEMENT. — LETTRE DE CHANGE. La dation 

d'unelettredechangeen paicmentn'emportcpas novation. 1389. 
PRÉSOMPTIONS GRAVES, PRÉCISES ET CONCORDANTES. — 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. La novation peut ré
sulter de présomptions graves précises et concordantes , 
alors qu'elles sont étayées d'un commencement de preuve par 
écrit. — La rétention par le créancier d'un écrit, contenant no
vation, peut emporter consentement à la novation. — Un tel 
écrit, quoique non signé ni écrit par le créancier, constitue un 
commencement de preuve par écrit, alors qu'il est manifeste 
qu'i l a voulu faire cet écrit sien. 1 2 2 6 . 

O 

OCTROI. — Fraude des droits à Bruxelles. 824 . 
OFFICIERS DE SANTÉ. — DISPONIBILITÉ. Les membres du 

Conseil de santé, créé par l'arrêté du 9 octobre 1830 et dissous par 
l'arrêté du 5 janvier 1 8 3 1 , ne sont pas compris parmi les offi
ciers de santé qui. aux termes de l'art. 2 7 de ce dernier arrêté, 



sont rais à la disposition du commissaire-général de la guerre. 
—Les membres de ce Conseil n'ont pas même droit à un traite
ment de disponibilité. 530. 

OFFRES. — N O N DÉCRÉTÉES. — APPEL. L'intimé qui conclut 
en appel à la confirmation d'un jugement qui n'a pas décrété ses 
offres, n'est pas censé les renouveler devant la Cour. 1771. 

OPPOSITION.—V. Connaissement.—Garantie. —Mariage. 
ORDRE. — DÉLAI POUR PRODUIRE. La permission de pro

duire jusqu'à la clôture définitive, s'applique aussi au créancier 
qu i , après une production, fait valoir encore d'autres créan
ces. 1392. 

V. A/faire sommaire. — Appel. 
ORDRE ÉQUESTRE. — PROPRIÉTÉS MOBILIÈRES. A qui ap

partiennent les propriétés mobilières de l'Ordre équestre, de
puis sa suppression ? 556, 637. 

ORDRE LÉOPOLD. — V. Nomination. 
ORGANISATION JUDICIAIRE.— En Allemagne. 545,561. 

657. — En Hollande. 1220, 1547. 
OUTRAGE. — JE ME p.... DE VOUS. — BOURGMESTRE. Les 

mots : « Je me f.... de vous; vous n'avez pas le droit de dresser 
procès-verbal, » adressés à un bourgmestre dans l'exercice de 
ses fonctions, ne peuvent constituer ni délit n i contraven
tion. 283. 

Envers le bourgmestre de Tilff, par l'ancien bourg
mestre. 954, 974, 1155, 1769. 

V. Commissaire de police. 
OUTRAGE A LA PUDEUR. — Délit commis au Parc , à 

Bruxelles. 793 
OUTRAGE AUX MOEURS. — La guerre des Dieux de 

Parny. 446. 
OUVRIER. — V. Coalition. 

PAIEMENT. — VENTE. — PRIX. — TUTEUR. Lorsqu'un tu
teur donne un mandat exprès pour toucher le prix d'un im
meuble dépendant d'une succession bénéficiaire dans laquelle se 
trouvent intéressés les mineurs dont i l est le représentant, lors
que, en outre, le cahier des charges a indiqué ce mode, le paie
ment fait entre les mains du mandataire libère l 'acquéreur, 
quand même ce mandataire, par suite de son insolvabilité, aurait 
compromis les intérêts des mineurs. 336. 

PAILLE. — V . Fermier. 
PALAIS DE JUSTICE. —Constructions au palais de justice 

à Bruxelles. 829. 
PAQUETS. — V . Transport. 
PARTAGE. —CO-PROPRIÉTÉ. —HYPOTHÈQUE. Les effets du 

partage d'une propriété commune fait entre les co-propriétaires, 
sont les mêmes que ceux du partage entre co-héritiers, époux 
ou associés. En conséquence, le lot de chaque co-partageant est 
libre de toute hypothèque dont les autres co-propriétaircs 
avaient grevé la chose commune avant le partage. 1717. 

CRÉANCIER D'UN CO-HÉRITIER. — PARTAGE D'UN OBJET DE 
LA SUCCESSION. Le créancier d'un des co-héritiers peut demander 
le partage d'un seul objet faisant partie de la succession, si les 
co-héritiers de son débiteur ne s'y opposent pas. 1733. 

EXIGUÏTÉ DELÀ SUCCESSION.Quelquechétive que soitune 
succession, chacun des héritiers peut en demander le partage 
judiciaire contre ses co-héritiers. 1044. 

FAILLITE. — F O B M E . L'art. 9 de la loi du 12 juin 1816, 
n'est pas applicable lorsqu'il s'agit d'un partage dans lequel une 
faillite est intéressée. 834. 

FORMES. — OUVERTURE DE LA SUCCESSION. Faut-il suivre 
en matière de partage les formes tracées par la loi en vigueur 
lors de l'ouverture de la succession, ou la loi de l'époque où le 
partage se fait? 658. 

GARANTIE. — REVENDICATION. L'obligation de garantie 
incombant aux co-partageans n'empêche pas l'un d'eux de re
vendiquer après un partage son propre bien, compris abusive
ment dans ce partage. 47, 97, 428. 

MINEUR. — NULLITÉ. —CONFIRMATION. Le partage nul 
pour n'avoir pas été fait dans la forme légale avec un mineur 
peut-il encore être crit iqué, lorsque le mineur, devenu majeur, 
l'a confirmé ? 658. 

OBJET FIXÉ A PERPÉTUELLE DEMEURE. — STATUE. De ce 
qu'un objet (par exemple une statue) est fixé à perpétuelle de 
meure à un immeuble, dépendant d'une succession, i l n'en 
résulte pas nécessairement qu'il appartienne au co-héritier dans 
le lot duquel cet immeuble est entré, et que sa valeur ne puisse 
donner lieu à un supplément de partage, s'il est reconnu en fait, 
qu'à raison de l'opinion où l'on était du caractère inaliénable de 
cet objet on n'a eu aucun égard à son importance pour déter 
miner la masse partageable. 731 

PBEUVE. — TÉMOIN. Les co-héritiers ne peuvent pas 
prouver par témoins le partagede la succession. 1734. 

RESCISION.—PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. L'action d'un co-par-
tageant qui soutient que c'està tort que, dans un partage effectué, 
l'un des co-intéressés a reçu la part qui lui a été attr ibuée, n'a 
pas le caractère d'une demande en rescision de partage, mais 
constitue une pétition d'hérédité prescriptible seulement par le 
laps de 30 ans. 1729. 

TUTRICE. — INTÉRÊTS OPPOSÉS. Lorsqu'une mère est as
signée pour répondre à une demande en partage, formée contre 
elle, tant en nom personnel, que comme tutrice d'un de ses en-
fans, et qu'il appert de son contrat de mariage que ses inté
rêts sont opposés à ceux de son pupille, i l y a lieu de mettre le 
subrogé tuteur en cause. Ce dernier représente, en ce cas, vala
blement le mineur, auquel i l ne doit pas être nommé un tuteur 
ad hoc. 904. 

PARTAGE D'ASCENDANS.—V. Prescription. 
PARTIE CIVILE. — ACTION DIRECTE. La partie civile ne 

peut user de la citation directe après que, sur sa plainte, est in
tervenue une ordonnance de non-lieu. 1525. 

CHAMBRE DU CONSEIL. — COMPÉTENCE. Les chambres du 
conseil et d'accusation sont compétentes pour apprécier l'action 
de la partie civile, et dès-lors elles ont le droit de déclarer cette 
partie civile non recevable, ou sans qualité. 1197. 

CITATION. — DÉLIT RÉVÉLÉ. — POURSUITE. Le Tribunal 
correctionnel n'est pas saisi régulièrement de la connaissance 
d'un délit qui lui est signalé accessoirement dans une citation 
délivrée à la requête de la partie civile. 126. 

FAUX SERMENT.—CHOSE JUGÉE. Celui qui, dansun procès 
civil , a déféré le serment à son adversaire, est non-recevable à 
se porter partie civile dans les poursuites dirigées contre ce der
nier pour crime de faux serment. 497. 

F'ONCTIONNAIRF.. — COMPÉTENCE DE LA COUR D'APPEL. La 
partie civile ne peut assigner directement devant la Cour d'appel 
les fonctionnaires qui ont droit à cette juridiction privilégiée en 
matière correctionnelle. 1198. 

V. Avocat. — Cour d'assises. —Serment. 
PASSAGE.—PAR UNE PLANTATION DE SAPINS. L'art .475,n°9,du 

Code pénal n'est pas applicable au cas où des individus entrent et 
passent dans une plantation de jeunes sapins. La loi ne concerne 
que les terrains chargés de grains en tuyau ou de fruits propre
ment dits, ayant annuellement une époque de maturité. 694. 

POSSESSION. — TROUBLE. Celui qu i , troublé dans la 
jouissance d'un droit de passage par le propriétaire sur le 
fond duquel i l prétend l'exercer , arrache et détruit les arbres 
et les poteaux plantés pour mettre obstacle à sa possession, 
commet un acte de violence entraînant des dommages inté
rêts. 818. 

PATENTE. — V . Élections politiques. 
PÊCHE.—DÉLIT—ÉCREVISSE.L"écrevisse est un poisson. 1559. 
PEINE. — CUMUL. — CONTRAVENTION. En matière de contra

vention, on doit appliquer autant de peines qu'il y a de contra
ventions dûment constatées.—En d'autres termes, l'art. 365 du 
Code d'Instruction criminelle, qui prohibe le cumul des peines, 
est sans application aux contraventions. 332. 

CUMUL. — Lois SPÉCIALES. Le principe du non-cumul 
des peines s'applique aux lois spéciales, telles que la loi sur la 
chasse. — 11 ne fait pas obstacle à ce que l'on prononce avec la 
peine la plus grave les condamnations aux indemnités et les con
fiscations comminées par la loi spéciale. 1496. 

CUMUL. — RENVOI AU CRIMINEL.— Lorsque, dans le cours 
d'un procès correctionnel, on découvre par l'instruction que le 
prévenu est sous prévention d'un crime, l'art. 365, § 2, du Code 
d'instruction criminelle lui est applicable, et, partant, i l y a lieu 
de le renvoyer devant le juge d'instruction compétent. 885. 

Loi sur les peines corporelles dans le duché de Hohenzol-
lern-Sigmaringen. 268. — La bouline et la cale. 733. 

V. Chasse. 
PENSION ALIMENTAIRE. — INEXÉCUTION. — ACTION RÉ

SOLUTOIRE. La convention par laquelle on constitue une pension 
alimentaire diffère du contrat de rente viagère; dans le cas où 
le débiteur ne satisfait pas à son engagement, le créancier n'a 
pas le droit d'exiger qu'il lui soit donne un capital représentatif 
de ses alimens, sur pied de l'article 1978 du Code c iv i l ; mais i l 
a l'action résolutoire de l'article 1184. 7. 

PÉREMPTION D'INSTANCE. — ACTE INTERRUPTIF. — D E 
MANDE DE PÉREMPTION. — PREUVE TESTIMONIALE. DaDS le COn-
cours de deux actes signifiés le même jour, l 'un renfermant de
mande de péremption, l'autre interruptif de la péremption, 
énonçant tous les deux que la signification a eu lieu à la même 
heure, la priorité de l'heure et, partant, l'antériorité de l'un des 
actes peut être établie par la preuve testimoniale. 1474. 

DÉLAIS. —PLURALITÉ DE DÉFENDEURS. Lorsque les délais 



de la péremption d'instance sont accomplis à l'égard de tous les 
. défendeurs engagés dans une instance, i l suffit que la péremp
tion soit demandée par un seul d'entre eux, pour qu'elle profite 
à tous les autres. 402. 

INDIVISIBILITÉ. — PLURALITÉ DE DÉFENDEURS. Lorsqu'il 
y a plusieurs défendeurs dans un procès, ils ne peuvent demander 
la péremption d'instance qu'en commun. 1359. 

INSTANCE D'APPEL. — EFFETS. La péremption de l ' in 
stance d'appel n'a pas pour effet d'emporter une extinction tel
lement absolue de la procédure, qu'il ne soit plus permis de se 
prévaloir de l'acte d'appel et de son effet suspensif. Elle ne fait 
que lever l'obstacle légal qui empêchait l'exécution du jugement 
dont appel, auquel elle donne force de chose jugée. 757. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. Les règles de la péremption 
s'appliquent aux instances pendantes devant les Tribunaux de 
commerce. 603. 

PLACES FORTES. — SERVITUDE. — CONSTRUCTIONS. — I N 
DEMNITÉ. — En vertu de la loi du 29 mars 1806. les lois qui ont 
pour but la conservation des domaines nationaux sont applica
bles à la conservation des fortifications. — L'article 30 de la loi 
du 8 juillet 1791 défend les reconstructions en maçonnerie, 
aussi bien que les constructions nouvelles, autour des places 
fortes. — Le décret du 9 décembre 1811 a étendu la défense 
aux simples restaurations et réparations. — L'arrèté-loi du 4 
février 1815, s'il ne parle plus des simples restaurations et répa
rations, défend les reconstructions dans le rayon de 1800 pieds, 
à partir de l'extrémité du glacis le plus avancé. — Si l'arrêté du 
4 février 1815 parle de 100 toises, au lieu de 1800 pieds, c'est là 
une erreur matérielle qui porte sa correction en elle-même, et 
du reste réparée par une décision du 11 janvier 1819. — Cet 
arrêté, bien que porté à l'occasion d'abus relatifs à la place d'An
vers, s'applique à toutes les forteresses, et si, dans la traduction 
française du texte hollandais, on trouve les mots : forteresses ac
tuellement existantes, cela doit s'entendre des forteresses qui exis
taient et existeraient en Belgique, ainsi que l'a décidé l'arrêté 
du 27 décembre 1818.—Sauf les modifications qu'il a introduites, 
l'arrêté de 1815a laissé subsister les lois et décrets antérieurs. — 
L'article 4 de la loi du 8 juillet 1791, qui voulait une loi pour la 
construction des forteresses a été abrogé depuis ; aussi cet article 
n'a-t-il pas été publié en Belgique. — Au surplus, on trouve
rait dans les traités de 1814 et 1815, et dans les lois budgétaires, 
l'autorisation requise par l'article 4 de la loi de 1791, pour la 
construction de nouvelles forteresses. — La citadelle de Tournai 
avait été rétablie place de guerre avant l'arrêté du 4 février 1815. 
— Le Code civil et la Constitution n'ordonnent le paiement d'une 
indemnité que pour la cession forcée de la propriété, et non du 
chef des servitudes imposées par la loi. —Aucune indemnité 
n'est due au propriétaire qui, par la création d'une place forte, 
se trouve privé du droit de construire sur son terrain. — Si, an
térieurement à l'établissement de la servitude, un propriétaire 
a élevé des constructions sur son terrain grevé depuis de servi
tude, i l lui est dû une indemnité du chef de la défense que lui 
fait la loi de reconstruire son bâtiment. Mais i l ne lui est pas dû 
d'indemnité pour les reconstructions qu'il a faites sans autorisa
tion ; l'article 1 de l'arrêté du 4 février 1815, conforme à l 'arti
cle 30 de la loi de 1791, et à l'article 1 du décret du 9 décembre 
1811, permet à l'État d'en requérir la démolition aux frais du 
propriétaire. 1764. 

SERVITCDE. — CONSTRUCTIONS. — V I L L E DE NAMUR. La 
servitude légale non œdificandi dans le rayon réservé des forti
fications ne peut exister qu'en faveur des places de guerre. La 
ville de Namur ne doit pasètre rangée dans la catégorie des places 
de guerre. 1390. 

SERVITUDE. — D É M O L I T I O N . — INDEMNITÉ. Les bâtimens 
construits dans le rayon réservé des places fortes sont sujets à 
la démolition, sans indemnité préalable. " 243. 

PLANTATIONS. — L E LONG DES ROUTES. L'arrêté du 29 fé
vrier 1836 n'ayant pas déterminé la distance dans laquelle on 
ne peut planter le long des routes, sans une autorisation préa
lable, i l faut observer la règle prescrite par l'art. 5 de la loi du 
9 ventôse, an X I I I . 883, 1289. 

V . Prescription. 
POINTE A PITRE. — Tremblement de terre. — Acte de 

dévouement. 1575. 
POLICE. — La police secrète à Paris. 223. 
POLOGNE. — Sa constitution basée sur le droit m i l i 

taire. 1579. 
POSSESSION D'ÉTAT. — INTERRUPTION. — DÉSAVEU DE 

MATERNITÉ. Une possession d'état qui , après avoir duré seule
ment quelques années, est complètement interrompue par une 
longue absence, est insuffisante pour attribuer irrévocablement 
la qualité d'enfant légitime. — Aucune fin de non-recevoir ré
sultant de déclarations passées, soit dans un acte d'émancipation. 

soit dans un inventaire, ne saurait être opposée à une action en 
désaveu de maternité. 297. 

POSTE. — Soustraction commise par un employé. 781. 
V. Transport des lettres et paquets. 

POULAIN. — V. Barrière. 
POUVOIR JUDICIAIRE. V . Chapelle.— Compétence. 
POUVOIRTEMPORELETSPIRITUEL.-En Toscane. 895. 
PRESBYTÈRE. — PROPRIÉTÉ. Les presbytères sont la pro

priété des fabriques d'église. 1395. 
PRESCRIPTION. — CHEMINS PUBLICS. — Un chemin public 

peut s'acquérir par prescription, mais en quel sens ? 1537. 
COUTUME DU HAINAUT. — PRESCRIPTION ACQUISITIVE. — 

PARTAGE. — I l fallait, en Hainaut. pour la prescription acquisi
tive, titreet bonnefoi.—En Hainaut le partage, quoiquecommu-
tatif, n'était pas un titre suffisant pourla prescription. 47.97. 429. 

COUTUME DE LIÈGE. — Sous la coutume de Liège, i l fal
lait, pour prescrire, 40ans,avec titre et bonnefoi. 1136. 

DROIT DE PLANTER. — Le droit de planter le long des 
cheminspubliespeut ètreacquis par prescription. 1336. 

INTERRUPTION. — DÉBATS ADMINISTRATIFS. Des débats 
administratifs interrompent la prescription. 1136. 

INTERRUPTION. — RECONNAISSANCE. — BILLET A ORDRE. 
La reconnaissance de la dette par simple lettre missive substitue 
la prescription trentenaire à la prescription quinquennale, sans 
que cette lcttrecontienne novation. 1389. 

INTERRUPTION. — RECONNAISSANCE. — BILLET A ORDRE. 
L'annotation d'un paiement à compte sur un billet à ordre par 
le débiteur, interrompt la prescription de cinq ans, maisn'ysub-
stitue pas la prescription trentenaire. 1495. 

LÉGITIME. L'enfant qui n'a jamais réclamé sa légitime 
pendant le temps nécessaire à la prescription de cette action, ne 
peut retenir les biens de la succession, à litre de légitimaire, en 
vertu du principe quœ sunt temporalia ad agendum, suntper
pétua ad excipiendum. 1419. 

NU-PROPRIÉTAIRE. — ACTES DE POSSESSION. Des faits de 
possession de fruits ou fermages pendant la durée d'un usufruit 
ne peuvent être invoqués contre le nu-propriétaire pour établir 
dans le chef de ce possesseur une prescription acquisitive du droit 
de propriété. — Des inscriptions comme propriétaire aux rôles 
de la contribution foncière et au cadastre ne constituent pas 
des actes de possession. 1419. 

PARTAGE D'ASCENDANS. — NULLITÉ. La nullité d'un acte 
de partage d'ascendans entre vifs se prescrit par dix ans à dater 
de la signature de l'acte. 1597. 

RÉCOMPENSE. — INTÉRÊT. — PRESCRIPTION QUINQUEN
NALE. La prescription de cinq ans, déterminée par l'article 2277 
du Code civil, n'est pas applicable aux intérêts des récompenses 
ducs à la communauté par l'un des époux, après la dissolution 
du mariage. 616. 

• RENONCIATION. La renonciation à la prescription étant 
une aliénation, les administrateurs des établissemens publics 
ne peuvent, après l'année expirée, admettre le débiteur saisi au 
purgement de la saisine, sans y être dûment autorisés. 1477. 

—— SERVITUDE. — EXTINCTION. L'usucapion de la propriété 
d'un fonds par la possession de 10 ou 20 ans n'entraîne pas l'ex
tinction des servitudes dont ce fonds était grevé, quand même 
elles n'auraient pas été exercées pendant ce laps de temps. Elles 
ne se prescrivent que par non-usage pendant 30 ans. 1799. 

SUCCESSION. — FACULTÉ D'ACCEPTER. Le droit de l'héri
tier sur la succession ne saurait être considéré comme éteint par 
la seule circonstance que la succession serait ouverte depuis plus 
de 30 ans, sans qu'il l'eût acceptée. — I l faut, outre cette con
dition , pour dépouiller l'héritier, que la succession ait été 
possédée par un autre pendant le temps nécessaire à l'usuca-
pion. 959. 

TITRE. — ÉTABLISSEMENT PUBLIC Les décrets du 4 ven
tôse an I X et du 9 fructidor de la même année, ne constituent 
pas un juste titre, dans le sens de l'art. 2265 du Code c iv i l , au 
profit d'un établissement public qui a possédé, pendant dix ans 
et avec bonne foi, des immeubles, par suite d'une révélation faite 
à son profit en vertu de ces décrets. 952. 

TITRE. — INTERVERSION. Le rachat fait par le locataire 
au propriétaire de la redevance par lui due comme rente, con
stitue une contradiction, dans le sens de l'article 2238 du Code 
civil, et, partant, une interversion de titre qui a rendu le débi
teur habile à prescrire l'objet loué, par le laps de 30 ans, sans 
qu'on puisse exciperde sa mauvaise foi. 1047. 

TITRE. — SUBROGATION. Celui qui est subrogé purement 
et simplement, sans garantie, dans les droits d'un tiers sur un 
immeuble, n'a pas le "juste titre ni la bonne foi nécessaires pour 
prescrire. 1698. 

TITRE. — VENTE NULLE. La vente faite en exécution de 
la clause de voie parée ne constitue pas un juste titre. 291. 



V. Lettre de change. —Péremption.—Usage. — Saisie-
Q/Tvêt' 

PRESCRIPTION CRIMINELLE.—CRIME CORRECTIONNALISÉ. 
La prescription de trois ans n'est pas applicable à un crime cor
rectionnalisé par la Chambre du conseil. 1639 . 

FRAIS DE JUSTICE. Enmatière correctionnelle, la condam
nation aux frais n'est pas prononcée à titre de peine, mais à titre 
de réparation civile des avances faites pour la répression des dé
lits. En conséquence, les droits du Trésor ne se prescrivent de 
ce chef que par trente ans. 5 3 8 . 

INTERRUPTION.—POURSUITE. Une citation régulière dans 
sa forme, donnée à un officier de police judiciaire, à la requête 
du procureur du roi d'un Tribunal incompétent, constitue un 
acte de poursuite interruptif delà prescription. 8 8 3 . 

V. Chasse. 
PRÉSOMPTION. — VENTE ET ACHAT. — PREUVE. Les ventes 

et achats pouvant, devant les Tribunaux de commerce, se prou
ver par témoins, cette preuve peut aussi être faite à l'aide de 
présomptions. 4 0 2 . 

PRESSE. — COMPÉTENCE. De la compétence en matière de 
délits de presse. 4 6 5 . 

DROIT DE RÉCLAMATION. Toute personne directement ou 
indirectement citée dans un journal, ne peut forcer l'éditeur à 
insérer, sous prétexte que c'est une réponse, un écrit quelconque 
ayant peu ou point de rapport avec l'article dont cette personne 
aurait à se plaindre, ou contenant des imputations injurieuses 
et offensantes pour cet éditeur. — La production à l'audience 
d'un écrit de cette nature, dans le but de soutenir que l'éditeur 
devait l'insérer ne constitue pas le délit de calomnie. 3 1 1 . 7 1 5 . 

DROIT DE RÉCLAMATION. Le gérant d'un journal peut 
refuser l'insertion d'une lettre qui l'injurie personnellement. 3 3 6 . 

REPRODUCTION D'ARTICLES. On ne peut poursuivre l'édi
teur d'un journal qui a reproduit l'article inséré d'abord dans 
une autre feuille. 1 3 8 8 . 

Plainte d'un ambassadeur Turc à Paris. 3 4 0 . 
V. Calomnie. 

PRESTATION DE SERMENT. — V. Greffier. 
PRÊT A INTÉRÊT. — NON PAIEMENT. — VENTE. La clause 

par laquelle, dans une obligation pour prêt, i l est stipulé, qu'à 
défaut de paiement à l'échéance, les immeubles hypothéqués en 
garantie sont vendus au prêteur pour le montant de l'obligation, 
ne peut pas constituer une vente, par la raison qu'il n'y a pas de 
prix. 2 4 3 . 

PRIME. — SOCIÉTÉ. Dans un emprunt contracté par un 
commerçant, lastipulation d'une prime proportionnée aux ventes, 
payable au prêteur, indépendamment des intérêts légaux, ne 
suiïit pas pour constituer une société entre lui et l'emprunteur, 
lorsque la volonté de s'associer ne résulte pas des conventions 
des parties. Mais, dans ce cas, la prime perçue au-delà de l ' i n 
térêt légal doit être restituée. 4 6 8 . 

PRÊTS SUR GAGE NON AUTORISÉE—(MAISON DE). 
Femme Grange. 3 1 . 1 9 0 . 4 6 1 . 

PREUVE. — PAR COMMUNE RENOMMÉE. La preuve par com
mune renommée n'est point admissible hors le cas prévus par 
les articles 1415 , 1 4 4 2 et 1504 du Code civil : elle ne l'est point, 
notamment, pour établir que la valeur du mobilier apporté par 
la femme qui contracte un second mariage, ayant des enfans 
d'un premier l i t , aurait été frauduleusement dissimulée , à 
l'effet d'avantager son second mari au delà de la quotité dispo 
nible. 2 8 4 . 

• TESTIMONIALE. — B A I L VERBAL. On ne peut pas prouver 
par témoins des faits tendant à établir le commencement d'exé
cution et l'existence d'un bail verbal. La disposition de l'art. 
1 7 1 5 du Code civil est exclusive de la preuve testimoniale. 3 3 7 . 

TESTIMONIALE. — REMISE DE LA DETTE. Suivant les prin
cipes généraux du droit, la remise de la dette peut être prouvée 
par témoins, alors surtout qu'il s'agit d'une dette commerciale, 
et lorsque, d'ailleurs, i l existe des aveux équivalant à un com
mencement de preuve par écrit. 2 6 5 . 

TESTIMONIALE. — SERVITUDE. La convention relative à 
l'existence d'une servitude peut, comme toute autre convention, 
être prouvée par témoins lorsqu'il existe un commencement de 
preuve par écrit. La disposition de l'art. 6 9 0 est modifiée dans 
ce cas parcelle de l'art. 1347 . 1050 . 

V. Sociétés commerciales. 
PRISONS. — De Londres. 2 2 1 . — Des prisons en Turquie. 

7 3 5 . — Prisonnier mort de faim à Londres. 1 5 6 0 . — Bruxelles, 
la Cambre, Vilvorde. 1573 . —San Léo, à Rome. 1 5 7 4 . 

PRIVILÈGE. — BUREAU DE BIENFAISANCE. — FAILLITE. Un 
bureau de bienfaisance n'est pas fondé à réclamer privilège sur 
les deniers provenant de la faillite de son receveur. 2 9 6 . 

COSIGNATAIRE. Le consignataire a privilège, même lors
qu'il n'est pas chargé du loyer des magasins, et n'a droit qu'à 

une remise sur ses placemens. 165'. 
ENTREPRENEUR. — FOURNITURES. Celui qui a livré des 

fournitures à un entrepreneur de travaux publics est privilégié 
pour leur prix sur les sommes que doit l 'État à l'entrepre
neur. 1519. 

MACHINE. — MEUBLE. Une machine ne devient pas im
meuble par destination, par cela seul qu'elle est placée dans 
l'atelier d'une fabrique. Le vendeur conserve sur cette machine 
le privilège de l'art. 2 1 0 2 , 4°, du Code civil .—Si un à-compte a 
été payé sur le prix de la vente, le privilège pour le restant du 
prix n'en continue pas moins de frapper la totalité de la valeur 
de la machine. 2 6 0 . 

MEUBLES MEUBLANS. — FAILLITE. Dans le cas de faillite 
d'un limonadier, les commerçans vendeurs de glaces, de cris
taux et de porcelaines , destinés à l'ornement et à l'usage de son 
café, et qui se retrouvent en nature dans la possession du faill i , 
peuvent exercer sur ces meubles le privilège établi par l'art. 2 1 0 2 , 
n° 4 , du Code civil . 9 3 6 . 

• NAVIRE. — RADOUB. Le privilège accordé pour travaux 
de radoub faits à des navires de mer est subordonné à l'accom
plissement des formalités prescrites par l'art. 192 du Code de 
commerce. — L'absence du capitaine ne dispense pas d'accom
plir ces formalités. 7 2 . 

VENDEUR. — RADIATION. Si le vendeur consent à la 
simple radiation de l'inscription du privilège, faite d'office, i l 
est censé renoncer au privilège même, et le conservateur des 
hypothèques est obligé d'en radier l'inscription, sans pouvoir 
exiger une renonciation expresse ou la production de la quit
tance du prix de la vente. 1733 . 

V. Compétence. 
PROCÈS-VERBAL. — GARDE DU GÉNIE. — Foi DUE. Les 

procès-verbaux des gardes dugénie font foi jusqu'à inscription 
de faux. — Les gardes du génie peuvent dresser procès-verbal 
de tous faits portant atteinte à la conservation du domaine mi l i 
taire, quand même ces faits ne constitueraient ni crime ni délit. 
— Le garde du génie qui a prêté serment devant un Tribunal 
peut dresser des procès-verbaux dans le ressort d'un autre Tr i 
bunal, s'il fait transcrire l'acte de prestation de son serment au 
greffe de ce dernier Tribunal. ' 1 7 6 4 . 

PROCURATION. — E N BLANC. — RESPONSABILITÉ. — D É 
FAUT. — FAUTE. — IMPRUDENCE. Le mandant qui a envoyé une 
procuration en blanc est sans action contre celui au nom duquel 
la procuration a été remplie, lorsqu'ils sont demeurés inconnus 
l'un à l'autre, et qu'il est constant que le mandat a été exécuté 
sous le nom de ce tiers par celui auquel la procuration en blanc 
a été envoyée. — Le défaut de décharge ne peut être une cause 
de responsabilité, lorsqu'il est constant que les fonds ont été 
remis à celui auquel la procuration avait été adressée, surtout 
si la perte de la somme est due au dol personnel de ce dernier, à 
la confiance que lui accordait le mandant, et à la tardivité des 
poursuites. 1 2 4 6 . 

PROJETS DE L O I . — Soumis aux chambres belges. 6 . — 
Bavière. 4 2 3 . 

PROMESSE DE MARIAGE.—DOMMAGES-INTÉRÊTS. L'inexé
cution d'une promesse de mariage, ne donne pas lieu à des 
dommages-intérêts, si elle n'a pas causé un préjudice réel. 9 3 9 . 

PROMESSE DE PART ÉGALE. — V . Contrat de ma
riage. 

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. Son morcellement en Belgi
que. 1345.—Sa valeur, son revenu et ses charges en France. 1 4 6 0 . 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — La crème de fram
boises. 125 . 

V. Brevet d'invention. 
PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — Propriété du titre d'une 

œuvre musicale. 4 0 3 . — Convention entre la France et la Sar-
daigne. 1 5 9 5 . 

PROTÊT. — COPIE DU TITRE. I l n'est pas indispensable que 
la copie du titre soit accompagnée de la reproduction de l 'ori
ginal. 1 4 8 5 . 

ESPAGNE. En Espagne les protêts se font sur copie du 
titre. 1 4 8 6 . 

PROVOCATION. — V . Duel. — Excuse. 
PRUDIIOMMES. — Loi sur les Conseils de prudhommes en 

Belgique. 1 6 2 7 . 
PRUSSE. — Procédure publique. 2 8 7 . — Projet de Code 

pénal. 1085 . — Loi sur les mauvais traitemens infligés aux ani
maux. 1219 . — Tribunaux d'honneur. 1 4 5 5 . — Loi sur les 
juges de paix. 1 5 3 1 . —Législation sur les jeux de bourse. 1 5 4 8 . 
— Magistrature et barreau. 1 5 9 6 . 

• V . Curateur. — Nantissement. — Naturalisation. — 
Lettre de change. 

PUBLICATION DES LOIS. — V . Arrêtés royaux.—Lettre 
de change. — Logemens militaires. — Mariage. 



QUESTION. — V . Droit ancien. * 
QUESTION DE FAIT. — QUALITÉS DU JUGEMENT. Les ques

tions de fait, faute de règles données en Fart. 1 4 1 du Code de pro
cédure civile, sont suffisamment constatées aux qualités d'un 
jugement par la transcription des conclusions des parties. 1619 . 

V. Eau (Cours d'). 
QUESTION DE FAIT ET DE DROIT. — ARRÊTÉ. — P U 

BLICATION. Lorsqu'un Tribunal de simple police prononce qu'un 
arrêté de l'autorité communale n'a pas été dûment publié, dé-
cide-t-il une question de droit ou une question de fait? 9 2 1 . 

QUESTION PRÉJUDICIELLE. — V . Appel.—Vaine pâture. 
QUITTANCE. — Sous SEING PRIVÉ. — V. Saisie-Arrêt. 

R 

RAPPORT. — V . Succession. 
RECEL. — V. Succession. 
RÉCIDIVE. — CHOSE JUGÉE. I I n'y a récidive, dans le sens 

de l'art. 5 6 du Code pénal, que lorsqu'à l'époque où le deuxième 
délit a été commis, i l y avait une décision passée en force de 
chose jugée sur le premier. — Un arrêt de la Cour d'assises 
contre lequel i l y a pourvoi ne forme pas chose jugée, aussi long
temps que la Cour de cassation n'a pas prononcé. 7 3 0 . 

RÉFÉRÉ. — JUGEMENT FRAPPÉ D'APPEL. On peut statuer 
en référé sur l'exécution donnée à un jugement frappé d'ap
pel. 1768 . 

REDDITION DE COMPTE. — EXÉCUTOIRE. On peut statuer 
en référé sur l'opposition à l'exécutoire délivré en matière de 
compte par le juge commissaire. 1512 . 

RÈGLEMENT DE JUGES. — V . Suspicion légitime. 
RÈGLEMENT MUNICIPAL. — ILLÉGALITÉ. Les adminis

trations municipales sont tenues de transmettre copie de leurs 
ordonnances aux États de la province. L'inobservation de cette 
formalité leur enlève toute force légale. 2 3 4 . 

RÉHABILITATION. — RENONCIATION. Un failli peut renon
cer au bénéfice de l'arrêt qui l'a réhabilité, pour se soustraire 
aux poursuites d'un créancier non payé, et peut lui opposer les 
conditions du concordat qu'il avait précédemment obtenu. 245 . 

REINE. —Procès contre la reine des Belges. 5 5 6 . 8 2 4 . 
RÉINTÉGRANDE. — V. Passage. 
REMÈDE SECRET. — V . Art de guérir. 
REMISE DE L A DETTE. — V. Preuve testimoniale. 
RENTE. — AVEU. — TITRE CONSTITUTIF. La demande faite 

par le débiteur de rembourser une rente constituée sous seing 
manuel ne saurait suffire pour dispenser le créditeur de la pro
duction du titre constitutif, alors surtout que la demande de 
remboursement émane d'une autre personne que de celle qui a 
constitué la rente, fut-ce même son héritier. 9 0 3 . 

NON-PAIEMENT. — REMBOURSEMENT. — DOMICILE. Lors
que, dans l'acte constitutif de rente, le lieu du paiement n'a pas 
été déterminé, le débiteur qui ne paie pas les arrérages, pen
dant deux ans, ne peut être contraint au rachat, si le créancier 
n'a pas demandé ce paiement au domicile de celui-ci. 3 9 6 . 

RENTE FONCIÈRE. — RETENUE BU CINQUIÈME. — PRES
CRIPTION. — PREUVE. Une rente foncière constituée sous la légis
lation ancienne avec la clause, dans le bail à rente, que le pre
neur paiera toutes les tailles et contributions, tant ordinaires, 
qu'extraordinaires, incombantes sur le bien loué, n'est pas sou
mise à la retenue du cinquième. —Le débiteur ne peut soutenir 
avoir acquis par la prescription le droit d'opérer cette retenue , 
qu'en prouvant avoir payé uniformément, sous cette déduction, 
pendant 30 années consécutives. — I l ne fait pas cette preuve 
en établissant qu'il a opéré sur ce pied les premiers et les der
niers paiemens de la période trentenairc. 395. 

SAISINE. — PCRGEMENT. — COUTUME DE LIÈGE. Sous la 
Coutume de Liège, les saisines obtenues par les établissemens de 
main-morte, pour défaut de paiement des arrérages d'une rente 
foncière, devaient être purgées dans l'année. — Toute rente 
était présumée telle, surtout quand elle constituait une rede
vance en nature. 1 4 7 7 

RENTE LIGE. — RETENUE DU CINQUIÈME. — INTERPRÉTA 
TION. De ce que des rentes ont été constituées liges sous l'empire 
des anciennes Coutumes du pays de Liège, ou l'impôt foncier 
était inconnu, i l n'est pas vraisemblable que les parties contrac 
tantes aient entendu stipuler, par les mots rentes liges, em
ployés dans les actes, que ces rentes seraient libres de la retenue 
du cinquième, du chef de la contribution foncière; on doit 
plutôt supposer qu' i l a été dans leur pensée de les affranchir des 

charges existantes au moment du contrat, ou des retenues que 
les parties pouvaient prévoir, telles que les rémissions ou modé
rations. 1 2 2 1 . 

RENTE VIAGÈRE. — ALIMENT. — NULLITÉ. La convention 
par laquelle on s'engage, moyennant un capital ou un immeu
ble, à fournir des alimens viagers, est nulle lorsque la personne 
alimentée meurt dans les vingt jours de la date de la conven
tion. 1074 . 

INCESSIBILITÉ. — CLAUSE ILLICITE. La condition d'inces
sibilité d'une rente viagère constituée pour le prix de la vente 
d'un immeuble, n'est pas licite. En conséquence, le débiteur de 
la rente ne peut pas se prévaloir de cette condition contre le 
cessionnaire du crédi-renticr. 6 5 7 . 

LEGS. — PRESCRIPTION DES ARRÉRAGES. Les arrérages 
d'une rente viagère léguée se prescrivent par cinq ans, alors 
même que le testateur a stipulé qu'ils courront du jour de son 
décès. 1589 . 

REMBOURSEMENT.— RÉSILIATION. On peut stipuler que la 
rente viagère sera remboursable ou le contrat résilié, faute de 
paiement des arrérages. 1593 . 

REPRISE. — De la reprise au profit du conjoint, dans l'an
cien droit coutumier du Brabant. 177 . 

REPRISE D'INSTANCE. — V . Communauté. 
RÉSISTANCE LÉGALE. — ARRÊTÉ NON OBLIGATOIRE. La 

résistance avec violence et voie de fait envers un magistrat qui 
veut exécuter un arrêté non obligatoire pour les Tribunaux, ne 
constitue ni rébellion, ni délit quelconque. 329 . 

RÉSOLUTION D'ACTE. — V . Enregistrement. 
RESPONSABILITÉ. —COMMUNES. Les communes ne sont 

pas responsables des faits dommageables de leurs prépo
sés. 164 , 2 2 0 , 2 3 4 . 

LAPIN. Le propriétaire qui s'est réservé le droit de chasse, 
est responsable envers son fermier des dégâts que les lapins de 
ses bois peuvent causer aux terres de la ferme. 4 0 3 . 

MÉDECINS ET CHIRURGIENS. Celui qui prétend avoir été 
mal guéri, mal opéré, et qui réclame de ce chef des dommages 
intérêts, doit prouver préalablement la négligence, l'imprudence 
ou l'ignorance de ceux qui l'ont traité ou opéré. 5 5 2 . 

MESSAGERIES. — TRANSPORT D'EFFETS. — CLAUSE CON
TRAIRE. Les administrations des bateaux à vapeur sont, comme 
les entreprises de diligences et de messageries, responsables de 
la perte ou de l'avarie des effets des voyageurs. — Elles ne peu
vent, par des énonciations contenues dans leurs affiches ou dans 
les bulletins remis aux voyageurs, s'affranchir de la responsabi
lité que la loi leur impose. 1263 . 

ROULAGE. — LARGEUR DES JANTES. Les propriétaires de 
voitures de roulage sont responsables des amendes encourues 
par leurs préposés. 389 . 

Blessures faites à un gendarme par un mineur; respon
sabilité civile du père. • 5 4 1 . 

V . Avoue. — Contravention de police. — Imprimeur. 
— Messageries. — Ministre. — Usine. 

REVENDICATION. — COMMUNE. — INDICATION AU CADASTRE. 
Une commune est recevable à revendiquer des propriétés, alors 
même que son bourgmestre a laissé attribuer, lui présent, à un 
tiers, les mêmes propriétés, lors de la confection du cadas
tre. 1760 . 

MEUBLES. — ESCROQUERIE. Celui qui a perdu la posses
sion d'un meuble, par suite d'une escroquerie, ne peut pas le 
revendiquer contre le tiers-possesseur de bonne foi. 350 . 

VENDEUR DE BONNE FOI. — ACQUÉREUR. L'action en re
vendication ne peut être dirigée, n i contre celui qui a vendu de 
bonne foi le bien revendiqué, ni contre l'acquéreur qui ne s'est 
pas encore mis en possession. 1760 . 

RÉVISION. — CONDAMNATION. — CONIEIL DE GUERRE. L'ar
ticle 4 4 3 du Code d'instruction criminelle, qui autorise les de
mandes en révision, reçoit son application au cas où i l s'agit 
de condamnations prononcées par les Conseils de guerre pour 
délits militaires. 1 7 2 , 2 2 8 . 

ROME. — Droit d'asile. 1220 . — Prison de San-Leo. 1574 . 
ROULAGE (VOITURE DE) . — CHARGEMENT. — CUBAGE. 

Depuis la loi du 2 9 floréal, an X , et le décret du 2 3 ju in 1806 , 
on ne peut plus évaluer le volume du chargement au moyen du 
cubage. La vérification du poids des voitures doit se faire au 
moyen des ponts-à-bascule ou des lettres de voiture. 

ROUTE. — RÉUNION AU DOMAINE. — OBLIGATION DE L'ÉTAT. 
Les obligations résultant pour l'État de la réunion des routes au 
Domaine n'ont pas été frappées de déchéance. 1619 . 

V . Concession.—Plantation. 
RUES. — PROPRIÉTÉ. Qui était propriétaire des rues de ville, 

sous l'ancien droit brabançon? 1 6 7 5 , 1 7 4 2 . 
RUSSIE. — Coup-d'œil sur la législation de ce pays. 1 4 5 1 . 
RUPTURE DE B A N . — Condamnation à Bruxelles. 8 8 6 . 



SAISIE-ARRÊT. — ARTISTE DRAMATIQUE. — QUOTITÉ SAI-
6ISSABLE. On peut saisir la moitié des appointemens d'un ac
teur. 1513. 

DEMANDE DE VALIDITÉ EN BELGIQUE. Les Tribunaux 

belges ont qualité pour connaître de la demande en validité d'une 
saisic-arrèt pratiquée à l'étranger, à charge d'un de leurs justi
ciables, en vertu d'ordonnance du juge étranger. 696. 

LOYERS. — PRESCRIPTION. —SUSPENSION. La saisie-arrêt 
pratiquée par un créancier entre les mains d'un locataire, sur 
les loyers dus au propriétaire, suspend, en faveur de ce dernier, 
la prescription de l'art. 2277 du Code civi l , par suite de l ' im-
possi bilité où celui-ci se trouve d'agir en paiement desdits loyers, 
contre son débiteur saisi. Le créancier saisissant, peut, en argu
mentant des droits de son débiteur saisi, exciper de cette sus
pension, en vertu de l'art. 1166 du Code civil . 1733. 

QUITTANCE. — DATE CERTAINE. Le tiers saisi peut oppo
ser au saisissant une quittance du créancier, antérieure à la 
saisie-arrêt, mais dont la date n'est pas certaine. 931. 

— — VALIDITÉ. — DOMICILE. — JUGE COMPÉTENT. Lorsqu'une 
saisie-arrêt est pratiquée en vertu d'un jugement, la demande à 
lin de validité ne peut être portée devant le Tribunal qui a pro
noncé ce jugement, alors que le Tribunal n'est plus le juge do
miciliaire du condamne, partie saisie. 760. 

V . Compétence. — Exécution provisoire. — Saisie im
mobilière. 

SAISIE GAGERIE. — BAZAR. — OBJETS DÉPOSÉS. — Le pro
priétaire de lieux où le locataire a établi un bazar public, au vu 
et au su du premier, ne peut saisir-gager les objets d'art qui y 
ont été déposés. 1197. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — CESSIONNAIRE. — SIGNIFICATION 
DO TITRE. Le titre, dont l'art. 673 exige la signification en tête 
du commandemement qui précède la saisie immobilière, est le 
titre originaire en forme exécutoire qui constate la créance du 
créancier à charge de son débiteur.—En conséquence, le cession
naire qui a fait antérieurement signifier son acte de transport au 
débiteur n'est pas obligé de donner copie dudit acte ni de sa si
gnification en tête du commandement. 970. 1762. 

DÉCÈS DU SAISISSANT. — NULLITÉ DE L'ADJUDICATION DÉ
FINITIVE. — APPEL. Le décès de la partie saisissante, lorsqu'il 
est antérieur au jugement d'adjudication préparatoire rendu à 
son profit et à sa requête, paut motiver légalement et avec succès 
un recours en appel contre ce jugement. — Le droit d'appel du 
jugement d'adjudication préparatoire résulte dans ce cas de l'ar
ticle 443 du Code de procédure civile, et non des articles 733 et 
734 du même Code. — La signification du jugement d'adjudica
tion préparatoire faite, comme l'adjudication elle-même, à la 
requête d'une partie décédée antérieurement, est une cause de 
nullité de l'adjudication définitive prononcée par suite de cette 
signification. 420. 

FRUITS CIVILS. — IMMOBILISATION. — SAISIE-ARRÊT. En 
cas d'expropriation, le créancier hypothécaire qui veut, aux 
termes de l'art. 691 du Code de procédure, immobiliser lesfruits 
civils de l'immeuble saisi, pour qu'ils soient distribués avec le 
prix de vente, est tenu de procéder par voie de saisie-arrêt et de 
suivre les formalités des articles 557 et suivans du Code de pro
cédure. 550. 

HÉRITIER. — D É L A I . — TITRE EXÉCUTOIRE. La significa
tion prescrite par l'article 877 du Code civil peut être valable
ment faite pendant les délais pour faire inventaire et délibérer, 
malgré les termes de l'art. 797 du même Code, qui dispose que 
l'héritier ne peut être contraint à prendre qualité pendant le 
délai de 3 mois et quarante jours fixé par l'art. 795. 402. 

. HÉRITIER. — PART INDIVISE. — COMMANDEMENT. L'ar
ticle 2205 du Code civil ne fait pas obstacle au commandement 
à fin de saisie, mais i l ne peut être procédé à la saisie. 1196. 

• INDIVISION. — SOCIÉTÉ. La disposition de l'article 2205 
du Code civil , qui ne permet pas au créancier de saisir immo-
bilièrement, avant la liquidation de la succession, les biens pos
sédés par son débiteur, indivisément avec d'autres cohéritiers, 
s'applique au cas où l'indivision existe par suite d'un acte de 
société. 1196 

SURSIS. — CO-PROPRIÊTAIRE. Le sursis aux poursuites 
immobilières peut être demandé par le débiteur, aussi bien que 
par ses co-propriétaires. 1196. 

V . Surenchère. 
SAN LEO. — Prison romaine. 1574 
SARDAIGNE. — Convention entre la Sardaigne et la France 

sur la propriété littéraire et artistique. 1595. 
SCELLÉS. — OPPOSITION. — CRÉANCIER. Par cela seul qu'un 

jugement ordonne une reddition de compte, i l ne confère pas à 
i'oyant-compte la qualité de créancier, dans le sens de l'art. 821 

du Code civil . — Celui qui se prétend créancier d'une suc
cession et dont les droits éventuels sont assurés par une inscrip
tion hypothécaire, ne peut former opposition à la levée des 
scellés. 84. 

SÉDUCTION. — Délaissement, vengeance de la victime, con
damnation du séducteur à des dommages-intérêts. 844. — Dé
laissement d'une religieuse par un prêtre. 908. 

SÉPARATION DE BIENS. — ABSENCE D'APPORT. Lorsque 
le désordre des affaires du mari est constant, la femme peut de
mander la séparation de biens, lors même qu'elle n'aurait pas 
apporté de dot, qu'elle n'aurait pas recueilli de biens depuis le 
mariage, et qu'elle n'aurait aucuns droits ni reprises à exercer 
actuellement contre la communauté. 802. 

Demandée par Mme Lehon contre son mar i , ambassa
deur de Belgique à Paris. 123. 

V. Dot. 
SÉPARATION DE CORPS. — ACCEPTATION DE COMMUNAUTÉ. 

La femme séparée de corps qui, dans les trois mois et quarante 
jours de la séparation définitivement prononcée, n'a pas accepte 
expressément la communauté, peut être admise à prouver par des 
faits d'immixtion, son acceptation tacite. 402. 

ALIMENS. — PENSION. L'époux contre qui est prononcée 
la séparation de corps et de biens ne peut exiger de son épouse 
qu'elle contribue pour une part aux frais de son entretien. — 
Après la séparation prononcée, l'épouse demanderesse ne doit 
pas d'alimens à un mari dans la force de l'âge ayant des talens 
et des connaissances capables de lui offrir les moyens de sub
venir à son existence, alors même que ce mari serait sans for
tune. ' 328. 

DÉFAUT DE POURSUITE CONTRE LE MARI. — NULLITÉ. La 
nullité prévue par l'art. 1444 du Code civil est assez absolue pour 
que le jugement qui a prononcé la séparation de corps ne fasse 
pas obstacle à l'exercice des droits des créanciers du mari. 619. 

DEMANDE EN INTERDICTION. — F I N DE NON RECEVOIR. La 
demande en séparation de corps et de biens ne peut être sus
pendue par une demande en interdiction formée par le mari 
contre sa femme, postérieurement à l'ordonnance de non conci
liation. 635. 

INJURE GRAVE. — PREUVE. — PROROGATION D'ENQUÊTE. 
En matière de séparation de corps, le juge peut proroger l'en
quête à l'effet de citer des témoins sur un fait d'injure grave, 
qui, bien qu'antérieur au procès, n'avait point été articulé ni 
posé en conclusions par la partie demanderesse. — I l suffit que 
ce fait se rattache directement aux faits dont la preuve avait été 
appointée, pour qu'il n'y ait lieu de l'articuler par écrit, soit 
d'en discuter la pertinence, soit de le spécifier dans le jugement 
qui accorde la prorogation d'enquête. 258. 

INJURE GRAVE. — RECONNAISSANCE D'ENFANT ADULTÉRIN. 
La déclaration faite par un mari dans l'acte de décès d'un de 
ses enfans adultérins, que cet enfant est né de lui et d'une con
cubine qu'il désigne dans l'acte comme son épouse, constitue en
vers sa femme légitime une injure suffisamment grave pour 
entraîner de piano la séparation de corps. 421. 

REQUÊTE. — DEMANDE EN PROVISION. La femme qui a 
présenté une requête en séparation de corps et de biens, suivie 
d'une ordonnance de non-conciliation et d'une autorisation à 
procéder sur sa demande, peut former une demande en provi
sion avant qu'elle ait assigné son mari devant le Tribunal. 635. 

RÉSIDENCE DE LA FEMME. — ABANDON. La fin de non-
recevoir opposée à une femme demanderesse en séparation de 
corps, pour avoir déserté la résidence qui lui a été fixée, n'est pas 
absolue, mais seulement facultative. 460.1018. 

SÉPARATION DE PATRIMOINE. — BÉNÉFICE D'INVEN 
TAIRE. Des créanciers peuvent demander la séparation de patri
moine, alors même que leur débiteur n'a accepté la succession 
que sous bénéfice d'inventaire. 1497. 

SÉPULTURE. — V I O L A T I O N . I l n'y a pas violation de sépul
ture dans le fait de l'individu qui, trouvant dans un cimetière 
un cadavre mis à nu par cas fortuit, se livre sur la personne du 
mort à des actes irrévérentieux. 250. 

SÉQUESTRATION. — Arrestation arbitraire commise par 
un ancien substitut, au Havre. 206. — Séquestration d'un père 
par ses filles, à Dalheim. 341. 406. 

SERMENT. — TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE. Le jugement de 
simple police qui constate seulement que íes témoins ontétéouïs 
en leurs dépositions, après avoir prêté le serment voulu par la 
loi, ne satisfait pas aux exigences de l'art. 155 du Code d'in
struction criminelle et de l'arrêté du 4 novembre 1814, et doit 
par suite être annulé. 571. 

SERVITUDE. — MINES. L'écoulement des eaux d'une mine 
par galeries ouvertes dans le fond supérieur constitue une 
aggravation de servitude pourlcfonds inférieur. 1315. 

PASSAGE. — CHEMIN PUBLIC. Le droit de passage par le 



public sur une propriété est une servitude discontinue, qui ne 
peut être acquise par prescription. 1537. 

.—-PASSAGE.—ESCLAVE. Onpeut,sansvioIerl'art. 682duC.c. 
refuser le passage pour enclave, si le passage demandé n'est pas 
le plus court et le plus convenable dans l'intérêt de l'agricul
ture. 1 1 % . 

PREUVE TESTIMONIALE. — COMMENCEMENT DE PREUVE 
PAR ÉCRIT. L'art. 690 duC. c. n'établit aucune exception, pourles 
servitudes, aux principes généraux concernant la preuve testi
moniale et le commencement de preuve par écrit. 1197. 

VUES. — PRESCRIPTION. — MITOYENNETÉ. Celui qui a 
possédé depuis plus de 30 ans, des jours contraires au prescrit 
des art. 676, 677 et 678 du Code, pratiqués dans un mur joignant 
immédiatement l'héritage du voisin, n'a pas, par cela seul, 
acquis une servitude de vue sur son voisin. En conséquence, 
celui-ci a le droit de se faire céder la mitoyenneté du mur et 
d'élever, soit sur le mur mitoyen, soit sur son propre fonds, un 
bâtiment qui rende inutile l'usage de ces fenêtres ou permette 
même de les boucher. 1222. 1383. 

V . Action possessoire.—Place forte. — Prescription. 
SIGNIFICATION. — D O M I C I L E . Est valablement signifié au 

parquet du procureur du roi , le jugement rendu contre un indi
vidu qui n'a ni domicile ni résidence connue, quoiqu'il ait élu 
domicile dans un acte passé entre lui et son adversaire, lorsqu'il 
ne s'agit pas d'une difficulté relative à l'exécution de cet acte, 
mais d'une demande en dommages-intérêts formée sur un fait 
postérieur. 1050. 

SMALLE WET. — V . Droit ancien. 
SOCIÉTÉS CIVILES. — CHARBONNIÈRE. — AJOURNEMENT. 

L'exploit d'ajournement donné à la requête d'une société char
bonnière civile doit, à peine de nullité, indiquer le nom et être 
fait à la requête de tous les intéressés, lorsque la prétendue so
ciété n'est pas en possession de l'exploitation dont elle emprunte 
le nom. 

PERSONNE MORALE. — AJOURNEMENT. Une société ci
vile peut-elle ester en justice, ou faut-il que l'action soit in
tentée par tous ses membres individuellement? 52. 

PERSONNE MORALE. — ASSIGNATION. — AUTORISATION. 
Une société dont les statuts ont été agréés par le gouvernement, 
mais que le pouvoir législatif n'a point reconnue comme per
sonne morale, ne saurait judiciairement être considérée comme 
telle.—Les directeurs d'une pareille société sont dépourvus de 
qualité pour la représenter en justice. L'action doit être intentée 
au nom de tous les membres nominativement. 547. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. — ANONYME — CRÉANCIERS. 
— ACTION.—CONTRAINTE PAR CORPS. Les tiers, créanciers d'une 
société anonyme, ont-ils,pour l'exécution du contrat formé avec 
la société, contre les associés qui n'ont pas versé leur mise so
ciale, uneaction directe jusqu'à concurrence de leur intérêt dans 
la société, ou bien doivent-ils agir par la voie des actions qui 
appartiennent à l'administration de la société et par application 
de l'article 1166 du Code civil? — Dans le système de la pre
mière hypothèse, les tiers peuvent-ils agir par la voie de la con
trainte par corps, en vertu de l'article 4 de la loi du 15 germi
nal an VI? 564. 

ANONYME. — DÉFAUT D'AUTORISATION. — CONTRAT. Un 
acte de société anonyme non approuvé par le roi est censé non 
avenu. 1504. 

CONTESTATION ENTRE ASSOCIÉS. — ARBITRAGE. — INCOM
PÉTENCE. Lorsque l'existence d'une société est certaine, que les 
parties litigantessont associées, et que le litige a lieu pour raison 
de la société, le renvoi devant arbitres doit être ordonné. Spé
cialement, les Tribunaux de commerce sont incompétens pour 
connaître de la recevabilité d'unedemande formée par un action
naire d'une société en commandite contre le directeur dont i l 
veut provoquer la destitution devant arbitres. 831. 

DISSOLUTION.—DROITPERSONNEL.—CESSION.Lcdroit pour 
un associé de demander la dissolution ne peut être cédé à un 
tiers. 1257. 

DISSOLUTION. — LIQUIDATION. — ARBITRAGE. Lorsque, 
après la dissolution d'une société, les associés ont donné procu
ration à la veuve d'un co-associc, les difficultés qui s'élèvent 
ensuite à raison de ce règlement, doivent être jugées par des ar
bitres. 728. 

DISSOLUTION. — PUBLICATION. — DÉCÈS. Une société 
commerciale ne finit pas de plein droit par la mort de l'un de 
ses membres; i l faut publication de la dissolution, vis-à-vis des 
tiers. 1263.1475. 

JOURNAL. — DISSOLUTION. — ARBITRAGE. Doit être ré
putée commerciale une société qui a pour objet principal la pu
blication et l'impression d'un journal. — La demande en disso
lution d'une société commerciale appartient à la juridiction 
arbitrale. 787. 

LIQUIDATEURS. — COMMANDITE. — RESPONSABILITÉ. Les 
liquidateurs d'une société dissoute, pris parmi les commandi
taires, ne sont pas personnellement responsables des opérations 
qu'ils ont continuées. 1018. 

MINES. — CARACTÈRE. — ACTIONS AU PORTEUR. L'ex
ploitation d'une mine peut être déclarée commerciale, quoique 
régie par une société qualifiée civile par le contrat constitutif, 
si cette société n'est en réalité qu'une de celles autorisées par le 
Code de commerce; spécialement, si le capital social a été divisé 
en actions au porteur. 88. 

MINES. — CARACTÈRE. — COMMANDITE. Une société en 
commandite par actions pour l'exploitation d'une mine est com
merciale. 422. 

— — NULLITÉ — COMMANDITE. — RESTITUTION Une société en 
commandite qui prend les titres et donne à son gérant les qua
lités qui n'appartiennent qu'aux sociétés anonymes, peut être 
déclarée nulle. — La nullité de cette société entraîne la nullité 
de ses polices et la restitution des primes payées par ses as
surés. 907. 

OPÉRATIONS. — CARACTÈRE. Lorsqu'une société fait des 
opérations civiles et commerciales, le caractère de la société se 
détermine par la nature spéciale de chaque opération. 1504. 

PARTICIPATION. —BREVETS. — VENTE. Une société pour 
la vente des brevets obtenus ou des brevets futurs de perfection
nement, sans indication de domicile social, sans raison et sans 
mise sociales, ne doit pas être considérée comme une société en 
nom collectif, pouvant être annulée par défaut de publication, 
mais comme une société en participation dispensée des formali
tés prescrites pour les autres sociétés. 1018. 

PARTICIPATION. — NATURE DES OPÉRATIONS. La société 
qui se livre à une suite d'affaires amenées par le temps et les 
chances du commerce, n'est pas une participation. 1504. 

— — PRSUVE. — NOM COLLECTIF. On ne peut prouver par 
témoin une société en nom collectif, alors même qu'i l y a un 
commencement de preuve par écrit. 1496. 

PUBLICATION. — COMMANDITE. — SIÈGE. Une société en 
commandite est suffisamment publiée, si l'acte constitutif a été 
déposé et affiché au siège du domicile social. Spécialement, des 
tiers ne peuvent prétendre que la publication d'un acte de 
société, ayant pour objet l'exploitation d'une route, devrait 
avoir lieu au centre réel des affaires sociales. 167. 

SOLIDARITÉ. — COMMANDITAIRES. — ACTE DE GESTION. 
Pour que les commanditaires deviennent solidaires, i l faut que 
le gérant soit reconnu prête-nom. ou qu'ils aient géré de façon à 
tromper les tiers sur leur qualité réelle. — L'approbation ou 
l'improbation de la gérance dans des délibérations intérieures, 
ne sont pas des actes de gestion. 1541. 

— — - TONTINES. — DÉFAUT D'AUTORISATION. — DOL. Dans les 
sociétés tontinières déclarées nulles pour défaut d'autorisation 
du gouvernement, les assurés n'ont point d'action en restitution 
des remises fixées à forfait, pour frais de gestion, par*la police 
d'assurance, et ils ne peuvent prétendre à la restitution de ces 
frais et à des dommages-intérêts, qu'en prouvant que le contrat 
d'assurance a été, de la part de l'assureur, le résultat du dol ou 
de la fraude, ou que l'assureur n'a point accompli, autant qu'il 
était en son pouvoir le mandat salarié qui lui était donné. 460. 

V . Acte de commerce. — Compétence. — Prêt à intérêt. 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE (POUR FAVORISER L'INDUSTRIE NATIO

NALE. ) — V . Arrêtés royaux. 
SOLIDARITÉ. — V . Dommages-Intérêts. 
SORCIER. — Imputation injurieuse. 124.191. — Sortilèges 

d'Elisabeth Schots. 339. 
SOUFFLET. — Donné à un avocat 39.—A M . Kuranda. 172. 

— Par M . Duval de Beaulieu. - 908. 
SOUSCRIPTIONS LITTÉRAIRES. — PROSPECTUS. — NOM

BRE DE LIVRAISONS SUPÉRIEUR A CELUI PRIMITIVEMENT ANNONCÉ. 
— OBLIGATION DU SOUSCRIPTEUR. Le prospectus, par lequel un 
éditeur annonce les conditions d'une publication et le nombre 
de livraisons dont elle se composera, ala force d'un contrat, entre 
l'éditeur et les souscripteurs. — Si, dans le cours de la publica
tion, l'éditeur annonce que le nombre primitif des livraisons 
sera augmenté, et que, nonobstant cet avis, le souscripteur conti
nue à les agréer, l'éditeur ne peut exiger l'excédant du prix. — 
Le défaut d'envoi des livraisons d'un ouvrage qui se publie par 
parties et périodiquementconstituel'éditeur en demeure de plein 
droit. 1254. 

STATISTIQUE. — De la justice criminelle en Belgique. 33. 
577. — Idem, en Prusse. 289. — Idem, en Angleterre. 425. — 
Idem, en France. 1037. — De la justice civile et commerciale 
en France. 1053. — Commission centrale de statistique, à 
Bruxelles. 1572. — Du Tribunal de simple police à Bruges 
1572. — De la maison de réclusion de Vilvorde, etc. 1573. — 
De la justice civile et criminelle dans la Prusse Rhénane. 1785. 



STATUT RÉEL. — MAIN-PLÉVIE. La main-plévie est un 
statut réel. 1551. 

STIPULATION. — TIERS. — CONTRAT DE MARIAGE.. La sti
pulation au profit d'un tiers dans un contrat de mariage est 
valable. 1091. 

TIERS. — ÉCRIT. — ACCEPTATION. La stipulation au 
profitd'un tiers peut êlreacceptéc autrement que par écrit. 1379. 

TIERS. —PROFIT. Pour que la stipulation au profit d'un 
tiers soit valable, i l n'est pas nécessaire que le tiers en tire un 
profit ou bénéfice, proprement dit. 1379. 

SUBROGATION LÉGALE. — TIERS ACQUÉREUR. — CRÉAN
CIER HYPOTHÉCAIRE. Le tiers acquéreur qui paie un créancier 
ayant hypothèque sur le fonds qui lui a été vendu, est subrogé, 
par le seul effet de la loi, aux droits hypothécaires de ce créan
cier, non-seulement sur le fonds vendu, mais sur tous les autres 
fonds engagés à l'hypothèque. 262. 

SUBROGÉ-TUTEUR. — ADJUDICATION. — IMMEUBLES DU 
MINEUR. Un subrogé tuteur ne peut, nonobstant le défaut de 
mention expresse à son égard dans l'art. 1596 du Code civil , se 
rendre adjudicataire des immeubles du mineur dont i l a la 
subrogée-tutelle. 644. 

NOMINATION. — NULLITÉ. Est nulle la nomination d'un 
subrogé - tuteur pendant la vie des père et mère du m i 
neur. 1593. 

SUBSTITUTION ITDÉICOMMISSA1RE. — D E HESIDUO. 
— CONTRAT DE MARIAGE. — IRRÉVOCABILITÉ. Les dispositions 
d'un contrat de mariage passé sous l'empire de la Coutume de 
Malines (le 29 mars 1793 ), par lesquelles les futurs époux se 
sont réciproquement institués héritiers, avec stipulation que le 
restant (residuum) des biens meubles et immeubles à délaisser 
par le survivant, irait, pour l'une moitié, aux plus proches pa-
rens du survivant, pour l'autre moitié, aux plus proches parens 
du prémourant, sont irrévocables après le décèsdu prémourant, 
notamment quant à ses héritiers, s'il y a promiscuité dans la dis
position de pareil testament conjonctif. — Ce contrat ne ren
ferme point de substitution prohibée. — Sont valables les stipu
lations au profit de tiers, contenues dans le dit contrat. —1091. 

SUCCESSION. — ACCEPTATION. — SAISINE. — COUTUME DE 
BRUXELLES. L'adition ou acceptation d'une hérédité ouverte 
sous l'empire d'une Coutume proclamant la règle : le mort saisit 
le vif, et spécialement sous la Coutume de Bruxelles, n'était pas 
nécessaire, pour donner à l'héritier présomptif la propriété et la 
possession des biens dépendans de cette hérédité. — La saisie 
légale suffisait à cette fin. — I l en était autrement dansjes pays 
de droit écrit. " 959. 

ADITION. — DÉCLARATION. — DETTE. Le légataire uni
versel qui transporte chez lui les meubles du défunt et prend 
cette qualité dans la déclaration de succession est censé avoir 
accepte purement et simplement. I l est dès lors tenu des dettes 
ultra vires. 1589. 

CHOSE JUGÉE. — INDIVISIBILITÉ. Lorsqu'un individu, 
admis par jugement à recueillir une succession, à l'exclusion de 
plusieurs autres prétendans qui se présentaient conjointement 
contre lui , en est ensuite exclu par un arrêt infirmatif, rendu 
sur l'appel d'une seule des parties adverses , le bénéfice de cette 
exclusion profite, comme indivisible, même à celles des parties 
qui n'ont pas interjeté appel du jugement. — La chose jugée 
contre plusieurs parties conjointement ne peut être ensuite in
voquée par l'une d'elles contre les autres. 731. 

— — HOSPICES. — INDIVIDUS v DÉCÉDÉS. Les hospices sont 
déchus du droit que leur accordaient d'anciens règlemens sur 
la succession des individus décédés dans cesétablissemens. 1669. 

LÉGITIME D*ES ASCENDANS. — RÉSERVE LÉGALE. — USU
FRUIT. La disposition testamentaire par laquelle un époux 
nomme son conjoint son légataire universel, sauf la légitime des 
ascendans, ne comprend pas l'usufruit de la réserve légale. 1471. 

RAPPORT. — COHÉRITIER. — F A I L L I . — CONCORDAT. Le 
failli co-héritier doit rapporter à la masse non sa dette origi
naire envers le défunt, mais les dividendes promis par son con
cordat et non payés. 1660. 

RAPPORT. — CO-HÉRITIER FAILLI. — CONCORDAT. La 
libération résultant du concordat ne dispense pas le failli , qui 
vient à la succession d'un de ses créanciers, d'y faire rapport de 
la portion de dette dont le concordat lui a consenti la re
mise. 265. 

RECEL. — LÉGATAIRE DU CONJOINT COUPABLE DE RECEL.— 
INTÉRÊT DES SOMMES RECELÉES. Le conjoint qui s'est rendu cou
pable de recel doit, indépendamment de la représentation des 
sommes recelées, sans prendre part au partage de ces sommes, 
les intérêts de ces mêmes sommes, encore qu'il fût usufruitier, 
d'après le testament du conjoint décédé, et qu'ainsi les intérêts 
de toutes les valeurs de la communauté lui appartinssent. — 
Les légataires universels du conjoint coupable de recel sont 

tenus, comme lu i , à cette représentation de sommes et aux i n 
térêts, encore que, sur les poursuites des héritiers du conjoint 
décédé, ils aient déclaré ne pas s'opposer à ce que ces sommes 
soient comprises au partage.— La loi et la jurisprudence n'ad
mettent le retourau repentir que lorsqu'il est manifesté dès l 'ori
gine, dans l'inventaire, et surtout avant toute poursuite. 1263. 

• RETOUR LÉGAL. — DÉCÈS DU DONATAIRE. Le retour légal, 
étant une véritable succession, n'a lieu en faveur de l'ascendant 
donateur qu'à l'égard des objets qui se trouvent encore dans la 
succession du donataire décédé sans postérité, et dont celui-ci 
n'a pas disposé par testament. 1471. 

• V. Prescription. 
SUCCESSION (DROITS DE). — EXPERTISE PARTIELLE. — 

DÉCLARATION. L'administration de l'enregistrement et des do 
maines n'a pas le droit, lorsqu'elle n'admet qu'une partie des 
évaluations contenues dans une déclaration de succession, de 
requérir l'expertise partielle des immeubles qui, suivant elle, 
ont été évalués trop bas. Elle doi t , tant d'après l'esprit que 
d'après les termes de la loi du 27 décembre 1817, admettre 
ou rejeter dans son entier la déclaration des parties intéres
sées, et dans ce dernier cas elle ne peut éviter de provoquer 
l'expertise de la totalité des immeubles qui composent la succes
sion. 1078. 

EXPERTISE NON CONTRADICTOIRE.— DÉCÈS. Une expertise 
postérieure au décès, faite sans le concours de l'administration, 
peut servir de base à la liquidation du droit. 1558. 

V. Gains de survie. — Nomination. 
SUICIDE. — Stephanelli, dément. 74. — D'un ouvrier qui 

avait tué sa femme. 80. — Du débiteur-assassin Colt. 80. -— 
D'un avocat, à Versailles.206.—De deux époux, par misère. 341. 
— D'une malheureuse femme, par l'incendie de sa demeure. 
1416. — D u professeur Lehiierou. 1625. 

SUPPRESSION. — PAROLES OUTRAGEANTES.— RÉSERVES. Les 
Tribunaux ne peuvent à la fois supprimer des expressions ou
trageantes dans une plaidoierie et donner acte au ministère pu
blic de ses réserves de poursuivre l'avocat plaidant, à raison des 
mêmes expressions. 329. 

SURENCHÈRE. — D É F A U T DE SIGNIFICATION. L'adjudicataire 
ne peut se prévaloir du défaut de signification dans les vingt-
quatre heures à l'avoué de la partie saisie. 1699. 

Du DIXIÈME. — F'RAIS. — INSUFFISANCE. La surenchère 
du dixième doit porter sur les frais pour parvenir à la vente.— 
Lorsque, après s'être soumis à faire porter le prix principal 
de l'adjudication^» un dixième en sus du prix et des charges, on 
ajoute : en sus et par-dessus le remboursement des frais, la sou
mission est insuffisante, car ces dernières expressions sont exclu
sives de l'intention de comprendre les frais de poursuite dans 
le calcul du dixième. 127. 

FEMME MARIÉE. — N U L L I T É . La nullité d'une surenchère 
faite par une femme mariée sans le concours de son mari ne 
peut être relevée par l'acquéreur des biens surenchéris. 1196. 

SUSPICION LÉGITIME. — Affaire Garnicr. 228. 369. 
SYSTÈME PÉNITENTIAIRE. —Le silence continuel imposé 

à des reclus est-il légal, et quelle peut être son influence? 463. 

TARIF. — CHAMBRE DES NOTAIRES. Les tarifs d'honoraires 
faits par une chambre de notaires ne lient pas les parties. 1606. 

HOLLANDE. Projet de loi qui taxe les émolumens des 
juges de paix, des greffiers, huissiers, avoués et avocats devant 
toutes les juridictions du Royaume. 446. 

T A X E . — COMPÉTENCE. Le Tribunal civil est incompétent 
pour connaître de la taxation des émolumens dûs à un juge de 
paix et à son greffier, pour assistance à une vente de biens à 
laquelle des mineurs étaient intéressés. — I l en est de même du 
juge de référé. — Le droit de procéder à la taxe de ces émolu
mens appartient exclusivement au président du Tribunal 
civil. . _ 1285. 

JCGE DE PAIX. Les vacations et assistance du juge de 
paix aux licitations doivent être payées de la même manière que 
les vacations pour l'apposition et la levée des scellés. 1285. 

MATIÈRES SOMMAIRES. Une action qui n'a pas pour objet 
un simple règlement de fermage, mais une contestation sur le 
bail même, n'est pas sommaire, quoiqu'urgente. 1512. 

TÉLÉGRAPHE. — Demande de suppression des lignes télé
graphiques établies dans un intérêt privé. 611. 

TÉMOIN. — P A R T I E CIVILE. —INCAPACITÉ. — POUVOIR DU 
PRÉSIDENT. Lorsqu'un témoin, dont le nom a été notifié, se 
trouve frappé d'une incapacité prévue par la loi, le président 
peut écarter ce témoin de sa propre autorité, sans l'intervention 
de la Cour d'assises. Cette règle, applicable au cas où le témoin 
est parent ou allié au degré indiqué par l'art. 322 du Code 



d'instruction criminelle, l'est aussi au cas où i l s'est porté partie 
civile. 6 3 6 . 

SIMPLE POLICE. —SERMENT. Aucune disposition du Code 
d'instruction criminelle n'autorise les juges de simple police à 
faire entendre, sans prestation de serment, des témoins dont les 
déclarations ne seraient considérées que comme renseignemens. 
Tous les témoins sont tenus de se conformer à l'art. 155 du Code 
d'instruction criminelle. 1167 . 

TÉMOIN APPELÉ EN VERTO DU POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE 
DU PRÉSIDENT — SERMENT. — NULLITÉ. Lorsqu'un témoin, ap
pelé en vertu du pouvoir discrétionnaire du président, a déposé 
sous la foi du serment, i l n'y a pas nullité des débats, si l'accusé 
ne s'est pas opposé à la prestation du serment. 4 0 1 . 

V . Cowrs d'assises. 
TESTAMENT. — RÉVOCATION. — CAPTATION. — INGRATI

TUDE. L'aliénation de tous les biens appartenant à un testateur, 
faite par lui au profit de son légataire universel, ne révoque pas 
le testament. —L'héri t ier du sang qu i , après avoir actionné en 
partage, a soutenu qu'un testament que lui opposent ses co-héri-
tiers pour l'écarter de la succession était nul. peut, sur appel, 
soutenir, pour la première fois, que le testament est révoqué 
pour ingratitude. — Ce n'est point là former une demande nou
velle, non recevable en degré d'appel, mais proposer une dé
fense contre le testament invoqué. 4 5 1 . 

Testament au crayon. 4 7 . — Rente viagère léguée à des 
chats. 4 4 4 . 

T E S T A M E N T A U T H E N T I Q U E . LANGUE FRANÇAISE. — N U L 
LITÉ. Un testament en langue française, fait dans les Départemens 
réunis, ne peut être argué de nullité, sous le prétexte que le tes
tateur et les témoins ignoraient le français. 1312 . 

LECTURE. — N U L L I T É . La mention que le testament a été 
lu au testateur, en présence des témoins, doit être exprimée de la 
manière la plus claire. En conséquence, ne satisfait point au 
vœu de l'art. 9 7 2 du Code civil et doit être annulé le testament 
dans lequel la mention de la lecture faite à la testatrice, est sui
vie de la clause suivante : dont acte fait et passé-, enprésence des 
témoins.... après lecture entière. Cette partie finale de la phrase 
n'est pas à l'abri de toute équivoque, puisqu'elle ne se rap
porte pas nécessairement à la lecture faite à la testatrice. 6 0 1 . 

TÉMOIN. — DOMICILE. — NULLITÉ. Un testament est 
nul lorsqu'il énonce seulement la rue, et non pas la commune 
où un témoin a son domicile. 1359 . 

TÉMOIN PARENT D'UN LÉGATAIRE A TITRE PARTICULIER. Un 
testament authentique est nul, si l'un des témoins est parent, au 
quatrième degré, même dkm légataire à titre particulier. 1695 . 

TESTAMENT CONJONCTIF. — V. Substitution. 
TESTAMENT OLOGRAPHE. — ANGLAIS EN FRANCE. — 

CONSUL. — DEMANDE D'ANNULATION. Le testament fait en France 
par un Anglais au profit d'une Française est valable comme 
testament olographe, s'il est écrit (en langue anglaise), daté et 
signé de la main du testateur.—Le consul de S. M . britannique 
est sans qualité pour demander l'annulation du testament d'un 
Anglais, bien que le défunt l'ait, dans un testament antérieur, 
nommé son exécuteur testamentaire. 180 . 

ÉNONCIATION. — DATE. — TÉMOIN. On peut prouver 
par témoins l'erreur du testateur sur certaines énonciations du 
testament desquelles on veut faire ressortir la fausseté de la 
date. 1363 . 

FRAIS DE DÉPÔT. Les frais de l'ordonnance de dépôt d'un 
testament olographe entre les mains d'un notaire, ainsi que les 
frais du dépôt même, doivent être supportés par l'héritier, et non 
par le légataire à titre particulier. 2 1 9 . 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — ENVOI EN POSSESSION. — DÉ-
NÉGATIONDÉCRITLRES. Lorsqu'on vertu d'un testament olographe, 
un légataire universel a été envoyé en possession des biens d'une 
succession, et que les héritiers non réservataires qui ne se sont 
point opposés à cet envoi en possession, viennent dénier les écri
ture et signature du testament, la vérification est à la charge de 
ces derniers. 1194 . 

TEXTE DE LOI . — JUGEMENT. — MATIÈRE CRIMINELLE. 11 
n'y a pas nécessité, en matière criminelle, de citer dans un arrêt 
le texte de la loi qui punit les faits imputés au prévenu, lorsque 
celui-ci, acquitté en première instance, n'est condamné en appel 
qu'à des réparations civiles. 1544 . 

V . Erreur matérielle. 
THÉÂTRE.—RÈGLEMENT.—ARTISTES.—OBLIGATIONS SYNAL-

LAGMATIQUES. Les règlemens pour la police des théâtres ne 
changent pas la nature des stipulations privées des artistes et des 
directeurs. Ils ne peuvent astreindre les acteurs à concourir aux 
représentations dramatiques et à exécuter ainsi les obligations 
qui leur sont imposées par leurs engagemens, lorsque les direc
teurs, de leur coté, ne remplissent pas les obligations qui leur 
incombent. 5 7 1 . 

— — V. Artistes dramatiques. 
TIERCE-OPPOSITION.—CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE.—VENTE. 

— RÉSOLUTION. Un créancier hypothécaire ne peut former tierce 
opposition au jugement rendu contre son débiteur et déclarant 
résolue la vente de l'immeuble hypothéqué. 1649 . 

JUGEMENT SUR REQUÊTE. — RECEVABILITÉ. — APPEL. La 
tierce opposition contre un jugement sur requête n'est pas rece
vable. — Ce moyen de non-recevabilité peut être opposé pour la 
première fois en degré d'appel, surtout si, devant le premier 
juge, i l a été conclu à non recevoir par d'autres motifs. 8 7 0 . 

TIMBRE.—AMENDE.—FRAIS. Les frais et amende de timbre 
de quittances sontà la charge du débiteur. 1512 . 

• ÉTAT DE CHARGES HYPOTHÉCAIRES. Les conservateurs des 
hypothèques ne peuvent exiger que les demandes d'états de 
charges hypothécaires soient faites sur timbre. 188 . 205 . 

TITRE EXÉCUTOIRE. — V . Compte. 
TOSCANE.—Du rapport entre le pouvoir temporel et le pou

voir spirituel. 895 . 
TRAHISON. — Tentative de haute trahison à Marbourg. 

1199 . 
TRAITÉ. — V. Tuteur. 
TRAITEMENS. — Projet de loi et amendemens de la section 

centrale sur les traitemens de l'ordre judiciaire en Belgique. 17 . 
— Traitemens du conseil de Brabant. 34 . — Augmentation des 
traitemens de la magistrature. 1704 . 

—— V. Compétence. 
TRANSPORT DES LETTRES ET PAQUETS. — DÉLIT. — 

DOMESTIQUE On ne peut considérer comme messager, dans le sens 
de l'article 2 de l'arrêté du 2 7 prairial an I X , le domestique pré
posé par son maître fabricant,àla conduite de sa voilure, quelle 
que soit d'ailleurs la fréquence du service. Dès lors, la perquisi
tion faite sur ce domestique, pour découvrir un transport frau
duleux est nulle, ainsi que toute la poursuite qui s'en estsui-
vie. 175 . 

DÉLIT. — MESSAGER. I l suffit qu'un messager se trouve 
porteur d'une lettre cachetée pour qu'il soit réputé coupable du 
délit d'immixtion dans le transport des lettres, alors même que 
cette lettre serait uniquement relative à son service person
nel. 126 . 

LÉGALITÉ DES ARRÊTÉS SUR LE TRANSPORT DES LETTRES ET 
PAQUETS. Les arrêtés des 7 fructidor an V I et 2 7 prairial an I X , 
sur le transport illicite des lettres et paquets, ont pleine légalité 
et doivent être appliqués par les Tribunaux.—Le transport d'un 
billet de banque sous enveloppe cachetée, et d'un paquet.de pros
pectus imprimés pesant moins d'un kilogramme est-il punis
sable? 4 3 9 . 493 . 523 . 6 2 1 . 6 8 7 . 

TROTTOIRS.—ENTRETIEN.—PROPRIÊTAIRESRIVERAINS. L'en
tretien des trottoirs en briquettes, ou petites pierres, situés le 
long des rues de ville appartenant à la grande voirie n'incombe 
pas à l'État, mais aux communes.—Le règlement municipal qui 
charge les propriétaires riverains de cet entretien est légal et 
obligatoire. 9 0 5 . 

TUTEUR.—COMPARUTION PERSONNELLE.—FRAISFRUSTRATOIRES. 
D'après l'article 2 , § 3, de la loi du 1 2 ju in 1816 , les tuteurs doivent 
être entendus en personne et n'ont pas la faculté de se faire re
présenter par un avoué ou un fondé de pouvoir. — Les frais 
faits pour représenter les tuteurs doivent être déclarés frustra-
tofres. 135 . 

TRAITÉ. —PRESCRIPTION. L'action en nullité d'un traité 
intervenu entre le tuteur et le pupille devenu majeur, sans qu'il 
ait été précédé de la reddition d'un compte dans les formes vou
lues par l'article 4 7 2 du Code civil, s'éteint par la prescription 
de dix ans. Mais cette prescription ne court point à dater de la 
majorité, aux termes de l'art. 475 du même Code, mais à partir 
de la date du traité, conformément à la règle de l'article 1 3 0 4 . 8 7 4 . 

Remarques sur les devoirs et la destitution des tu
teurs. 193 . 

V . Paiement. 
UNIVERSITÉS. — BOURSES. Avis du ministre de l'inté

rieur. 7 0 1 . 
CONCOURS. Session du jury. 4 7 9 . — Questions à traiter 

en loges. 7 0 0 . — Résultat. 8 2 9 . — Fixation du concours en 
loges. 889.—Questions à traiter à domicile. 1346.—Jurys d'exa
men, V. Ce mot. 

COURS. Programmes des quatre universités de Bel
gique. 5 2 6 . 1577 . 

D E BRUXELLES. Banquet des étudiants. 8 9 1 . — Rapport 
sur la situation. 9 4 3 . 

D E GAND. Fête aux lauréats du concours. 1655 . 
D E GOETTTNGUE. Mort de Miihlenbruch. 1218 . 
D E LOUVAIN. Annuaire de l'université. 719 . — Bruits 

sur la nomination de nouveaux professeurs. 1 4 4 9 . 
D E WCRTZBOIRG. — Rescrit contre le duel. 508 . 
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USAGE. — DROIT D'USAGE DANS UNE FORÊT. —POSSESSION. — 
PREUVE TESTIMONIALE. — La possession d'un droit d'usage dans 
une foret peut être prouvée par témoins, même en l'absence de 
procès-verbaux de délivrance et de déclaration de défensa-
bilité, et en l'absence d'un commencement de preuve par 
écrit. 1799. 

USINE. — AUTORISATION. — TRANSMISSION. Celui qui est au
torisé par l'autorité à tenirune fabrique ou magasin pour lequel 
cette autorisation est requise, cède cette autorisation avec son 
établissement. — Ces autorisations s'attachent à l'industrie, non 
à la personne. 1324. 

CONSTRUCTION. — EXPLOITATION. — CONTRAVENTION. Ce 
n'est pas la construction d'une fabrique insalubre ou incommode, 
mais l'exploitation d'un établissement de ce genre, jointe au dé
faut d'autorisation, qui constitue l'infractionà l'arrêtédu 31 jan
vier 1824. de telle manière que le fabricant se rend coupable 
d'une infraction nouvelle, chaque fois qu'il fait un nouvel acte 
d'exploitation, et que l'exception de chose jugée ne peut jamais 
être opposée. 1213. 

DOMMAGE. — RÉPARATION. Les propriétaires d'usines, 
nonobstant l'autorisation administrative, sont responsables des 
dommages qu'ils causent aux propriétés voisines, et notamment 
de la moins-value de ces propriétés, résultant de tapage, ébran
lement de murailles, vibration du sol, etc., etc. 307. 

MOULIN. — CONTRAVENTION. — JUSTIFICATION. Le pro
priétaire d'un moulin, qui a négligé de lever les vannes du déver
soir, ne peut justifier son refus d'obtempérer aux injonctions de 
l'autorité, en soutenant que la levée des vannes aurait entraîné 
une inondation. I l n'appartient pas aux Tribunaux de se faire 
juges de l'opportunité des mesures prescrites par le pouvoir ad
ministratif dans le cercle de ses attributions. 820. 

USUFRUIT. — CESSION. V . Mutation. 
CONTRIBUTION. — MODE DE COLLOCATION. En matière de 

distribution par contribution, le créancier d'une somme en usu
fruit peut être autorisé à percevoir le capital de sa collocation, 
sauf à lui à donner caution. Et i l y a lieu de réformer la colloca
tion qui ordonnerait le dépôt de cette somme à la caisse des con
signations, et réduirait ainsi au préjudice du créancier l'intérêt 
du capital auquel i l a droit. 620. 

LÉGAL. — INSAISISSABILITÉ. — L'usufruit légal des père 
et mère sur les biens de leurs enfans peut être saisi pour tout 
ce qui excède les dépenses nécessaires à l'éducation des en-
fans. 1431. 

LEGS D'USUFRUIT. — DISPENSE DE DONNER CAUTION. — 
L'époux qui lègue à son conjoint, en vertu de l'art. 1094, l'usu
fruit de la moitié qui compose la réserve légale de ses enfans, peut 
également dispenser ce conjoint de l'obligation de donner cau
tion. — Cette dispense ne peut être considérée comme une at
teinte portée à la réserve. 1194. 

RENOUVELLEMENT DU BAIL. Le principe établi par les 
art. 595 et 1430 du Code civil , qui défend à l'usufruitier de renou
veler le bail d'une maison plus de deux années avant l'expira
tion du bail courant, ne souffre pas exception, alors même que 
le bailleur réunirait dans sa personne la double qualité d'usu
fruitier et de nu-propriétaire par indivis. 1050. 

V. Fleur sans fruit. 
USURE. — Affaire Grange. 31. 190. 461. — Martin Ver-

hoeven. 889. — Progrès de l'usure en Belgique. 1624. — Legs 
en faveur des victimes de l'usure à Londres. 1626. 

V. Intérêts usuraires. 
USURPATION DE TITRE OU FONCTIONS. — AVOCAT. Le 

ministère d'avocat ne constitue point une fonction publique. 
Par suite, celui qui l'a usurpé n'est point passible des peines 
comminées par l'art. 258 du Code pénal, mais, pour en avoir porté 
le costume, i l est passible des peines de l'article 259. 174. 

DÉCORATIONS. Port illégal de décorations étrangères. 63. 

VACANCES. Le tribunal de commerce de Bruxelles, vu le 
nombre des affaires déclare qu'il n'en prendra pas. 1313. 

VACATIONS. — AUDIENCE DE CRIÉES. Bien qu'une audience 
de criées n'ait pas été fixée dans le règlement du service des va
cations, la chambre des vacations peut fixer un jour à fin de suren
chère et l'avenir prescrit par l'art. 711 C. pr. peut être donné 
pour cette audience. 1699. 

Composition des chambres de vacation à la Cour de 
Bruxelles 1083. 1624. — Au Tribunal de Bruxelles. 1199. 

VAGABONDAGE.—Port illégal du costume ecclésiastique ; 
rupture de ban d'expulsion. 860. — Le poëte vaga
bond. 1704. 

VAINE PATURE. — CHEMINS VICINAUX. — POSSESSION. La 
possession immémoriale de la vaine pâture sur les chemins vi

cinaux ne constitue pas une exception préjudicielle. — L'auto
rité administrative ne peut interdire l'exercice de cette vaine 
pâture. — Le pâturage des terres vaines et vagues ne peut fon
der prescription, si la possession n'a pas été exclusive. 432. 

VARIÉTÉS. — Sentence d'un juge Texicn. 32. — Mendicité 
et menaces. 42.— La garde-malade. 43.— Un solliciteur. 45. — 
Testament au crayon. 47.— Mort d'une jeune fille, par coquet
terie. 206. — Procès verbal des commis de l'administration du 
timbre. 286. — Vente d'une femme en Angleterre. 318. — 
Quatre arrêts pour une réclamation de 3,000 francs. 359. — Le 
dentiste de Charles X . 371. — Mariage manqué; la fille d'un 
grand d'Espagne. 406. — Testament d'une anglaise au profit de 
ses chats. 444.—Le squelette ambulant. 445. — Condamnation 
de deux soldats à Lisbonne. 542. — L e maniaque Stevenson. 
557. 576. — Littérature bigorne. 887. — Le poëte vaga
bond. 1704. 

VENTE. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — D A T E DE L'OBLIGATION. 
Lorsque dans l'acte, sous seing privé, de la vente d'un immeuble, 
les parties conviennent de rédiger un acte notarié dans un délai 
déterminé, la vente n'en est pas moins parfaite depuis l'époque 
de la signature de l'acte sous seing-privé. 352. 

CHOSE D'AUTRUI. — ACTION EN NULLITÉ. Le propriétaire 
ne peut demander directement la nullité d'un acte par lequel des 
tiers ont aliéné sa propriété. 1760. 

CHOSE D'AUTRUI. — CONFIRMATION. — La vente de la 
chose d'autrui est confirmée, si le vendeur devient, même pen
dant le litige, héritier du véritable propriétaire. 352. 

CHOSE D'AUTRUI. — M A R I VENDEUR. — PROPRE DE LA 
FEMME. Bien que la vente de la chose d'autrui soit nulle, le mari 
vendeur n'est pas reccvable à opposer la nullité de celle qu'il a 
consentie d'un propre de sa femme. 352. 

COMMIS-VOYAGEUR. La vente faite à un commis voyageur 
n'est parfaite qu'après acceptation par sa maison, et le commis 
n'est pas garant de cette acceptation. 1544. 

EFFET PUBLIC. — MARCHÉ A TERME.—AGENT DE CHANGE. 
L'agent de change qui prête sciemment son ministère à des opé
rations de bourse qui n'ont rien de réel et se résolvent en diffé
rences, devient le complice du joueur et comme tel doit être-
puni des peines portées par l'art. 419 du Code pénal. 263. 

ENCAN. — CESSATION DE COMMERCE. La disposition de 
l'art. 2 de la loi du 24 mars 1838 ne peut s'entendre que d'une 
cessation réelle de commerce. La bonne foi ne peut servir d'ex
cuse à ceux qui contreviennent à des lois de police intérieure. 
314. 778. 

FRAIS.—HONORAIRES DU NOTAIRE .Lávente faite « à condition 
de payer les frais «comprend obligation de payer les honoraires 
du notaire instrumentant. 1606. 

NOTAIRE SANS MANDAT. —• VALIDITÉ. La vente faite par 
un notaire auquel le vendeur a retiré pouvoir de vendre n'en 
est pas moins valable vis à vis de l'acquéreur de bonne 
foi. 1331. 

PRIX LAISSÉ A L'ARBITRAGE D'UN TIERS. Lorsque la stipu
lation que le prix d'un objet cédé sera déterminé par un tiers ne 
forme pas une convention isolée, mais qu'elle est liée à d'autres 
clauses d'un même contrat, i l n'y a pas lieu d'appliquer l'art. 
1592 du Code civil . 1189. 

PRIX.—OFFRES RÉELLES.—CONSIGNATION.—RÉSOLUTION. 
L'acheteur quia offert le prix mais sans le consigner peut néan
moins demander la résolutionde la vente. 1503. 

PROMESSE. — D É L A I FATAL.—RÉSILIATION. Le délai fixé 
en une promesse de vente, et dans lequel la réalisation du con
trat devra être opérée, n'est pas seulement comminatoire. Si l'ac
quéreur l'a laissé passer sans demander la réalisation de la vente, 
i l est déchu de son droit, et les parties sont remises au même 
état que devant. 251. 

STELLIONAT. — PLURALITÉ D'ACQUÉREURS.—PRÉFÉRENCE. 
Entre deux personnes, dont l'une a acheté, postérieurement, et 
par acte authentique, le même bois, sans distinction de sol et de 
superficie, la préférence doit être accordée au premier acqué
reur, toute action étant réservée au second acquéreur pour 
poursuivre son vendeur en garantie et comme stelliona-
taire. 460. 

VÉRIFICATION D'ÉCRITURE. — DÉNÉGATION. — ABSENCE 
DE CONCLUSIONS. Lorsqu'une quittance produite devant un Tri 
bunal est déniée par l'une des parties, les juges ne sont pas 
tenus nécessairement d'ordonner une procédure de vérification 
d'écriture, lorsqu'il n'y a pas eu de conclusions formelles prises 
h fin de vérification. 1195. 

PREUVE TESTIMONIALE. La sincérité d'une signature con
testée peut être prouvée par témoins, alors mêmequele litige dé
passe 150 fr. 1365. 

VIENNE. — Augmentation des crimes. 288. 
VILVORDE. — V . Prison. 



VIOL. (TENTATIVE DE). Acquittement. 7 8 1 — Commis à 
Gilly par Dubois, ouvrier houilleur. 1 2 8 2 . 

VIOLATION DE DOMICILE. Fils poursuivi par son père, 
devant le Tribunal correctionnel de Foix, absolution du pré
venu. 3 7 2 . 

VIOLENCES LÉGÈRES. — DÉLIT. Les violences légères ne 
sont punies par aucune loi. 1496 . 

VOIRIE.—CHEMIN PUBLIC—PROPRIÉTÉ DE L ' É T A T . Les che
mins publics ne peuvent être rangés au nombre des routes ap
partenant à l 'État ou aux provinces, que pour autant que les 
frais de reconstruction et d'entretien qu'ils nécessitent soient à 
charge du Trésor public ou de la caisse provinciale. Par suite, 
la chaussée des Romains, qui va de Tongres à Waremme, doit 
être considérée comme un chemin de grande communication v i 
cinale. 1230 . 1 7 3 3 . 

CHEMIN PUBLIC. — RAYON DES FORTIFICATIONS. — R È -
I I L E M E N S . —Les chemins publics, alors même qu'ils se trouvent 
dans le rayon des fortifications et qu'ils appartiennent à l'État, 
sont soumis aux mesures réglementaires sur la voicrie. 1 3 1 . 

CIRCULATION DES VOITURES. — ARRÊTÉ DU PRÉFET. L'ar
rêté d'un préfet défendant de circuler avec deux voitures à la file 
conduites par le même cheval est obligatoire et légal. 1593 . 

V. Rues. — Trottoirs. 
VOL.—COMMIS A PLUSIEURS.—RENVOIDU CO-AUTEUR. Lorsque 

le co-auteur d'un vol a été renvoyé des poursuites par le motif 
i|ue, tout en ayant assisté le voleur, i l ignorait qu'une soustrac
tion frauduleuse s'opérait, l'auteur principal ne peut plus être 
condamné du chef de vol commis à plusieurs. 1 1 8 1 . 

GREFFE. — SOMME D'ARGENT. — DÉPÔT PUBLIC — L'art. 
255 du Code pénal n'est point applicable à la soustraction des 
sommes d'argent commise dans un greffe, lorsque la question 
posée au jury ne renferme pas la mention expresse que ces 
sommes étaient contenues dans le greffe à titre de dépôt. 4 2 1 . 

MAISON HABITÉE. — Une étable qui se trouve avec la 
maison habitée sous le même toit et dans la même enceinte gé
nérale, est réputée maison habitée, dans le sens de l'article 3 9 0 
du Code pénal, lors même qu'elle est séparée de la maison par 
un mur, qu'il n'y a pas de communication, mais des entrées par
ticulières pour l'une et pour l'autre. 1 7 8 4 . 

RESPONSABILITÉ CIVILE. Les dispositions légales sur le 
dépôt nécessaire (articles 1952 et 1 9 5 3 du Code civil) ne s'ap
pliquent point par extension au propriétaire d'un cabinet de 
lecture dans lequel un vol a été commis au préjudice d'un 

lecteur auquel on a soustrait son manteau. 2 5 2 . 
Vol à la caisse d'épargnes, à Richmond. 3 1 . — A l'octroi 

de Chatam par le chef de police. 3 1 . — Vol de comestibles. 4 2 . 
— Affaire Pomarède. 6 2 . —Suivi d'incendie, repentir. 6 2 . — 
Avec effraction, Gabriel Brown, dit Janin. 93 . — Domestique, 
Horn. 93.—Commis par misère. 3 4 1 . 4 4 4 . — Qualifié, Bruers. 
405.—Commis à l'hôtel de la Campine. 441.—Qualifié, Bruers; 
prescription. 460. — Dans la cathédrale d'Aix-la-Chapelle. 464. 
—. Dans l'église d'Oostcamp, en 1 8 2 5 , aveux arrachés par la mi
sère. 4 7 9 . — Vol de seigle, Hulet. 524.—Sophie Hostc, à Gand. 
5 2 4 . — Augustine Depage, vol d'argent. 524. — Knyp, avec 
fausses clefs. 524.—Avec effraction, Dumoulin etClaeuw. 525. 
— Depauw, vol qualifié. 5 4 0 . — Vol de vêtemens, Claeis. 540 . 
— Kcirsbilk, vol d'argent. 5 4 1 . — Accusation de vol contre un 
accusé déjà condamné à mort, tentative de suicide à l'audience. 
5 5 4 . — Vanval, acquittement. 5 5 7 . — Vol de comestibles, De-
geyter. 6 2 0 . — De vêtemens, Desmet 6 2 0 . — Van Zantvoorde, 
acquittement. 6 3 7 . — Récidive, Lievens. 637. — Époux De-
sutter, complicité de vol, acquittement. 651.—Rossel, acquit
tement. 6 6 8 . — Conseil de guerre du Brabant, Deridder 7 3 3 . — 
Avec les cinq circonstances, Oldyck, Blaton et Geeraerdts. 748 . 
— Jean Baptiste Duval. 7 5 0 — Vol d'outils, effraction, Piron. 
7 8 0 . — Voldomestique, Fryns. 780.—Léon Hovelinck. 8 0 7 . — 
Cinq dévaliseursde campagnes,Decoster, Desmet, Evrard, Four-
rdin, Libout. 7 9 2 . 8 2 1 . — Vol audacieux à Momalle , Mathieu 
Bovy. 8 2 1 . — Vol d'argent imputé à un terrassier, acquittement. 
822 .—Vol de cinq francs, Fonson, médecin. 844. — Bersez, vol, 
escroquerie, abus de confiance, récidive. 8 6 0 . — Vol de bidons 
de soupe, acquittement. 8 8 6 . — V o l de 2 7 , 0 0 0 fr. sur la diligence 
Briard. 8 8 9 . — De Marré , Jean Demey, Pricm , Groolaert, 
Boutté, Devolder, Grootaert. 924 .—Murray , vol d'argent. 938 . 
— Domestique, De Boelpape. 9 7 3 . — Affaire Janssens, Bonné-
Geens. 9 7 5 . 1007 . 1 0 2 1 . 1096 . 1 2 4 0 . 1 2 6 7 . 1295 . 1296 .—Vol 
avec circonstances aggravantes Van Buggenhout et Van Stip-
hout. 1004 . — Vol domestique, Joséphine VanEeckhout. 1065 . 
— Laubry , septième condamnation.—De plomb, au Beffroi de 
Gand; Legros, sonneur.1099.—D'avoine, Petit. 1099.—D'un coq, 
Simonart. 1113.—Chez le libraire Michel, Célis. 1212 .—Vol de 
moutons, 1215.—De pommes de terre, sept condamnés. 1 2 3 2 . — 
Six accusés, peine de mort, 1 1 3 2 . —D'un porc. Limpens et Du
bois. 1 2 3 1 . — Colyn, vol d'habillements. 1 2 3 1 . — Jouret, vol de 
chevaux. 1 2 8 1 . — Dordemans, vol à la Cambre. 1282 .—Vol de 
poules. 1670 . — Tentative de vol , caractères constitutifs. 1732 . 



TABLE CHRONOLOGIQUE 

DES ARRÊTS, JUGEMENS ET DÉCISIONS DIVERSES 

Contenus dans le tome I " de la BELGIQUE JUDICIAIRE. 

IN. B. Les noms de villes qui ne sont suivis d'aucune désignation indiquent les Cours d'appel. 

1841. 

26 mai. Berlin Cassation. 49 
28 déc. Tournai!' , civil . 834 

1849 . 

24 févr. Bruxelles T. civ. 26 
21 mars. Cologne. 547 

4 avril. BerlinCassation.185 
27 .. Cologne. 337 

6 mai. Cologne. 7 
23 » BerlinCassation.931 
28 >» Anvers T. civ. 243 

6 juillet. BruxellesT.civ.550 
11 » Cologne. 337 
14 » Angers. 126 
16 Bruxellcsj. arb. 181 
22 n Malines T. civ. 1091 
25 » Cologne. 280 

Cologne. 291 25 
Cologne. 280 
Cologne. 291 

26 » Londres. 1458 
27 » Cologne. 1488 

2 août. Rouen. 127 
4 »» Gand. 84 
4 » GandT.decom. 937 
8 >» Cologne. 396 

10 » Colmar. 126 
10 Colmar. 175 
10 » Cologne. 350 
11 Cologne. 260 
13 » Berlin Cassation. 87 
13 BerlinCassation.336 
25 » Cologne, 322 

5sepiewi6.BerlinCassation.921 
12 1) BcrlinCassation.730 
19 octobre. Liège. 418 
19 0 Heeren veenT. c l 377 
21 » Rouen. 126 
21 LaHayeH.Cour.658 
2novemb. Bruxelles. 69 
2 Bruxelles. 86 
5 » TurnhoutT.cor.493 

10 Paris T. civil . 127 
11 » BruxellesT.com.102 
14 Cologne. 1425 
16 LaHayeH.Cour.415 
15 Cologne. 1733 
17 n Cologne. 934 
17 Cologne. 1044 
18 » Gand. 72 
18 » BerlinCassation.195 
21 » BerlinCassation.131 
23 n Bruxellcsj. arb. 183 
23 ». Utrecht. 200 
23 » Cologne. 760 
23 n Bruxelles. 859 
23 n Cologne. 902 
23 » Cologne. 1247 
25 » BruxellesH.C.ml69 
28 » BerlinCassation 183 
28 n Berlin Cassât". 1430 
29 » Douai. 75 
30 Cologne. 1503 
1 " decemb. Liège C. d'assises. 16 
1 " »» Bruxelles. 30 

i l Lyon. 262 

3 décemb. Namur T. corr. 41 
3 Paris. 127 
3 » Bruxelles Cass. 255 
5 « Cologne. 1359 
6 » TongresT.civil.1701  
8 » Paris. 88 
8 » Liège. 469 
9 » Uccie Just, de p. 219 

10 .. Liège. 81 
10 » DinantT. civi l . 135 
12 >» Paris Cassation. 239 
12 Cologne. 802 
12 >- Rennes T. civil . 1702 
12 « Cologne. 1359 
12 » Bruxelles Cass. 859 
13 « Gand T. civil . 167 
13 » Paris Cassation. 214 
13 » Agcn. 264 
13 » Paris Cassation. 337 
14 »> Bruxelles C. d'as.59 
14 » Rouen. 175 
15 » Liège T. corr. 332 
17 ». Liège. 126 
17 » Anvers T. civil . 218 
17 » Liège. 454 
17 » Bruxelles Cass. 460 
17 » Bruxelles Cass. 515 
19 » Gand T. civil . 179 
19 » Paris Cassation. 284 
19 » Paris Cassation. 284 
19 » Bruxelles T. civ.337 
20 .» Paris T. civil . 174 
20 » Paris Cassation. 285 
21 .» Paris. 175 
21 » Cologne. 124 
22 » Maestricht.T.c.234 
22 » Tournai T. civil . 919 
24 » Paris. 167 
24 » LiégeT. civil . 1477 
27 ». Paris. 175 
27 ». Malines T. corr. 439 
27 » Cologne. 1312 
28 .» Liège. 215 
28 ». Agen. 243 
29 »> Paris. 242 
30 ». La Haye H . C. 500 
80 ». Bruxelles Cass. 757 
31 » BruxelIesT.cor.186  
31 »> Najnur T. corr. 230 
31 »» Paris. 251 
31 .» Paris. 252 
31 .» Paris Cassation. 266 
31 »> Dinant T. civi l . 693 

£843. 

2/«m>»er,Brux. T. civi l . 177 
2 » Paris Cassation. 284 
2 »» Utrecht. 500 
3 »> La Haye H . C. 905 
3 » La Haye H C . 1081 
4 » Paris Cassation. 422 
4 »> Rotterd.T.civil.282 
4 »> Bruxelles. 696 
4 » Bruxelles. 696 
4 » Liège. 259 

^janvier. Paris. 251 
5 ». Paris. 252 
5 Bruxelles Cass. 321 
5 »» Cologne. 869 
5 »» Cologne. 1432 
5 )» Liège. 395 
6 ». Gand. 279 
7 »» Orléans. 280 
7 » Anvers T. civil . 533 
9 » Paris T. comm. 227 
9 » Paris. 241 
9 »» Paris T. comm. 265 
9 )» Bruxelles Cass. 310 
9 >» Paris Cassation. 338 

10 » Douai. 307 
11 » Paris T. comm. 245 
11 Paris. 265 
11 »» Paris Cassation.285 
11 » Gand. 314 
11 Liège. 648 
11 » Gand. 696 
11 ». Cologne. 1471 
12 »> Liège. 569 
12 ». Brüx. T.comm. 337 
12 » Rouen. 421 
12 » Cologne. 1338 
12 )» Bruxelles Cass. 1550 
13 » Liège. 249 
13 n Paris. 263 
14 »» Paris. 265 
14 »» Grenoble. 308 
14 .» Bruxelles Cass. 612 
15 u Bruxelles Cass. 859 
16 ». Bruxelles Cass. 228 
16 » Gand. 258 
16 »» Paris Cassation. 284 
16 .» Paris Cassation. 411 
17 » Libournc T. C e.354 
18 ». Paris Cassation. 336 
18 » Bruxelles. 347 
18 »» Besancon. 414 
18 ». Paris t . civil . 468 
18 » Bruxelles. 859 
18 » Bruxelles. 859 
19 Paris. 352 
19 >. Paris Cassation. 421 
19 » Bruxelles Cass. 907 
19 ». Bruxelles Cass.1515 
20 »» Liege. 283 
20 »» Liège. 386 
21 » Bruxelles. 276 
21 BruxellesT. civ. 328 
21 » Bruxelles. 428 
21 n Liège T. civil . 432 
23 » Paris Cassation. 337 
23 Berlin Cassât". 1784 
24 Paris. 338 
24 Paris Cassation. 420 
24 » Limoges. 422 
25 n Bruxelles. 696 
25 » Bruxelles. 860 
25 s Cologne. 1240 
25 n Cologne. 1799 
26 n Caen T. civi l . 297 
26 » Paris T. civil . 337 
26 Liège. 1105 

27i/'anm'c>\Tournai. 1075 
27 ». Liège T. corr. 667 
27 ». La Haye H . C. 690 
28 »» BruxellesT.civ. 530 
28 » Liège T. civil . 1733 
30 »» BruxellesT. civ. 352 
30 ») BruxellesT.civ. 363 
30 »» Paris Cassation. 422 
31 »» Paris T. civil . 385 
31 i» Bruxelles Cass. 729 
31 » Bruxelles Cass. 907 
31 Liège T. civil . 1526 
1e rfévrier.Paris Cassation. 460 
1" »» Paris Cassation. 501 
1" ». Cologne. 817 
2 » Paris Cassation. 337 
3 »> Bruxelles. 311 
4 » Riom. 413 
4 Liège. 728 
4 » Cologne. 1365 
6 ». BruxellesT. c". 368 
6 » Berlin Cassât". 1300 
6 » Gand. 1486 
8 »» Riom. 421 
8 ». Paris Cassation. 426 
8 ». Paris Cassation. 547 
8 » Liège. 616 
8 i» Caen. 731 
8 » Liège. 747 
8 Cologne. 1431 
9 Paris T. civil . 421 
9 » Paris. 422 

10 » Liège. 574 
10 »» Brüx. T. c ivi l . 1729 
11 ». Paris Cassation. 421 
11 ». Paris T. civil . 731 
11 »» Liège. 832 
13 »» Brüx. T. civil . 384 
13 ». Bruxelles. 417 
13 » Paris Cassation. 421 
13 ». Anvers T. civil.644 
14 » Bruxelles Cass. 538 
14 ». Bruxelles Cass. 571 
14 » Liège. 1476 
15 3. Bruxelles. 427 
15 ÏJ Paris Cassation. 501 
15 )) Paris Cassation. 501 
15 ». Paris Cassation. 619 
15 » Cologne. 1392 
16 ». Bruxelles Cass. 398 
16 » Cologne. 1432 

La Haye H . C. 1379 17 ï» 

Cologne. 1432 
La Haye H . C. 1379 

18 ». Paris Cassation. 501 
20 1. Bruxelles T. c". 490 
20 » Laval T. civi l . 1701 
22 n Paris T. civil. . 460 
22 ») Bois-le-Duc. 491 
22 » Paris Cassation. 501 
22 ï . Paris. 650 
22 u Cologne. 1257 
23 .» Versailles T.cor.438 
23 » Bruxelles. 451 
23 Paris. 460 
23 » Riom. 644 
24 ». Paris Cassation. 458 
24 ». Gand. 467 

http://BruxellesT.civ.550
http://5sepiewi6.BerlinCassation.921
http://LaHayeH.Cour.658
http://TurnhoutT.cor.493
http://BruxellesT.com.102
http://LaHayeH.Cour.415
http://TongresT.civil.1701
http://BruxelIesT.cor.186
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24 février.Bruxelles Cass. 486 
24 » Paris. 501 
24 « BruxellcsT.corr.538 
24 » Liège. 554 
24 « Liège. 666 
24 » BordcauxT. c". 774 
24 » BruxellcsT.civ.1733 
26 1, La Haye H . C. 633 
25 » ParisCassation.1017 
27 Bruxelles Cass. 732 
28 H Utrecht. 500 
28 » MaeslrichtT.c ; l.521 
28 » Paris T. civil. 620 
1" mars. Bruxelles. 488 
1" „ Bruxelles. 500 
1" » Paris Cassation. 657 
1« il Liège. 696 
1 " » Paris Cassation. 758 

2 » Paris. 628 
2 » Cologne. 1667 
2 « Bruxelles Cass. 629 
3 » Bruxelles. 459 
3 » Gand. 787 
6 « Paris Cassation. 637 
7 « Anvers T. corr. 523 
7 » Paris Cassation. 620 
7 » Paris Cassation. 643 
9 » Gand T. civil . 635 
9 « Bruxelles. 636 
9 » Paris Cassation. 636 
9 » Gand T. comm. 709 

10 » Paris. 520 
10 .1 Ypres T. civil. 552 
10 i, La Haye H . C. 650 
10 » Brüx. T. civil. 691 
11 H Bruxelles. 604 
11 » Liège T. civil. 970 
11 H Liège. 1160 
11 » Liège. 1389 
11 » Liège. 1473 
13 « Bruxelles Cass. 880 
14 » Paris T. civil . 553 
15 » Liège. 883 
15 » BruxellesT.corr.883  
15 » Liège. 1072 
15 » Liège. 1733 
16 » Cologne. 1247 
16 » Paris. 631 
17 H Bruges C.d'ass. 648 
17 « La Haye H . C. 721 
17 » Cologne. 1074 
18 H Bruxelles Cass. 564 
19 .. Dinant T. civil . 938 
19 » Bruxelles Cass.1719 
20 » Bruxelles Cass. 696 
20 » Bruxelles Cass. 776 
20 i. Bruxelles T. c". 878 
20 i. Cologne. 1697 
21 » Bruxelles T. civ. 602 
22 » Bruxelles. 613 
22 » Paris Cassation. 731 
22 H Paris Cassation. 731 
22 » LeuzeJust. dep. 803 
22 » Surinam. 1247 
22 » Bruxelles. 1364 
23 » Paris Cassation. 732 
23 » Paris Cassation. 732 
23 « Turnhout T.c' .858 
23 » Paris T. comm. 1018 
23 « Cologne. 1799 
25 » Liège. 1043 
25 « Bruxelles. 1254 
25 » Bruxelles T. c".603 
26 » La Haye H . C. 712 
26 » Paris Cassation. 922 
27 » Gand. 801 
27 » Paris. 871 
28 « Paris. 617 
28 » Bruxelles Cass. 694 
28 « Paris Cassation. 724 
28 » Bruxelles Cass. 849 
28 « Bruxelles Cass. 1319 
29 > Liège. 952 

29 mars. Douai. 1045 
29 » Liège. 1136 
30 » Rennes. 695 
30 » ParisCassation.1018 
1" avril. Liège. 1221 
1« » Liège. 1351 
1" » Liège T. civil . 1668 

3 » Bruges T. civil . 818 
3 » La Haye. H . C. 906 
4 » Liège T. civil . 1047 
5 n Liège Just. dep. 717 
5 n Bruxelles. 724 
5 i. La Haye. 870 
5 » Paris T. civil . 1018 
6 » Bruxelles Cass. 914 
8 i. Liège T. civil . 838 
8 i, Bruxelles. 1720 

10 » Bruxelles Cass. 1784 
11 „ Liège. 707 
12 » Paris Cassation. 738 
12 » Paris Cassation. 785 
12 >. Liège. 1512 
13 » Bruxelles T. c". 711 
14 n Bruxelles H . C. 695 
15 n Bruxelles. 706 
15 n Bruxelles. 831 
15 » Bruxelles. 968 
15 » Bruxelles. 1720 
17 n ParisCassation.1018 
18 « LecuwardenTc'.907 
18 n Anvers T. com.1745 
19 » ParisCassation.1019 
19 » Cologne. 1717 
20 » Bruxelles. 715 
20 » VersaillesT.c".1610 
22 » Bruxelles. 727 
26 » Bruxelles. 799 
26 » BruxellesT.cor.820  
26 » Riom. 821 
26 » Paris. 821 
26 » Bruxelles. 945 
27 » Paris T.comm. 1049 
29 » Bruxelles. 882 
1 " mai. Bruxelles T.civ.903 

3 » Bruxelles T.civ.873 
5 ' » Paris Cassation. 821 
6 » Bruxelles T. c«. 787 
6 » DinantT. civil.1144 
6 » Riom. 1194 
8 » Paris Cassation. 820 
8 » ParisCassation.1194 

10 » BrugesT.civil.1077 
11 » Rouen. 1019 
11 » BruxellesCass.1584 
12 » Bruxelles J.arb.879 
12 » Leyde T. corr. 1002 
12 » La Haye H . C. 1363 
12 » BruxellesT.c".l634 
13 » Bruxelles T . c c e.936 
13 » Liège T. civil . 1354 
13 n Turnhout T. c1.1523 
13 n Liège T. civil . 1526 
13 u Bruxelles Cass.1592 
15 » Gand T. civil . 874 
15 » Bruxelles T. civ.935 
15 » ParisCassation.1194 
15 z Le Havre T. c". 1428 
16 » Malines T. corr. 885 
16 » BruxellesCass. 1123 
16 » BruxellesCass. 1167 
16 » BruxellesCass. 1784 
16 » ParisCassation.1194 
16 » Malines T. cor.1261 
18 » Montpellier. 1504 
17 » Bruxelles. 898 
17 » Tournai T. civ.1048 
17 » ParisCassation.1194 
18 u Huy T. civil . 904 
18 » Dinant T. corr. 884 
18 » Montpellier. 1496 
19 » ParisCassation.1050 
20 » Paris Cassation. 922 
20 « Paris T. civil. 1050 

20 mai. Bruxelles. 1061 
20 Liège. 1088 

Liège. 1424 20 
Liège. 1088 
Liège. 1424 

20 » Poitiers. 1496 
20 Liège T. civil. 1698 
23 Paris T . civil. 907 
24 Paris T. comm. 907 
24 Bruxelles. 959 
24 » Bruxelles Cass. 1227 
24 n Liège T . civil . 1512 
26 11 Malines T. civ. 1078 
26 II Rouen. 1090 
26 11 Bordeaux. 1195 
26 11 Anvers J. de p.1226 
27 11 Brüx. T. corr. 954 
27 11 Liège T. civil. 1141 
27 >1 Liège T. civil . 1544 
29 11 ParisCassation.1019 
29 II Bruxelles. 947 
30 1) Nancy. 1195 
30 » ParisCassation.1195 
31 n Bruxelles. 1592 
31 il Liège. 1794 
1 " juin. Agen. 1392 
1 e r » Rouen. 1633 

2 Liège. 1512 
2 Bruxelles Cass. 1619 
3 Bruxelles. 1041 
3 ParisCassation.il 96 
3 Paris. 1196 
3 » BruxellesCass. 1518 
3 » Reims T. civil. 1558 
5 BruxellesCass. 1719 
6 » Liège T. civil . 1426 
7 Riom. 1120 
7 Gand. 1593 
8 ParisCassation.1196 

13 Melun T. civil. 1559 
13 il Pari sCassation. 1071 
14 Paris. 1050 
14 ParisCassation .1195 
14 Paris. 1195 
14 ParisCassation.1196 
14 » Paris T. civil. 1197 
14 » ParisCassation. 1197 
14 Paris. 1197 
14 ParisCassation. 1471 
15 » Paris. 1050 
15 Gand T. com. 1303 
15 » Besançon. 1496 
16 H LaHayeH.C. 1246 
17 )1 BruxellesT.c ;'.1222 
19 » BruxellesCass. 1055 
19 n Tournai T. civ.1143 
19 n Paris. 1264 
19 » BordeauxT.c".1355 
20 » ParisCassation. 1197 
20 Bruxelles. 1213 
20 » Rouen. 1263 
20 Gand. 1537 
21 » Bruxelles. 1331 
21 Bordeaux. 1527 
21 » Bruxelles. 1587 
21 )i Tournai T . civ. 1668 
22 » Paris. 1246 
22 Paris, 1246 
23 Bruxelles. 1246 
23 Paris. 1263 
23 Paris. 1264 
24 » Liège. 1381 
24 » BruxellesT.C.1524 
24 Dinant T. civ. 1649 
26 BruxellesCass. 1101 
26 Bruxelles Cass. 1133 
26 » BruxellesCass. 1135 
26 BruxellesCass. 1159 
26 il Tournai T.civ.1224 
26 » BruxellesCass. 1648 
28 n Paris. 1264 
28 » ParisCassation.1497 
30 il Paris. 1197 
30 n Gand. 1335 
1«' juillet. Tournai T. civ. 1258 

i" juillet. Bruxelles T.cM. 1285 
3 Tournai T. civ. 1427 
3 » BruxellesCass. 1483 
3 BruxellesCass. 1499 
3 BruxellesCass. 1534 
3 » BruxellesCass. 1597 
3 » Bruxelles. 1710 
4 » Liège. 1375 
4 » ParisCassation.1497 
5 » ParisCassation.1485 
6 » Agen. 1593 
6 BruxellesCass. 1719 
7 ParisCassation.1197 
7 Paris. 1513 
8 Brüx. T. civil. 1383 

10 Brüx. T. com. 1162 
10 ParisCassation.1497 
10 ParisCassation.1190 
11 ParisCassation.1497 
12 » T i c l T . civil . 1669 
13 Bruxelles Cass.1189 
13 ParisT.com. 1263 
13 n Bruxelles. 1312 
13 » Bruxelles. 1358 
13 » ParisCassation.1513 
13 ParisCassation .1513 
14 Bruxelles. 1246 
14 » ParisCassation.1247 
14 i) Paris. 1263 
14 » ParisCassation.1476 
15 Anvers T. civil.1675 
16 Limoges. 1513 
17 BruxellesCass. 1237 
17 » TournaiT.civ. 1458 
17 Liège. 1540 
17 » BruxellesCass. 1630 
17 BruxellesCass. 1171 
18 » Bruxelles. 1316 
20 » Paris T. civil . 1376 
20 Paris T. civil . 1376 
20 BruxellesCass. 1395 
20 » Bois-le-Duc. 1760 
22 Orléans. 1263 
22 n Bruxelles. 1289 
24 » Bruxelles. 1597 
26 BruxellesCass. 1260 
26 » Bruxelles. 1419 
26 )> Bruxelles. 1536 
26 n ParisCassation. 1475 
27 » Montpellier. 1493 
27 GandT.com. 1650 
28 Ypres T. civil . 1494 
29 » BruxcllesT.c e ,.1496 
1" août ParisCassation.1593 
1» » La HayeH.C. 1667 
2 ParisCassation. 1363 
2 D Bruxelles. 1456 
2 BruxellesT.c".1589 
3 » Bruxelles. 1777 
3 » ParisCassation.1315 
3 » BordeauxT.c".1669 
5 » DinantT. civ. 1317 
5 » Lyon. 1541 
5 » Liège. 1551 
7 » ParisCassation. 1501 
8 » BruxellesCass. 1318 
8 » ParisCassation. 1359 
9 Douai. 1366 

10 M Rouen. 1443 
10 » Bruxelles. 1519 
10 » BruxellesCass. 1533 
10 n Namur T. civ. 1604 
11 » Huy T. civil . 1474 
11 » Bruxelles. 1695 
14 » Bruxelles Cass. 1371 
14 » Bruxelles Cass. 1357 
14 » TournaiT. civ.1388 
14 NamurT.civil.1390 
14 Rouen. 1557 
14 Tournai T.civ.1606 
14 TournaiT. civ.1638 
15 Assen T. corr. 1784 
17 ParisCassation.1376 

http://BruxellcsT.corr.538
http://BruxellcsT.civ.1733
http://BruxellesT.corr.883
http://BruxellesT.cor.820
http://BrugesT.civil.1077
http://ParisCassation.il
http://ParisT.com
http://GandT.com
http://NamurT.civil.1390


1873 TABLE CHRONOLOGIQUE. 1870 

17 août. Paris. 1544 
18 » ParisCassation.1372 
22 » ParisCassation.1660 
23 » ParisCassation.1476 
23 » ParisCassation.1593 
24 » ParisT. comm. 1428 
24 » Bourges. 1667 
25 » Tournai T.civ.1495 
25 » Rouen. 1593 
26 .. Paris. 1431 
27 » Paris. 1702 

28 août. Paris. 1476 
28 » BruxellesT.c".1544 
30 » Douai. 1491 
31 Metz. 1522 
l"septem6.Paris. 1476 

2 » Bruxelles T.c11.1525 
16 » ParisCassation.1506 
23 » ParisCassation.1544 
26 » LaFriseC.prov.1653 
27 » Paris T. comm.1651 

7 octobre. Liège. 1640 

8 octobre. Bruxelles. 1639 
10 » MalinesT.cor.1591 
10 » LaFriseC.prov.1732 
11 » BruxellesT.c".1654 
11 » Paris. 1667 
14 » ParisCassation.1720 
16 >. Bruxelles T.c.1797 
20 » TournaiT.civ.1699 
23 « BruxellcsT.c".1762 
25 » TournaiT.civ.1764 
25 » Louvain T. civ. 1768 

28 octobre. Bruxelles. 1759 
6 nov. Anvers T. corr. 1798 

16 » BruxellesCass. 1771 
18 » NamurT. cor. 1798 
25 >» BruxelIesT.c".1792 

Deux décisions sans date. 

TurnhoutT.civ.792  
Liege. 1287 

http://LaFriseC.prov.1653
http://LaFriseC.prov.1732
http://TournaiT.civ.1699
http://TournaiT.civ.1764
http://TurnhoutT.civ.792


TABLE 
DES ARTICLES DES CODES ET DES LOIS SPÉCIALES 

Cités dans le tome I E R de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

CODE C I V I L . 

A. p. A. p. A. p. A. p. A. p . A. p. A. p. 

9 1534 407 1638 777 411 1184 7 1414 619 1939 352 2148'° 1195 
14 934 409 873 815 1044 1217 337 1415 284 1952 252 2148 1488 
14 1246 420 904 821 84 1218 337 1421 1019 1953 252 2157 906 
16 1426 472 874 829 1660 1247 396 1422 1019 1975 1074 2157 1733 
16 1668 475 874 883 1717 1251 262 1430 1050 1978 7 2158 906 
55 1506 494 1638 890 1019 1251 1745 1442 284 1978 1593 2158 1733 
56 1506 495 873 893 1551 1268 1792 1443 802 1981 657 2178 724 
63 1794 503 1143 904 785 1304 428 1476 1717 1998 707 2180 1799 
64 1794 524 260 915 1471 1304 291 1504 284 2005 1331 2181 127 
65 1794 525 1264 932 1701 1304 1587 1525 1551 2008 1331 2182 412 

120 859 520 460 970 1363 1304 1597 1571 919 2009 1331 2191 724 
125 859 521 460 972 601 1305 919 1583 352 2037 1300 2200 179 
147 617 533 260 972 1312 1320 284 1592 1189 2060 1263 2205 1196 
151 1224 535 260 1001 1363 1322 931 1593 1606 2061 1432 2213 970 
208 337 538 1381 1007 219 1325 1667 1596 644 2063 214 2213 1338 
212 328 549 291 1015 1589 1328 215 1599 352 2075 1045 2214 970 
213 328 553 691 1016 219 1328 931 1599 411 2076 1745 2214 1762 
246 817 595 1050 1038 451 1337 903 1610 1503 2088 291 2217 970 
248 817 601 1194 1094 738 1341 1496 1611 1503 2098 296 2222 1477 
251 1759 608 1101 1094 1194 1347 658 1630 724 2102n , 4260 2238 1047 
268 817 617 1799 1094 1471 1347 1197 1686 1717 2102 *' 936 2236 1698 
269 817 644 285 1094 1551 1351 195 1688 1717 2114 1493 2251 1733 
269 460 644 1432 1096 1427 1356 1799 1689 251 2115 322 2262 412 
269 1018 645 1432 1097 1427 1382 49 1715 337 2118 322 2262 1047 
272 817 663 869 1121 69 1382 302 1733 968 2121 296 2262 1354 
272 1759 670 1354 1121 1379 1382 385 1733 1458 2123 1041 2265 952 
273 817 676 1222 1130 1501 1382 553 1734 1458 2123 1246 2265 1354 
312 65 678 1222 1131 69 1382 799 1739 170 2125 412 2265 1698 
312 1144 690 501 1131 1246 1382 1195 1777 1075 2127 1488 2265 1799 
313 1144 690 1050 1133 69 1382 1379 1779 368 2128 1246 2267 291 
315 65 690 1197 1133 1246 1382 1494 1787 1263 2128 1041 2277 547 
316 1144 690 1537 1165 69 1383 49 1834 1515 2129 1488 2277 616 
317 65 691 1383 1165 1379 1383 553 1865 1257 2132 1488 2277 1589 
338 631 724 411 1166 564 1383 1494 1865 1263 2134 1493 2277 1733 
343 631 756 631 1167 760 1394 1427 1872 1717 2135 215 2279 350 
407 1173 775 411 1184 500 1395 1427 1912 396 2148 935 

CODE DE PROCEDURE CIVILB. 

7 362 7Sä 901 167 1668 404 1512 476 870 675 970 977 1799 
23 612 126 214 195 1365 420 934 520 1540 691 550 1003 1190 
23 1071 126 385 252 258 435 8 535 1512 691 1476 1003 1522 
25 1383 130 49 253 258 436 1090 545 276 711 1699 1006 241 
27 1383 130 1550 255 258 439 8 546 613 717 970 1006 265 
49 354 135 8 260 258 443 413 546 696 735 1264 1006 1190 
49 901 137 1768 261 1431 444 821 546 1041 757 1392 1006 1491 
51 1192 141 1619 279 258 451 126 546 1338 763 1247 1018 488 
61 547 152 1194 283 803 451 1192 551 970 778 426 1020 1338 
61 970 153 1019 324 1363 457 757 557 550 780 337 1028 284 
61 1431 158 1497 352 1799 464 337 557 931 793 1476 1028 650 
68 907 159 252 362 731 469 757 567 760 806 1512 
69 52 159 1497 401 757 473 1189 573 931 875 460 
69 427 166 1426 402 127 473 1287 582 251 878 635 
71 731 166 1668 403 413 475 870 673 970 927 84 

CODE DE COMMERCE. 

1 690 42 167 93 774 142 102 223 265 360 1665 435 1303 
8 86 42 1476 95 774 149 937 281 758 371 1697 440 1162 

12 690 42 1496 100 1540 152 1049 281 937 375 265 442 1331 
14 86 46 1263 110 54 189 1389 330 1428 381 181 454 1651 
27 1541 49 1496 136 490 191 72 348 251 386 1355 497 308 
28 1541 51 831 137 758 191 645 350 227 388 181 499 384 
37 1504 64 1476 138 758 192 72 352 227 401 1697 507 308 
39 1496 93 747 138 1485 209 645 359 1665 431 265 508 245 



1879 TABLE DES CODES ET DES LOIS SPÉCIALES. 1880 

A. P. 

524 245 
527 384 

A. p. 
576 260 
578 1745 

29 
56 

146 
147 
161 
162 
164 
184 

706 
730 
418 
666 
666 
418 
501 
421 

209 
222 
222 

329 
283 
329 

225 1262 
245 821 

13 183 J 

255 
334 
334 

53 

421 
398 
882 

695 J 

A. p. A. p. A. p. A. p. A. p. 
580 260 632 368 632 1072 633 368 637 1317 
597 1745 632 690 632 1504 637 102 638 690 

CODE PÉNAL. 

334 1306 361 1653 390 1784 408 1017 470 1357 
334 1308 367 667 405 458 408 1376 471 131 
334 1318 373 1730 405 712 408 1667 471 n. "283 
334 1640 375 1730 405 1247 415 1798 471n. "329 
334 1667 375 1591 405 1372 419 263 475 422 
346 1506 377 329 407 1544 456 500 475 9 694 
358 1784 378 1506 408 422 458 1430 475 6 1720 
360 250 386 1081 408 458 464 1357 484 1496 

CODE PENAL MILITAIRE. 

54 695 I 

CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

11 
41 

106 
127 
130 

310 
329 
329 
417 
417 

135 1525 

4 1534 
31 1794 

155 571 
155 1167 
172 332 
182 1525 
221 1513 
226 1319 

315 1260 
318 266 
319 
322 
330 
332 

200 
636 
266 
696 

332 1196 
341 821 
363 1591 
365 332 
365 858 
365 885 

365 1496 
372 266 
373 336 
374 1784 
379 858 
384 87 

CONSTITUTION BELGE DU 7 FÉVRIER 1831. 

90 
92 

195 
255 

92 486 
92 1088 

92 1794 
93 486 

107 
107 

486 
729 

397 650 
408 1260 
416 1784 
443 228 
463 332 
483 469 

107 1066 
108 1794 

483 1316 
539 1319 
636 883 
637 883 

129 1476 

Ch. de Hainaut. Chap. 31, a. 2. 
— » 15. 428 
— » 107, a. 1,4. 428 
— » 33, a. 4. 1777 

ANNÉE 

1606. 
1611. 
1629. 
1669. 

1671. 

1738. 
1774. 

1781. 
1784. 
1784. 
1790. 
1790. 
1770. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1790. 
1791. 
1791. 
1791. 
1791. 
1791. 
1791. 
1791. 
1791. 
1792. 
A n I I . 
A n I I . 

. MOIS. DATE. PAGE. 

Mars. 20. Décret. 428 
Éd i tpe rpé t . a .29 . 428 
Ordonnance,a.21.1246 
Ordonnance,t.28. 
a. 7. 696 

Octob. 17. Reglement de 
Flandre. 170 
Règlement. 515 

Nov. Édi t de Marie-
Thérèse. 1395 

Mars. 6. Ordonnance. 243 
Ordonnance. 1798 

Juin. 26. Édit 
Avril.22-30.Loi. 

Août. 15. Loi . 
» 22. L o i . 
» 24. Lo i . 

» T i t . 2, a. 13. 
» » 

Nov. 5. Loi . 
» 23-1"déc. Loi. 

Dec. 18-29. Loi . 
Avri l . 8-15.Loi. 
Juill . 8. Loi , a. 4. 

» » » a. 30. 
» 10. Loi . 

Sept. 3. Constitution. 
» 28. Loi . 
" » » a. 20. 

Octob. 6. Lo i . 

Sept. 20. Lo i . 81,347, 1794 
Brum. 12. Loi . 1730 
Nivôse. 17. Loi . 693,832,1544 

1395 
73 
75 

186 
299 
386 
792 
858 
954 

1375 
1496 
1334 
1798 

126 
486 
922 

1395 
1221 

454 
1544 
1390 
1764 
243 

1366 
432 

1799 
1593 

ANCIENNES COUTUMES BELGES. 

Ch. de Hainaut. Chap.121, a. 5. 1777 
— » 105, a. 2. 1777 

C de Liège. Chap. 9, a. 1. 1136 
— » 13, a. 1. 1477 

LOIS SPÉCIALES. 

ANNÉE. MOIS. DATE. PAGE. 

A n I I . PIuv. 26. Loi. 1519 
A n I I . » 27. Décret. 500 
A n I I I . Fruct. 16. Loi . 486 
A n I V . Brum. 3. Code pénal, a. 

605, n" 8. 1496 
Loi . 1798 
Décret. 1141 
Loi . 102, 564 
Loi. 1424 
Arrêté. 439 
Loi , a. 23. 1196 
Loi . a. 99. 395 
Loi . 905 
Loi sur l'enregis-

». a. 4. 218,1584, 
1701 

.» a. 9 ,11 . 239 
a, 15. 218,1258, 

1518 
» », 1559 
.. a. 19. 1559 
». a. 41. 1608 
»» a. 60. 1604,1701 
». a. 61. 914 
». a. 68, § 1, n° 51. 

629, 721 
.. a. 69, § 2 , 3 , 5 . 

1258,1584, 321 
». a. 69, § 7 . 285, 

907, 1050,1515 
». a. 69, § 7 . 1584 

Loi. 1702 
Loi . a. 1. 1794 
Décret. 952 
Arrêté. 126,175, 

439, 493 
523 

Décret. 952, 1141 
Loi . 1395 
Loi . 884 
Loi sur le notariat. 69 

.. a. 11. 1558 

C. de Liège. Chap. 5, a. 7. 1477 
— ». 2,a.l5,36.1551 

C. d'Audenaerde. Rub. 14, a. 22. 696 
C. de Malines. Tit . 9, a. 12. 1091 

An I V . ». 3. 
A n V . Ventôse. 4. 
An V I . Germ. 15. 
A n V I . Prair. 5. 
A n V I . Fruct. 7. 
AnVII .Brum.13 . 
An V I I . Frim. 3. 
An V I I . H . 
An V I I . », 22. 
A n V I I . » 

An V I I . ». 
An V I I . „ 

An V I I . »» 
An V I I . », 
An V I I . », », 
An V I L » »» 
An V I I . » 
An V I I . ». 

An V I I . », »» 

An V I I . ». 

An V I I . » 
An V I L Pluv. 22. 
AnVII I .Thcrm.7 . 
A n I X . Vent. 4. 
A n I X . Prair. 27. 

AnLX. » » 
A n I X . Fruct. 9. 
A n X . Germ. 18. 
A n X . Flor. 29. 
A n X I . Vent. 25. 
An X I . » .» 

ANNÉE. MOIS. DATE 

A n X I . Vent. 25. 
A n X I . ». .. 
A n X I . >. » 
A n X I . »> » 
A n X I . >» » 
A n X I . Prair. 24. 
A n X I . Therm. 7. 
A n X I . » 7. 
A n X I I . Vent. 30. 
A n X I I . Prair. 23. 
A n X I I I . B r u m l O . 

A n X I H . P l u v . 2. 

A n X I I I . Vent. 9. 
1806. Mars. 29. 
1806. Juin. 23. 
1806. Nov. 15. 

1807. Janv. 25. 

1807. Févr. 16. 

1807. Mars. 25. 

1807. 
1807. 
1808. 
1809. 
1809. 
1810. 
1810. 
1810. 
1810. 
1811. 
1812. 
1813. 
1813. 
1814. 
1814. 
1814. 
1814. 

Sept. 3. 
». 10. 

Févr. 25. 
Décemb.13. 

30. 
Avr i l . 21. 
Août. 21 . 
Octob. 3. 
Déc. 14. 

16. 
Mai. 4. 
Sept. 25. 
Nov. 6. 
Août. 2. 
Sept. 9. 

Octob. 12. 
Nov. 4. 

PAGE. 

Loi, a. 12. 1359 
»» a. 13. 1471,1701 
>» a. 14. 1427 
». a. 61. 1702 
.. a. 68. 1359 

Arrêté. 1312 
Arrêté. 1136 
Décret. 1395 
Loi . 1669 
Décret. 838, 1395 
Avis du conseil d'é
tat. 914 
Avis du conseil d'é
tat. 1395 
Loi , art. S. 883,1289 
Loi . 1764 
Décret. 884 
Avis du conseil d'é
tat. 914 
Avis du conseil d'é
tat. 1136 
Décret, a. 1, 1285 

a. 9. 354 
Avis du conseil d'é
tat. 905 
Loi . 363,468 

Loi . 945 
Loi 1619 
Décret. 1619 
Décret. 486,1364 
Décret. 88 
Décret, a. 8. 1351 
Décret. 1123 
Décret, a. 22.1287,336 
Décret. 1289 
Décret. 73,1654,792 
Décret. 1123 
Décret, a. 14. 1395 
Arrêté. 1381 
Arrêté. 276,696,1041 
Arrêté. 1381 
Arrêté. 571 

http://Avril.22-30.Loi
http://AnVII.Brum.13


ANNÉE. 

1815. 
1815. 
1815. 

1815. 
Î815. 
1815. 

1816. 
1816. 
1817. 

1817. 
1817. 
1817. 
1817. 
1818. 
1818. 
1818. 
1818. 
1818. 
1819, 
1819. 
1819. 

MOIS. D A T E . P A G E . 

Févr. 4. Arrête. 243, 1784 
Mars. 15. Arrêté, a. 4. 515 
Août. 24. Loi fondamentale, 

a. 8, 9,10.1483,1534 
» i i Lo i , a. 165. 195 

Octob. 25. Arrêté. 329 
» « Règlement pour la 

Cassation. 1189 
Juin. 12. Loi , a. 9. 834 

» 22. Loi , a. 2, § 3 . 135 
Janv. 8. L o i , a. 158, 159, 

173. 183 
25. Loi . 230, 338 

. 17. Arrêtéroyal,a.3.1141 
12. Loi , a. 1. 30, 538 
27. Loi . 218, 1078 

9. Loi . 1619 
21. Loi. 299 

Avr i l 
Dec. 

» 
Févr. 

n 

Mars. 
Août. 
Dec. 

Janv. 
Mai. 
Dec. 

12. Loi . 
9. Arrêté. 

27. Arrêté. 
11. Arrêté. 

249 
299 

1764 
1764 

21. Loi . a. 1,2,39. 1159 
30. Loi . 1619 

ANNÉE, MOIS. D A T E . 

1820. Avr i l . 27. 
1821. Juillet. 12. 
1822. Juin. 20. 
1822. » 
1822. Août. 
1822. » 

28. 
2. 

26. 

1824. Janv. 10. 
1824. « 31. 

1824. Mai. 31. 
1830. Dec. 31. 
1831. Mars. 3. 

1831. » 
1831. » 

1831. » » 
1831. Juillet. 20. 
1831. >. 22. 
1832. Août. 4. 
1833. Mars. 18. 

1835. Sept. 27. 

P A G E . 

Loi , a. 46. 183 
Loi . 1630 
Loi . 1351 
Loi , a. 34. 1227,1630 
Loi . 329,1719 
Loi , a. 119,212,290. 

415,747,1592 
Loi . 1048 
Arrêté, a. 4, 9,10 

1231,1524 
Loi. 721 
Loi . 1371 
Loi électorale, a. 1. 

1483 
a. 3, § 2 . 1237 
a. 12,13.1133, 

1597 
a. 42. 1171 

Décret,a. 13.311,715 
Loi . 696 
Loi , a. 58. 1533 
Loi , a. 7, § 14, 15. 

776, 880, 907 
Loi. 1483 

ANNÉE, MOIS. D A T E . P A G E . 

1836. 
1836. 

1836. 

1836. 
1836. 
1836. 
1837. 
1838. 
1838. 
1838. 
1839. 
1841. 
1841. 

1841. 
1841. 
1841. 
1841. 
1843. 
1843. 

Févr. 
Mars. 

A v r i l . 
Août. 
Mars. 

Mai. 
i l 

A v r i l . 
Janv. 
Mars. 

A v r i l . 

29. Arrêté royal. 883,1289 
30. Loi communale, a. 

75. 131,1794 
» .» a. 70, 78, 87, 131. 

131. 1794 
» a. 123-125. 1262 

5. Arrêté, a. 13. 1287 
5. Arrêté royal, a. 9. 336 

12. Loi. 938, 1719 
28. Loi. 314 
15. Loi, a. 20. 1639,1784 
.. » a. 26. 574 

19. Traité, a. 17. 282,1634 
8. Loi,p.249.a.4, 6. 695 

25. Loi, s. la comp., a. 5. 
1523.1768 

i , » a. 15,16. 26,161 
., » a. 20. 8, 1794 
., n a. 21. 362 
.. » a. 22. 467,1473 

1«. Loi, a. 2. 1055 
.. » a. 4.7.1135.1648 



TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES NOMS DES PARTIES 

Entre lesquelles sont intervenues les décisions rapportées dans le tome I E R de la BELGIQUE JUDICIAIRE. 

N.-B. Pour les noms qui ne se trouvent point dans cette table, voir à la Table des Matières, les mots : Âbtence, Abus de confiance, Accusa
tion, Arrestation arbitraire, Art de guérir, Assassinats, Avocats, Banqueroute, Bibliographie, Cassation criminelle, Contumaces, Décès, 
Démissions, Duel, Empoisonnement, Erreur judiciaire, Escroquerie, Évasion, Exécutions capitales, Expulsion, Extradition, Fausse mon
naie, Faux, Faux témoignage, Uomkide, Mariage, Menace, Mendicité, Meurtre, Nominations, Usure, Tiol, Vol. 

Ackerman. 547 
Adam. 1041 
Administration des contribu

tions. 1227 
Administration belge de l'en 

registrement et des domai
nes. 321, 359, 629, 691, 
914, 952, 1047,1078, 1105, 
1136,1141,1258,1474,1515, 
1518,1584,1604. 

Administration française de 
l'enregistrement et des do
maines. 239 

Aerts. 550 
Alexandre (Syndic). 1046 
Allard. 554 
Allard Pecquereau. 1135, 1499 
Alleweireldt. 787 
Amavet. 125 
Amory. 1695 
Anquetil. 1090 
Ardisson. 391 
Assurances d'Angers. 1536 
Assurances générales. 181,488, 

879, 968. 

Assurances maritimes de Bor
deaux. 1665 

Assurances mutuelles. 643 
Auten. 1483,1534 

B 

B 
Bach. 
Baglietto. 
Bagieu. 
Baliseaux. 
Balleroy. 
Banque de France. 
Banque foncière. 
Barbé. 
Barré. 

176, 1732 
63 

564 
263 

1424 
276 

1049 
324, 363 

84 
301 

Bartels. 1778,1792 
Bastin. 613 
Baudey. 242 
Bawas. 126 
Baye Lustrebourg. 1522 
Bayer et consorts. 760 
Beerens. 34 
Behiels. 48, 127,172 
Behrmann. 1303 
Beisscl. 1300 
Belot. 414 
Belskad. 31 
Berghaus. 1425 
Bernard de Montbaron. 167 

Bertinchamps. 1419 
Besenbruck. 1503 
Besson. 102,138, 159, 176 
Beving. 39 
Beyne-Heusay (commune). 432 
Binarelli. 53 
Bingham. 86 
Bioulle. 648 
Blanc. 390 
Blancard. 236 
Blanchard. 738 
Blanche. 553 
Blum et consorts. 547 
Bogaerts. 1675, 1742 
Boisacq. 30, 93 
Boniol. 266 
Bonnard. 1315 
Bonnéetcons". 975,1007,1021, 

1096,1240,1267,1295,1296 
Bonnet et Bergeron. 468 
Bonnevie. 1213 
Boon. 1203 
Boots. 201 
Bosch. 1254 
Bosseret. 126 
Bourgm. de Londerzeel. 1198 
Boudard. 757 
Boutrais. 42 
Bouvigne (commune). 1424 
Boyen. 30 
Braad. 870 
Brand. 934 
Brandenburg. 730 
Breyer. 259 
Brillard. 281 
Broeckhuizen. 712 
Broglie. 195 
Brown. 93 
Brugelman. 603 
Bruxelles (ville). 1157,1189 
Bnndau. 391 
Bureau de bienfaisance d'An

vers. 1352 

— d'Arbres. 296 
— de Hermée. 1141 
— dHoultave. 1077 
— deNieuwmunster.1078 
— deVeldwezelt. 952 

Buuring. 491 

C. 1224 
Cabure. 1633 
Cadot. 1491 
Caisse des propriétaires. 1655 
Caluwaert. 124 
Campion. 97,428 

Capart. 
Capefigue. 
Cárcel. 
Carpentier. 
Caumartin. 
Chaboud. 
Chabrol. 
Chalmé. 

1358 
31 

235 
709 

660, 793 
1072 
297 

55 
Chamblas (dames de) 102,138, 

159, 176 
Champanhet. 1315 
Chardin. 385 
Chartier. 1483 
Chazon. 1589 
Chaudron. 516,724 
Chauvet-Gazonneau. 553 
Chemin de fer belge. 235 

— de Brighton. 60 
— de Leide. 1002 
— de Paris. 59 
— delaVesdrel72,177 

Chevalier. 657 
Chollet. 77 
Christiaens. 124 
Clabos. 368 
Cockerill. 728.934 
Colin. 167 
Colt. 80 
Comraaille. 761, 787 
Compagnie de l'Alliance. 1190 

— de la Gironde. 1665 
— Néerlandaise. 1697 
— de la Salamandre. 1522 
— des Sirius. 1542 

Conseil communald'Anvers. 533 
— deCoutureS'Germain.1149 
Coopmans. 1260 
Coquart. 262 
Cordier. 1638 
Costa. 174 
Courby. 1121 
Courtin. 381 
Coussières. 1504 
Couvreux. 167 
Crécy. 95, 356, 369, 388, 542 
Créteau. 1075 
Croondyk. 721 
Curé d'Anserenne. 62 
Curmieux. 173 
Cuit. 227 

D 

D  
Dael-Tricot. 
Dahlen. 
Daxbeek. 
Debavay. 

258 
1540 
396 

48. 127,172 
220 

Debefve. 
Debor. 
DeBrabandere. 
Debuisseret. 
De Cagny. 
De Carpentier. 
De Chapeys. 
De Clcyn. 
De Croix. 
De Cuvelier. 
Deffaux (syndic). 
De G. 

936 
728 
629 

1519 
95 

1427 
9 

95 
42 

1604. 1608 
1519 
1654 

Deglain. 48, 127, 172 
Degroot. 1524 
Dehondschudder. 1777 
De Kayser. 820 
Deladrière. 1695 
Delafosse (syndic). 834 
Delamaine. 1458 
Delamontagne. 871 
Delcourt-Stembert. 747 
Delcroix. 279 
Delegier. 1493 
Delhors. 459 
Delise et C'. 831 
Delrée. 612 
Delrue. 874 
Delvincourt. 53 
Demaesenecr. 538 
Demarche. 707 
De Meulenaere. 1771 
De Moor. 219 
DeMoreau. 1604,1608 
Demot et Nauts. 1745 
Demunck. 93 
De Neufbourg-Rogy. 530 
De Rath. 87 
Derche. 174 
Deridder. 1382 
Dem. 1338 
Deko. 1382 
Deruysscher. 799 
Descamps. 167 
Deschiervel. 1171 
Deswcrt. 362 
Dethy. 1088 
Detiége. 30 
Detilleghem. 818 
Deveux. 81 
De Villette. 263 
Dewit. 1762 
D'hust. 1258 
Didier (lesdeux).172,228,1244 
Dietz. 148 
Dietrick. 93 
Doignon. 1499 
Dooms. 1105 
Donery. 468 



Doublet. 
Drillaud. 
Drucker-Embdcn. 
Duburcq. 
Dubus. 
Duclaux. 
Ducos. 
Dudon. 
Duez-Dubrunfaut. 
Dufour. 
Dubuffel. 
Dumesnil. 
Dumonchaux. 
Dumon-Dumorticr. 

Duraotteux. 
Dungs. 
Dutriez. 
Duvergicr et C'. 

1133 
73 

1488 
307 
695 
180 

47 
31 

1651 
302 
381 

1254 
1227 

1293,1388 
1764 
281 
260 
37 

774 

Église de basse Wavre. 1364, 
1710 
1136 
1395 
1160 

Église de Beck. 
Église de Jemeppc. 
Église de Stavclot. 
Église S l-Antoine, à Liège. 838 
Église S"-Ursule à Cologne. 396 
Électeur de la Dyle. 30 
Entrepreneur du chemin 

de la Vesdre. 172 
Eon et consorts. 1308 
Étatbelgc. 164,172,740,1062. 

1381,1390,1550,1619,1634 
Etienne. 390,1097, 1124 
Etienne G. 1794 
Évain. 847 
Ewen. 291 

F. M . 
Fabry. 
Faider (Ch.). 
Faige. 
Fanzwoll et Fascie 
Fasquelle. 
Fauchon. 
Faure. 
Favre. 
Pereira, 
Ferrier. 
Finct. 
Flock. 
Foccroullc. 
Folca. 
Foucart. 
Fouqueur de Ticrcev 
Fouret. 
Frankson. 
Fray. 

937 
24, 93 

129, 145 
831 
643 
302 

1331 
1106 
1651 
202 

539, 606 
604 

1365 
569 
644 

1048 
871 

1427 
432 
645 

ille. 

G... (époux). 1144 
G., (veuve). 282 
Gadin. 1048 
Gagnaire. 644 
Galand. 1141 
Gall. 931 
Gambier. 50, 68,172,234,347 
Garnier. 228, 267, 369 , 839, 

850 
Gay. 
Geens. 
Gens, J. P. E. 
Gerhard. 
Gervais. 
Gevaerts. 
Gheysens. 
Gits et Vcrbert. 
Glorieux. 

1428 
1525 

125 
878 

93 
1591 

69, 1771 
1162 
648 

50, 68 

Godin. 
Goignet. 
Golinvaux. 
Gontal. 
Gonthier. 
Goossens. 
Goupy. 
Goyens. 
Grart d'Affignies. 
Grenct. 
Guibcrt. 
Guilhaumct. 
Guyon. 

H 

95 
174 
880 
638 

, 172, 347 
353 

1041 
386 
299 

1633 
176 
413 

1306 

Haas. 
Haeken. 
Hagemans. 
Halbrecq. 
Hamoir. 
Hanicq. 
Hannaert. 
Hannesse. 
Hannonct-Gcndarme. 
Hanssens. 
Hasselaar. 
Hauman. 
Hauman et C'. 
Haussen et Hespcl. 
Heetveld. 
Helman (héritiers). 
Hcnnequin. 
Hennion. 

1717 
1540 

84 
1419 
1221 
230 

1222 
1648 
1043 

39 
329 

1106 
359, 606 

1491 
1331 

903 
1171 
1458 
476 

61 

65,1443 
335,1138, 1287 

711 

Hcnnus. 
Ilenrard. 
Henry. 
Henvard. 
Hcrman. 
Hermans. 1331 
Herremans. 612 
Herremans. 1777 
Herry. 1456 
Hessel. 760 
H i l d . 1044 
Hollenfelz. 183 
Holt. 871 
Hopman. 234 
Home (Frederic-Henry). 93 
Horstman. 1503 
Hospiccs d'Anvers. 1352 
HospicesdeBruxelles.903,1619 
Hospices de Huy. 1221 
Hosselacr. 1101 
Houillieres de laThcure-Jiail-

lot, des Porrots et des Ba-

gneaux. 
Hoza i . 
Hubert. 
Humbert. 
Hummel. 
Hurtcr. 

88 
818 
311 

1338 
260,715 

1257 

J. 215 
Jacobs. 945 
Jacowski. 617 
Janssens. (1293), 1388 
Janssens (Pierre). 493 
Janssens (Pierre-Joseph). 127, 

975. 1240 
Jardin. ' 505 
Jcmeppe (commune). 1395 
Jordan. 878 
Jossc. 1237 
Journal du Limbourg belge. 125 
Jubaru. 1075 
J. de paix de W.S'-Étienne .1285 

K 

Kamphausen. 280 

Kiefer. 1695 
Klemmer. 1471 
Kneip. 931 
Kockaert. 1762 
Konings. 1002 
Kreutz. 1074 
Kreybich. 936 
Kruis. 198 
Kunz. 49 
Kuranda. 172 

L 

L . . . 173 
L . . . 179 
L . . . 218 
Labarre. 883 
Lacombe. 94 
Lagac (Charles). 32 
Lagauche. 230 
Lagrange. 31 
Lalande. 214 
Lamp. 1495 
Lampaert, 1242 
Langlct. 604 
Larigue. 1504 
Laroche (Alphonse). 76 
LatapisetC». 1071 
Lavergne. 174 
Lebrun. 693 
Lecharlier. 324, 847 
Leclercq (Fidèle-Léon). 32 
Lccuycr. 75 
Lcfebvre-Meuret. 427, 1699 
Lefils. 93 
Legrand. 879 
Legros (syndics). 296 
Lchon (dame). 123 
Lchon (notaire). 124,132 
Lehon. 494 
Lenormand. 174 
Lepic. 167 
Lcrov. 1587 
Leroy. 1606 
Lessechop. 78 
Lesselin. 241 
Létat 381 
Letellicr. 55 
Libert. 215 
Lichtenstein. 1504 
Liege (ville de). 838 
Lincelle. 174 
Lion (conservateur des hypo

thèques). 223 
Liste civile de France. 1501 
Livens (Louis Constant). 92 
Longterne (société de). 427 
Lottin. 832 
Louvet. 297 
Lückenhausen. 350 
Lürkens. 185 
Lussac. 490 
Lüste. 93 
LüttringhausenNose. 280,1488 

Luycken. 

M 

M . . 
Maccabe. 
Macé. 
Macck. 
Macs. 
Magnée. 
Magnin. 
Maillet. 
Maitre. 
Maiz. 
Malek et Passemier. 
Malescot. 
Malet. 
Malfait (veuve). 
M and. 

727 

1797 
613 

78 
32 

709 
125 
262 

314, 778 
308 

1665 
898 
354 

1506 
1589 
1257 

Manderloot. 198 
Marcelangc. 102, 138,159,176 
Marescaux. 1366 
Marie et Moussât. 1120 
Matthieu. 27 
Mauroy. 919 
Mawet. 469 
Medaets. 488 
Menard. 451 
Mention. 954,974 
Merie (Évariste). 79 
Merkell et Schröder. 1356 
Messageries royales en France. • 

553 
Messian. 1143 
Messier. 125 
Meycr (syndics). 802 
Michaut. 242 
Midavaine. 1133 
Mil ler . 31 
Ministèredesfinances 195,1533 
Ministère des finances des Pays-

Bas. 282, 415, 633,721,1760 
Ministère public. 255 
Ministre de la guerre. 530 
Mintjens. 849 
Moeremans et consorts. 1262 
Mohimont. 
Montcly. 
Moreau (Hippolyte). 
Moreau. 
Morel. 
Morel et consorts. 
Moriès. 
Mor in . 
Mortgat. 
Moser (Isaac). 
Mosselman. 
Mosselmans. 
Moureaux. 
Müller. 
Müller. 
Mund. 
Münigs. 

Namur (ville). 
Neef. 
Neuss. 
Newman. 
Ney. 
Nicolle. 
Nieberding. 
Nivelle (ville). 
Nootens. 
Normand. 
Nutte. 

1649 
470 

93 
617 
308 
564 
657 
174 

1486 
93 

1285 
1525 

311.715 
758 

1534 
1430 
291 

1352.1391 
954, 974 

1240 
180 

1240 
266 

1745 
1619 

186 
1428 
1143 

O 

Oberempt. 322 
Oehler. 172 
Ohrcm. 1471 
Oldyck. 748 
Oploo. 1760 
Osmont. 1090 
Ostende (ville) 164 
Oudart. 1123 
Ouvriers de Sauvenières. 41 

P.... 
Pages. 
Paquot. 
Parent (syndic). 
Parmentier. 
Paschal-Clabecq. 
Pasquet. 
Pasquier. 
Pasquier. 
Paternoster. 

1303 
1493 

691 
468 
883 

1518 
359 
167 
458 

1222 



Pauwels. 1091 
Pcerman (syndic). 384 
Peigné. 520 
Pcllagot. 1162 
Pcnninck. 1374 
Pereira. 202 
Pergamcni. 328 
Perrelot. 63 
Perrin. 255 
Pesseron. 520 
Petre. 935 
Petit Rcchain (commune). 1533 
Petit Jean. 1088 
Pettens. 873 
Pichot. 1501 
Pierret. 516,724 
Piette (héritiers). 935 
Pipaix (commune). 803 
Piret. 454 
Piron. 1729 
Pitet. 385 
Plantard et C . 505 
Pleyel. 123.234 
Podevin. 1045 
Pointe. 256 
Poncelet. 616 
Popp. 787 
Poppelsdorf. 266 
Pot. 29 
Poteau Jacquard. 307 
Potier. 283 
Pouilh. 1363 
Poussart. 1597 
Prugneaux. 241 
Prunis. 1190 

Q 

Queriau. 65. 1443 
Quesnel. 1428 
Quevauxvillers. 225 

R 

R... 179 
R.. 1303 
Racine. 1049 
Raedemaekcrs (Jean-Louis). 93 
Rambourg, frères. 125 
Raskin. 1794 
Raspoel. 77 
Rastignac et consorts. 411 
Ratinckx. 131 
Remondet. 239 
Renard et consorts. 418 
Rcnouil. 1456 
Renters 921 
Reper. 799 
Reyncrs. 93 

Ricard. - 1371 
Riegelcr. 1300 
Rigny dcl (Joachim). 91 
Ritgen. 1365 
Rittershaus. 869 
Robert frères (N. et T.) 1551 
Robert frères. 1745 
Robyns. 1371 
Rodants. 353 
Roi d'Alsemberg. 898 
Rolland. 411 
Rolshausen. 1717 
Rombey. 901 
Rommel. 1759 
Ronsen-Mintaert. 93 
Rothschild. 901 
Rouiller. 1515 
Rousscaux. 80 
Rousseaux. 1458 
Roussel. 434 
Roux. 413 
Rowies, 885 
Royer. 95 
Rudigoz. 724 

S 

873, S... (dame). 
Sacré. 
Saint-Nicolas (ville). 
Saussine. 
Sauvenières (ouvriers de) 
Scheper. 
Schipton. 
Schmitt. 
Schneider. 
Schoeper et Verbist. 
Schouppc. H . F. 
Schwager. 
Seghers. 
Seguin. 
Servatius. 
Sillian. 
Sirey, père. 
Sm... 
Snoy et O . 
Société d'assur 

905 
905 

1537 
1041 

41 
1745 

645 
1044 

49 
776 

32 
802 

1226 
245 
276 
738 

24. 93 
1729 
1062 

(Villette). 173 
— de Carnièrcs. 757 
— de S e-Cécile, à Ucclc. 52 
— du gaz. 1157.1189 
— générale de Bruxelles. 

707 
— dcHamsurSambre.914 
— du Luxembourg. 740 
— Pont sur l'Oignon.1428 

Sœur Antoinette Ulens.27, 36, 
56 

Solff. 350 
Sprit. 1443 

Staden (ouvriers de), 42 
Stas. 384 
Stcphanelli. 75 
Stiennon. 1395 
Stockley (syndic). 86 
Storck. 
Stuttbers 

48. 127, 172. 653 
869 

1 

T... . 
T. . . 
Tenret. 
Tesson. 
Théâtre de Brux 
Thery. 
Thiclemans. 
Thi l l . 
Thiry-Fays. 
Thiva. 
Thonard. 
Thonus. 
Thoury. 
Timmcrs. 
Tissot et Prevot. 
Tondreau. 
Toulouse (ville). 
Tournay, frères. 
Tournicr. 
Toussaint (Félix 
Trésor roval ( 

du). 
Tugot. 
Tûrksma (époux 
Tydgaard. 

elles. 

170 
803 

1597 
574 
711 

1159 
727 
259 
332 
124 
335 
454 
968 

1639 
758 
381 

1071 
1606 

90 
93 

administration 
245 

1501 
) 1653 

1081 

U 

Uminski. 945 

Vacher. 
Valeau. 
Valentyns. 
Vallier. 
Valque. 
Van Ael. 
Vanbockop. 
Van Coninckxsloo. 11 
Vandenbossehe. 
Vandenboseh (époux). 
Vandenwyngaert. 
Vandermeeren. 
Vandcrmeulcn. 
Vanderrit. 
Vandersluys. 
Vanderwoestein. 
Vandcuren. 

Van de \V. 
Vanengclen. 
Vanhalen. 
Vanhoof et consorts. 
Vanhumbcck. 
Van Laer. 
Van Mossekom. 
Van Renkema. 
Van Sambeek. 
Van Schooten. 
Van Triiyen. 
Van Vlaenderen. 
Van Waesbergen. 
Verachterl. ' i l7 , 
Verhacgen. 
Vcrhaegen de Bienne. 

Vcrhoeven et consorts. 
1228, 1321,1339, 

Vcrhoeven. 
Verleyzen. 
Vcrmecr. 
Vcrmculen (veuve). 
Verni mmen. 
Verpoortcn-Gcerssens. 
Vcsdre(conc. de la roule) 
Vetillard. 
Viallas. 
Viard (syndics). 
Viders. 
Vidocq. 
Vigneron, époux. 
Villard, frères. 
Villette (Pierre-Louis). 
Villette (société). 
Vincke. 
Viot-Minnik. 
Vleminckx. 1778. 
Voets (héritiers). 
Vounck. 

W 

490, 706 
1336 

601 
870 

I486 
439 

937 
601 
932 

l l b 7 
1203 

76 
1762 

633 
1760 
467 
603 

93 
1537 
1320 

219 
1364, 
1710 
3«2, 
1550 
968 
467 

1320 
1384 

636 
181 

1381 
1542 
1504 

774 
236 
807 

1649 
414 

93 
173 
658 

1551 
1732 
616 

1584 

354 
1660 Watelet. 321 
550 Wauters. 386. 1375 

65 Wenmaekers. 1630 
1495 Werbroeck. 69. 1771 

858 Wesmael-Legros. 230 
1374 YVibin. 1160 
1316 Willeme. 666 
,419 Wittenstein. 322 
1226 Wodon-Minet. 171 
439 Woltens. 467 

Yserentand. 574 


